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Résumé

Cette thèse constitue une analyse des pratiques cultuelles identifiées archéologiquement au
sein des villas de Gaule et de Germanie  romaines durant le Haut-Empire.  Ce travail s’inscrit à la
fois dans le champ des recherches visant à approfondir notre connaissance des centres domaniaux
gallo-romains et dans celui des travaux menés sur les pratiques cultuelles antiques.

Chaque villa formait une communauté dirigée par un dominus. Elle était dotée d’une organi-
sation cultuelle spécifique s’inscrivant dans le cadre religieux local. Cette organisation était en par-
tie héritée de l’histoire du domaine et de celle de ses propriétaires successifs, et évoluait suivant des
dynamiques familiales, économiques et culturelles propres. Ainsi, l’analyse des pratiques cultuelles
qui s’y déroulaient vise un double objectif. Elle offre des contextes d’étude favorables à l’approfon-
dissement de nos connaissances sur la nature des cultes privés en Gaule et en Germanie. De plus,
elle nous fournit des clés de compréhension de l’histoire particulière de certaines villas.

Pour mener ce travail, j’ai établi un catalogue constitué de plus de 230 centres domaniaux, à
l’intérieur ou à proximité desquels ont été découverts des vestiges à signification cultuelle. Ce re-
censement comprend 122 édifices cultuels (certains ou supposés), 20 colonnes cultuelles, 83 dépôts
rituels et plusieurs centaines d’artefacts (figurines, statues, autels, stèles, rouelles métalliques, objets
miniatures, etc.). Les différentes catégories d’aménagements, dépôts et objets font l’objet de des-
criptions  détaillées. Un  travail  de  comparaison  et  de  mises  en  série  permet  de  faire  émerger
quelques caractéristiques formelles communes à ces contextes, identifiables pour certaines périodes
ou aires géographiques.

Ces données sont ensuite confrontées aux sources italiennes. La région de Pompéi a livré de
très  nombreux vestiges  matériels  de pratiques  cultuelles  privées,  notamment au sein  des  villas.
D’autre part, les traités agronomiques romains de la fin de la République et du début de l’Empire,
ainsi que les descriptions que certains auteurs font de leurs propres domaines ruraux complètent uti-
lement nos connaissances sur ce sujet. Ils définissent le cadre cultuel à l’intérieur duquel se dérou-
laient  les  activités  des  villas  et  décrivent  de  nombreuses  pratiques  rituelles  dont  la  plupart  ne
peuvent être documentées par l’archéologie.

Les dieux accompagnaient les humains dans toutes leurs activités. Ils assuraient également
la protection et la surveillance des espaces. Cette omniprésence est confirmée par la très grande va-
riété des vestiges recensés dans notre catalogue et par la diversité de leurs lieux de découverte. En
outre, certains dépôts rituels ou dépotoir d’objets cultuels nous renseignent sur les cérémonies orga-
nisées pour ces divinités.

Nous replaçons également les données issues des villas étudiées, dans leur cadre historique
et géographique. Il apparaît notamment que les formes rituelles identifiées ont évolué aux mêmes
rythmes et suivant les mêmes modalités que celles ayant cours sur l’ensemble des territoires dans
lesquels ces centres domaniaux étaient implantés. Ainsi, les divinités honorées, qu’elles soient is-
sues du panthéon romain ou héritières d’une tradition locale, ne diffèrent pas de celles présentes
dans les demeures urbaines ou les habitats ruraux plus modestes.

L’association d’un sanctuaire et d’un centre domanial reste rare et n’est pas spécifique aux
plus  grands établissements.  Le  plus  souvent  attestée  en des  points  charnières  du territoire,  elle
constitue un témoignage de la domination exercée par les propriétaires sur la population environ-
nante. Enfin, certaines villas investissaient ou réinvestissaient des lieux de mémoire communau-
taire, qu’il est quelquefois possible de faire remonter à la période de la création de la cité. Nous ob-
servons alors un processus de légitimation d’un pouvoir local par une appropriation familiale de
l’histoire d’un territoire.
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Abstract

This thesis consists in an analysis of archaeologically identified cult practices within villas
of Gaul and roman Germany through the High Roman Empire. This work focuses both on the field
of researches aiming at getting in-depth understanding of gallo-roman estates and also in research
works led on ancient cult practices.

Each villa, forming a community led by a dominus, was provided with a specific worship or-
ganization.  This was partly inherited from the estate’s story and from its successive owners and
would evolve owing to its own family, economic and cultural dynamics. This way, the analysis of
cult practices that would take place in these estates has a double aim. It gives favourable study con-
texts to analyse private cults in Gaul and Germany. Furthermore, it also gives us keys for better un-
derstanding of the particular story of some of these villas. 

To achieve this work research, I made a catalogue done with more than 230 estates, within
or near which, characteristic cult remains had been discovered. This inventory includes 122 cult
buildings, sure or supposed, 20 cult columns, 83 ritual deposits and hundreds of artefacts (figurines,
statues, altars, headstones, metal roundels, miniature items, etc…). The different categories of lay-
outs, deposits and items are described in details. A work of comparison and series allows to point
out  some formal  characteristics  shared in these contexts,  identifiable  for specific  times or geo-
graphic areas. 

Then, these data are compared to Italian sources. The area of Pompeii revealed numerous re-
mains of private cult practices notably within villas. Roman agronomic treaties from the end of the
Republic and the beginning of the Empire along with descriptions made by some authors about their
own rural estates usefully complete our knowledge on the topic. They define the worship frame-
work where the agricultural estates’activities took place and describe the numerous ritual practices,
whose activities cannot be explained by archaeology.

Gods would guide humans in all their daily activities. They would guarantee protection and
surveillance of the premises. This ubiquity is confirmed by the vast variety of remains listed in our
catalogue and also by the diversity of the places where they were found. The ritual deposits and the
dumping-ground for cult items enlighten us about the ceremonies regularly held to worship divinit-
ies.

We also put into perspective the data taken from all the villas we studied, in their historical
and geographical context. It shows that the various ritual forms we identified would evolve at the
same pace and according to the same ways as those observed on the whole territory where these es-
tates were established. Therefore, the worshipped divinities, either from the Roman Pantheon or
heirs of local traditions, are not different from those present in urban dwellings or in humble rural
households.

The association of a sanctuary and a villa remains scarce and not specific to the biggest
among them. Located most of the time in tipping points of the territory, it represents a testimony of
the domination the owners would put on the surrounding population. Some villas would occupy or
reoccupy, for that matter, places of collective memory, which is sometimes possible to date back
from the creation of the city. We can therefore observe a legitimation process of a local power
through a family appropriation of a territory’s story.
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Introduction

Sunt fata deum, sunt fata locorum (Stace, Silves III,1, 12)

Cette thèse constitue une analyse des pratiques cultuelles identifiées archéologiquement au
sein des villas  de Gaule et de Germanie romaines durant le Haut-Empire. Ce travail s’inscrit à la
fois dans le champ des recherches visant à approfondir notre connaissance des centres domaniaux
gallo-romains et dans les travaux menés sur les pratiques cultuelles antiques, notamment privées1.

L’étude porte sur les quatre provinces gauloises du Haut-Empire et les deux provinces ger-
maniques. Ensemble, elles couvraient un très vaste espace allant des rivages de l’Atlantique et de la
Méditerranée jusqu'au limes germain et occupaient tout ou partie de six pays actuels2. La période
historique  prise  en  considération  s’étend  du  milieu  du  Ier  siècle  av.  J.-C.  (correspondant  à  la
conquête romaine de la Gaule celtique), à la fin du IIème siècle.

Les villas constituent de grandes exploitations agricoles dont le modèle a pris naissance en
Italie. Ainsi, elles sont traditionnellement considérées par les chercheurs comme l’un des principaux
marqueurs de l’adoption par les élites provinciales des valeurs culturelles et économiques portées
par les Romains3. Elles ont été abondamment fouillées et documentées depuis le XIXème siècle au
moins.

Jusqu'au milieu du XXème siècle, l'intérêt des archéologues se concentrait sur les seuls es-
paces résidentiels de prestige.  Ceux-ci permettaient d’illustrer la romanisation des provinces par
l’adoption de modèles architecturaux et décoratifs directement importés d’Italie4, faisant des villas
de « purs monuments d’importations »5, des «îlots de civilisation»6 dans des territoires en pleine
mutation. 

Les nombreuses découvertes de sites  réalisées ces cinquante dernières années,  notamment
grâce aux prospections aériennes  et aux fouilles préventives, ont  permis d’appréhender la grande
variété des établissements ruraux. Il est établi que les villas ne représentaient pas le mode d’exploi-
tation exclusif des territoires aux deux premiers siècles de notre ère. Des synthèses régionales et mi-
cro-régionales récentes rendent compte de cette diversité7.

Actuellement, les études menées sur les grands domaines ruraux reposent sur des approches
plus globales, notamment économiques, qui mettent l'accent sur les modes de production agricole,
l’artisanat, les capacités de stockage ou encore l’intégration de ces établissements dans les circuits
commerciaux à l'échelle de la cité ou de l'empire. Ainsi, des progrès significatifs sont régulièrement
enregistrés dans la compréhension des modèles productifs et économiques des villas et de leurs évo-
lutions8.

Dans tous ces travaux, la prise en compte des vestiges cultuels reste marginale. Ce faible in-
térêt tient d’abord à leur rareté.  D’après ma documentation, seuls 5% environ  des centres doma-
niaux connus en Gaule et en Germanie ont livré de tels indices.  De plus, ces découvertes ponc-
tuelles paraissent a priori difficilement exploitables au regard des thématiques de recherche que je
viens d’évoquer.

1 « Ce que nous appelons  "privé" dans ce débat,  par  opposition à ce qui est  "public",  c’est  ce qui tombe sous la
catégorie juridique du privé, autrement dit le terme désigne ce qui est le bien d’un individu ou d’un groupe d’individu. »
(Scheid 2013 p. 24).

2 Allemagne, Belgique, France, Luxembourg, Pays-Bas, Suisse.
3 Gros 2011 p. 232.
4 Reddé 2017 p. 11.
5 Van Ossel 2009 p. 376.
6 Ouzoulias 2007 p. 23.
7 Par exemple, le vaste programme RurLand pour le nord-est de la Gaule, sous la direction de Michel Reddé.
8 Parmi les récents ouvrages de synthèse : Buffat 2011, Roymans et Derk 2011, Reddé 2017 et 2018.
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Or, parallèlement, les approches théoriques et méthodologiques concernant l’étude des pra-
tiques cultuelles antiques ont été profondément renouvelées. Pour le monde romain, John Scheid et
William Van Andringa proposent notamment de replacer ces dernières dans leur contexte politique
et social dont elles nous offrent en retour des clés de compréhension. Le culte relevait d'un système
organisé et la piété consistait en l'accomplissement de rituels communautaires s'exerçant à travers
une fonction sociale (citoyen, magistrat, maître de maison, etc.)9. Ceux-ci visaient à établir une har-
monie entre une communauté humaine et le monde divin.

Ces chercheurs insistent également sur le fait que les rituels offraient une image ordonnée et
hiérarchisée de la société. Cette fonction prend particulièrement son sens dans les villas, qui consti-
tuaient des lieux de résidence et de représentation pour les élites urbaines, au cœur des territoires
des cités. Dans les campagnes gauloises, le développement à grande échelle de ces vastes établisse-
ments reste un marqueur visible d’un ordre politique et économique nouveau, issu de l’intégration
de ces régions à l’empire romain, notamment par la mise en place de cadres civiques et provinciaux.
Les membres de l’élite dite gallo-romaine, à la fois dirigeants municipaux et propriétaires fonciers,
s’y sont approprié un modèle d’exploitation présent partout autour de la Méditerranée. Cette muta-
tion a suivi des rythmes et des formes différents selon les régions, les types de productions, la taille
des domaines ou les moyens financiers mis en œuvre. Ainsi, chaque villa constituait une entité pos-
sédant son histoire et ses dynamiques économiques, sociales et culturelles propres. Cette diversité
se traduisait probablement par des organisations cultuelles spécifiques qu’il me semble intéressant
de tenter d’appréhender.

Les traités d’agronomie antiques, dont je détaillerai certains passages par la suite, décrivent
l’importance donnée au respect des obligations rituelles, considérées comme indispensables au bon
fonctionnement d’un domaine et à la santé de ses occupants (humains et animaux). Celles-ci s’ins-
crivaient dans l'ensemble des bonnes pratiques agricoles que le dominus, propriétaire du domaine,
conformément aux règles établies, était chargé de mettre en œuvre. Il fixait notamment le calendrier
cultuel et prescrivait les actes rituels pour l'ensemble de la communauté dont il avait la charge. Les
villas vésuviennes confirment la place centrale qu’y occupaient ces pratiques10. On y rencontre fré-
quemment plusieurs sanctuaires, répartis dans différents espaces résidentiels et productifs.

L’état de conservation des villas gallo-romaines étudiées ici n’est en rien comparable à celui
de leurs homologues d’Italie centro-méridionale. Elles constituent cependant des contextes archéo-
logiques favorables pour mener une analyse sur les cultes domaniaux. Elles forment un maillage
dense des territoires ruraux et leur nombre compense en partie la rareté des indices de pratiques
cultuelles qu’elles livrent.

La contextualisation de ces vestiges est le plus souvent facilitée par une bonne identification
des fonctions des différents espaces composant les centres domaniaux. De surcroît,  ces derniers
offrent des structures extrêmement stables dans le temps, souvent durant plusieurs siècles. Cette pé-
rennité apparaît même, de l'avis de certains chercheurs, comme la spécificité, voire, la raison d'être
de ces établissements ruraux11. Leur longue durée d’utilisation nous permet d’étudier leurs évolu-
tions et restructurations au cours du temps. Quand ces processus sont suffisamment bien documen-
tés, nous pouvons notamment tenter d’observer leurs incidences sur la nature et la forme des aména-
gements et des pratiques cultuelles. Ces structures ont-elles été mises en place dès les phases ini-
tiales de l'implantation du centre domanial ? Ont-elles perduré durant toute la période considérée ?
Ont-elles bénéficié des mêmes programmes d’embellissement que l'ensemble des autres aménage-
ments ?

9 Van Andringa 2002, p. 18-19.

10 Van Andringa 2009.
11 Roymans et Habermehl 2011.
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Le second objectif de cette étude consiste à inverser la problématique initiale. En quoi la
connaissance des pratiques cultuelles identifiables au sein d’un centre domanial nous renseigne-elle
sur son statut ? Son organisation ? Son histoire ?

Ce travail nous amènera aussi à nous interroger sur le sens même que nous accordons au
terme de villa dans le cadre de l’archéologie des provinces nord-occidentales de l’empire romain.
La nature de certains établissements ruraux pose question. Constituaient-t-ils tous des centres agri-
coles gérés selon le modèle domanial connu et décrit en Italie ? Certains paraissent avoir possédé
des fonctions communautaires qui dépassaient un cadre strictement privé. L’importance des équipe-
ments cultuels en est-il un indice ? Ces derniers peuvent-ils nous renseigner sur le statut et l’organi-
sation de certains complexes ruraux atypiques ?

Très souvent, les réflexions menées sur les cultes pratiqués dans les villas sont fondées sur
l’étude de quelques sites, érigés en modèles. À titre d’exemple, la villa de Levet est la plus fréquem-
ment citée alors même qu’elle n’a été que partiellement fouillée, au XIXème siècle et dans les an-
nées 1960. Le sanctuaire  supposé n’est  connu que par des prospections aériennes.  Ces sites ne
peuvent constituer à eux seuls une base suffisante pour mener une analyse générale. Parallèlement,
de nombreuses fouilles préventives récentes ont permis la mise au jour de contextes, parfois beau-
coup mieux documentés, mais qui, n’ayant pas fait l’objet de publications, ne sont pratiquement ja-
mais cités dans les synthèses scientifiques.

Ainsi, le recensement systématique de tous les témoignages de pratiques cultuelles, aussi té-
nus soient-ils, m’a semblé la méthode la plus pertinente pour disposer d'un corpus suffisamment
fourni permettant des mises en série significatives. J’ai donc choisi de répertorier tous les sites ar-
chéologiques identifiés à des villas, ayant livré des indices de pratiques cultuelles, ou supposés tels.

L’exhaustivité ne peut être qu’un objectif théorique, qui se heurte à plusieurs limites. La pre-
mière d’entre elles tient à l’ampleur géographique du territoire d’étude qui ne permet la consultation
avec le même niveau de densité de la documentation issue des différentes régions. La seconde est
l’accès aux sources primaires, c’est-à-dire aux rapports de fouille. Surtout, nous dépendons presque
entièrement de l’interprétation initiale des contextes par les fouilleurs. En effet,  s’il est possible
d’effectuer une relecture critique des assemblages envisagés comme rituels au moment de l’étude de
terrain, il nous est par contre pratiquement impossible de prendre en compte ceux qui n’ont pas été
identifiés comme tel, sauf à relire la totalité de la documentation résultant des fouilles de toutes les
villas, soit plusieurs milliers de rapports.

Un travail de recherche systématique fondé sur l’ensemble des sites permet également la
prise en compte de ceux qui ne sont que partiellement connus et qui, considérés séparément, se
prêtent peu à une étude approfondie. Je songe par exemple aux dépôts de mobilier, qui restent le
plus souvent « anecdotiques » à l’échelle du site. De la même façon, j’ai choisi de retenir tous les
artefacts qui paraissent relever de la sphère cultuelle, selon des critères qui seront précisés par la
suite. Cela inclut notamment les éléments de mobiliers découverts hors contexte, essentiellement
des figurines, des fragments statuaires, des autels et des stèles, qui individuellement ne fournissent
que peu d’informations mais qui, intégrés à un corpus plus large, peuvent se révéler signifiants.

Cette étude associe des notions liées à l'archéologie de l'occupation des territoires ruraux
gallo-romains et à celle des pratiques cultuelles antiques. Dans ces deux domaines, plusieurs des
termes utilisés,  souvent polysémiques,  méritent des définitions préalables. Ces dernières ne pré-
tendent pas s'imposer au-delà de ce travail mais offrent au moins une cohérence interne à celui-ci.
Elles permettent d'expliciter les critères retenus pour qualifier une structure ou un contexte et l'inté-
grer ou non au catalogue. Elles offrent également l'opportunité d'engager une réflexion sur la nature
même des indices du cultuel et le paradoxe né de la nécessité et du danger de les interpréter a priori
comme tels.

L’emploi de termes trop religieusement connotés, même s'ils sont employés par les auteurs
des articles  et  des rapports  de fouille (ex :  « dépôt  votif »,  « dépôt de fondation »,  « céramique
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cultuelle »,  « chapelle »)  mérite  d’être  réexaminé.  En  effet,  ces  désignations  peuvent  constituer
l’aboutissement d’une analyse approfondie des contextes mais en aucun cas leur point de départ.
Elles contiennent souvent implicitement des interprétations qu’il convient justement d’interroger.
En revanche, l'emploi d'une terminologie plus neutre, issue notamment de l'archéologie d'autres pé-
riodes historiques ou de l’ethnologie, peut dans certains cas se révéler fructueux, car il autorise une
prise de recul et une description plus factuelle des différents contextes.

Outre celui de l’exhaustivité, le second choix important que j’ai opéré est la prise en consi-
dération dans un même catalogue de tous les types d’indices cultuels, qu’il s’agisse des espaces ob-
jectivement destinés au culte, des aménagements, du mobilier ou des dépôts. En effet, il m’est appa-
ru qu’en segmentant le recensement en plusieurs listes, je risquais de perdre les éventuelles relations
qu’ils entretenaient entre eux. Ainsi, chaque entrée du catalogue correspondra à une villa ayant livré
au moins un élément archéologique qui peut être interprété de façon vraisemblable comme témoi-
gnant d’une activité cultuelle. Ces données, homogènes dans leur formes, fourniront le support des
différentes analyses en rendant possible des comparaisons et des mises en série. Je chercherai ainsi
à décrire la matérialité de l’exercice des cultes au sein des centres domaniaux de la Gaule et de la
Germanie, durant le Haut-Empire. Je décrirai ce que nous pouvons percevoir des aménagements
(visibles ou non) qui en constituaient le cadre physique. Je tenterai également d’appréhender la di-
versité des différentes modalités des pratiques, leurs formes, leurs fréquences, leurs localisations et
essaierai d’apporter des éléments de réponse aux questions qui sont à l’origine de cette enquête.
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1  LE CADRE DE LA RECHERCHE
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1.1  La notion de villa comme objet archéologique

Le mot latin villa est utilisé en Italie depuis au moins le Vème siècle av. J.-C., dans le sens
de « ferme »12. À partir du IIème siècle av. J.-C., il a plus spécifiquement désigné un type de grand
domaine agricole dont les caractéristiques nous sont connues, entre autres, par des écrits antiques.
Au début du livre III de son ouvrage Économie rurale, Varron présente un dialogue entre plusieurs
personnages,  membres  de  l’aristocratie  romaine,  qui  tentent  d’expliciter  leur  conception  d’une
« villa perfecta »13. Il apparaît que celle-ci devait nécessairement constituer le centre d’un domaine
rural privé, générateur de revenus, et posséder un espace résidentiel destiné à accueillir dignement
le propriétaire. Ce dernier devait y trouver les agréments nécessaires à la villégiature. Ces deux
composantes forment l’invariant sur lequel repose toute définition de la notion de villa. Elles en
illustrent la double dimension, économique et culturelle. Plusieurs modèles de gestion de ces pro-
priétés sont présentés dans le texte, montrant la diversité des situations qui prévalaient en Italie au
Ier siècle av. J.-C. La villa y désignait, probablement dès l’origine, des réalités très différentes14.

Une fois admis le caractère polysémique, instable et évolutif du terme15, un travail d’analyse
mené sur les villas doit néanmoins s’appuyer sur une définition explicite. Celle-ci doit à la fois
rendre compte d’une réalité archéologique qui couvre une très grande diversité de formes, tout en
intégrant les dimensions économiques et culturelles de ces établissements. Or, si la plupart du temps
il est possible d’identifier séparément la fonction de chacune des structures présentes sur un site, en
revanche, l’interprétation de l’ensemble d’un complexe se révèle beaucoup plus délicate.

Ainsi, certainement par prudence, les villas sont parfois présentées uniquement comme un
groupe typologique  formé des  catégories  supérieures  issues  d’une classification hiérarchisée de
l’ensemble des établissements ruraux. Cependant, certains chercheurs nous invitent à nous méfier
d’un « relativisme typologique » qui conduirait à dévaloriser « le caractère global du phénomène »
au « risque de s’interdire d’étudier l’extension sur le sol des Gaules d’une façon de vivre et de pro-
duire à la campagne qui demeure malgré tout un fait de civilisation majeur »16.

La diversité des approches scientifiques traduit des points de vue épistémologiques diffé-
rents, voire des effets de mode17. Les archéologues travaillant plus spécifiquement sur l’évolution
des territoires gaulois depuis la protohistoire jusqu’à la période gallo-romaine décrivent les proces-
sus d’évolution des centres domaniaux sur une longue période chronologique. Ils relèvent une simi-
litude structurelle entre les établissements aristocratiques protohistoriques et les domaines gallo-ro-
mains.  Ainsi, par exemple, les grandes  villas à pavillons alignés seraient le prolongement d'une
conception endogène préexistante, plutôt que l'importation d'un modèle italique18. À l’inverse, les
chercheurs formés à l’archéologie classique méditerranéenne insistent sur la rupture qui s’opère
après la conquête, dans la gestion et l'occupation des grandes exploitations agricoles et l’appropria-
tion des types architecturaux italiques19. 

Nico Roymans et Diederick Habermehl, qui ont analysé l’origine et l’évolution des grandes
villas axiales, considèrent que l'organisation spatiale des villas les plus élaborées ne constitue pas
une continuation des formes gauloises pré-romaines ou la simple importation d'un modèle romain,
mais bien une création hybride, produit des conditions politiques et sociales du Ier siècle en Gaule20.

12 Lafon 2001 p. 11 et p. 15-16 ; Gros 2007 p. 265.

13 Varron, Économie rurale, III.1.10.
14 « Entre le palais impérial et la ferme, le champ sémantique de villa est considérable » (Leveau 2002 p. 7).
15 Buffat 2010 p. 178.
16 Ouzoulias 2010 p. 198-199, reprenant le propos de Pierre Gros (Gros 2006 p. 324).
17 Leveau 2002 p. 6-7.
18 Fichtl 2009 ; Ferdière et al. 2010 p. 399.

19 Gros 2006.
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Pierre Ouzoulias, cité par Alain Ferdière, propose de caractériser ainsi la villa : « une entre-
prise agricole disposant d’installations destinées à la villégiature, en y distinguant donc, par com-
modité, la  pars urbana (résidentielle,  villégiature) et  la  pars rustica (productive, de l’entreprise
agricole), selon les termes latins classiquement usités. »21. Il s’agit d’une définition assez générale
mais qui intègre cependant les dimensions économiques et culturelles qui font la spécificité des vil-
las. Elle permet de couvrir un large spectre d’établissements ruraux.

Par ailleurs, l’opportunité d’inclure parmi le groupe des villas des établissements ne possé-
dant pas de constructions maçonnées fait également débat. John Smith, par exemple, dans son ou-
vrage de synthèse portant sur les villas romaines, considère qu’une définition trop restreinte condui-
rait à exclure des établissements qui, bien qu’édifiés en matériaux périssables, possèdent une forme
de planification romaine, assez différente des fermes indigènes22. D’autres auteurs, parmi lesquels
ceux du PCR Atlas des fermes et  villae gallo-romaines de Beauce, opèrent un choix différent. Ils
considèrent qu’une villa doit posséder a minima une pars urbana construite « en dur »23. Nico Roy-
mans et Diederick Habermehl intègrent également cette exigence dans leur caractérisation des vil-
las24.

Très souvent, lorsque le plan complet d’un établissement est connu, l’identification d’une
villa ne pose pas de difficultés. En Gaule, hors secteur méditerranéen, les centres domaniaux se ca-
ractérisaient souvent par une partition en deux vastes cours coaxiales dont l'une regroupait les bâti-
ments résidentiels, et l'autre les constructions agricoles et artisanales. La particularité essentielle de
ces établissements est l'existence de « bâtiments très dispersés répartis autour d’une vaste cour vide
qu’ils encadrent plus ou moins nettement »25. Ces complexes sont relativement bien caractérisés,
quel que soit le type d’approche proposé. La discussion intervient généralement pour les sites se si-
tuant aux deux extrémités du spectre, c’est-à-dire les petits et les très grands.

Pierre Gros pose la question du « seuil à partir duquel nous sommes habilités à parler de
"villas" »26. La réponse ne va pas de soi car elles ne constituaient ni un groupe homogène ni une sé-
rie nettement distincte de l’ensemble des autres établissements ruraux27. Les tailles de ces derniers,
comme le montre le graphique suivant (Figure 1), forment un continuum rendant artificielle la mise
en avant d’un seuil chiffré qui constituerait la dimension minimum acceptable nous autorisant à
identifier une villa.

20 « Everywhere, the process of appropriating a Roman identity led to the creation of new cultural forms, which in part
recalled Mediterranean traditions but which always incorporated local characteristics » (Roymans et Habermehl 2011
p. 83).

21 Ferdière et al. 2010 p. 358.

22 Smith 1997 p. 11.

23 AERBA, http://aerba.huma-num.fr

24 « An agrarian settlement containing a Roman-style dwelling, constructed partly of stone and with a regular ground
plan, solid floors, a hypocaust and a set of baths. » (Roymans et Habermehl 2011 p. 83 note 2).

25 Ferdière et al. 2010 p. 400.

26 Gros 2007 p. 323.

27 « Ce qui pose, à l’archéologue, le problème du "seuil", en des termes à peu prés insolubles. » (Ibid. p. 265).
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La plupart des classifications des établissements ruraux, dont les villas, sont fondées sur le
croisement de plusieurs caractéristiques : plan,  équipements, modes de construction, éléments dé-
coratifs, mobilier, etc. Certaines de ces typologies se décrivent comme « simple et empirique, s’ap-
puyant sur des critères descriptifs basiques »28. D’autres tentent de dépasser ce cadre en s’appuyant
sur une analyse théorique approfondie, notamment basée sur une classification ascendante hiérar-
chique, établie à partir d’une analyse factorielle des correspondances29. Quelque soit la méthode
adoptée, la difficulté consiste à déterminer la limite ferme/villa. Il existe souvent une classe inter-
médiaire regroupant les plus petites villas et les grandes fermes30.

À l’opposé,  les  très  grands complexes  posent  également  des  problèmes d’interprétation.
Avons nous affaire à une villa, un relais routier, un centre administratif, un centre artisanal, une ag-
glomération secondaire, un sanctuaire ? Ces fonctions ont d’ailleurs pu évoluer dans le temps ou co-
habiter sur un même site. 

Les interprétations des XIXème et XXème siècles ont souvent brouillé les pistes en identi-
fiant des villas à des agglomérations du seul fait du caractère imposant des bâtiments. À l’inverse,
des fouilles récentes ont montré que certains établissements considérés auparavant comme des villas
étaient en réalité des habitats groupés. Ainsi, plusieurs sites ont vu leur classement dans l’une ou
l’autre de ces catégories révisé et parfois, il continue à faire débat31.

Enfin, nous ne possédons que rarement une connaissance complète de l’ensemble des struc-
tures composant un établissement rural identifié archéologiquement. Muriel Roth Zehner, qui a étu-
dié les sites ruraux gallo-romains d'Alsace, rappelle que la pars rustica reste difficile à identifier car
elle  est  rarement  étudiée  complètement,  voire  totalement  ignorée32.  Comme  le  proposent  par
exemple Loïc Buffat et Alain Ferdière, nous devons peut-être convenir du fait que sous le terme gé-

28 Dousteyssier et al. 2004.

29 Bertoncello 2002 p. 40-41 ; Gandini 2006.

30 Dousteyssier et al. 2004 ; Gandini 2006.

31 Leveau et al. 1999 ; Leveau 2002 ; Gandini 2006 p. 118.

32 Roth Zehner 2006 p. 43.
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Figure  1 :  Histogramme des  surfaces  de différents  établissements  ruraux de  la  Gaule  du  nord (d’après
Van Ossel et Defgnée 2001, repris dans Ouzoulias 2009 p. 119)



nérique de villa nous désignons plus une réalité archéologique définie par défaut qu'un type d'éta-
blissement spécifique33.

Les différentes typologies élaborées par les chercheurs qui s’intéressent aux provinces gau-
loises  et  germaniques  cherchent  à  rendre  compte  cette  très  grande  diversité. Pierre  Gros,  par
exemple, s’appuie sur la proximité formelle des établissements provinciaux avec les villas italiques,
érigées en modèles, afin de classer leurs différents types de plans, essentiellement d’ailleurs ceux de
la partie résidentielle34. Il adopte une vision évolutionniste partant de la forme la plus « rustique »,
un bâtiment rectangulaire muni d’une galerie, pour aboutir au plan complexe de la villa à péristyle
italique, laquelle « représente ce vers quoi tend la "villa nordique" quand son dominus a les moyens
d’en développer toutes les composantes »35. Il s’agit ici de gommer les particularismes régionaux
pour faire émerger certains invariants, interprétés comme les marqueurs d’une intégration plus ou
moins grande des provinces à la culture et à un mode d’exploitation agricole spécifiquement ro-
mains. Pierre Gros relève l’absence de continuité entre les « fermes » indigènes et les constructions
« en dur »36.

D’autres typologies ne font pas explicitement référence aux établissements italiques mais
mettent en avant des caractéristiques planimétriques propres aux villas des provinces nord-occiden-
tales. Je m’appuierai prioritairement sur la classification présentée par Pierre Nouvel, établie initia-
lement en 2009 (Figure 2) et dont la réactualisation en 2017 a permis d’affiner les catégories de vil-
las à statut élevé (Figure 3). Cette typologie se fonde sur l’analyse de l’organisation du bâti. Elle
s’inscrit aussi dans une approche synthétique incluant des dimensions fonctionnelles et sociales.
Elle est établie à partir de sites découverts en Bourgogne et semble bien adaptée à la présentation de
la plupart des établissements des provinces gauloises et germaniques. Elle décrit les « villae de type
dispersé possédant un axe unique », caractéristiques des provinces occidentales37.

Les types ER3a, ER3b et ER3c correspondent aux « grandes villae à pavillons multiples ali-
gnés »38. Rudolf Fellmann reprend, pour la Suisse gallo-romaine, la même partition, entre « villas à
disposition éparse » (équivalent au type ER2) et celles possédant une double cour définissant un axe
longitudinal (équivalent aux types ER3)39. Il en est globalement de même pour les trois classes pro-
posées par Muriel Roth Zehner, utilisées pour décrire les sites alsaciens, la première étant constitué
des établissements les plus importants, possédant « un plan plus ou moins axial »40. 

33 Buffat 2010 p. 178 ;  « Ce qu’il est convenu d’appeler “ villa ” en archéologie de la Gaule romaine est une pure
construction  intellectuelle,  à  la  définition  pratique  strictement  archéologique,  sans  grand  rapport  avec  ce  que  les
contemporains, Italiens ou Gaulois, appelaient alors en latin “ villa ”, concept apparemment beaucoup plus large que
notre définition d’aujourd’hui » (Ferdière 2013 p. 57).

34 Gros 2007 p. 322-349.

35 Ibid. p. 328.

36 Ibid. p. 322.

37 Lafon 2005 p. 2275.

38 Ferdière et al. 2010. Ces établissements sont qualifiés en anglais d’« axial villas with double courtyards » (Roymans 
et Habermehl 2011).

39 Fellmann 1992 p. 149-152.

40 Roth Zehner 2006 p. 43.
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Cependant, ces classifications basées essentiellement sur des contextes de Gaule du Nord
n’intègrent pas les villas à plan centré, plus spécifiques au monde méditerranéen et dont le bâti s’ar-
ticule autour d’une ou plusieurs cours contiguës41. Les plus modestes constituaient de petites unités

41 Leveau et Buffat 2008 p. 135-140.
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Figure 3 : Typologie des établissements ruraux gallo-romains (Nouvel 2017 p. 693)

Figure 2 : Typologie des établissements ruraux gallo-romains (Nouvel 2009 p. 369)



viticoles ou oléicoles que l’on rencontre fréquemment dans le sud de la Gaule  (Figure 4.a). Cer-
taines adoptent des plans plus complexes (Figure 4.b) tout en gardant une forme ramassée qui les
distinguent assez nettement des centres domaniaux de la Gaule intérieure.

Reste le critère chronologique. Si personne n’envisage que les établissements ruraux aristo-
cratiques existant avant la conquête romaine puissent être qualifiés de villas, il en va différemment
pour la période suivante. En Gaule et en Germanie, dès la seconde moitié du Ier siècle av. J.-C., des
« fermes gallo-romaines précoces » ont été créées. Certaines ont évolué au cours du temps pour de-
venir des villas « en dur »42. Or, plusieurs décennies après la conquête, ces établissements représen-
taient très probablement déjà les centres domaniaux de vastes exploitations, propriétés des élites ur-
baines, calquées sur le modèle romain43. Ces établissements possédaient la structure d'une villa clas-

42 Collart 1996 ; Ferdière et al. 2010 p. 401.

43 « Il est toutefois raisonnable de formuler l’hypothèse selon laquelle les installations initiales, même construites en
matériaux périssables, constituent tout de même le centre d’un fundus dont les formes architecturales sont destinées à
s’affirmer au fur et à mesure de la réussite économique et sociale de la famille possédante, pour prendre finalement
l’aspect d’une véritable villa. » (Callegarin et al. 2009 p. 118).
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Figure 4 : Deux villas à plan centré, du sud de la Gaule (Borreani 2006 fig.  1 ; Pomarèdes et
Petitot 1996 fig. 4)

a) Villa de La Cadière (83)

b) Villa de Roquemaure (30)



sique, c'est-à-dire qu’ils présentaient une partition entre une pars urbana et une pars rustica44. Ce-
pendant, une partie au moins des constructions, y compris l'habitation, était réalisée en matériaux
périssables,  ce qui  n’empêchait  d’ailleurs  pas leur  architecture d’être  marquée par  la  recherche
d’une certaine « monumentalité »45. Ces centres domaniaux constituaient des villas, au sens écono-
mique et social du terme. Elles témoignaient probablement, dès cette époque, de l'adoption en Gaule
et en Germanie d'un mode d'exploitation agricole romain. La question précédemment soulevée se
pose alors à nouveau. Doit-on alors ne les considérer comme « dignes de ce nom »46 qu'à partir du
moment où elles ont été dotées d'une parure monumentale de style italique ? Dans cette étude, j’in-
tégrerai ces complexes précoces en les distinguant par le terme d’« établissement gallo-romain pré-
coce » par opposition à « villa maçonnée ». Cela me semble d’autant plus important que lorsque des
édifices cultuels sont attestés, leur construction initiale remonte le plus souvent à cette première
phase d’occupation de l’établissement.

Qu’elles aient été créées ex nihilo ou non, les villas maçonnées monumentales ont été majo-
ritairement développées à partir de la seconde moitié du Ier siècle ap. J.-C., y compris en Narbon-
naise47. À partir du IIIème siècle, voire plus tôt en Narbonnaise48, dans de nombreuses régions, des
mutations importantes sont apparues dans la plupart de ces centres domaniaux. Certains ont été
abandonnés, d'autres réduits et quelques uns agrandis jusqu'à devenir quelquefois de véritables « pa-
lais ruraux » durant l'Antiquité tardive49. Ces importantes mutations du IIIème siècle correspondent
à une restructuration des modes d’exploitation et d’occupation des territoires liée à une modification
des circuits commerciaux et des cadres politiques50. À partir de cette période, la lecture des vestiges
se révèle souvent plus complexe. Les datations sont parfois moins bien assurées et de nombreux
contextes paraissent relever de situations d'urgence ou d’abandon. Ainsi, certains dépôts mobiliers
s'apparentent à des cachettes et d'autres à des stocks formés pour la récupération des matériaux. Ils
ne relèvent pas nécessairement du fonctionnement « normal » des établissements51. 

Le Haut-Empire, par comparaison, offre une période de plus de deux cents ans d'une grande
stabilité des cadres économiques, administratifs, culturels et politiques de ces territoires. Les trans-
formations  architecturales  observées  dans  les  centres  domaniaux,  à  défaut  d'être  uniformes,
semblent aller dans la même direction, à savoir, une extension du bâti, un accroissement du confort
et une recherche de monumentalisation et d'homogénéisation des structures.

Retracer l'histoire de l'implantation et de l’évolution de chacun de ces établissements est une
tâche complexe. Elle nécessite dans chaque cas la prise en compte des particularismes culturels et
géographiques locaux, de la situation du domaine à l’intérieur du territoire de la cité, ainsi que des
choix du propriétaire52. Chaque villa, dans son état le plus abouti, était ainsi la résultante d'une his-
toire propre dont l’analyse des aménagements cultuels peut fournir de nouvelles clés de compréhen-
sion.

44 Ferdière et al. 2010 p. 396.

45 Ibid. p. 399.

46 Gros 2007 p. 323.
47 Passelac et al. 1998 p. 332 ; Gros 2007 p. 322 et 2008 p. 106 ; Ferdière et al. 2010 p. 401.
48 Durand-Dastès et al. 1998 p. 108-109 ; Brun 1999 p. 183 ; Leveau 2002 p. 13.
49 Nouvel 2009 p. 389, pour le cas de la Bourgogne.
50 Gros 2008 p. 137 ; Van Ossel 2009.
51 L’étude du dépôt découvert récemment dans la villa de Merbes-Le-Château (Province de Hainaut) illustre ces problé-
matiques (Authom et Paridaens 2015, chapitre 7).
52 « Ce qui nous apparaît comme une composition concertée peut n’être qu’un conglomérat plus ou moins aléatoire
saisi seulement dans sa phase finale. » (Gros 2007 p. 324).

25



1.2  Qu’est-ce qu’un indice de pratique cultuelle ?

Comment  décider  en amont  si  un fait  archéologique relève de  la  sphère cultuelle,  alors
même que la compréhension de celle-ci est l'objet de l'étude ? Face à des vestiges ténus et partiels,
le risque de raisonnement circulaire est grand. Ce questionnement est permanent chez les archéo-
logues qui s’attellent à ce type d'analyse. En introduction de leur ouvrage consacré aux pratiques de
dépôts de l’âge du Fer53, les auteurs énoncent deux indicateurs qui permettent d’envisager la valeur
rituelle éventuelle de certains contextes : l’absence de fonction pratique évidente (domestique ou
productive) et la présence d’un fait archéologique anormal au sein d’un site dont les activités do-
mestiques  et  productives  sont  bien  caractérisées.  L’archéologue  doit  alors  éviter  deux  écueils :
« voir du rituel partout ou n’en percevoir nulle part »54. La plupart des chercheurs s'accordent sur le
fait qu’en l'absence de preuves évidentes, l’identification d’un contexte archéologique cultuel ne
peut être établie que par une accumulation d'indices intégrés dans une argumentation méthodique.

J’ai réparti les contextes et les artefacts pris en compte en quatre grandes entités :
• Les édifices.

• Les aménagements.
• Les dépôts.

• Le mobilier.

Enfin, j’ai fait le choix de ne pas retenir les contextes indiscutablement funéraires, s’ils n’ont
pas livré d’indices de pratiques cultuelles postérieures répétées.

1.2.1  Les édifices cultuels

Par édifice cultuel, j’entends une construction disjointe des autres, ménageant un espace in-
térieur couvert et dont la fonction principale est la pratique cultuelle55. Le vocabulaire utilisé les dé-
signer est varié. Le terme de temple est en général réservé à ceux qui possèdent une certaine impor-
tance. Les plus petits sont souvent qualifiés de « chapelle » ou d'« édicule »56. Or, il n'existe pas de
caractéristiques  explicites  précises  qui  permettent  de  définir  les  constructions  ainsi  nommées.
Yves Cabuy souligne que, pour les cités des Tongres et des Trévires, la distribution des dimensions
de ces édifices est  régulière57.  Est-il  alors pertinent,  à partir  des seules considérations planimé-
triques, de distinguer un temple, d'une « chapelle » ou d’un « édicule » ? Le terme de « chapelle »
décrit  originellement un édifice chrétien et  peut difficilement être utilisé dans le cadre de cette
étude. Ainsi, je n’emploierai les termes de « chapelle » et « édicule » qu'entre guillemets et unique-
ment quand ils reprennent la dénomination utilisée par l'archéologue qui les a décrits. Ils appar-
tiennent, pour nous, à la catégorie « édifice cultuel à simple cella », selon la dénomination établie
par Isabelle Fauduet58.

L'utilisation du mot « fanum » pour désigner d'un édifice cultuel gallo-romain à plan centré
est moderne. Les quelques textes antiques qui mentionnent ce terme ne permettent pas de lui attri-

53 Kaurin et al. 2015 p. 10.

54 Ibid. p. 13.
55 « Cult places are spaces intented for the worship of one or more cosmological powers, separate from the profane
world, in which the members of the cult community regularly gather in order to perform their personal or collective
rituals before a ritual focus. » (Derks 1998 p. 133-134).
56 L’emploi du terme chapelle est préconisé dans le Dictionnaire méthodique de l'architecture grecque et romaine, mais
essentiellement lorsqu’il s’agit d’une construction annexe d’un complexe (maison, palais, palestre, thermes, marché,
etc.) (Ginouvès 1998 p. 37) ; le mot édicule, quant à lui, ne désigne pas nécessairement un bâtiment (Ibid.).
57 Cabuy 1991.
58 Fauduet 2010 p. 117.
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buer ce sens59.  Cette appellation a été adoptée pour des raisons pratiques afin de distinguer les
temples gallo-romains à plan centré des temples classiques60. De fait, l'aire de distribution de ce type
architectural correspond essentiellement aux régions gauloises indépendantes jusqu'aux conquêtes
césariennes.  Ainsi,  nous utiliserons par commodité  le  mot « fanum » pour désigner  les  édifices
cultuels à plan centré entourés d'une galerie périphérique. Cette définition n'a qu'une valeur formelle
et n'induit aucun présupposé quant à la nature et les formes des pratiques qui s’y déroulaient61.

Les édifices cultuels associés à une villa, quand ils existent, s’inscrivent parmi les construc-
tions implantées à proximité du bâtiment résidentiel principal. Comment les différencier archéologi-
quement  des  nombreux  autres  aménagements  composant  habituellement  un  centre  domanial :
thermes, habitats secondaires, enclos funéraires, porches d'entrée, espaces de stockage, espaces de
production agricole ou artisanale ? Quels critères mettre en avant ? Quel est le niveau de fiabilité de
chacun d’eux ? 

Le risque de surinterprétation reste grand62.  Beaucoup de ces constructions n’ont pas été
fouillées et lorsque que c’est le cas, l'état de conservation des vestiges interdit souvent une étude des
élévations, des niveaux de circulation et des éventuels aménagements liés au culte. Nous devons le
plus souvent fonder notre interprétation sur des considérations planimétriques63.

Le plan qui caractérise un fanum, deux rectangles (souvent carrés) concentriques, le rend re-
connaissable,  même  lorsque l’emprise  de  la  construction n'est  que  partiellement  connue.  Les
exemples sont nombreux pour lesquels  cette forme est le seul critère  appuyant l'attribution d'une
fonction cultuelle à l’édifice. Il s’agit fréquemment de ceux connus uniquement par des photogra-
phies  aériennes.  Cependant,  les  fouilles  viennent  parfois  contredire  ces  hypothèses.  À  Cha-
tillon (L4), l’une des deux structures de ce type s’est révélée être un bassin (Figure 5). Ailleurs, il
peut s’agir d’une tour d’angle ou d’un mausolée64.

59 Gros 2011 p. 199 ; Chatzivasiliou 2015 p. 213-214.

60 Fauduet et al. 2009 p. 81 ; Yves Cabuy fait également du mot fanum le synonyme de « temples gallo-romains »,
équivalent de l'anglais « Romano-Celtic temples » et de l'allemand « Gallo-römischen Tempel ». (Cabuy 1991 p. 16).

61 C'est par exemple ainsi que la conçoivent Pierre Gros (Gros 2011 p. 199) et Claire Mitton qui a étudié les sanctuaires
du Massif-Central (Mitton 2008 p. 7).

62 Cazanove et Scheid 2003 p. 2.

63 Cabuy 1991 p. 175.

64 Fauduet et al. 2009 p. 79.
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Ainsi, les possibles fanums, connus uniquement par leur plan et n’ayant pas fait l’objet de
fouilles, sont recensés dans le catalogue mais ne seront pas intégrés aux analyses statistiques. Le
risque de raisonnement circulaire serait particulièrement élevé.

D’autre part, un espace rectangulaire précédé d'un porche ou d'un vestibule est la structure
habituelle des temples classiques, mais c'est aussi celle de nombreux bâtiments agricoles65. Cepen-
dant, lorsque l’espace principal est plus profond que large l’hypothèse d’une fonction cultuelle est
parfois avancée.

Les sites documentés montrent que toutes les parties d'une villa pouvaient accueillir un édi-
fice cultuel : la cour résidentielle, la cour agricole principale ou secondaire, l’extérieur de l'enceinte,
ainsi que tous les espaces constituant les limites entres ces différentes  zones. Cependant, certains
emplacements remarquables,  qui  seront décrits  par la  suite,  semblent,  sinon caractéristiques,  du
moins propices à l'édification d'un lieu de culte. Ce type de considération ne constitue jamais un ar-
gument décisif, mais il doit être pris en compte.

65 Ce plan correspond par exemple au type A21 des pavillons associés aux grandes villas des Gaules et des Germanies
(Ferdière et al. 2010).
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57 % des 374 temples gallo-romains  connus en 1993 étaient ouverts sur leur façade est66.
Cette proportion monte à 85% si l'on ajoute les directions nord-est et sud-est67. Cette caractéristique
est trop fréquente pour être le fruit du hasard mais comporte suffisamment d'exceptions pour ne pas
constituer une règle stricte68. Des considérations telles que l'adaptation à la topographie locale69 ou
aux schémas de circulation internes au domaine ont pu également dicter ces choix d’orientation.

Paradoxalement, un édifice qui se distingue par une orientation différente de l'ensemble des
autres constructions de la villa, ou qui ne s'intègre pas à un alignement, est susceptible d'être consi-
déré comme un bâtiment cultuel70. S'il est contemporain d'une restructuration monumentale visant à
homogénéiser l'ensemble du bâti, le maintien de son implantation antérieure peut être un signe de la
valeur symbolique de cette dernière. La position dominante, en un point élevé ou en bordure d'une
rupture de pente, est une caractéristique qui doit également être prise en compte comme un indice,
parmi d'autres, de la fonction cultuelle d'un édifice. 

Dans certains cas, la présence d'un enclos accueillant une construction incite à y reconnaître
un péribole définissant une aire sacrée, impliquant la fonction cultuelle des constructions qu'elle in-
tègre. Cependant, d'autres structures, tels les enclos funéraires, peuvent présenter un plan similaire.
Même en l'absence d'une aire délimitée et identifiable, on constate que les édifices cultuels se re-
trouvent fréquemment associés les uns aux autres ou à un enclos funéraire,  y compris dans les
contextes privés. Ainsi, hors de toute autre considération, une petite construction rectangulaire, qui
ailleurs pourrait évoquer un grenier, verra sa fonction liée à celle du fanum qu'elle côtoie71.

Le mobilier cultuel découvert en quantité importante reste le marqueur considéré comme le
plus fiable pour ce type d’identification. Dans certains cas, la présence d’aménagements ou de leurs
négatifs supposés conforte l’hypothèse de la fonction cultuelle d’un édifice, mais uniquement quand
celle-ci a déjà été formulée d’après d’autres indices. En effet, les bases maçonnées ou les banquettes
servant de présentoir ou de support à une statue, un autel ou une colonne votive ne présentent pas de
caractéristiques morphologiques particulières. Seul un emplacement privilégié (central, axial ou en
avant de la façade) peut laisser supposer qu’il s’agit éventuellement d’un équipement cultuel.

66 Fauduet 1993 p. 112.

67 Ibid ;  Vitruve  préconise  au  contraire  que  les  temples  soient  orientés  si  possible  vers  l’ouest  (Vitruve,  De
l’architecture IV.5.1).

68 Cabuy 1991 p. 67.

69 Fauduet 2010 p. 122.
70 Aupert et Petit-Aupert 2018 p. 56 note 11.
71 Par  exemple :  le  bâtiment  J  de  Dietikon  (Gs6),  le  bâtiment  3  de  Gibloux  (Gs7) et  la  « Chapelle »  F  de
Richebourg (L12).
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En résumé, l'identification d'un édifice cultuel sur le site d'une villa ne peut s'appuyer que
sur le croisement d’un certain nombre de critères dont aucun n’est en lui-même ni nécessaire ni suf-
fisant :

Catégorie Indice d’une fonction cultuelle d’un édifice

Plan et mode de construction

• Double rectangle concentrique

• Édifice rectangulaire muni d’une avant-salle
• Enclos entourant l'édifice ou le groupe d'édifices

• Construction soignée

Localisation

• Position axiale
• Position centrale

• Position dominante
• Proximité avec une voie

• Proximité avec un possible autre édifice cultuel

Orientation
• Ouverture à l'est, nord-est ou sud-est
• Orientation divergente de celle du reste du bâti

Équipement cultuel

• Structure(s) en position axiale

• Structure(s) en position centrale
• Structure(s) orientée(s) différemment de l'édifice

Vestiges du culte

• Fonction cultuelle et/ou funéraire de l'espace, antérieure à la
construction de l'édifice

• Fonction cultuelle postérieure à la destruction de l'édifice
• Présence d’objets cultuels à l'intérieur ou à l’extérieur

• Présence  d’objets  cultuels  antérieurs à  la  construction  de
l'édifice

1.2.2  Les autres indices de pratiques cultuelles

Dans les maisons romaines, les laraires constituaient les sanctuaires domestiques principaux.
Ils accueillaient les représentations des Lares et du Génie du pater familias, qui en étaient les titu-
laires, et les autres divinités protectrices de la maison, regroupées sous le terme général de Pénates.
Les sanctuaires adoptaient des formes et des dimensions très variées allant d’une simple niche à une
pièce entière. La plupart du temps, plusieurs sanctuaires cohabitaient à l’intérieur des maisons im-
portantes. Il est probable que cette multiplicité témoigne de la spécialisation et de la complémentari-
té des modes d’action des divinités protectrices du foyer72.

Par ailleurs, les espaces extérieurs accueillaient également des aménagements cultuels qui
présentaient aussi des formes et des fonctions très variées. J’ai regroupé en une catégorie un peu
large toutes les structures visibles et pérennes ayant servi de support à des pratiques cultuelles,
qu’elles aient été associées ou non à un édifice cultuel.

72 Huet et Wyler 2015 p. 200-202.
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Ainsi, je regroupe sous le terme d’aménagement cultuel :

• Les bases supportant une statue de culte ou un autel.
• Les banquettes et les niches accueillant du mobilier cultuel.

• Les colonnes cultuelles.
• Les sépultures n’ayant pas fait l’objet d’actes de dévotion réguliers.

Dans cette rubrique,  je ne prends pas en compte les aménagements architecturaux tels que
les enclos ou les portiques, bien que ceux-ci concouraient également à définir le cadre physique et
symbolique de la pratique cultuelle.

Les dépôts à signification cultuelle sont entendus ici comme des ensembles mobiliers (éven-
tuellement réduits à un individu) qui nous renseignent sur des pratiques rituelles. Afin d’éviter des
confusions dans la terminologie, nous considérerons qu’un dépôt est le résultat de l’action et non
l’action elle-même, que nous qualifierons de « mise en dépôt »73 ou de « déposition »74. Cet acte ne
possède pas nécessairement une valeur rituelle en lui-même. Il peut revêtir de nombreuses formes et
traduire des intentions différentes. J’utiliserai donc une définition large du terme dépôt qui permet
d’y inclure, par exemple, les contextes d’exposition de mobilier, de rangement ou de relégation. 

L’identification de la signification cultuelle d’un dépôt mis au jour dans un contexte non
identifié comme cultuel « repose sur une série de critères objectivables mais non déterminants en
eux mêmes »75.  Les travaux effectués sur des contextes de l’âge du Fer nous fournissent des clés
méthodologiques qui me paraissent généralisables à la période qui nous intéresse76. Les auteurs en
proposent une liste :

• La nature du mobilier.
◦ Sa rareté dans un habitat, sa forte charge symbolique postulée.

◦ Des  objets  neufs,  utilisables  ou  possédant  une  valeur  par  la  nature  de  leur  matière
première.

◦ Des objets non fonctionnels (objets miniatures par exemple).

• La concentration inhabituelle d’objets ou de dépôts.
• L’organisation interne du dépôt, qui présente les signes d’une mise en scène.

• La similitude avec des dépôts identifiés dans des contextes plus explicites.

Cependant, aucune de ces caractéristiques ne constitue à elle seule un indice nécessaire ou
suffisant77. Dans tous les cas, ces observations sont tributaires des conditions de la fouille et de l’en-
registrement des données78. De ce point de vue, les opérations archéologiques les plus récentes nous
procurent les données les plus exploitables. La plupart du temps, les recherches actuelles visent à
regrouper le maximum d'indices permettant de déterminer la nature cultuelle d'un ensemble mobi-
lier présent dans un dépôt et à en analyser la constitution79. 

73 Martin-Kilcher 2015 p. 215.

74 Bataille 2015.

75 Kaurin et al. 2015. p. 11.

76 Ibid.

77 « Certainly scholars would do well to avoid assuming that they can generate a general tick test to identify such
deposits » (Haynes 2013 p. 8).

78 Barral 2015 p. 43 ; « In practice, the best-recorded votive deposits are often those that are identified as somehow
special at an early stage in their excavation. » (Haynes 2013 p. 9).

79 Par exemple : les dépôts monétaires (Aubin 2007), les dépôts fauniques (Lepetz et Van Andringa 2008),  les dépôts
céramiques (Martin-Kilcher et al. 2015), les dépôts métalliques (Bataille 2015).
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Enfin, j’intégrerai aux indices de pratiques cultuelles les éléments mobiliers qui vérifient au
moins l’une des deux caractéristiques suivantes : objet cultuel par nature ou objet présent dans un
dépôt à signification cultuelle, quelle que soit sa fonction d’origine.

Certains artefacts renvoient explicitement à la sphère religieuse. Il s’agit notamment de ceux
sur lesquels figurent des représentations de divinités. Cependant, ils ne sont pas nécessairement liés
à une pratique cultuelle. Une monnaie, par exemple, si elle nous renseigne sur les orientations reli-
gieuses de l’autorité qui l’a émise, ne possède pas pour son utilisateur une valeur cultuelle. De
même, les représentations de sujets mythologiques sur des objets usuels ou décorant des habitations
illustrent davantage des choix culturels ou esthétiques que des marques de piété. Ainsi, j’ai choisi de
ne pas intégrer les artefacts suivants à mon catalogue (sauf bien sûr s’ils prennent place dans un
contexte identifié comme cultuel) : les monnaies, les objets à usage profane, les décorations mu-
rales, les mosaïques et les éléments architecturaux. 

Plusieurs types d’objets ont été façonnés de façon certaine pour un usage rituel : autels, figu-
rines, statues, ex-voto anatomiques, objets portant une inscription à caractère cultuel, objets non
fonctionnels. Ils témoignent de pratiques cultuelles, y compris s’ils ont été découverts hors de tout
contexte. Leurs caractéristiques intrinsèques (dimensions, inscriptions, divinités représentées, data-
tion stylistique, etc.) nous renseignent sur celles-ci. Leur nombre, parfois important, autorise notam-
ment des mises en série porteuses de sens.

J’ai été amené à effectuer des choix préalables en excluant des catégories d’artefacts suscep-
tibles  d’avoir  été  utilisés  lors  de certains  rituels,  mais  qui  pouvaient  posséder  d’autres  usages,
comme par exemple les clochettes métalliques, les supports de vase et les récipients zoomorphes.
En revanche, j’ai choisi d’inclure toutes les figurines et les représentations sculptées zoomorphes ou
anthropomorphes, bien que leur fonction cultuelle ne soit pas toujours établie. Certaines figurines
zoomorphes pourraient, par exemple, n’avoir été que des jouets pour enfants. Cependant, leur pré-
sence répétée au sein des sanctuaires laisse supposer qu’elles possédaient une valeur symbolique et
qu’elles étaient associées à des pratiques rituelles.

Le cas des statues est plus ambivalent. Certaines, même parmi celles représentant des sujets
religieux, n’avaient pas nécessairement un emploi cultuel80. De plus, elles ont fréquemment été dé-
couvertes sous forme fragmentaire, souvent hors de leur contexte d’utilisation. On ne peut cepen-
dant les exclure  a priori  du catalogue. C’est pourquoi j’ai choisi de les y intégrer. Toutefois, les
fragments statuaires, notamment lorsqu’ils ne sont pas associés à un contexte explicitement cultuel,
seront pris en considération avec une certaine prudence.

80 « Une fonction esthétique autant que religieuse de cette statuaire ne peut être totalement exclue. » (Lafon 1989
p. 60).
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1.3  Un manque de vision d’ensemble des pratiques cultuelles au sein des villas

Je pars du double constat que les travaux consacrés aux établissements ruraux  n'intègrent
que très rarement la dimension cultuelle et ceux portant sur les cultes gallo-romains n’abordent que
de façon marginale le cas des centres domaniaux. Généralement, ces derniers n’y sont que briève-
ment  mentionnés.  Nico Roymans  et  Ton  Derks  soulignent  pourtant l'importance  du  rôle  de  la
culture cultuelle dans le cadre de la villa, pour la compréhension de la structuration de l'ordre social
et de la vie quotidienne des communautés rurales81. Ils s'étonnent que cette approche soit négligée.

1.3.1  Des acquis fragiles, limités aux seuls édifices cultuels

En Gaule, l’étude des pratiques cultuelles dans les villas s’est essentiellement limitée aux
établissements, peu nombreux, où ont été identifiés un ou plusieurs édifices cultuels. Malheureuse-
ment, la plupart des sites entièrement fouillés qui ont livré ce type de vestiges l’ont été ancienne-
ment, la documentation recueillie est souvent incomplète et manque parfois de fiabilité.

Les données de terrain issues des fouilles récentes ne permettent que rarement une analyse
portant sur la totalité d’un complexe temple/villa. Parfois, les sanctuaires ont été très complètement
décrits mais la partie résidentielle n’est pas ou peu connue82. Certaines autres villas ont fait l’objet
d’opérations préventives ou programmées sur la totalité de leur emprise mais, dans ce cas, les ves-
tiges sont le plus souvent très arasés83. Les plans sont généralement bien établis, mais la faible quan-
tité de mobilier et la disparition des niveaux d’occupation ne permettent que rarement d’établir des
chronologies précises et de connaître les aménagements internes. Quant aux établissements recon-
nus uniquement en prospection aérienne, l’identification même des édifices cultuels n’est que fai-
blement assurée.

L’association d’une villa et d’un sanctuaire soulève de nombreuses interrogations.  Alexan-
dra Cordier, qui a récemment rédigé une thèse sur les sanctuaires et établissements ruraux du terri-
toire lingon, s’interroge sur  la destination de ces édifices,  leur statut et  la nature des cultes qui y
étaient pratiqués (domestiques, privés, ouverts à un groupe plus ou moins large ?)84.  Elle se de-
mande qui était à l’initiative de leur construction. Dans son ouvrage sur les édifices cultuels de
Gaule,  Isabelle Fauduet  relève quelques exemples  de temples en lien avec des villas et  pose le
même type de questions85. Ces édifices servaient-ils à une population alentour ? Correspondaient-ils
à une volonté d'imitation des pratiques urbaines ? À une volonté ostentatoire ? À une volonté d'au-
tonomie ? Daniel Castella, qui a étudié les sanctuaires en Suisse, envisage l'existence possible de
liens particuliers qu'auraient entretenus certaines familles avec des personnes réelles ou « héroï-
sées » ou avec des divinités indigènes86. Dans son étude sur les temples des cités tongres et trèvires,
Yves Cabuy évoque quant à lui la possibilité de sanctuaires partagés entre plusieurs villas87.

Il s’agit le plus souvent d’études au cas par cas et, faute d'éléments suffisants, ces hypo-
thèses ne dépassent généralement pas le stade des questionnements.  Les quelques synthèses par-
tielles dont nous disposons sur la présence d’édifices cultuels à l’intérieur ou à proximité d’une villa
permettent  malgré  tout  de  dégager  trois  propositions,  que  je  vais  détailler,  qui  semblent  faire
consensus :

81 Roymans et Derks 2011 p. 30.

82 Par exemple : Avenches (Gs1), Bubendorf (GS4), Gibloux (Gs7), Noyon (B13), Rodersdorf (Gs14).
83 Par exemple : Bais (L2), Damblain (B2), Guichainville (L6).
84 Cordier 2015 p. 235-236.
85 Fauduet 2010 et 2018.
86 Castella 2016 p. 120.

87 Cabuy 1991 p. 149-150.
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• Les villas possédant un édifice cultuel étaient rares.

• Seules les plus grandes d’entre elles en étaient dotées.
• Il s’agissait d’aménagements privés mais destinés à une population plus large que celle du

domaine.

L’analyse de l’ensemble des données réunies dans mon catalogue permettra un réexamen
critique de chacune de ces propositions. Cependant, avant d’engager une étude plus complète, nous
pouvons déjà les reformuler afin de les rendre plus conformes à nos premières observations :

• Les villas possédant un temple constituent une exception :

Pour la Gaule, Isabelle Fauduet et  Alexandra Cordier  en  dressent chacune une liste d’une
cinquantaine88, ce qui correspond un très faible pourcentage de l’ensemble des villas connues. Les
études régionales confirment cet état  de fait. Dans le Berry,  neuf établissements sur  295 (envi-
ron 3%) possédaient un lieu de culte89. En Bourgogne du nord, ce pourcentage est équivalent (16 sur
415, soit moins de 4 %)90. En Suisse, seulement six villas sont connues pour avoir éventuellement
accueilli un aménagement de ce type durant le Haut-Empire91. Ce constat est également conforme à
celui  issu  de l'analyse  des  grandes  villas  à  pavillons  multiples  alignés,  décrites  dans  l'article
d'Alain Ferdière et de ses collègues92. Dans cette étude, qui regroupe de façon exhaustive les plus
grands établissements ruraux pour l'ensemble de la Gaule et de la Germanie, nous ne comptons
qu'au plus 13% des sites pour lesquels l'existence d'un édifice cultuel est envisagée.

Certes, les milliers de villas reconnues sur ces territoires n'ont pas toutes fait l'objet d'investi-
gations poussées, mais même lorsque cela est le cas et que le plan complet du bâti est connu, la plu-
part du temps, aucun édifice cultuel, même modeste, n'est identifié.  Ceci est confirmé par notre
étude.  En  effet,  seulement  76  villas  sont  identifiées  comme  ayant  possiblement  accueilli  une
construction de ce type. 

• Le lien entre la présence d’un édifice cultuel et la dimension importante d’une villa n’est pas
établi :

Ce constat  contredit  une idée généralement  admise93.  Xavier Lafon d’une part  et  Frédé-
rique Bertoncello d’autre part (dans l’étude qu’elle mène sur 93 établissements ruraux de la cité de
Fréjus) considèrent l’existence d’un lieu de culte comme l’une des caractéristiques des sites appar-
tenant aux classes supérieures94. En revanche, Cristina Gandini n’intègre pas ce critère car, selon
elle, il est trop rare pour être signifiant95. Des découvertes récentes, que je détaillerai, ont permis de
reconnaître des édifices cultuels associés à des établissement modestes.

88 Fauduet 2010 p. 62 ; Cordier 2015 p. 222.

89 Gandini 2008 p. 180.
90 Nouvel 2009 p. 376.
91 Cramatte 2013.
92 Ferdière et al. 2010.
93 « Ce n’est que sur ces sites [les plus importants] que l’on observe la présence de constructions adoptant le plan
caractéristique des temples à plan centré gallo-romain. » (Nouvel 2009 p. 376 ) ; « Dans les établissements de statut
inférieur, ce genre de construction n’existe pas. » (Ibid. p. 378).
94 Lafon 1989 p. 63 ; Bertoncello 2002.

95 Gandini 2006 p. 212.
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• Les temples associés à une villa n’ont pas livré d’aménagements ou de mobilier cultuel qui
leurs seraient spécifiques :

L’idée selon laquelle ils constitueraient des formes monumentalisées de sanctuaires domes-
tiques découle en premier lieu du lien supposé entre l’existence d’un édifice cultuel et l’importance
de la villa qui l’abrite. Il s’agirait d’ouvrir le culte familial à une communauté rurale plus large dans
le but d’asseoir le pouvoir du propriétaire du domaine, sur le territoire. Ce raisonnement soulève
une première objection. Si tel a été le cas, il faut admettre que ce procédé n’a été que rarement mis
en œuvre. En effet, alors que des balnéaires, des bassins d’agréments ou des éléments statuaires sont
pratiquement toujours attestés dans les villas de fort statut, les temples, nous venons de la voir, res-
tent l'exception. Ces aménagements ne font pas partie de la panoplie habituelle de l'architecture os-
tentatoire des villas.

Par ailleurs, le texte de Pline le Jeune, très souvent repris, fournit un argument qui étaie l’hy-
pothèse d’une fonction communautaire pour certains de ces édifices cultuels96. Pline n’est pas à
l’initiative de la construction du sanctuaire et ne se présente pas non plus comme l’organisateur des
cérémonies qui s’y déroulent. Il agit en hôte respectueux de la divinité et des fidèles, tout en en ti-
rant vraisemblablement un avantage indirect en tant que patron et évergète.

Dans le cas où le temple est implanté à proximité immédiate de la villa, voire à l’intérieur, le
lien avec le propriétaire pourrait évidemment avoir été plus fort. Le second texte généralement in-
voqué pour décrire les activités funéraires et cultuelles à l’intérieur d’un domaine est celui dans le-
quel Cicéron évoque son projet de faire construire un mausolée en forme de temple, en hommage à
sa fille décédée97. Ces deux témoignages, dont les auteurs étaient des membres de la plus haute aris-
tocratie romaine, ne peuvent rendre compte de la grande diversité des contextes politiques, culturels
et religieux locaux, ainsi que de l’histoire particulière, des moyens financiers et des ambitions de
chacun des propriétaires terriens de Gaule et de Germanie.

Pour tenter de comprendre la raison d’être et le mode de fonctionnement des sanctuaires as-
sociés à une villa, je m’appuierai essentiellement sur les sites les mieux documentés du corpus, ceux
qui permettent notamment une analyse des différentes phases de développement de l’établissement
et des aménagements cultuels

Pour finir, je note que les études, parfois très complètes, de certains de ces contextes ne sont
que rarement intégrées à un cadre de réflexion plus général. Alain Ferdière, qui chaque année re-
cense  les  études  portant  sur  la  Gaule  rurale  pour  la  Revue  Archéologique  de  l'Est,  partage  ce
constat98. Selon Raphaël Golosetti, qui a publié une thèse sur l'étude des sanctuaires du sud-est de la
Gaule, il s'agit d'une piste de recherche insuffisamment exploitée99.

C’est pourquoi, il me semble essentiel d’intégrer à notre réflexion tous les temples connus
ou supposés, même imparfaitement documentés, afin de pouvoir initier une réflexion plus globale
sur ce sujet. Ainsi, nous nous pencherons sur chacune des caractéristiques de ces constructions : em-
placement, orientation, type de plan, mode de construction, équipement et mobilier. Le but est de
tenter de déceler des éléments récurrents, d’opérer certains regroupements et, le cas échéant, d’iden-
tifier des contextes s’éloignant nettement du cadre commun. Ces données statistiques permettront

96  « Les haruspices m’autorisent à restaurer et agrandir le temple de Cérès situé sur mes terres  ; très vieux et exigu, il
attire beaucoup de monde le jour de la fête. Tout le voisinage s’y rend le 13 septembre  : à cette occasion, on traite beau-
coup d’affaires, on adresse beaucoup de demandes à la déesse, on s’acquitte de beaucoup de vœux ». Pline le Jeune,
Lettres IX 39 (Flobert 2002).

97 « C'est  un  sanctuaire  que  j'entends  édifier  et  on  ne  m'en  fera  pas  démordre.  Si  je  m'applique  à  éviter  toute
ressemblance avec un tombeau, c'est moins en raison de l'amende légale que pour obtenir pleinement la divination. Je le
pourrais à condition de construire dans l'enceinte de la maison ; mais comme nous l'avons souvent dit, je redoute les
changements de propriétaires ». Cicéron, Lettres à Atticus XII 36 (Robert 2021).

98 Ferdière 2005b p. 191 ; Ferdière 2009 p. 233.

99 Golosetti 2016 p. 400.
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également de comparer nos connaissances sur les temples associés aux villas à celles des autres édi-
fices cultuels ruraux.

1.3.2  La nécessaire prise en compte de tous les indices de pratiques rituelles

Les  temples  constituent  des  aménagements  spectaculaires  au sein des  villas  mais  ne té-
moignent que d’une toute petite partie de l’ensemble des pratiques cultuelles qui s’y déroulaient. Le
plus souvent, les vestiges qui peuvent être rattachés à la sphère religieuse sont difficilement identi-
fiables, ou fragmentaires, ou isolés.

Ainsi, j’ai choisi de porter mon attention sur l’étude des dépôts. Ils représentent les témoi-
gnages les plus concrets de pratiques rituelles. Des outils d'analyse spécifiques sont de plus en plus
souvent mis en œuvre dans le but de reconstituer les gestes de la déposition. Les chercheurs mettent
en place des processus déductifs à partir de l'examen minutieux des indices archéologiques, comme
la stratigraphie interne du dépôt100 ou la présence de substances qui ne sont plus présentes que sous
forme résiduelle.

Mon objectif ne peut être de (sur)interpréter a posteriori ces contextes, au-delà des données
fournies par la fouille. À nouveau, j’ai fait le choix d’effectuer des mises en série en proposant dif-
férentes entrées : morphologie et composition des dépôts, types d’espaces, divinités honorées, etc.
En croisant ces données, nous pouvons faire émerger, non pas des typologies, mais au moins des
grandes catégories susceptibles de nous éclairer sur certains des gestes rituels habituellement prati-
qués dans les villas.

100 Aubin 2007 p. 65 ; Ebnother et Ebbut 2015.
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1.4  La construction du corpus documentaire

1.4.1  Des données hétérogènes

La plupart des villas n’ayant pas livré de vestiges archéologiques liés à une activité cultuelle,
ou du moins reconnus comme tels, les mentions de ces découvertes sont rares dans la littérature
scientifique. Seul le nombre très important d’établissements ruraux fouillés en Gaule et en Germa-
nie nous permet d’obtenir une quantité significative de données.

Des objets cultuels sont assez régulièrement mentionnés mais les articles ou ouvrages an-
ciens ne précisent que rarement leur lieu précis de découverte. Le plus souvent d’ailleurs, ils ont
manifestement été mis au jour hors de leur contexte d’utilisation, fréquemment dans des couches de
remblai. Parmi les 231 villas recensées dans ce catalogue, seules 86 offrent un contexte cultuel
identifié par la fouille. Celles-ci font l’objet d’une fiche détaillée.

Les Cartes archéologiques de la Gaule constituent le point de départ incontournable de toute
recherche documentaire concernant la Gaule romaine. Certaines sont cependant relativement an-
ciennes. Par ailleurs, elles ne nous renseignent que sur la partie française du territoire d’étude. Les
revues  archéologiques  régionales  et  les  monographies  de  villas  constituent  le  second  type  de
sources. Les articles se rapportant aux fouilles anciennes de complexes ruraux ont été majoritaire-
ment publiés dans des revues locales. De plus, la plupart ne font l’objet d’aucune communication,
ce que les chercheurs déplorent régulièrement101. Alain Ferdière constate également que seule une
part infime arrive à publication, même préliminaire, voire même au stade de la simple informa-
tion102.

Les rapports issus des nombreuses fouilles préventives fournissent en théorie une masse im-
portante de données archéologiques primaires exploitables. Malheureusement ceux-ci sont d’un ac-
cès difficile103. En attendant l’hypothétique publication d'un article de synthèse ou d'une monogra-
phie qui n'intervient souvent que plusieurs années après la fin de la fouille, ces documents tech-
niques permettent un accès immédiat aux données les plus récentes. Michel Reddé, qui dirige le
vaste projet européen Rurland, regrette les difficultés d’accès à cette documentation104.

Dès 2010, le réseau Archéo-IdF, composé de documentalistes, bibliothécaires et archivistes,
pointait également les « failles » dans l’accessibilité de ces documents105. Ils proposaient la création
d’un accès numérique centralisé aux rapports de fouille dans un système permettant une recherche
en plein texte. Ils insistaient également sur un nécessaire changement de mentalité des profession-
nels106. Actuellement nous devons nous en remettre aux politiques de communication des différents
acteurs du secteur et parfois aux initiatives individuelles des responsables d'opération. À ce jour,
seul le SRA de Bretagne permet la libre consultation des rapports de fouille en ligne. Durant la crise
sanitaire de 2020, l’INRAP a choisi de permettre cet accès à tout un chacun, avant d’en restreindre à
nouveau les droits quelques semaines plus tard. 

 Plus généralement, comme c’est la règle pour ce type de méta-analyse, la documentation à
laquelle j’ai pu accéder est très hétérogène. L'un des objectifs de la base de données que j’ai crée est

101 Leveau et al. 1999.

102 Ferdière 2011 p. 61.
103 « Les données inédites dorment dans les rapports des services archéologiques » (Christol et al. 2007 p. 9).

104 «  On pourrait croire naïvement, en effet, que, à l’heure de l’informatique […] il suffirait de quelques "clics" de la
souris pour accéder à l’information primaire que le chercheur n’aurait ensuite qu’à traiter : il n’en est malheureusement
rien. » (Reddé 2017 p. 13).

105 « Ces données, extraites à grand renfort de règles et de moyens restent, pour une grande part, hors de portée de la
communauté scientifique. » (réseau Archéo-IdF 2012).

106 « les informations extraites d’un site fouillé sur prescriptions de l’État par délégation, et souvent grâce à des deniers
publics, n’ont pas vocation à "appartenir" à tel ou tel. » (Ibid).
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justement de présenter ces informations dans un cadre normalisé, qui propose des données quanti-
fiées et un vocabulaire adapté, permettant une présentation la plus objective possible,  fondée sur
une définition explicite des termes employés.

1.4.2  La rédaction du catalogue
L’ensemble des données recueillies ont été intégrées à une base dont la structure schéma-

tique est représentée ci-dessous :

Cette base de données réalisée sous le format LibreOffice n’est pas présentée dans ce travail.
Elle a servi de support à l’établissement du catalogue. Elle s’articule autour des quatre grands types
d’indices de pratiques cultuelles retenus. Elle en constitue un outil de description et de contextuali-
sation et n'a pas vocation à décrire chaque villa dans sa globalité  planimétrique et  chronologique.
Elle permet de mener des analyses statistiques simples tels des comptages ou des calculs de fré-
quences et de moyennes,  à différentes échelles chronologiques et géographiques. Elle offre égale-
ment la possibilité de croiser les différents caractères afin de faire apparaître d’éventuelles corréla-
tions et, par comparaison avec des comptages équivalents issus d’autres types de contexte, de mettre
en évidence de possibles spécificités liées aux pratiques cultuelles dans les villas présentées.

Le catalogue issu de cette base de données en constitue l’une des formes de présentation li-
néaire possibles, pour laquelle chaque entrée correspond à une villa.  Il est découpé en six parties,
correspondant aux six provinces composant le territoire étudié. À l’intérieur de chaque partie, quand
il y a lieu, les villas sont réparties en trois catégories : 

• Les villas ayant livré des vestiges cultuels découverts en contexte
• Les villas dotées de possibles aménagements cultuels repérés en prospection

• Les villas n’ayant livré que des vestiges cultuels découverts hors contexte
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Figure 6 : Schéma des relations entre les différentes tables de la base de données



À l’intérieur de chacune de ces catégories, les villas sont présentées suivant l’ordre alphabé-
tique de leur commune d’appartenance. Leur localisation est complétée par les informations sui-
vantes :

• Allemagne : arrondissement, land

• Belgique : région, province
• France : département, région

• Luxembourg : -, canton
• Pays-Bas : -, province

• Suisse : district, canton

Les lieux-dits sont également précisés car ils sont souvent utilisés dans les publications pour
désigner les sites archéologiques.  Par la suite, dans un souci de concision, chaque villa sera men-
tionné en caractère  gras,  par  le  nom de sa commune,  suivi  de son numéro dans  le  catalogue :
ex : Aspiran (N1) pour « Villa de Saint-Bézard à Aspiran, province de Narbonnaise fiche 1 ».

Pour les noms des cités antiques et  la  carte de référence,  j’ai  utilisé  ceux présentés par
Alain Ferdière dans son livre sur les provinces des Gaules et Germanies107 (Figure 7). La carte est
elle-même reprise de l’ouvrage Noms, identités culturelles et romanisation sous le Haut-Empire, di-
rigé par Monique Dondin-Payre et Marie-Thérèse Raepsaet-Charlier108. La typologie utilisée pour
décrire les grands types de villas est celle proposée par Pierre Nouvel en 2017109 (Figure 3).

107 Ferdière 2005 p. 134-135.

108 Dondin-Payre et Raepsaet-Charlier 2001 pl. XXII.

109 Nouvel 2017 p. 693.
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Les nomenclatures employées par les auteurs des publications pour désigner les aménage-
ments cultuels ont été conservées dans la présentation des sites : « fanum », « chapelle », « édi-
cule », etc. D’une façon générale, il en est de même pour la désignation des espaces et la numérota-
tion des phases d’occupation de chaque établissement.

La mention « inconnu(e) » signifie que la donnée n’existe pas ou qu’elle ne figure pas dans
la documentation à laquelle j’ai eu accès. Les typologies utilisées pour identifier le mobilier sont les
typologies usuelles. Pour les figurines en terre cuite, je me réfère notamment à celle mise en place
par Micheline Rouvier-Jeanlin en 1972, qui, malgré son ancienneté, reste la plus utilisée110. Les ré-
férences bibliographiques associées à chaque site n’ont pas de visée exhaustive. Elles signalent les
publications que j’ai consultées pour établir la fiche de présentation. 

110 Rouvier-Jeanlin 1972.
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Figure 7 : Les provinces de Gaule et de Germanie au début du IIème siècle (Ferdière 2005 p. 134)



1.4.3  Un  corpus  fourni,  représentatif  de  l’ensemble  des  villas  de  Gaule  et  de
Germanie

Ce catalogue présente 231 sites identifiés dans 6 pays :
• Allemagne : 35

• Belgique : 10
• France : 163

• Luxembourg : 3
• Pays-Bas : 3

• Suisse : 17

Ces sites ne sont pas répartis de façon homogène sur l’ensemble du territoire (Figure 8) mais
ces différences de densités reflètent celles observées pour l’ensemble des villas connues. Celles de
notre catalogue étaient implantées dans plus de 60 cités différentes, et chacune des six provinces se
trouve significativement représentée : 

Aquitaine : 37 sites ; Belgique : 39 sites ; Germanie Inférieure : 25 sites 
Germanie Supérieure : 43 sites ; Lyonnaise : 52 sites ; Narbonnaise : 35 sites
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Figure 8 : Répartition géographique des villas constituant le catalogue



Les  villas  recensées  présentent  une  grande variété,  dans  leurs  dimensions  et  dans  leurs
formes. Elles couvrent tout le spectre des établissements ruraux, depuis la « grande ferme » jus-
qu’aux très vastes centres domaniaux de plusieurs hectares. Pour certaines, la composante agricole
et artisanale est très développée, pour d’autres, c’est essentiellement la fonction résidentielle qui a
pu être mise en évidence. 

Près de 80 % des sites présentés dans ce catalogue ont fait l’objet de fouilles (Figure 9). Ces
études de terrain sont parfois partielles, et les plus anciennes datent du XIXème siècle. Cependant,
près  d’un tiers  ont  été  effectuées  au XXIème siècle.  Nous pouvons ainsi  nous appuyer  sur  un
nombre significatif de données récentes.

Les contextes de découverte des dépôts et aménagements cultuels sont très divers. Certains
ont été identifiés à l’intérieur d’espaces couverts (bâtiments résidentiels ou annexes) et d’autres à
l’extérieur, soit dans la cour résidentielle, soit dans une cour de service. Beaucoup étaient associés à
une structure cultuelle (temple, enclos ou sépulture). Le nombre des édifices cultuels, reconnus ou
supposés, est supérieur à 120.

Au total, plus de 530 objets ou groupes d’objets sont décrits. Parmi eux, on recense environ
250 figurines, près de 80 fragments statuaires, 22 autels et 8 stèles. En tout, plus de 30 divinités dif-
férentes sont attestées dans ces villas, soit par des inscriptions soit par des représentations plas-
tiques.
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Figure 9 : Répartition des villas figurant dans le catalogue, suivant le type d’étude dont
elles ont fait l’objet



MORPHOLOGIE DES VESTIGES CULTUELS
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2  LES ÉDIFICES CULTUELS ASSOCIÉS AUX VILLAS
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2.1 Le corpus d'analyse et les corpus de référence

Rappelons  à nouveau que les villas gallo-romaines pour lesquelles un édifice cultuel a pu
être identifié constituent une part très minime de toutes celles fouillées ou connues par prospection.
76 d’entre elles accueillaient au total 122 édifices cultuels supposés (Figure 10). Parmi ces derniers,
j’en ai  retenu 88 que  je qualifie  de probables  ou attestés.  Ils  sont  présents  dans  45 villas.  Les
34 « possibles édifices cultuels », qui ne seront pas pris en compte dans les données statistiques,
sont les structures dont la fonction est la moins bien assurée. Il s’agit essentiellement de celles repé-
rées par des photographies aériennes et qui n’ont pas fait l’objet de fouilles. En général, elles n’ont
été identifiées à un temple qu’en raison de leur plan au sol, le plus souvent composé de deux carrés
concentriques.

Avant de débuter des analyses sur la répartition territoriale de ces sites, il convient de rappe-
ler que notre connaissance des contextes archéologiques diffère d’une région à l’autre.  La carte
illustre aussi cette disparité. Il existe par exemple une importante concentration de « possibles édi-
fices cultuels » dans la Beauce et en Bourgogne. Cet état de fait résulte notamment des campagnes
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Figure 10 : Localisation des villas possédant au moins un édifice cultuel



systématiques de prospections aériennes qui ont été réalisées sur ces territoires111. Ainsi, beaucoup
de sites ruraux y ont été reconnus mais non fouillés. D’autre part, en Aquitaine, de nombreuses vil-
las ont atteint leur extension maximum durant l’antiquité tardive. Ces importantes restructurations
du bâti ont oblitéré des aménagements, notamment cultuels, antérieurs. Or, j’ai choisi de ne prendre
en compte que les édifices dont l’existence est attestée durant le Haut-Empire. C’est pourquoi, par
exemple, ne figurent pas ceux de Chiragan ou de Montmaurin en Haute-Garonne.

Afin d'effectuer une analyse comparative avec les constructions  cultuelles présentes dans
d'autres contextes des Gaules et des Germanies,  je m’appuie sur quatre études à visée exhaustive,
dont chacune se rapporte à un territoire donné :

- Fauduet 1993 : Atlas des sanctuaires romano-celtiques de Gaule : les fanums. Cette étude,
la plus complète, porte sur les 540 temples romano-celtiques de Gaule et de Germanie, dont les di-
mensions sont connues.

- Cabuy 1991 :  Les  temples gallo-romains des cités des Tongres et des Trévires. De cette
étude, je retiens les 88 temples à plan quadrilatère dont les dimensions sont rapportées. Ils forment
en théorie un sous-ensemble de ceux présents dans l'étude d'Isabelle Fauduet.

- Mitton 2008 :  Les sanctuaires arvernes et vellaves hors des chefs-lieux de cités du Ier s.
av. J.-C. au IVe s. ap. J.-C. : approche typologique et spatiale. Cette étude recense de manière ex-
haustive l'ensemble des édifices cultuels ruraux de ce territoire, soit environ une cinquantaine.

- Cramatte 2013 : Les temples gallo-romains helvètes et rauraques : approches typologique
et structurelle. Il s'agit de l'étude la plus récente, elle regroupe 100 temples, dont certains, récem-
ment fouillés, ne figurent pas dans l'inventaire d'Isabelle Fauduet.

Rares sont les auteurs qui présentent un recensement spécifique des édifices cultuels liés à
une villa. Alexandra Cordier, dans sa thèse de doctorat soutenue en 2015, dresse la liste d’une cin-
quantaine de lieux de culte associés à un établissement rural en Gaule et en Germanie112 (Figure 11).
Même si cet inventaire ne se prétend pas  exhaustif, il  est actuellement le plus complet  dont nous
disposions.  Cependant, il s’appuie uniquement sur les sites qui ont fait l’objet d’une publication.
Ceux qui ne sont documentés que par des rapports de fouille ou de prospection n’y figurent pas.

Par ailleurs, j’ai choisi de ne pas retenir certains des sites présentés dans l’étude d’Alexan-
dra Cordier, en raison d’une documentation lacunaire ou insuffisante :

• Documentation non trouvée ou non fiable ou insuffisante :
Attricourt (Haute-Saône), Auxerre (Yonne), Burgille (Doubs), Laignes (Côtes d'Or),  Mau-
prevoir (Vienne), Mienne (Eure-et-Loire), Onhaye (Belgique), Ouzouer-le-Marché (Loir-et-
Cher), Port-sur-Saône (Haute-Saône), Queaux (Vienne),  Salles-la-Source (Aveyron), Vou-
neuil-sur-Vienne (Vienne), Voves (Eure-et-Loir), Sassy (Calvados). 

• Nature  de  l'établissement  insuffisamment  établie   :  Amel  (Meuse),  Aigueperse  (Puy-de-
Dôme), Bausendorf (Allemagne), Fontenay-près-Vézelay (Yonne), Gouillons (Eure-et-Loir),
Pluherlin (Morbihan), Saint-Michel-de-Volangis (Cher), Verteuil-sur-Charente (Charente).

• Édifice funéraire plutôt que cultuel : Biberist (Suisse).

• Édifice construit à partir du IIIème siècle et dont l’existence antérieure ne peut être assurée :
Montmaurin (Haute-Garonne), Orbe (Suisse), Martres (Haute-Garonne).

111 Par exemple, pour la Bourgogne : Baray 2004 et Cordier 2012,  pour la Beauce : le projet AERBA placé sous la
responsabilité scientifique d’Alain Lelong et d’Alain Ferdière.

112 Cordier 2015 p. 222.
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Cédric Cramatte présente une liste des édifices cultuels helvètes et rauraques en lien avec un
centre domanial,  vraisemblablement construits durant les Ier et IIème siècles113.  Celle-ci recoupe
presque exactement celle que j’ai moi même établie pour ces territoires. J’ai uniquement écarté le
petit « édicule » de la villa de Vicques (Gs18), trop peu documenté.

113 Cramatte 2015.
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Figure 11 : Carte de localisation des sites associant un établissement rural et un lieu de culte, selon Alexandra
Cordier (Cordier 2015 p. 223)



2.2  Des édifices modestes

2.2.1  Les dimensions des édifices cultuels

Pratiquement tous les temples  identifiés dans les villas  possèdent un plan quadrilatère.  La
seule exception notable est la construction octogonale du sanctuaire de Ihn (B9). Je vais donc effec-
tuer les comparaisons de dimensions en retenant, pour chaque édifice, les deux mesures principales
suivantes :

• La longueur externe totale du bâtiment (galerie et/ou porche compris).
• La longueur interne de la cella. 

Le premier problème rencontré pour un traitement statistique de telles données est que la na-
ture précise des mesures présentées n'est que rarement explicitée par l'auteur (longueur à partir du
parement interne ? externe ? du noyau du mur ?)114. Je considère, par défaut, que les longueurs do-
cumentées sont celles prises à partir du parement externe, ce qui semble être le cas  le plus fré-
quent115.

Le tableau ci-dessous, établi d'après l'étude Fauduet 1993, présente la répartition de 497
temples romano-celtiques quadrilatères, en fonction de la longueur de leur cella :

Longueur de la cella en m Effectif

[0 ; 2,5[ 8

[2,5 ; 5[ 82

[5 ; 7,5[ 189

[7,5 ; 10[ 119

[10 ; 12,5[ 52

[12,5 ; 15[ 17

[15 ; 17,5[ 15

[17,5 ; 20[ 5

[20 ; 22,5[ 7

[22,5 ; 25[ 0

[25 ; 27,5[ 3

Total 497

Avant même d'aborder le cas spécifique des temples associés à une villa, ce tableau nous
permet d'analyser la distribution des dimensions des cellas des temples romano-celtiques sur l’en-
semble du territoire. Yves Cabuy constate que, pour les cités des Tongres et des Trévires, il n'existe

114 Cabuy 1991 p. 82.

115 S’il y a lieu, pour estimer la longueur interne à partir de la longueur externe, je retrancherai conventionnellement
1,2 m, c’est-à-dire le double de la largeur approximative d’un mur.
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pas de modèles de dimensions qui permettent des groupements des temples d'après leur taille116.
Cette remarque semble généralisable à l'ensemble de la Gaule. La classe la plus représentée est celle
des cellas  dont  la  longueur  se situe entre  5 m et  7,5 m. Les  effectifs  diminuent  régulièrement
lorsque l'on s'éloigne de ces valeurs centrales. Isabelle Fauduet note que, pour son corpus, la lon-
gueur moyenne des cellas est comprise entre 5 m et 10 m117. Celles, rectangulaires, dépassant 15 m,
appartiennent aux vastes complexes tels ceux du Vieil-Evreux et de Lenus Mars à Trèves.

Ainsi, il  paraîtrait artificiel,  sur le seul critère de la taille, d'effectuer une partition entre
« édicule », « chapelle » ou « temple » et d’attribuer a priori à chacune de ces catégories des fonc-
tions différentes. Ceci conforte mon choix d’utiliser le terme générique d'« édifice cultuel » pour ces
constructions, quelles que soient leurs dimensions.

J’ai recensé 79 édifices cultuels,  attestés ou probables, associés à une villa, et dont les di-
mensions sont connues. Le graphique suivant représente leur distribution en fonction de la longueur
de leur cella, comparée à celle de l’ensemble des édifices cultuels gallo-romains connus en 1993 :

116 Cabuy 1991 p. 79 et p. 82.

117 Fauduet 2010 p. 155.
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Édifices cultuels liés à une villa

Figure 12 : Distributions des édifices cultuels suivant la longueur de leur cella

Ensemble des temples romano-celtiques
(d’après Fauduet 1993)

Longueur de la cella en m

Longueur de la cella en m

Édifices associés à une villa



Les temples associés à une villa sont en moyenne plus petits que les autres. Aucune de leur
cella ne mesure plus de 15 m et celles mesurant entre 2,5 m et 5 m sont les plus nombreuses. Nous
remarquons aussi qu’un nombre non négligeable d’entre elles possèdent une longueur inférieure à
2,5 m. Cependant, le constat semble différent si l’on compare les édifices cultuels de notre corpus à
ceux recensés sur le territoire Suisse en 2013 :

On ne connaît pas en Suisse de très grands temples. Cela est dû à l’absence de vastes sanc-
tuaires urbains identifiés. Par contre, les édifices  possédant de  petites cellas sont nombreux. 25%
d’entre elles possèdent une longueur inférieure de 3,40 m, contre moins de 8% pour l'ensemble des
temples romano-celtiques étudiés en 1993. Cet important écart s'explique, au moins en partie, par
des  découvertes  récentes  de  tout  petits  édifices  cultuels118.  Ceux-ci  sont  également  attestés  en
contexte domanial comme par exemple à Meikirch119 (x2) (1999) et à Gibloux (Gs7) (2004).

Les  fouilles  actuelles  permettent  notamment  d’identifier  les  états  anciens  de  certains
temples, souvent de taille modeste. Ainsi, si l’on se réfère au recensement suisse récent, on constate
que les édifices cultuels associés à une villa sont en moyenne plus petits que les autres, mais la dif-
férence n’est pas très marquée :

Corpus
Longueur moyenne de

la cella
Longueur médiane de

la cella
Nombre total de

cellas

Édifices cultuels helvètes et rauraques 6,0 m 5,6 m 97

Édifices cultuels associés à une villa en
Gaule et en Germanie

5,4 m 5,15 m 79

Parmi les cellas rectangulaires, certaines sont de forme carrée, ou approximativement carrée.
Considérons, par convention, qu’un espace approximativement carré est  un espace rectangulaire
dont la longueur n’excède pas de plus de 5% la largeur (soit, à titre d'exemple, un maximum de
3,15 m de longueur pour une largeur de 3 m). 37 des 79 cellas dont nous connaissons les dimen-

118 Par exemple : Meyriez (1996), Yverdon (x3) (2003), Leytron (x3) (2004), Obfelden (2004).

119 Villa datée du IIIème siècle (Cramatte 2008 p. 273).
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Figure  13 :  Distribution des édifices cultuels helvètes  et rauraques
suivant la longueur de leur cella

Édifices cultuels helvètes et rauraques
(d’après Cramatte 2013)

Longueur de la cella en m



sions sont approximativement carrées, soit environ 47 % du total. Si nous acceptons un écart maxi-
mum de 10 % entre la longueur et la largeur, ce nombre monte à 44, soit 56 % du total. 

Comme l’illustre le graphique ci-dessus (Figure 14),  les cellas de forme ramassée sont les
plus nombreuses. À quatre exceptions près, elles possèdent un rapport longueur/largeur inférieur à
1,4. Pour une seule ce rapport dépasse 2. Il s’agit du bâtiment B7 de Damblain (B2).

Dans ce cas précis, la forme particulière s'explique par les modifications qui ont été appor-
tées à la structure initiale. Il existait un premier aménagement (St7007) (mausolée ou petit édifice
cultuel) qui a été arasé et englobé dans une nouvelle construction (Figure 15).  Il est très probable
qu'à Damblain (B2) la présence de la voie passant à proximité de l'édifice a dicté la forme allongée
de celui-ci. En s'étirant en direction de la chaussée, le temple proposait un accès direct depuis celle-
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Figure 14 : Distribution des cellas associées à une villa, en fonction de leur largeur et de leur longueur

y =
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y : Longueur de la cella en m

x : Largeur de la cella en m



ci (Figure 16).  L'entrée paraît d'ailleurs avoir été monumentalisée par l'adjonction d'un porche ou
d'un vestibule.
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Figure 16 : Relevé du secteur 7 de la villa de Damblain (d'après Boulanger 2012 p. 69)

Figure 15 : Relevé des deux états du bâtiment 7 de la villa de Damblain
(d'après Boulanger 2012 p. 79)

5 m

État 1 : Ier s. (?) - seconde moitié IIème s.

État 2 : seconde moitié IIème s. - IIIème s. (?)



2.2.2  Les différents types d'édifices

85 des  87 plans  reconnus d'édifices  cultuels  associés  à une villa  sont  quadrilatères.  Les
seules exceptions sont le temple octogonal du sanctuaire d’Ihn (B9) et la construction M93 de la
villa de Bais (L2). Cependant, la nature de cette dernière n’est pas établie avec certitude. Les édi-
fices de plan quadrilatère se rapportent à l'un des quatre types suivants, établis à partir du classe-
ment proposé par Isabelle Fauduet120 :

• Temple à simple cella (environ 53%)
• Temple à simple cella et galerie périphérique (environ 27%)

• Temple à simple cella possédant une avant-salle (environ 14%)
• Temple à cellas multiples (environ 5 %)

      (L'association d'une galerie périphérique et d'une avant-salle n'est pas attestée.)

Cette répartition doit être considérée avec prudence. Les plans connus sont ceux de l'état le
plus abouti de ces constructions, et leurs phases antérieures ne sont que rarement documentées. Le
tableau suivant montre que les édifices cultuels à galerie périphérique sont proportionnellement
moins nombreux en contexte domanial qu’ailleurs :

Corpus
Pourcentage d'édifices cultuels à plan

quadrilatère, possédant une galerie
périphérique

Nombre total d'édifices
cultuels à plan
quadrilatère

Gaule-Germanie (1993) 78% 478

Tongres-Trévires (1991) 66% 89

Helvètes-Rauraques (2013) 56% 97

Villas de Gaule et de Germanie 27% 85

À nouveau, plusieurs biais interviennent dans le recensement de ces fanums. Premièrement,
les fouilles anciennes ne prenaient que peu en compte les structures modestes et les différents états
successifs d’un même édifice, diminuant mécaniquement la proportion des temples sans galerie pé-
riphérique. De plus, ceux en possédant une sont généralement intégrés dans les comptages,  même
lorsqu’ils ne sont connus qu’en prospection et ont été identifiés comme cultuels uniquement en rai-
son de leur plan. Dès lors, on retrouve le risque de raisonnement circulaire déjà évoqué. Ainsi, si je
complète ma propre liste par les « possibles » édifices cultuels, reconnus que par des photographies
aériennes à proximité d’une villa, la proportion de ceux possédant une galerie périphérique atteint
43 %.

120 Fauduet 2010 p. 99-117.
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Enfin, nous constatons que les cellas entourées d’une galerie sont en moyenne un peu plus grandes
que les autres (Figure 17).

2.2.2.1  Les édifices à simple cella

Plus de la moitié des plans des édifices cultuels associés à une villa se présentent sous la
forme d'un rectangle, sans galerie ni vestibule. Comment dès lors les distinguer des annexes agri-
coles ou artisanales ?121 Une position centrale dans la cour et la présence d'une structure maçonnée
en leur centre ne sont pas suffisantes pour cela. À titre d'exemple, mentionnons le bâtiment 4 de la
villa de Chaussene dans le Doubs (Figure 18). Il possède ces deux caractéristiques mais  il s’agit
vraisemblablement d’un moulin rotatif122.

121 « Si l’édifice n’occupe pas une position particulière ou ne révèle aucun mobilier, sa fonction cultuelle est difficile à
démontrer » (Cramatte 2013 p. 289).

122 Nowicki 2011 p. 48.
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Figure 17 : Répartitions des longueurs internes des cellas selon le type d'édifice
cultuel :  a) cellas  simples,  b) cellas  munies  d’une  avant-salle,  c) cellas
entourées d’une galerie (valeur médiane en rouge)

Longueur de la cella en m

Figure  18 :  Relevé et  situation  du  bâtiment  4  de  la  villa  de  Chaussene
(Nowicki 2011 p. 46)

b

c
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Les édifices cultuels les plus simples prenaient la forme de petites constructions rectangu-
laires en matériaux légers, se caractérisant archéologiquement par quatre trous de poteaux d'angle et
d’une fosse centrale. Ils adoptent le même plan que d’autres types d’aménagements (Figure 19).

Ces petites constructions annexes se rencontrent très fréquemment dans les établissements
ruraux depuis au moins l'âge du Fer. La plupart du temps,  elles sont identifiées à des greniers, le
plus souvent sans preuve archéologique de leur fonction de stockage123. Colin Haselgrove et Pame-
la Lowther soulignent qu'en Grande-Bretagne  elles pouvaient être utilisées comme tours de garde
ou même comme plate-formes mortuaires pour exposer les défunts124. Une fonction  cultuelle est
évoquée uniquement dans trois cas :  lorsque que du mobilier cultuel a été découvert dans la fosse
centrale125, lorsque la structure a été englobée ultérieurement dans un édifice cultuel plus vaste126 ou
lorsqu’elle se trouve associée à l’un d’entre eux127. Pour les villas, les deux exemplaires les mieux
documentés sont la « chapelle » G de Richebourg (L12) et le temple G1 de Dietikon (Gs6). Outre
leurs plans pratiquement superposables (Figure 20), ils  possèdent plusieurs caractéristiques com-
munes :

123 Gransar 2000 p. 285.

124 Haselgrove et Lowther 2000 p. 482.

125 Par exemple : dans les établissements ruraux de Rurange (Mondy et al. 2016) et de Prény (Frauciel 2011).

126 Bâtiment de E de Wyhlen (Gs19) et temple G1 de Dietikon (Gs6).

127 « Chapelle » G de Richebourg (L12).
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Figure  19 :  Plans schématiques de diverses constructions à poteaux d'angle et creusement central (d'après
Haselgrove et Lowther 2000 p. 482 ; Malrain  et al. 1994 p. 169 ; Frauciel 2011 p. 76 ; Barat 1999 p. 144 ;
Vauthey 2008 p. 116 ; Mondy et al. 2016 p. 117)



• La partie centrale de leur fosse comporte un trou de poteau d'une largeur comprise entre
0,3 m et 0,4 m.

• Ils sont associés à d'autres aménagements cultuels présents au sein de la cour de la villa.

• Ils sont  considérés  comme les  plus  anciennes  structures  du sanctuaire  auquel  ils appar-
tiennent, lequel a été plusieurs fois remanié et agrandi durant le Haut-Empire.

2.2.2.2  Les édifices à galerie périphérique

Les édifices à simple cella et galerie périphérique, que nous nommons fanums, représentent
environ le quart des bâtiments cultuels associés à une villa. Ceux-ci se caractérisent archéologique-
ment par l'existence d'un plan en double rectangle concentrique, le plus souvent carré. Nous avons
vu que, notamment en prospection aérienne, ce plan spécifique suffit généralement à identifier une
structure à un fanum. Sans même nous appuyer sur ce critère formel, nous constatons que certaines
des constructions de ce type sont celles pour lesquelles la fonction cultuelle est la mieux établie128.

Les fanums associés à une villa sont en moyenne plus petits que l’ensemble des autres fa-
nums :

Corpus
Longueur moyenne

du fanum
Longueur médiane du

fanum
Nombre total

de fanums

Totalité des fanums (1993) 14,9 m 14,3 m 374

Fanums tongres et trévires (1991) 14 m 14 m 59

Fanums helvètes et rauraques (2013) 14,7 m 15 m 43

Fanums arvernes et vellaves (2008) 13,9 m 13 m 25

Fanums associés à un villa
(Gaule et Germanie)

11,4 m 10,4 m 23

128 Par exemple : le bâtiment G2 de Dietikon (Gs6), le fanum de Richebourg (L12), le fanum d'Yvonand (Gs20), le
fanum du sanctuaire nord d'Avenches (Gs1), le fanum d’Aiseau (Gi1) et le temple A de Fliessem (B5).
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Figure 20 :  Plans schématiques de deux édifices cultuels à quatre poteaux d'angle et
fosse centrale (d'après Ebnöther 1993 p. 32 ; Barat 1999 p. 144)

« Chapelle » G de RichebourgBâtiment G1 de Dietikon
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Figure  21 :  Distribution des fanums en fonction de la longueur de
leur cella et de leur longueur totale (en rouge les fanums associés à
une villa)
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Une autre caractéristique planimétrique importante à prendre en considération est le rapport
entre la longueur du fanum et celle de la cella. Le graphique ci-avant (Figure 21) permet de visuali-
ser ce lien. Le corpus de référence est composé des 99 édifices cultuels à galerie périphérique figu-
rant dans les listes Cabuy 1991, Mitton 2008 et Cramatte 2013. Ensemble ils couvrent les territoires
de six cités de Gaule et de Germanie. 

Bien que ces grandeurs soient fortement corrélées, il existe une certaine variabilité du rap-
port entre la longueur totale du fanum (galerie incluse) et la longueur de la cella. Selon Isabelle Fau-
duet, la valeur de 2, parfois mise en avant, reste très approximative129. Pour notre corpus, nous obte-
nons 1,9. Il est intéressant de constater que 2 est la valeur pour laquelle la largeur de la galerie re-
présente la moitié de la longueur de la cella130. À Avenches (Gs1), où le plan du sanctuaire est in-
discutablement régi par des rapports modulaires, c’est la situation qui prévaut pour la galerie de fa-
çade du fanum (Figure 22).

On remarque que rares sont les temples pour lesquels ce rapport s'éloigne significativement
de 2. Il dépasse 3 dans seulement trois cas. Il s'agit des édifices pour lesquels la galerie est particu-
lièrement large par rapport à la longueur de la cella. Théoriquement, ce sont les temples dont la lar-

129 Fauduet 2010 p. 126.

130 Cramatte 2013 p. 295.
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Figure  22 : Plan du sanctuaire nord d'En-Chaplix à Avenches, avec explicitation
des rapports modulaires (d'après le plan extrait de Castella et Flutsch 1990 p. 8)



geur de la galerie dépasse la longueur de la cella. Deux d'entre eux sont des fanums en lien avec une
villa :  le fanum G2 de  Dietikon  (Gs6) et  celui de Rodersdorf  (Gs14). Le  troisième est celui de
Meyriez en Suisse. Pour ces trois sites, cette particularité peut s’expliquer par la présence d’une pre-
mière structure cultuelle antérieure à la construction de la galerie.

Le fanum G2 de Dietikon (Gs6) est une reconstruction en maçonnerie du fanum G1, qui se
composait d'un espace carré à quatre poteaux d'angle (environ 3 m x 3 m) et d'une fosse centrale en-
tourée d'une galerie ouverte. Lors de la reconstruction, les dimensions de la petite cella primitive
ont été conservées alors que la nouvelle galerie englobait l'ancienne. Ceci explique ses dimensions
importantes par rapport à celles de la cella (Figure 23.a).

L’édifice cultuel de  Rodersdorf  (Gs14)  consistait initialement en une petite structure ma-
çonnée (environ 4 m x 3,4 m). Cette cella a été légèrement déplacée lors d'une reconstruction ulté-
rieure et entourée d'une vaste galerie (Figure 23.b). Le site a ensuite été utilisé comme nécropole
durant le Moyen-Âge. À titre de comparaison, le fanum de Meyriez, qui à notre connaissance n’était
pas associé à une villa, semble avoir suivi le même type d’évolution131.

Le possible édifice cultuel de  Prégilbert  (L27),  qui n’est connu que par des images aé-
riennes, possède un plan assez similaire. Une éventuelle petite cella était entourée de bases lithiques
qui servaient probablement de supports aux colonnes d’une large galerie. Enfin, la construction de
Sainte-Solange  (A14),  également repérée en prospection aérienne,  possède un plan  qui se rap-
proche de ce type de temple à petite cella carrée et très large galerie.

Ces exemples, comme le bâtiment 7 de la villa de Damblain (B2), montrent que la morpho-
logie atypique de certains édifices cultuels peut être l’indice d’une construction réalisée en plusieurs
phases. Généralement, il convient de prendre en compte le fait que ces structures particulièrement
longévives ont vu leurs formes et leurs modes de construction évoluer au cours du temps.

131 Saby et Bugnon 1996 p. 88.
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Figure 23 : Plan du fanum G2 de Dietikon et du fanum de Rodersdorf (d'après Ebnöther 1993
p. 49 ; Weber 2015 p. 12)



2.2.2.3  Les édifices à porche ou vestibule

Les temples à simple cella précédée d'un porche ou d'un vestibule sont les plus rarement at-
testés. Ce type de plan est à la fois proche de celui des temples classiques, mais aussi de celui de
certaines annexes agricoles ou artisanales des villas. Pour cette seconde raison, en l'absence d'autres
indices, de telles constructions ne se voient que rarement attribuer une fonction cultuelle par les ar-
chéologues, et souvent de façon peu assurée. Très peu ont livré du mobilier spécifique. Les critères
retenus sont essentiellement : le soin apporté à la construction (dont la connaissance se limite sou-
vent à celle des fondations), la proximité avec autre édifice cultuel et un emplacement privilégié :

Structure
Mention d’une
construction

soignée 

Proximité avec
un autre édifice

cultuel

Présence de
mobilier cultuel

Emplacement
privilégié

Bais (L2) E2 Oui Enceinte cultuelle

Damblain (B2) B7 Oui Bordure de voie

Dinant (Gi3) Temple est Oui Oui

Fliessem (B5) Temple nord Oui Oui

Guichainville (L6) Bât.C Oui Enceinte cultuelle

Isigny (L7) Bât. annexe Oui

Jonzac (A2) Bât. 8 Oui
Centre de la cour

principale

Montgermont (L10) Bât. 2 Oui

Niederzier 488 (Gi10) Bât. 8 Oui

Plomelin (L11) Bât. 1 Oui

Tengen (Gs16) Bât. II Oui
Face au bâtiment

résidentiel

Voerendaal (Gi 13) Bât. K Oui

Le bâtiment 7 de Damblain (B2), par sa forme très allongée, constitue une exception déjà
évoquée. Pour les 11 autres temples, le rapport entre la longueur interne de la cella et sa largeur in-
terne n’atteint pas 1,3. Le rapport moyen est inférieur à 1,1. Ces valeurs sont plus petites que celles
préconisées par exemple par Vitruve, à savoir, pour la cella, un rapport de 1,25 entre la longueur et
la largeur132. De la même façon,  cet  auteur propose un rapport de 2 entre la longueur totale du
temple et sa largeur133. Cette valeur n'est atteinte pour aucun de ces 11 édifices et la moyenne est in-
férieure à 1,5. Ils sont donc beaucoup plus compacts que les temples classiques à pronaos. Le bâti-
ment 8 de la villa de  Niederzier 488 (Gi10), par exemple, a pu être considéré comme un temple
classique, de type gréco-romain134. Cependant, sa forme ramassée et l'absence de podium l'éloignent
beaucoup de ce modèle. Ces édifices ne peuvent être comparés aux temples classiques dont ils n'ont
ni la monumentalité ni les proportions135.

132 Vitruve, De l’Architecture IV.4.1.

133 Ibid.
134 Gaitzsch 2005 p. 81.

135 « Il s'agit plutôt de cellae simples auxquelles on ajoute un auvent à l'entrée. » (Fauduet 2010 p. 113).
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Ils se distinguent cependant des autres annexes des villas en ce que le porche ou le vestibule
est placé sur l’un des petits côtés, alors que les autres « pavillons » adoptent en général des formes
barlongues, l’avancée formant alors une galerie de façade136. Le bâtiment 2 de Bais (L2) constitue la
seule exception. Sa fonction n’est d’ailleurs pas établie avec certitude. Il se peut qu’il n’ait constitué
qu’un aménagement technique au sein de l’enclos.

2.2.2.4  Les édifices à cellas multiples

Je n’ai recensé que  quatre probables  édifices cultuels de ce type. Deux sont implantés au
centre d’une cour agricole137. Ils possèdent chacun un plan complexe (Figure 24) qui est le résultat
de plusieurs restructurations et agrandissements intervenus durant les trois premiers siècles de notre
ère. Dans les deux cas, la structure d’origine était composée d’un unique espace rectangulaire (poin-
tillés rouges) qui a été prolongé par d’autres pièces. Une fosse (en rouge), dont le comblement ré-
vèle la nature cultuelle, était implantée à l’intérieur de l’une de ces extensions. À Damblain (B2), il
est possible que cette construction ait été reconvertie en grenier durant sa dernière phase d’occupa-
tion138.

Les deux autres édifices à cella double ont été mis au jour à Messimy (L9) (Figure 25). Le
bâtiment 2, le plus ancien, est une construction maçonnée rectangulaire dont l’espace intérieur est
partagé en deux pièces de surfaces équivalentes. Le second présente deux cellas disjointes entourées
d’une galerie. Son plan, évoquant celui d'un fanum à double cella, la qualité de ses fondations et sa
proximité  avec  l’autre  possible  édifice  cultuel,  sont  les  seuls  d'indices  de  sa  fonction.
Guillaume Maza, le fouilleur du site, n'exclut d'ailleurs pas que l’une ou/et l’autre de ces structures
aient pu constitué des mausolées139.

136 Ferdière et al. 2010 p. 393.

137 Damblain (B2) et Noyon (B13).

138 Cocquerelle 2014

139 Maza et al. 2017 p. 27.
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Figure 25 : Vues depuis le nord-est et le sud des possibles édifices cultuels de la villa de Messimy (Maza et
al. 2016 fig. 11 et fig. 20)

Figure 24 : Plan du bâtiment 13 de la villa de Noyon et du bâtiment 5 de la
villa de Damblain (d'après De Muylder 2014 p. 635 ; Boulanger 2012 vol. 2
p. 74)



2.2.3  Les modes de construction et les décors

Dans certains cas, les élévations des édifices cultuels étaient réalisées en bois ou en torchis.
Parmi les constructions de ce type, plusieurs étaient dotées d'une galerie périphérique. Ainsi, cer-
tains des temples les plus importants par leur taille étaient bâtis en matériaux légers140.

D’une manière générale, les modes de construction des édifices cultuels se rapprochent de
ceux des autres annexes de la villa. Cependant, certains d'entre eux se distinguent par leur réalisa-
tion soignée ou par l'importance de leurs fondations :

• Bondorf (Gs3) : fondations larges de 1 m et profondes de 1,2 m. Élévations parementées de
petits moellons taillés.

• « Chapelles » de Dinant (Gi3) et bâtiment K de Voerendaal (Gi13) : murs larges de 0,75 m,
réalisés en appareil soigné.

• Temples A et B de Fliessem (B5) : murs en pierres calcaires liées au mortier, chemisés d'un
parement en brique à l'intérieur de la cella.

• Isigny-sur-Mer (L7) et Bain-de-Bretagne (L1) : fondations comparables à celles du bâti-
ment principal.

• Neftenbach (Gs13) : murs larges de 0,7 m à 0,85 m, soigneusement et profondément fondés
sur plusieurs couches de galets.

• Plomelin (L11) :  élévations  en moellons équarris  liés au mortier  de chaux, identiques à
celles du bâtiment principal.

• Tengen (Gs16) : fondations en pierres calcaires,  larges de 0.8  m et 1 m.  Élévation pare-
mentées en petit appareil.

Les sols sont rarement conservés mais présentent une certaine variété :

• Fanum nord d'Avenches (Gs1) : sol de la cella en terre battue sur un radier de galet et sol de
la galerie, en terre.

• Fanum sud d'Avenches (Gs1) : sol de la cella en gravier, sol de la galerie en radier de galets.
• Bondorf (Gs3), Hechingen (Gs9) et Newel (B12) : sol en ciment.

• « Chapelle » d'Avenches (Gs1) et « bâtiment carré » de Ihn (B9) : sol en ciment contenant
des fragments de tuile.

• Carnac (L3) : sol en ciment mélangé à des galets.

• Temples A et B de Fliessem (B5) : sol en gravillon calcaire noyé dans du mortier.
• Jonzac (A2) : sol en ciment jaune.

• Fanum de  Richebourg (L12) :  sol  composé de  terre brune mélangée à du ciment  et  du
cailloutis fortement compacté.

• Édifice cultuel de Hofstade (B8) : sol composé de chaux mélangée à des cailloux et à de la
brique pilée. 

140 Les fanums nord et sud d'Avenches (Gs1) (9,8 x 9,2 m et 8,5 x 7,5 m), le fanum G1 de Dietikon (Gs6) (9 x 9 m) et
celui d'Yvonand (Gs20) dans sa phase initiale (8,7 x 8,15 m).
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Yves Cabuy relève également cette variété dans la nature des sols pour l'ensemble des édi-
fices cultuels des cités des Tongres et des Trévires141. Il y a également identifié la présence de plan-
chers et de dallages. Selon Isabelle Fauduet, les sols bétonnés prédominent à partir du Ier siècle et la
mosaïque reste rare142. Aucune n'est connue pour les édifices cultuels associés à une villa et aucune
découverte de tesselles n'est mentionnée.

Enfin, notre connaissance des revêtements muraux se résume à très peu de choses :

• Fanum de Carnac (L3) : possible placage de marbre (mais les informations sont anciennes
et incertaines).

• Bâtiment J  de Dietikon (Gs6)  bâtiment J :  mur extérieurs enduits  de mortier de terrazo,
murs intérieurs peints en vert.

• Temple A de Fliessem (B5)  : faces extérieures et intérieures de la cella recouvertes d'enduit
peint.

• Bâtiment carré de Ihn (B9) : joints peints en rouge.

En conclusion, l'ensemble des critères formels analysés convergent vers deux points. Pre-
mièrement, ces constructions ne possèdent pas de caractéristiques formelles spécifiques qui les dis-
tingueraient de celles présentes dans d’autres contextes. Deuxièmement, elles présentent un aspect
modeste. Les plans quadrilatères  constituent la règle. Les techniques de construction sont le plus
souvent semblables à celles utilisées pour les annexes de la villa. Dans le meilleur des cas, elles sont
similaires à celles mises en œuvre pour la construction du bâtiment principal. Les quelques élé-
ments dont nous disposons ne nous permettent pas non plus d’identifier l’existence de décors parti-
culièrement soignés. La présence de colonnes n'est pratiquement jamais avérée. La galerie,  quand
elle existait, n'est en général connue que par les vestiges d'un mur (ou muret) périphérique, le plus
souvent moins large que celui de la cella. 

Ainsi, rien n’indique que les édifices cultuels associés à une villa constituaient de luxueuses
constructions de prestige participant aux programmes architecturaux ostentatoires pourtant très pré-
sents au sein de certains grands centres domaniaux. Nous peinons le plus souvent à les distinguer
des autres annexes. Des éléments décoratifs ou cultuels agrémentaient peut-être leurs façades et
leurs galeries, permettant leur mise en valeur, mais il n’en existe aucune trace. Il est ainsi probable
que certaines structures considérées comme agricoles ou artisanales par les fouilleurs aient pu être
des espaces cultuels.

141 Cabuy 1991 p. 112.

142 Fauduet 2010 p. 132.
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2.3  Des édifices souvent précoces

2.3.1  La chronologie générale

Pour près de la moitié de nos 88 édifices cultuels probables, une période de construction a
pu être proposée. Celle-ci est généralement très large et couvre fréquemment une durée d’un siècle.
Ce manque de précision dans les données est notamment dû à l’état d’arasement de ces structures,
qui ont rarement livré de mobilier. De plus, ces constructions, disjointes des autres aménagements,
sont difficiles à associer stratigraphiquement aux différentes phases connues du développement de
la villa. Enfin, la très longue durée d’utilisation de ces espaces ne permet que très rarement de
connaître leur période de mise en service. Souvent, les techniques de construction constituent, par
comparaison avec celles employées pour les autres aménagements du centre domanial, les seuls in-
dices chronologiques dont nous disposons. Notre étude se limite théoriquement aux édifices dont la
construction est antérieure au IIIème siècle, mais dans certains cas cette datation ne peut être affir-
mée avec certitude. À défaut de pouvoir réaliser une analyse fine de la chronologie d’implantation
des édifices cultuels, quelques caractéristiques d’ordre général semblent se dégager :

• Aucun édifice en usage durant le Haut-Empire ne semble antérieur à la conquête, même si
certains perpétuaient ou réinvestissaient une structure cultuelle antérieure.

• On observe des constructions, ou des reconstructions, durant tout le Haut-Empire.

• La fin du Ier siècle et le début du IIème siècle représentent les périodes les plus denses en
terme de construction ou de reconstruction de ces édifices.

Ceux bâtis en matériaux légers, bois ou torchis, sont tous datés de la seconde moitié du
Ier siècle av. J.-C., ou du Ier siècle ap. J.-C. Il convient cependant d’être prudent sur ce point. En ef-
fet, le type de construction est parfois utilisé pour proposer la datation d’une structure, et l’emploi
de matériaux périssables est considéré a priori comme une marque d’ancienneté. 

Par ailleurs, les temples à galerie périphérique présents dans notre catalogue sont essentielle-
ment datés de la fin du Ier siècle et du début du IIème siècle143. Cette chronologie paraît conforme à
celle qui est connue ailleurs en Gaule, tous contextes confondus144. Ceux construits en matériaux lé-
gers paraissent plus précoces145.

D’une manière générale, les évolutions morphologiques des temples associés à une villa ne
semblent pas différer significativement de celles connues pour les autres contextes. Ton Derks ob-
serve qu’en Gaule du nord et en Germanie les premières constructions en bois sont apparues géné-
ralement vers le changement d'ère. Les constructions en pierre consistant en de simples rectangles
n’ont été bâties qu'à partir du début du Ier siècle, et les galeries périphériques n’ont pas été mises en
place avant la période suivante146. Isabelle Fauduet reprend globalement les mêmes étapes du déve-
loppement  des  temples  au  sein  des  sanctuaires,  mais  en  propose  une  chronologie  un  peu  plus
haute147. 

Il est par ailleurs important de noter qu’à partir du IIème siècle, pratiquement aucun édifice
cultuel mis en place au sein des villas n’est doté de galeries148. La plupart des sites où ils ont été
identifiés ont été fouillés au XXIème siècle et les données peuvent être considérées comme fiables.

143 Aiseau (Gi1) (100-110), Avenches (Gs1) T2 (50-100), Bais (L2) E4 et E9 (75-100), Dietikon (Gs6) G1 (50-90),
Newel (B12) (80-120), Noyon (B13) B19 (70-125), Touffréville (L14) (70-100).

144 Cabuy 1991 p. 167.
145 Richebourg (L12) : fin du Ier siècle av. J.-C. ;  Avenches  (Gs1) (T1) et d’Yvonand  (Gs20) (état 1) : première
moitié du Ier siècle.
146 Derks 1998 p. 177.
147 Fauduet 2010 p. 160.
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Seuls trois temples à galerie sont datables du IIème siècle. Ceux de Dietikon (Gs6) (G2) et d’Yvo-
nand (Gs20) (état 2) ne sont d’ailleurs que des reconstructions de fanums en bois édifiés durant le
Ier siècle. La datation du dernier, celui de Matagne (Gi7), n’est pas très assurée.

Nous constatons également que la presque totalité des édifices cultuels créés au IIème siècle
et constitués d’une simple cella (éventuellement précédée d’une avant-salle) n’ont pas été construits
à proximité d’un temple déjà existant. Ils ne viennent pas compléter un équipement cultuel mais en
constituent de nouveaux. Je serai amené à m’interroger sur la signification à donner à un tel change-
ment. Il s’agira notamment d’essayer de comprendre si cette évolution planimétrique traduit une
modification du rôle attribué à ces édifices.

2.3.2  Les évolutions comparées des édifices cultuels les mieux documentés

Quelques sanctuaires sont suffisamment bien documentés pour que l'on puisse identifier et
dater, au moins approximativement, plusieurs phases d'aménagement ou de reconstruction de cha-
cun des édifices qui les composent. Je présente ci-après l'évolution chronologique schématique de
ces ensembles (Figure 26).

Les fanums maçonnés apparaissent comme l'aboutissement de réaménagements ou de re-
constructions de structures antérieures plus modestes.  Ces dernières pouvaient être des sépultures,
de petits bâtiments à quatre poteaux d'angle et fosse centrale ou des cellas rectangulaires en bois.
Des constructions annexes, parfois présentes dès l’origine, accompagnent généralement les temples
les plus grands.

En plus de ceux présentés ci-après, quatre fanums ont livré des témoignages de l’existence
de plusieurs phases de construction149. Par ailleurs, deux autres, pour lesquels nous ne connaissons
pas  de  structures  construites  antérieures,  ont  été  édifiés  sur  un  espace  possédant  une  fonction
cultuelle déjà établie150. Finalement, ceux pour qui l'absence d'indices laisse supposer qu'ils ont été
établis  sur  un  espace  antérieurement  non-cultuel  sont  rares151.  Pour  ceux-ci,  rien  ne  prouve
d’ailleurs qu’ils ont effectivement été bâtis  ex nihilo. Ainsi, nous observons, dans le contexte des
centres domaniaux, que l'évolution des édifices à cella simple vers les temples à galerie semble se
faire essentiellement par une reconstruction ou un agrandissement des structures existantes, plutôt
que par des créations de constructions nouvelles.

148 Aspiran  (N1),  Bondorf  (Gs3),  Damblain  (B2) B7,  Hechingen  (Gs9), Hofstade  (B8), Jonzac  (A2),
Montgermont (L10), Noyon (B13) B16 et B17 et Voerendaal (Gi13) K et L.

149 Les édifices cultuels de Gibloux (Gs7), Matagne (Gi7), Rodersdorf (Gs14) et Touffréville (L14).

150 Le fanum d'Aiseau (Gi1) et le fanum E4 de Bais (L2).

151 Le fanum E9 de Bais (L2), celui de Chatillon (L4) et celui de Fliessem (B5).
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Figure 26 : Chronologie schématique comparée de l'évolution des édifices cultuels de cinq villas

*

* Sépulture



2.3.3  L'évolution des édifices cultuels comparée à celle des villas

Avant même d'entrer dans l'étude des cas particuliers, il est frappant de constater que les
deux périodes importantes dans l'évolution des édifices cultuels ruraux en Gaule coïncident avec
celles du développement des centres domaniaux. Il s’agit schématiquement de la fin du Ier siècle
av. J.-C. et de la fin du Ier siècle ap. J.-C.

En effet, à partir de la période augustéenne, on observe la mise en place de nombreux éta-
blissement gallo-romains précoces. Même s’ils présentent une filiation formelle avec les établisse-
ments laténiens antérieurs, ils traduisent sans doute un changement des modes d’exploitation ou des
structures sociales152. L’apparition concomitante des édifices cultuels à plan centré153 semble égale-
ment liée à une évolution des pratiques cultuelles, découlant de la mise place de nouveaux cadres
administratifs et culturels. À partir de la seconde moitié du Ier siècle,  nous assistons à une monu-
mentalisation des centres domaniaux, qui, dans les campagnes, trouve son parallèle avec l’édifica-
tion de nombreux fanums maçonnés.  Ainsi, il existe un fort lien formel et chronologique entre la
mise en place et le développement du bâti des villas et de celui des sanctuaires ruraux.

Pour autant, ces deux types de complexes n’étaient que rarement associés. Quand tel était le
cas, et pour les villas qui sont suffisamment documentées, nous constatons une corrélation entre les
différentes phases de la mise en place des structures bâties, résidentielles et cultuelles.

La villa de Bais (L2) a fait l’objet d’une fouille préventive qui a permis d’identifier la cour
résidentielle et le sanctuaire attenant154.  Leurs enceintes fossoyées primitives sont approximative-
ment contemporaines. La fonction cultuelle de l’enclos précédant le sanctuaire maçonné se déduit
du maintien durant tout le Haut-Empire de son orientation et d’une partie de ses délimitations ini-
tiales. À défaut de chronologies absolues, l'ensemble a pu être assez précisément phasé. Ainsi, bien
que la stricte contemporanéité de la mise en place des aménagements repérés pour une même phase
ne puisse être établie, nous décelons un parallèle chronologique significatif entre le développement
des enclos, résidentiel et cultuel :

Villa de Bais (L2)

Phase Enclos principal Enclos cultuel

Phase 1

Vers le changement d'ère
Enclos fossoyé Enclos fossoyé

Phase 2

Vers le milieu du Ier siècle
Agrandissement de l'enclos fossoyé Agrandissement de l'enclos fossoyé

Phase 3 

Dernier quart du Ier siècle

Construction de la villa maçonnée

Construction d'un mur de clôture 

Probable construction des édifices
maçonnés E2, E3 et E4 

Construction d'un mur de clôture 

Il n’est pas possible d’établir si la mise en place de l’enclos résidentiel a précédé celle de
l’enclos cultuel ou bien si c’est le contraire. Les deux ont évolué parallèlement durant les phases 1
et 2155. Pour les périodes suivantes, les indices chronologiques manquent pour dater la construction
des édifices maçonnés.

152 Ferdière et al. 2010 p. 399.

153 « Répétons une fois encore qu’il  n’y a pas, à ce jour,  de temple à galerie périphérique attesté avant l’époque
augustéenne. » (Agusta-Boularot et al. 2017 p. 5, note 40).

154 Pouille 2011.

155 Ibid. p. 228.
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Le plan ci-dessus (Figure 27) montre que les enceintes, résidentielle et cultuelle, définies
lors de l'installation de l'établissement primitif n'ont pas été sensiblement modifiées par la suite, no-
tamment lors de la construction de la villa maçonnée. La chronologie d'implantation et de dévelop-
pement de cet établissement illustre le schéma présenté dans le paragraphe précédent. Sur ce site, le
sanctuaire, créé probablement à la même époque que la ferme gallo-romaine précoce, a continué à
être utilisé et développé tout au long du Haut-Empire, parallèlement à la partie résidentielle de la
villa.

La fouille de la villa de Richebourg (L12) a donné lieu à un long article de synthèse156. Le
cas de ce complexe est assez proche du précédent, tant en termes de structures que de chronologie.
Toutefois, les phases précoces des édifices cultuels ont laissé plus de vestiges, y compris mobiliers,
qui ont permis des datations plus précises. Ici aussi, l'ensemble cultuel a évolué parallèlement à la
partie résidentielle :

Villa de Richebourg (L12)

Phase Enclos principal Aménagements cultuels

Phase 1

40 à 10 av. J-C.
(Figure 28)

Bâtiment résidentiel construit sur
un solin de pierres, élévations en

matériaux légers décorées d'enduit
de mortier incisé

Édifice cultuel à cella simple (D), construit
sur un solin de pierres, élévations en
matériaux légers décorées d'enduit de

mortier incisé

Phase 2
Début du Ier siècle

Reconstruction complète de la villa,
en maçonnerie de calcaire

Remplacement de l'édifice cultuel par une
cella en maçonnerie de calcaire et adjonction

d'une galerie périphérique

156 Barat 1999.
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Figure 27 : Plan de l'établissement primitif de Bais (Pouille 2011 p. 33)



La « chapelle » G se présente sous la forme d'une structure à quatre poteaux d'angle, ayant
possédé initialement une fosse centrale. Cette dernière aurait été comblée au début du Ier siècle,
remplacée par un calage en pierre destiné probablement à maintenir un objet de culte. Ainsi l'amé-
nagement initial pourrait, comme le premier état du fanum, être contemporain de la phase 1 de la
villa. Cet ensemble paraît cependant plus ancien que celui de la villa de Bais (L2). La construction
de la villa maçonnée et du temple à galerie sont également plus précoces.

Le site de Dietikon (Gs6) se trouvant sous la ville actuelle, il n’a pu être fouillé que partiel-
lement et  sur de petites fenêtres,  lors de plusieurs opérations réalisées au XXème siècle. Chris-
ta Ebnöther  a mené un travail de synthèse portant sur l’ensemble du  complexe157.  Les phases de
construction de cette villa sont moins précisément documentées que pour les deux établissements
précédents. Cependant, un lien entre les différentes étapes de mise en place des constructions rési-
dentielles et cultuelles a également été établi  :

Villa de Dietikon (Gs6)

Phase Enclos principal Aménagements cultuels

Phase 1
1er quart du Ier siècle

Constructions en bois

Phase 2

Milieu du Ier siècle
Construction de la villa

maçonnée
Construction d'un édifice cultuel (G1) à quatre

poteaux d'angle et galerie périphérique

Phase 3
Milieu du IIème siècle

Restructuration du
bâtiment résidentiel

Reconstruction en dur du fanum (G1→ G2) 

157 Ebnöther 1993.
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Figure 28 : Plan de la phase 1 (en noir) de la villa de Richebourg
(d’après Barat 1999 p. 123)
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Le temple G1 se trouvait peut-être à son origine sur un îlot, entre les deux bras d'un petit
cours d'eau. Il n'est pas impossible que son édification date de l'établissement initial en bois. Il serait
alors cohérent d'envisager que la galerie périphérique en pierre, d'une orientation légèrement diffé-
rente, ait pu être ajoutée durant la période suivante.

La villa d'Yvonand (Gs20) est bien documentée par des fouilles récentes qui ont fait l’objet
de plusieurs articles, et les datations des différentes phases d’occupation ont pu être établies avec
précision158. Les édifices cultuels forment un petit sanctuaire implanté à 80 m au sud de l'enceinte
de la villa, en position dominante.

Villa d’Yvonand (Gs20)

Période Enclos principal Aménagements cultuels

Antérieure au 1er tiers
du Ier siècle

Occupation de nature
indéterminée

Construction d'un édifice cultuel en
matériaux légers

1er tiers du Ier siècle
Construction de la partie

résidentielle sud

Reconstruction en pierre du premier
édifice cultuel. Construction d'un

second, plus grand, en matériaux légers

Fin du Ier siècle ou
début du IIème siècle

Restructuration de la villa avec la
construction de la partie

résidentielle nord

Construction d'un fanum maçonné
englobant le second édifice cultuel

La construction du premier édifice cultuel semble précéder celle de la villa maçonnée, pour-
tant relativement précoce. Par la suite, à chaque modification de la partie résidentielle, le sanctuaire
a été complété ou embelli.

La villa de Damblain (B2)  a fait l’objet d’une fouille préventive qui a permis l’étude de
l’ensemble des structures bâties du complexe159.  De plus, Sylvie Cocquerelle et Karine Boulanger
ont chacune mené une analyse chronologique et spatiale des aménagements cultuels et funéraires
découverts sur le site160.

Villa de Damblain (B2)

Période Enclos principal Aménagements cultuels et funéraires

Courant du Ier siècle Possible construction d'un mausolée en bord de route

Seconde moitié du
Ier siècle

Construction
de la villa maçonnée

Construction d'un édifice cultuel maçonné (B5).
Possible construction d'un second mausolée

Fin du Ier siècle ou
début du IIème siècle

Agrandissement
de la villa

Agrandissement de l'édifice cultuel (B5) 

Courant du
IIème siècle

Agrandissement
de la villa

Agrandissement de l'édifice cultuel (B5)
Construction d'un autre édifice cultuel (B7)

englobant le second mausolée

158 Dubois et Paratte 1994 et 2001 ; Dubois et al. 2003.

159 Boulanger 2012.

160 Cocquerelle 2014 ; Boulanger 2016.
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L'édifice cultuel présent au centre de la cour agricole date de la construction de la villa.
Celle-ci ne semble pas avoir succédé à un établissement antérieur. Le second temple, à l'extérieur de
l'enceinte, a été construit sur une sépulture qui daterait, comme la villa, de la fin du Ier siècle. Dans
cet exemple également, les structures cultuelles ont évolué parallèlement à celles de la villa.

La villa de Matagne (Gi7) et le sanctuaire proche ont été fouillés essentiellement durant les
années 1970. Guy de Boe a publié une monographie du site en 1982161. L’enclos était établi à envi-
ron 100 m de la villa et il est beaucoup plus vaste que le bâtiment résidentiel. Au moins trois villas
ont été identifiées dans un rayon de deux à trois kilomètres de ce sanctuaire. Les datations des diffé-
rents aménagements ne sont pas établies avec précision mais le tableau comparatif suivant (Figure
29) se révèle significatif : 

La  « 1ère  occupation »  est la  construction  rectangulaire  découverte  sous  la  cella  du
temple A. Sa fonction cultuelle est très probable. Cette structure est la plus ancienne connue sur le
site et pourrait dater du milieu du Ier siècle avant J.-C. Elle a très certainement fonctionné jusqu’à la
construction du temple A.

Ainsi, trois constats s’imposent concernant la chronologie des édifices cultuels en lien avec
une villa :

• Ils étaient présents dès l'installation de la villa, voire dès l'implantation de la ferme gallo-ro-
maine précoce qui l'a parfois précédée.

• Ils ont été conservés, et le plus souvent embellis, lors des phases de reconstruction ou de ré-
aménagements de la villa, 

• Leur chronologie d’implantation est  similaire à celle de l’ensemble des constructions du
même type présentes ailleurs en contexte rural.

161 De Boe 1982.
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Figure  29 :  Comparaison des périodes d'occupation des différents aménagements de Matagne-la-
Petite (Cabuy 1991 p. 240)



2.4  Les différents modes d’implantation des édifices cultuels

2.4.1  Les ensembles enclos

D'après  les  données  de 1992162,  sur  l'ensemble  du territoire  de  la  Gaule,  tous  contextes
confondus, environ 1/3 des sanctuaires (223 sur 653) étaient inscrits dans un péribole. Pour les vil-
las, cette proportion est inférieure à 20%. Ce chiffre ne rend probablement pas entièrement compte
de la réalité car les études anciennement réalisées ne concernaient que les édifices eux-mêmes et ra-
rement les aménagements annexes. Les traces d'éventuels fossés ou de palissades en matériaux pé-
rissables sont d'ailleurs difficilement détectables. Il apparaît malgré tout que les édifices cultuels as-
sociés à une villa étaient moins souvent enclos dans un péribole que les autres. Une première expli-
cation à ce constat serait qu'en certaines occasions la cour de la villa elle-même pouvait se transfor-
mer en aire cultuelle. Par exemple, à  Aspiran (N1), Stéphane Mauné  suppose que l’existence de
murs entourant la cour  rendait non nécessaire l’érection d’un enclos entourant l’édifice cultuel163.
D’ailleurs, à part le tout petit espace de Saint-Patrice (L13), aucun enclos n'était construit à l'inté-
rieur de la cour. Ils étaient édifiés, soit en bordure de celle-ci164, soit à l’extérieur165.

Isabelle Fauduet indique que, en Gaule, la longueur moyenne des sanctuaires enclos est de
50 m et que, dans quelques rares cas, ils dépassent 100 m166. Nous retrouvons ces caractéristiques
pour le contexte spécifique des villas. Le tableau synthétique  ci-après indique les surfaces maxi-
males atteintes par les bâtiments résidentiels et les enclos. La contemporanéité de ces états n’est ce-
pendant pas assurée. Par ailleurs, ces données présentées par ordre croissant des surfaces occupées
par les sanctuaires, montrent qu’il n’existe pas de corrélation entre leurs dimensions et celles du bâ-
timent résidentiel de la villa :

Villa Aménagements internes
L. du

sanctuaire
S. du

sanctuaire
S. du bât.
résidentiel

St-Patrice (L13) Édifice cultuel à simple cella 10 m 77 m² 800 m²

Lösnich (B10) Édifice cultuel à simple cella 30 m 800 m² 600 m²

Ihn (B9)
2 édifices cultuels à simple cella et un

édifice cultuel à cella octogonale
60 m 870 m² 475 m²

Hechingen (Gs9) Au moins 10 édifices cultuels à simple cella 34 m 1200 m² 1000 m²

Avenches (Gs1)
Enclos nord : fanum et édifice cultuel à

simple cella. Enclos sud : fanum
55 m 1300 m² -

Bais (L2) Fanum et édifice cultuel à simple cella 60 m 1600 m² 400 m²

Guichainville (L6) 2 édifices cultuels à simple cella 60 m 3300 m² 300 m²

Noyon (B13)
Enclos nord : fanum.Enclos sud : plusieurs

édifices cultuels à simple cella
>100 m

4500 m²
(estimation)

10000 m²

(estimation)

Matagne (Gi17) 2 fanums, un puits 75 m 4700 m² 540 m²

162 Fauduet 2010 p. 73.

163 Mauné et al. 2010 § 60.
164 Bais (L2), Guichainville (L6), Ihn (B9), Lösnich (B10) et Noyon (B13).
165 Avenches (Gs1), Hechingen (Gs9) et Matagne (Gi7).
166 Fauduet 2010 p. 75.
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L'emplacement des temples à l'intérieur d'un sanctuaire clos, ainsi que leurs dimensions sont
des caractéristiques très variables d'un site à l'autre. Pour la région Tongres-Trévires, Yves Cabuy ne
constate pas de lien entre les dimensions de l'aire sacrée, celles des temples construits à l'intérieur et
leur nombre167. Souvent, ils sont approximativement alignés ou perpendiculaires les uns aux autres.
Isabelle Fauduet relève que le temple le plus grand occupe généralement une position centrale mais
qu’il existe de nombreuses exceptions à cette règle. Celles-ci découlent d’une mise une place asyn-
chrone des différents éléments du sanctuaire, de l’existence de structures existantes non reconnues
ou de contraintes planimétriques spécifiques168.

L’enclos d’Hechingen (Gs9) fait partie des mieux documentés. Il a été décrit dans deux mo-
nographies169.  À l'intérieur d'une enceinte quadrilatère de 1200 m², plusieurs petits édifices ont été
érigés sans schéma d'implantation apparent (Figure 30). Aucun autre exemple de sanctuaire doma-
nial n'est comparable à celui-ci. Sa mise en place ne semble pas antérieure à la fin du IIème siècle.
L'enclos a fait l'objet d'un agrandissement non daté, suivi de l'implantation de nouveaux édifices.
Tous se présentent sous la forme de petites constructions quadrilatères ménageant un espace inté-
rieur  de  2 m²  environ.  Les  sanctuaires constitués  de  plusieurs  petites  structures  se  rencontrent
ailleurs en contexte rural (Figure 31), mais pas en association avec une villa. L’importance de celui-
ci ainsi que sa configuration interrogent sur la fonction de l’ensemble du complexe qu’il forme avec
l’établissement auquel il était associé.

167 Cabuy 1991 p. 146.

168 Fauduet 2010 p. 81.

169 Schmidt-Lawrenz 1999 ; Janje et Schmidt-Lawrenz 2005.
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Figure  30 :  Plan du sanctuaire d'Hechingen (d'après Janje-Sch-
midt et Lawrenz 2005)



À Bais (L2), la forme du sanctuaire à l'intérieur duquel a été construit le fanum E4 a évolué
au cours du temps. L'enclos initial, daté de la fin du Ier siècle av. J.C., formait un carré. Stéphane
Jean a établi que sa longueur peut être divisée en trois modules, réutilisés à chaque modification de
l'enceinte durant le Haut-Empire170 (Figure 32). La longueur du fanum  correspond à un module.
Ainsi, durant deux siècles au moins, les dimensions initiales de l’enclos ont dicté celles des réamé-
nagements successifs.

170 In Pouille 2011.
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Figure 31 : Plan du sanctuaire des Basiols (12) et de celui de Lioux (84) (état du
Haut-Empire) (d'après Bourgeois et al. 1993 p. 142 ; Häussler 2008 p. 197)

Figure 32 : Plans schématiques de trois phases d'aménage-
ment  du  sanctuaire  de  Bais (d’après  Stéphane  Jean,  in
Pouille 2011 p. 151, p. 159 et p. 168)



Le constat est le même pour le sanctuaire nord du site d'En-Chaplix à Avenches (Gs1). Une
première enceinte funéraire pratiquement carrée, de 23 m de côté, a d'abord été construite en bor-
dure de voie, à la fin du Ier siècle av. J.-C. (Figure 33, en vert). Probablement à la suite d'un élargis-
sement de cette dernière, ce premier enclos a été reconstruit, en position légèrement décalée vers le
sud-est, tout en gardant son orientation et ses dimensions (Figure 33, en bleu), et en incluant la sé-
pulture originelle. Un fanum a été construit au-dessus de cette dernière, se trouvant de ce fait décen-
tré et désaxé dans la nouvelle enceinte. 

Cependant, j’ai pu constater que le module de référence adopté pour la réalisation du sanc-
tuaire a été utilisé lors de la mise en place des nouveaux aménagements, notamment le fanum et le
petit édifice carré (Figure 22). Ces rapports de longueurs sont trop nombreux et trop précis pour être
le fait du hasard. Par exemple, la largeur de la galerie de façade du fanum mesure la moitié de la
longueur de la cella, dimension qui la sépare également de l'autel B1 placé en avant. La cella me-
sure également le double de la petite construction annexe C. Si l'on part du principe que l’agrandis-
sement de la voie a nécessité un déplacement du sanctuaire, celui-ci a été effectué de telle façon à
assurer, en dépit des contraintes, un maximum de continuité formelle entre l'ancien et le nouveau
complexe cultuel :

• Le nouvel enclos englobait la sépulture, au dessus de laquelle a été construit le fanum.
• Le nouvel enclos possédait les mêmes dimensions et pratiquement la même orientation que

le premier.

• L'édifice cultuel annexe a été construit sur l'ancienne entrée du sanctuaire.
• Les dimensions initiales du sanctuaire ont été utilisées pour formater l'ensemble des nou-

velles structures.

J’ai également observé que les emplacements des aménagements de l’enclos sud étaient liés
à ceux de l’enclos nord par des règles géométriques strictes (Figure 34). Le principal dépôt rituel
(point A) participait aussi de cette organisation planimétrique rigoureuse.
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Figure  33 :  Plan des deux phases  principales  de
l'enclos nord du sanctuaire d'Avenches En-Chaplix
(d’après Castella et Flutsch 1990 p. 8)



De l'étude  planimétrique des sanctuaires  de Bais et d’Avenches, plusieurs caractéristiques

communes se dégagent :

• L'enclos initial a été déplacé ou agrandi tout en conservant la même orientation et des di-
mensions, sinon égales, du moins déductibles les unes des autres.

• Les dimensions des aménagements internes postérieurs respectent des valeurs modulaires
dictées par les dimensions originelles de l'enceinte. 

• Le sanctuaire a été utilisé durant tout le Haut-Empire, au moins.

Ces éléments concourent à un même constat : la forme originelle et l'organisation interne de
ces deux sanctuaires de villa ont été respectées lors des différents réaménagements. Cette continuité
formelle traduit probablement une volonté de pérennisation symbolique de ces enceintes qui passait
ici par le respect de la trame modulaire, matérialisant une forme de mémoire topique. Vitruve insiste
sur l’importance de la mise en œuvre d’une organisation modulaire stricte pour la construction des
temples171. Selon cet auteur, le respect de ces règles est justement rendue nécessaire par la grande

171 Vitruve, De l’architecture III.1.4.
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Figure  34 :  Éléments de symétrie du sanctuaire d'En-Chaplix à  Avenches (établis
d'après la carte figurant dans Castella et Flutsch 1990 p. 8)



longévité de ces édifices172. Dans son traité, Vitruve fait souvent appel à l’intelligence pratique des
architectes  qui  doivent  être  en  mesure  de  s’adapter  aux  réalités  complexes  du  terrain173.  Les
exemples de  Bais (L2) et d’Avenches (Gs1) illustrent la façon dont certains ont su maintenir la
structure métrologique originelle du sanctuaire en dépit des contraintes induites par les différents
agrandissements et reconstructions.

2.4.2  La villa comme aire cultuelle ?

Le plus souvent, il n’existe pas d’enclos délimitant spécifiquement les aires cultuelles im-
plantées au sein d’une villa. Dans quelle mesure les différentes constructions de cette dernière pou-
vaient, le cas échéant, assurer des fonctions habituellement dévolues aux divers aménagements pré-
sents dans les sanctuaires ? 

Les portiques, généralement ouverts sur la cour du sanctuaire, faisaient partie des éléments
les  plus  caractéristiques  des  aires  cultuelles174.  Dans  leur  forme la  plus  simple,  il  s'agissait de
constructions faisant face à l'entrée du temple (Figure 35.b et .c). Aucun des neuf sanctuaires enclos
connus, associés à une villa, ne possédait ce type d’aménagement. L’édifice cultuel se trouvait par-
fois à peu de distance du bâtiment résidentiel, approximativement dans l’axe de la galerie de façade,
reproduisant ainsi formellement l’ordonnancement temple/portique175 (Figure 35.a). De la même fa-
çon, à Saint-Patrice (L13), un portique à double galerie se dressait à 4 m de l’édifice cultuel (Fi-
gure 36).

172 « C’est surtout aux temples des dieux qu’elles sont applicables, car les mérites et les défauts de ces constructions
perdurent en général à travers les siècles » Vitruve, De l’architecture III.1.4. (Gros 2015).

173 Gros 2015 p. LXIV.

174 Fauduet 2010 p. 77.

175 Bais (L2), Bondorf (Gs3), Tengen (Gs16) et Toufreville (L14).
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Figure  35 :  Plans schématiques : a) temple et bâtiment résidentiel la villa de  Tengen  (d'après
Aufdermauer 1986) ;  b)  temple  et  portique  du  sanctuaire  de  Mauves  (d’après  Aubin 1981
p. 358) ; c) temple et portique du sanctuaire d’Entrammes (Pétorin et al. 1995 fig. 20)



À une autre échelle, les grandes villas à double cour et plan axial, par leurs dimensions, leur
monumentalité et la hiérarchisation de leurs espaces, évoquent  les importants sanctuaires d'agglo-
mérations secondaires176 (Figure 37).  Elles partagent avec eux plusieurs caractéristiques  planimé-
triques :

• Les deux cours se succèdent selon un même axe.
• La cour la plus petite accueille le point focal du complexe, le temple principal pour les sanc-

tuaires, la partie résidentielle pour les villas.

• Entre les deux cours existe une séparation possédant une ouverture en son centre177.
• Parfois, la cour secondaire, la plus vaste, s'élargit en adoptant une forme trapézoïdale.

• Dans certains cas, un ou plusieurs édifices cultuels sont construits dans la partie centrale de
la cour secondaire.

• De petites constructions annexes bordent les côtés de la cour secondaire. Dans le cas des vil-
las, la partie centrale est généralement vide de constructions.

176 Ferdière et al. 2010 p. 404 ; Roymanns et Habermelh 2011 p. 87.
177 Ferdière et al. 2010 p. 391. La villa de Dietikon (Gs6) présentée ci-dessous fait figure d'exception.
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Figure  36 :  Portique  et  enclos  cultuel  de  la  villa  de  St-
Patrice (d'après Guiot et Raux 2003 p. 151)
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Figure  37 :  Plans comparés  (échelles identiques) de deux sanctuaires  urbains et  de deux villas
(d'après Brunaux 1997 p. 571 ; Gaffaux 2011 p. 254 ; Rychener 1999 p. 433 ; Ebnöther 1993 p. 19).



Comment dès lors identifier la nature d’un site qui présente les caractéristiques précédem-
ment évoquées ? Prenons l’exemple de Trémonteix, près de Clermont-Ferrand (Figure 38). Les au-
teurs du rapport de fouille se demandent s’il s’agit d’une villa dotée d’un sanctuaire domanial ou
d’un sanctuaire de source périurbain178. Ils penchent finalement vers la première hypothèse. Cet en-
semble, édifié à la toute fin du IIème siècle ou au début du IIIème siècle, prend place dans un val-
lon, à proximité d’une villa occupée un siècle plus tôt. Il se caractérise par un enclos  très bien
conservé, lié à un captage d'eau. En contrebas, pratiquement dans le même axe, se développe un
vaste espace bordé de petites constructions. Celui-ci évoque une cour de villa à pavillons multiples
alignés. La présence de chais atteste également de l’existence d’une activité agricole. Si l’on retient
cette interprétation, la partie résidentielle, non découverte, devrait se trouver au sud, dans le prolon-
gement de la cour179.

Or,  selon moi, cette  absence rend hypothétique l'identification de ce complexe à une villa.
Les auteurs constatent d’ailleurs que la taille de l'établissement est très inférieure à celle des villas à
pavillons multiples alignés. En effet, ces dernières couvrent en général entre 3  ha et 20 ha, voire
plus180. La partie reconnue du site de Trémonteix occupe une superficie inférieure à 0,7 ha. Nous au-
rions alors affaire à une villa qui possède les caractéristiques des grands domaines, mais en « minia-
ture »181. Comparativement, le sanctuaire paraît très étendu. Le fanum nord, d'une superficie estimée
à 166 m²,  est  également  très  vaste  pour  un  temple  associé  à  une  villa.  Seuls  ceux  de  Riche-
bourg (L12) et d'Yvonand (Gs20) sont d'une taille comparable. Or, nous avons vu que les dimen-
sions importantes de ceux-ci s'expliquent par le fait qu'ils englobaient chacun un édifice antérieur,
alors que le fanum nord de Trémonteix semble avoir possédé ces très grandes dimensions dès son
origine. De plus, les sanctuaires domaniaux possédant plusieurs édifices cultuels sont le résultat de
différentes réorganisations et agrandissements successifs, ce qui ne semble pas être le cas ici.

En outre, la répartition même des espaces construits de cette éventuelle villa pose problème.
Ceux-ci coupent un vallon, et le terrain présente un fort pendage nord-sud. Le sanctuaire bâti au
nord de la parcelle surplombe l'ensemble. Certes, la position dominante est fréquente pour un amé-
nagement cultuel, d'autant plus que dans ce cas il est lié à une source présente dans la partie haute
du versant. Mais la position envisagée pour la partie résidentielle se situerait au sud, c'est-à-dire en
contrebas de la cour agricole, ce qui est beaucoup plus inhabituel. En comparaison, la villa  anté-
rieure était édifiée en amont de la majorité de ses annexes. Pour finir, quand la partie agricole d’une
villa à pavillons multiples alignés présente une forme trapézoïdale, la petite base du trapèze se situe
systématiquement du côté de la partie résidentielle182. L'établissement de Trémonteix constituerait
l'unique exception connue en Gaule.

Ainsi, il convient peut-être d'inverser la perspective et de considérer le sanctuaire comme le
point focal du site.  La  position de la  tour-porche  en constituerait un indice. Elle commande habi-
tuellement  l’entrée de la partie résidentielle,  mais  dans le cas présent,  elle se dresse en avant de
l’aire cultuelle. La disposition de cet ensemble évoque un sanctuaire à plan axial tel celui, toutes
proportions gardées, de  Ribemont-sur-Ancre (Figure 37). La présence du nymphée et  celle  de la
fontaine dont l'utilisation a perduré au-delà de l'abandon du sanctuaire paraissent correspondre à un
équipement public.

178 Chuniaud 2013 p. 193.
179 Interprétation reprise par Alain Bouet (Bouet 2015 p. 58).

180 Ferdière et al. 2010 p. 357.

181 Chuniaud 2013 p. 194.

182 Ferdière et al. 2010.
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Figure  38 :  Plan des vestiges du Haut-Empire  du complexe de Trémonteix (d’après
Chuniaud 2013 vol. 2 fig. 1)



2.4.3  Les associations d'édifices cultuels

Pour 17 villas, l'existence d'au moins deux édifices cultuels est avérée ou probable :

Villa

Type d’édifice cultuel À
l’intérieur

de
l’enceinte

Présen-
ce d’un
enclos

Galerie
périphérique

Cella précédée
d’un Vestibule

Cella
simple

Autre

Avenches (Gs1) 2 1 Oui

Bais (L2)

Enclos cultuel 1 1 Oui

Cour
principale

1 Circulaire (?) Oui

Damblain
(B2)

Extérieur 1

Cour agricole Cellas multiples Oui

Dietikon (Gs6) 2 1 Oui

Dinant (Gi3) 1 1

Fliessem (B5) 1 1

Gibloux (Gs7) 1 1

Guichainville (L6) 1 1 Oui

Hechigen (Gs9) > 10 Oui

Ihn (B9) 2 Octogonal Oui

Matagne (Gi7) 2 Puits Oui

Mayen (Gi8) 2 Oui

Messimy (L9) 1
2 temples à
double cella

?

Noyon

(B13)

Cour agricole Cellas multiples Oui

Enclos cultuel 1 ≥ 3 Oui

Richebourg (L12) 1 3 Oui

Voerendaal (Gi13) 1 1 Oui

Yvonand (Gs20) 1 1

Nos exemples sont trop peu nombreux et les situations trop diverses pour pouvoir déceler un
type d'articulation privilégié entre les édifices cultuels au sein d'une villa. Ces ensembles, dont nous
ne percevons que la forme finale, constituent l’aboutissement d’une longue évolution et rendent
probablement davantage compte de l'histoire du sanctuaire que d'une très hypothétique organisation
canonique. 

Cette association entre différents édifices nous permet de revenir sur la fonction des plus pe-
tits d’entre eux, parfois qualifiés de « chapelles » ou d’« édicules ». Ils sont fréquemment considé-

85



rés comme les annexes des temples principaux183. Cependant, la proximité de deux édifices cultuels
de dimensions différentes n’implique pas nécessairement ce type de lien. À Yvonand (Gs20), par
exemple,  la  construction  de  la  « chapelle »  est  antérieure  à  celle  du  plus  grand  temple.  À
Mayen (Gi8), il semble que les deux édifices se soient succédé, le plus petit étant le plus récent. À
Hechingen (Gs9), il n’existe aucun temple de dimensions importantes dont pourraient dépendre les
autres. Enfin, certaines de ces petites constructions (superficie interne inférieure ou égale à 5 m²)
sont isolées184.

En conclusion,  nous n’observons  aucune régularité dans l’organisation des enclos ou en-
sembles d’édifices cultuels liés à une villa. Malgré le peu d’exemples étudiés, il existe une grande
diversité de situations. Les temples ont été identifiés aussi bien à l’intérieur de l’enceinte principale,
qu’à l’extérieur ou en bordure. En outre, aucune corrélation ne semble apparaître entre la taille de la
villa, celle du sanctuaire, son emplacement, le nombre et le type des édifices cultuels.

2.4.4  Les aménagements liés aux édifices cultuels

 Dans un peu plus d'un tiers des cas, l'orientation de l'entrée a pu être déterminée. Les plans
centrés rendent cette identification difficile. Je ne prends en compte ici que les seuls indices maté-
riels, comme la présence d'un seuil, d'un vestibule ou d'un autel placé en avant du temple, à l'exclu-
sion de toute autre interprétation menée, a priori, sur l'organisation des espaces. Sur les 36 entrées
repérées, 19 sont orientées à l'est (soit 49%), 30 si l'on inclut les directions nord-est et sud-est (soit
83%). Ces proportions sont conformes à celles observées par Isabelle Fauduet sur l'ensemble des
temples gallo-romains (57% et 85%).

Les bâtiments cultuels établis dans la partie centrale de la cour résidentielle étaient majori-
tairement orientés en direction du corps de logis185. L'entrée du fanum E9 de Bais (L2) n'a pas été
repérée mais l'aménagement présent dans l'angle sud-ouest de la cella permet de situer celle-ci sur
sa face nord ou sur sa face est. Dans les deux cas, elle faisait face à la galerie de façade très proche.

Pour aucun des temples construits au centre de la partie agricole, l’orientation de l'entrée
n’est connue. Ceux édifiés latéralement en bordure de la cour s'ouvraient vers celle-ci186. Certains
des édifices cultuels extérieurs à l'enceinte étaient dirigés vers la villa187, d'autres vers la voie d’ac-
cès à l’établissement188. À Mayen (Gi8), ils tournaient le dos à la cour agricole, mais l’emprise de la
fouille ne permet  pas  de savoir s’ils faisaient face à la voie. À  Richebourg (L12) et  à Yvonand
(Gs20), celle-ci les séparant de la villa, ils étaient orientés dans la direction des deux à la fois.

Les  aménagements  identifiés  à  l’intérieur  des  édifices  cultuels  sont  essentiellement  des
fosses et des bases maçonnées. Parmi ces dernières, neuf sur dix étaient situées dans l’axe de la cel-
la et quatre en occupaient également le centre. Seul l’édifice E9 de Bais (L2) possédait une struc-
ture construite dans un angle. Il est également probable que la fosse présente dans l’angle du temple
de Newel (B12) corresponde au négatif d’une structure disparue. Cinq des huit bases quadrilatères
possèdent la même orientation que la cella. Pour le bâtiment 7 de Damblain (B2) et la « chapelle »
d’Yvonand (Gs20), la différence d’orientation s’explique par le fait que la cella englobait un amé-

183 Avenches (Gs1), Dietikon (Gs6), Gibloux (Gs7), Noyon (B13) et Richebourg (L12).

184 Aspiran (N1), Corbeilles  (L5),  Jallerange  (Gs11),  Niederzier  127  (Gi9), Niederzier  488  (Gi12),  Saint-
Patrice (L13) et Val-de-Reuil (L15).

185 Jonzac (A2), Tengen (Gs16) et Voerendaal (Gi13).

186 Sanctuaires  de  Bais  (L2) et  de  Noyon  (B13),  temples  de  Carnac (L3), Isigny  (L7), Montgermont (L10) et
Plomelin (L11).

187 Avenches (Gs1) et Fliessem (B5).

188 Chatillon (L4), Dinant (Gi3), Damblain (B2) E7 et Newel (B12).
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nagement plus ancien. À Hérange (B7), nous possédons trop peu d’informations pour pouvoir in-
terpréter cette particularité.

Pour l’ensemble des temples recensés, neuf fosses ont été découvertes à l’intérieur de la cel-
la. Nous ignorons si elles étaient ouvertes, fermées ou si elles constituent les négatifs de structures
en élévation. Leur configuration a d’ailleurs pu évoluer au cours des différentes phases d’utilisation
de l’édifice189. Leur comblement ne nous apporte que peu d’informations car le mobilier que l’on y
a découvert ne se distingue généralement pas de celui présent sur le sol de la cella. Il a pu être dépo-
sé directement dans la fosse ou y avoir été introduit lors de son remblaiement. Pratiquement toutes
les fosses se trouvaient au centre de la cella. Dans certains cas, elles occupaient pratiquement tout
l’espace de cette dernière190.

Peu de sites ont livré des vestiges d'aménagements extérieurs à l'édifice cultuel. Dans seule-
ment quatre cas, un autel, ou du moins un indice de sa présence, a pu être identifié à l’avant de la
galerie du temple (Erreur : source de la référence non trouvée).

À Jonzac (A2), la découverte de trous de poteaux alignés a permis de conjecturer l'existence
d'une pergola (Figure 40). À Guichainville (L6), un aménagement du même type faisait vraisem-
blablement le lien entre le bâtiment principal et l’ensemble cultuel.

189 Par exemple Richebourg (L12), fosse du fanum D.

190 « Chapelles » E et G de  Richebourg  (L12), bâtiment G de  Dietikon  (Gs6) (états 1 et 2), « édicule » de Saint-
Patrice (L13).
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Figure 39: Emplacement des autels devant quatre fanums (d'après Ebnöther et Ebbutt 2015 p. 148 ;
Castella et Flutsch 1990 p. 8 ; Monnier et Vauthey 2006 p. 17)



2.4.5  Les emplacements des édifices cultuels

Il existe de nombreux cas de figure, depuis le temple édifié à quelques mètres du bâtiment
résidentiel dans la cour principale, jusqu’au sanctuaire établi à plusieurs hectomètres de l'enceinte.
En outre, il convient dans la mesure du possible de replacer l'édifice cultuel dans la configuration
des lieux telle qu'elle se présentait au moment de sa construction.

2.4.5.1  Dans la cour résidentielle en position axiale

La cour résidentielle d'une villa possédait un aspect et des fonctions très différents suivant
que l'on considère les établissements à double cour ou ceux à cour unique. Dans le second cas, l'es-
pace enceint regroupait à la fois les activités résidentielles et agricoles. Cette catégorie, ER2 dans la
typologie de Pierre Nouvel (2017), est fréquente en Germanie. Nous connaissons quatre villas de ce
type qui possédaient un édifice cultuel dans la partie centrale de la cour191. Dans ceux cas, l’empla-
cement de celui-ci est très similaire (Figure 41) :

191 Bondorf (Gs3), Didenheim (Gs5), Niederzier 488 (Gi10) et Tengen (Gs16).
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Figure 40 : Plan de l'édifice cultuel de la villa de Jonzac et des trous de poteaux situés en avant
de celui-ci (Robin et Mortreuil 2012 fig. 45)



Ces deux établissements, bien que de dimensions différentes, présentent une répartition as-
sez semblable des structures bâties. Le bâtiment principal est placé approximativement au centre de
l'enceinte, la galerie de façade s'ouvrant au sud. L’édifice cultuel se trouvait en vis-à-vis de celle-ci.
Dans les deux cas, il se dressait dans l'axe de symétrie du bâtiment résidentiel (Figure 42, en bleu)
mais possédait une orientation différente de celui-ci. L’édifice cultuel suivait l’orientation de la bor-
dure latérale ouest de l'enclos (Figure 42, en rouge).

89

Figure  42 :  Mise  en  évidence  de  certains  axes  directeurs  des  villas  de  Tengen et  Bondorf (d'après
Heiligmann et Batsch 1997 A1 ; Gaubatz et Sattler 1994 p. 112)

Figure 41 : Localisation des édifices cultuels des villas de Tengen et Bondorf (d'après Heiligmann
et Batsch 1997 A1 ; Gaubatz et Sattler 1994 p. 112)



L’axe directeur de chacun de ces deux temples semble avoir été établi d’après l’un de leurs
murs extérieurs et non d’après le centre de l'édifice.  Leur mur ouest coupe le côté opposé de l'en-
clos en son milieu (U milieu de [ST] et Z milieu de [VW]). Nous retrouverons ces deux caractéris-
tiques sur plusieurs autres sites. De ce point de vue, le cas le plus comparable est celui de l'édifice
E9 de la villa de Bais (L2), également construit à l'intérieur de la cour résidentielle (Figure 43) :

• Construction à quelques mètres en avant de la façade principale, exposée au sud.

• Construction interceptant l'axe de symétrie de la salle d'apparat. 
• Orientation identique à celle de la palissade ouest.

• Axe du mur oriental coupant le côté opposé de l'enclos en son milieu, (E milieu de [DC]).

La particularité  la plus remarquable dans ce cas est que l'enclos palissadé correspondrait à
une phase antérieure à celle de l'édification de la villa maçonnée, datée de la fin du Ier siècle. À
cette période, cette enceinte primitive avait été remplacée par un nouvel enclos ceint d'un mur, qui
présentait une orientation légèrement différente.  La date de construction du fanum est inconnue
mais la nature de ses fondations et le fait qu'elles oblitèrent un fossé antérieur laissent penser qu'il
s'inscrivait dans le même programme de construction que la villa maçonnée. Ainsi, l'orientation de
cet édifice respectait, non pas celle de l'enclos qui lui était contemporain, mais celle de l'enceinte
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Figure  43 :  Mise  en  évidence  de  certains  axes  directeurs  de  la  villa  de  Bais
(d'après Pouille 2011 p. 81)



palissadée probablement déjà détruite avant la fin du Ier siècle. Deux explications sont possibles.
Soit  ce fanum s'est  superposé à une structure plus ancienne,  soit  le choix a été fait  de l'édifier
conformément  à  l'orientation  originelle  de  l'établissement,  pourtant  abandonnée  pour  les  autres
constructions maçonnées. Dans les deux cas, l’emplacement de ce temple révèle une volonté de gar-
der un lien formel fort avec l'établissement gallo-romain précoce qui est à l'origine de la villa, alors
même que l'enclos initial n’existait plus. Il est possible que ce dernier ait gardé une valeur symbo-
lique ou mémorielle. Nous serons amené à décrire d’autres situations de ce type.

La villa de Touffréville (L14) propose un autre exemple de temple implanté dans l’axe du
bâtiment principal. Il n'est pas construit dans la partie centrale de la cour mais du côté qui forme la
limite avec la partie agricole. Les différentes réfections de ce secteur de l'établissement rendent les
vestiges difficiles à interpréter. 

Le fanum posséde la même orientation que l'enceinte et que le bâtiment principal de l'éta-
blissement gallo-romain précoce (Figure 44, en rose). Il se trouve à l'emplacement de l'entrée origi-
nelle, au milieu du côté ouest de l'enclos (K milieu de [GH]). La villa de la fin du Ier siècle (Figure
44, en bleu) est légèrement désaxée mais fait face au fanum.

Des sites qui viennent d’être présentés, je relève plusieurs caractéristiques communes :

• Le temple est orienté selon le plus ancien tracé connu de l'enclos de l'établissement, en géné-
ral légèrement différent de celui de la villa monumentale.

• L'axe de l'un des murs du temple coupe l'un des côtés de l'enceinte en son milieu.
• Le temple et la galerie de façade du bâtiment résidentiel se font face.

L’état d’arasement des vestiges nous contraint à raisonner essentiellement en terme de plani-
métrie, mais les tentatives de restitution des volumes des différentes structures peuvent compléter
notre perception de l’espace interne de la cour. Par exemple, l’image suivante (Figure 45) illustre la
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Figure 44 : Mise en évidence de certains axes directeurs de la villa de
Touffréville (d'après Ferdière 2012 fig. 10)



forte présence visuelle du temple au sein de la villa. Il s’agit ici de celle de Bais (L2), et plus parti-
culièrement de l'espace compris entre la façade de la villa (à droite) et le fanum E9 (à gauche). La
construction circulaire M93 est également visible en fond d'image, ainsi que la salle d'apparat resti-
tuée avec un fronton.

2.4.5.2  En bordure de la cour résidentielle

L’édifice cultuel était parfois implanté en bordure de la cour et non dans sa partie centrale192.
À Carnac (L3), la fanum s’ouvre sur l’espace central. Les dimensions modestes du corps de logis
et la présence de bâtiments agricoles laissent supposer que nous avons  affaire à une villa à cour
unique.

192 Carnac (L3), Jonzac (A2), Montgermont (L10), Plomelin (L11) et probablement Isigny (L7).
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Figure 45 : Vue en 3D de la villa de Bais (capture d'écran extraite de Duguey et Vignon 2012)

Figure  46 :  Plan de la villa de Carnac  (d'après Miln 1877
p. 25)



Le temple de la villa de Jonzac (A2)  a été construit sur la bordure sud de la cour résiden-
tielle supérieure (cour 1), dominant une seconde (cour 2), située en contrebas (Figure 47). Selon que
l’on considère uniquement la cour supérieure ou l’ensemble, le temple peut être considéré comme
se trouvant en position latérale ou centrale.

Le schéma que je présente  permet de montrer que l’emplacement de l’édifice cultuel pos-
sède des caractéristiques similaires à celles déjà observées sur d’autres sites :

• Il possède la même orientation que l'un des côtés de l'enceinte, ici la façade principale (AH).
• L’axe de l'un des murs coupe le côté latéral de l'enceinte en son milieu (E milieu de [AB]).

• Par ailleurs, l’angle sud-est du temple (le point G) constitue le centre géométrique vraisem-
blable de la villa.

Pour finir, signalons le cas des édifices cultuels présents dans la cour mais possédant des di-
mensions beaucoup plus modestes et ne semblant pas occuper une position remarquable. Il s’agit de
petites constructions à cella simple ou précédée d’une avancée, qui ménagent un très petit espace in-
térieur193. À Voerendaal (Gi13) comme à Niederzier 488 (Gi10), la partie centrale de la cour est

193 Niederzier 127 (Gi9)  (3,7 m²), Niederzier 488 (Gi10) (1,2 m²) et Voerendaal (Gi13) (2 m² et 4 m²).
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Figure 47 :  Mise en évidence de certains éléments de symétrie de la villa de
Jonzac (d'après Robin et Mortreuil 2014 p. 98)



occupée par une base qui pourrait être celle d’une colonne jovienne (Figure 48). Il est possible que
les petites structures reléguées dans la partie périphérique de la cour aient été des mausolées.
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Figure 48 : Plan des villas de Niederzier 488 et de Voerendaal (d'après Kaszab-Olschewski 2010 p. 195 ;
Noelke et Panhuysen 2011 p. 157)



2.4.5.3  Dans la cour agricole principale, en position pseudo-axiale

Certaines villas, composées de plusieurs cours, accueillent un édifice cultuel à l'intérieur de
la cour agricole principale. Celui-ci est parfois établi dans la partie centrale de cette dernière. C’est
le cas pour les huit villas dont les plans sont présentés ci-dessous :
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Figure  50 :  Mise  en  évidence  de  certains  axes  directeurs  de  la  villa  de  Thizay (d'après  Coulon et
Homgren 1992 p. 156)

Figure  49 :  Mise en évidence de certains  axes directeurs de la villa  de  Habsheim (d'après Roth-
Zehner 2006 p. 44)
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Figure 51 : Mise en évidence de certains axes directeurs de la villa de Vicques (d’après Demarez 2001 p. 40)

Figure  52 :  Mise en évidence de certains axes directeurs de la villa de Val-de-Reuil  (d’après Adrian 2015
p. 199)
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Figure  53 : Mise en évidence de certains axes directeurs  de la villa de  Dietikon (d'après Ebnöther 1993
p. 19)

Figure  54 :  Mise  en  évidence  de  certains  axes  directeurs  de  la  villa  de  Saint-Christ  (d’après
Ben Redjeb 2012 p. 679)



Pour les huit villas considérées, la position du temple à l’intérieur de la cour est similaire  :

• Le temple possède la même orientation que l’un des grands côtés de l'enclos (côté [DC]).
• Un des murs du temple s’inscrit dans l’axe de symétrie de l'enclos (E milieu de [BC]), mais

pas nécessairement dans celui du corps de logis principal.

• Le temple n’est jamais implanté dans la partie de la cour agricole la plus éloignée du bâti-
ment résidentiel.
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Figure  56 :  Mise en évidence de certains axes directeurs de la villa de  Damblain (état initial)
(d’après Boulanger 2016 p. 128)

Figure 55 : Mise en évidence de certains axes directeurs de la villa de Neftenbach (d'après Rychener 1999
p. 433)



Le bâtiment B13 de  Noyon  (B13) (Figure 57)  semble également partager ces caractéris-
tiques.

 

Ainsi, les observations déjà réalisées pour les édifices cultuels implantés dans la cour rési-
dentielle semblent pouvoir se généraliser. Par ailleurs, les temples positionnés dans le grand axe de
la villa sont parfois intégrés à une trame générale ordonnant l’ensemble des structures de l’établisse-
ment. À Habsheim (Gs8) (Figure 49), l'angle nord-est (point G) est situé à égale distance des côtés
nord, ouest et est de la cour (GF = GH = GI).  À  Thizay  (A15) (Figure 50), la distance séparant
l’angle nord (point G) et la façade du bâtiment résidentiel est triple de la profondeur de ce dernier
(IG=3IE). À Saint-Christ (B14) (Figure 54), la cour résidentielle possède une trame à maille carrée
dans le prolongement de laquelle s’inscrit l’angle nord de l’édifice (point G). À Val-de-Reuil (L15)
(Figure 52), Yves-Marie Adrian relève que l’édifice cultuel est implanté au tiers de la longueur de la
cour agricole, en partant du bâtiment résidentiel194. Enfin, à  Damblain  (B2) (Figure 56), l’angle
sud-est (point G) est situé à égale distance des quatre coins de l’enclos agricole.

Cette étude sur le positionnement des édifices cultuels au sein des cours des villas permet de
mettre en évidence un type d’emplacement que je qualifie de pseudo-axial. Il se caractérise par le
fait que l'un des murs de la cella s'inscrit dans l'axe de l'enceinte agricole et coupe au moins l'un des
côtés de celle-ci en son milieu. De plus, on observe que dans ce cas, l'un des angles de l'édifice
cultuel possède une position particulière qui l’inscrit dans la trame générale de l'ensemble des struc-

194 Adrian 2015 p. 348.
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Figure  57 :  Mise en évidence de certains axes directeurs de la
villa de Noyon (période 4) (d’après De Muylder 2014 p. 648)



tures. Lorsque l’orientation du bâtiment résidentiel et celle de l’enceinte principale divergent, l’édi-
fice cultuel est toujours aligné sur la seconde.

J’utilise le terme de « position pseudo-axiale » car l’axe de l’édifice cultuel, parallèle à celui
de la cour est cependant légèrement décalé. C’est l’un des côtés de ce dernier qui s’inscrit dans cet
axe et non le centre de la construction. Il n’existerait que deux sites pour lesquels l’édifice cultuel se
trouverait éventuellement en position axiale stricte (Figure 58 et Figure 59). Cependant, ils ne sont
connus que par des prospections aériennes et les possibles aires cultuelles n’ont pas fait l’objet de
fouilles.
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Figure  59 :  Plan  schématique  de  la  villa  d'Attricourt (échelle  non
précisée) (d'après Cordier 2015 p. 225)

Figure 58 : Plan schématique de la villa d'Asquins (d'après Ferdière et al. 2010 p. 408)



Selon Alexandra Cordier, la fonction cultuelle du bâtiment de la villa d’Asquins (L17) (Fi-
gure 58) ne fait que peu de doute195. À Attricourt196, l’existence d’un sanctuaire formé d’une cour à
péristyle flanquée de deux cellas a été évoquée197 (Figure 59 et Figure 60). 

Dans ces deux cas, les structures potentiellement cultuelles participaient d’une organisation
très élaborée de l’ensemble du complexe, dont les plans illustrent la rigueur formelle, tant par la
succession parfaitement axiale des cours que par la standardisation des annexes latérales et la régu-
larité de leurs emplacements. Ces deux grands ensembles apparaissent comme le résultat de la mise
en œuvre d’un unique programme architectural monumental, qui malheureusement ne peut être da-
té.

Ces deux possibles sanctuaires possèdent des caractéristiques planimétriques  très  inhabi-
tuelles  comparées  aux autres  structures  de ce  type  identifiées  au sein  des  villas198.  À Asquins,
Pierre Nouvel évoque l’existence d’un temple sur podium, type architectural qui n’est attesté nulle
part ailleurs en contexte domanial. Dans les deux cas, l’emplacement de l’aire cultuelle, à l’opposé
de la partie résidentielle, est elle aussi tout à fait originale. Il est dommage que ces deux sites, qui
sont les plus atypiques que nous connaissions, soient si peu documentés. Nous ne pouvons les reje-
ter complètement mais ils ne peuvent constituer des contre-exemples aux caractéristiques générales
que j’ai précédemment évoquées.

En 2009, Pierre Nouvel présentait un plan schématique des établissements ruraux de très
haut statut, sur lequel il faisait figurer un édifice cultuel (fanum) implanté en position axiale (Figure
61).

195 Cordier 2015 p. 232 et p. 233.

196 Site non retenu dans le catalogue.

197 « L’architecture d’Attricourt avec bassins, deux "cellas" ouvertes sur une galerie de façade, reste sans équivalent
connu. » (Goguey 2013 p. 7).

198 Ibid.
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Figure  60 : Plan redressé du complexe occidental de la villa
d'Attricourt (Goguey 2013 fig. 28)



J’en  propose une version modifiée (Figure 62) qui  me semble conforme aux observations
réalisées lors de cette étude. La taille de l’édifice cultuel est réduite. Il est placé en position pseudo-
axiale, dans la partie de la cour agricole la plus proche de la partie résidentielle.

2.4.5.4  En position latérale, à l’articulation des cours agricole et résidentielle

Parfois, l’édifice cultuel est établi dans l'angle de la cour agricole, au contact de la partie ré-
sidentielle (Figure 63 et Figure 64).
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Figure  61 :  Plan  schématique  d'un  établissement  rural  de  très  haut  statut,  possédant  un
édifice cultuel (Nouvel 2009 p. 369)

Figure 62 : Plan schématique d'un établissement rural de très haut statut, possédant un édifice cultuel
en position pseudo-axiale (adapté de Nouvel 2009 p. 369)
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Figure  63 :  Plans  comparés  des  villas  de  Bais,  Richebourg et  Prégilbert (d'après  Pouille 2011 p. 59 ;
Barat 1999 p. 123 ; Nouvel 2007 fig. 9B)



Les aires cultuelles de Bais (L2), Richebourg (L12) et Noyon (B13) accueillaient chacune
plusieurs édifices. Pour les deux premières, nous possédons des éléments de phasage qui nous per-
mettent de comprendre l’évolution conjointe de l’établissement rural et du sanctuaire. Cette chrono-
logie s’avère similaire pour les deux sites :

• Phase 1 (période augustéenne)  :  Mise en place,  de part  et  d'autre  d'une voie,  d'une aire
cultuelle et d'un premier établissement.

• Phase 2 (seconde moitié du Ier siècle) : Construction de la villa et implantation de la cour
agricole au-delà de la voie en englobant le sanctuaire initial.

À Noyon (B13), la partie agricole de la très vaste villa à pavillons alignés a été fouillée et la
partie  résidentielle  a  été reconnue  en  prospection.  L'aménagement  du  sanctuaire  sud  semble
contemporain de la construction de la villa monumentale, datée de la seconde moitié du Ier siècle.
Cet établissement de 12 ha est l'un des plus grands connus en Gaule du Nord. On remarque une or-
ganisation spatiale analogue à celle observée pour les villas précédentes. Le sanctuaire, ici très éten-
du, est  situé sur le bord de l'enceinte, entre la partie agricole et la partie résidentielle. Il borde la
voie qui pénètre dans la cour agricole, avec probablement une ouverture sur celle-ci.
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Figure 64 : Plan de la villa de Noyon (inversé est-ouest) (d'après De Muylder et al. 2015 p. 287)



Ce chemin d'accès possède une orientation légèrement différente de celle du bâti. En re-
vanche, elle respecte celle du parcellaire fossoyé datant de la période augustéenne (période 2) (Fi-
gure 65). Or, lors de l'installation des voies d'accès, il n'existait plus, le secteur ayant été mis en la-
bour après l’abandon du premier établissement. Dans le rapport de fouille, Marjolaine De Muylder
propose de voir dans cette reprise de l’orientation antérieure « une forme de rémanence (voire de ré-
miniscence ?) de la limitation initiale »199. C'est justement le long de la voie sud qu'a été établi le
sanctuaire.  Les  orientations  initiales  de  l'établissement,  comme c’est  le  cas  pour  d’autres  sites,
même si elles paraissent avoir été abandonnées, restaient directrices pour l’implantation des struc-
tures cultuelles et résistaient à la volonté d'unification architecturale du centre domanial.

À Gellainville  (L25) (Figure 66), le possible temple est bâti à l'extérieur des deux enclos.
Cependant, il a est édifié à proximité de ceux-ci, sur le tracé de la voie qui sépare la partie résiden-
tielle de la partie agricole. Même s'il n'est pas inclus dans l'enceinte de la villa,  son emplacement
s'apparente in fine à ceux décrits pour les établissements précédents.

199 De Muylder 2014 p. 820-821.
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Figure 65 : Plan de la partie sud du site de Noyon, avec la mise en
évidence  du  parcellaire  du  1er établissement  (d’après
De Muylder 2014 vol. 2)

Période 2 (fin du Ier siècle av. J.-C.)

Période 4 (fin du Ier siècle ap. J.-C.)



Enfin, à Glaine (A8), l’un des deux édifices cultuels supposés est intégré aux constructions
entourant la cour résidentielle. Les structures alignées, au nord-est de cette dernière, semblent indi-
quer la présence de pavillons bordant une cour agricole se développant dans cette direction. Dans ce
cas, le possible temple présenterait un positionnement équivalent aux exemples qui viennent d’être
décrits.
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Figure 66 : Plan de la villa de Gellainville (d'après Delhoofs et al. 2010 fig. 13)

Figure 67 : Plan de la villa de Glaine-Montaigut (d’après Dousteyssier et al. 2004
p. 135)



Ainsi, de la même façon que pour les édifices cultuels se trouvant en position pseudo-axiale
dans la grande cour agricole, je propose un plan schématique pour ceux placés en bordure de la cour
agricole, à proximité de la partie résidentielle (Figure 68).

 
2.4.5.5 D’autres types d’emplacements à l’intérieur de l’enceinte de la villa

Parfois, l’organisation des différents espaces de la villa  est plus délicate à appréhender  et
l’on peine à interpréter l’emplacement des édifices cultuels.  C’est  le cas pour  à Chatillon-sur-
Seiche (L4). La construction du fanum ne semble pas antérieure au IIème siècle. Elle intervient du-
rant une période d'agrandissement du bâtiment résidentiel et de restructuration de l'établissement
tout entier. La villa, telle qu'elle se présentait initialement, pourrait avoir été divisée en deux cours,
celle de l'ouest constituant la partie résidentielle, et celle de l'est, la partie agricole. Dans cette der-
nière ont été mis au jour une grange, la possible habitation de l’intendant et le fanum. Une voie
d'axe nord-sud bordait la limite est de cette cour agricole. Le temple était donc situé entre la route et
la résidence. Il est également envisageable qu’une très vaste partie agricole ait été établie au sud du
secteur résidentiel (Figure 69), peut-être lors d’une phase d’agrandissement de la villa. Dans ce cas,
le fanum se trouvait dans une cour latérale annexe dont la configuration serait proche de celles dé-
crites précédemment.
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Figure 68 : Plan schématique d'un établissement rural de très haut statut, possédant un édifice cultuel
en position latérale (adapté de Nouvel 2009 p. 369)
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Figure  69 : Plan des vestiges de la villa de  Chatillon (milieu du IIème siècle) (d’après
Simier 2016 p. 148)



Romuald Ferrette relève que, bien que le temple soit probablement postérieur à la construc-
tion de la première villa maçonnée, son mur nord s’inscrit dans l’axe de symétrie de la cour résiden-
tielle200 (Figure 70). Il constate que la perspective était pourtant entravée par le mur d’enceinte et il
envisage l’hypothèse de l’existence de repères topographiques, aujourd’hui disparus, marquant le
plan initial de la  villa. À nouveau, sous une forme encore différente, nous percevons une volonté
des constructeurs de respecter la trame originelle de l’établissement, lors de l’implantation d’une
structure cultuelle.

L’établissement de Guichainville (L6) est atypique à bien des égards. Il adopte un plan tra-
pézoïdal formé de plusieurs cours, dont seulement deux accueillaient des structures bâties (Figure
71). Dans l’enclos sud prenait place une construction dont le plan évoque un corps de logis à galerie
de façade. L’enclos nord, dans lequel la présence de structures très certainement cultuelles est attes-
tée,  constituait vraisemblablement un sanctuaire. Ces deux enceintes de dimensions équivalentes
sont situées côte à côte selon une organisation planimétrique rigoureuse que je détaillerai  par la
suite.

200 Ferrette 2021 vol. 2 p. 296.
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Figure  70 :  Implantation  du  temple  de  Chatillon par  rapport  à  la  cour  résidentielle  (d’après
Ferrette 2021 vol. 2 p. 296)



Dans d’autres villas, les édifices cultuels étaient également implantés à proximité des struc-
tures résidentielles et agricoles, probablement à l’intérieur de l’enceinte de l’établissement, mais
nous ignorons dans quel type d’espace ils prenaient place201.

2.4.5.6  Des édifices cultuels comme éléments structurant de la villa ?

Jusqu’à présent, nous avons pu établir qu’il existait  fréquemment des règles formelles pré-
cises qui régissaient l’insertion des édifices cultuels au sein des autres structures du centre doma-
nial. Or, les plus anciens d’entre eux paraissent l’être au moins autant que l’établissement lui-même.
Il paraît ainsi pertinent d’inverser le questionnement. Existe-t-il des indices qui prouveraient  que
des installations cultuelles ont pu dicter l’emplacement et les dimensions des différentes enceintes
et bâtiments de la villa ?

À Goeblange202(Luxembourg), ce type de configuration est avéré. Dans ce cas, le bâtiment
ancien de référence est une construction funéraire. En effet, l’édification de ce mausolée circulaire,
datée de la 1ère moitié du Ier siècle, a précédé de plusieurs dizaines d’années celle du bâtiment rési-
dentiel qui lui fait face203. L’escalier central s’inscrivait dans l’axe de la sépulture et aboutissait à

201 Bain-de-Bretagne (L1), Corbeilles (L5), Jallerange (Gs11), Mayen (Gi8) et Messimy (L9).

202 "Goeblingen" en allemand.

203 Krier 2007 p. 170.
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Figure  71 :  Plan  des  deux  cours  centrales  du  complexe de  Guichainville (d'après
Marcigny 2006 p. 94)



2 m de cette dernière (Figure 72). La présence de ce mausolée est donc à l’origine du choix du lieu
d’implantation et de l’orientation du bâtiment résidentiel.

La  configuration  du site de  Duntzenheim (67)  est également  riche en enseignements.  Il
constitue le seul cas probable d'une villa se superposant à un fanum préexistant. Le bâtiment rési-
dentiel a été construit en partie sur les fondations de ce dernier204 (Figure 73). Le temple a probable-
ment  été édifié durant la première moitié du Ier siècle  puis remplacé par  un corps de logis. L'état
d'arasement du site n'a pas permis la mise en évidence d'éléments de nature à confirmer la fonction
de cette première construction. Cependant, son plan en double carré concentrique, sa position isolée
et sa période de construction rendent très probable sa nature cultuelle. Ayant été détruit  au moment
de la construction de la villa, ou peu de temps avant, il ne figure pas dans le catalogue. 

204 Reutenauer 2017.
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Figure 72 : Vue depuis le sud-est du mausolée de la villa de Goeblange et de l’escalier du bâtiment
résidentiel (Kremer 2016 p. 79)



Le plan initial de la villa s'inscrit dans une trame modulaire carrée (Figure 74). Le prolonge-
ment de cette dernière montre qu’elle intègre également le fanum (Figure 75).  Le bâtiment résiden-
tiel a donc repris l'orientation et les dimensions de celui-ci. Certains de ses murs ont été élevés sur
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Figure  73 :  Plan des  vestiges  du  fanum et  de  la  villa  de
Dunztenheim (d’après Reutenauer 2017 p. 98)

Figure  74 :  Éléments  de  trame de  la  phase  1  de  la  villa  de  Duntzenheim (d'après
Reutenauer 2017 p. 101)



les fondations de la galerie du temple. Ce choix ne peut s'expliquer uniquement par l'intérêt pratique
d'utiliser des soubassements déjà existants. Dans ce cas, un déplacement de l'emprise de la villa, de
deux modules vers le nord, aurait permis une réutilisation optimale des fondations existantes.

Relevons pour finir que le grand quadrilatère formant le corps principal de la villa (ABCD
sur l’illustration) est positionné de telle façon que certaines parties du fanum en constituent des élé-
ments de symétrie (Figure 76). Ainsi, son mur  oriental détermine l'axe de symétrie de la villa  et
l’angle sud-est de la cella (point H) représente le centre de symétrie de l'ensemble villa-fanum.

Ce cas de figure, unique à ma connaissance, reprend au final de nombreuses caractéristiques
communes à d'autres sites :

• L'édifice cultuel était présent dès l'origine de la villa (et même avant dans ce cas).

• L'orientation et les dimensions de l'édifice cultuel ont déterminé celles du bâtiment princi-
pal.

• Un des côtés de l'édifice cultuel constituait l'un des axes de symétrie de la villa.

• Un angle de l'édifice cultuel représentait un centre de symétrie.

Cet exemple est d’autant plus intéressant pour notre étude, qu’il est  ici établi que c’est le
temple qui a dicté l’emplacement, l’orientation et les dimensions du bâtiment résidentiel, et non
l’inverse.
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Figure 75 : Éléments de trame du fanum et de la villa de Duntzenheim (d'après Reutenauer 2017 p. 101)



Le site de Damblain (B2) permet également de mettre en évidence le rôle qu’ont pu tenir les
édifices cultuels dans l’agencement général des structures d’une villa. Tout comme à Duntzenheim,
le corps de logis a été en partie bâti sur les fondations d’une construction antérieure (Figure 77). Le
plan de ce petit édifice à abside pourrait évoquer celui d’un mausolée implanté en bordure de la
voie205. Formant la limite nord du bâtiment résidentiel, il en a dicté l’emplacement et l’orientation206.

205 Boulanger 2016 p. 127.

206 Ibid.
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Figure  76 :  Mise  en  évidence  d'un  point  focal  dans  l’organisation  du  plan  de  la  villa  de
Duntzenheim (d'après Reutenauer 2017 p. 101)



Ce site  a  été  fouillé  récemment et  l'ensemble de ses  structures  est connu et  phasé.  Ka-
rine Boulanger a proposé une analyse spatiale et chronologique de l'édifice B5 présent au centre la
cour agricole principale207.  Plusieurs éléments de symétrie de même nature que ceux relevés pour
les autres villas étudiées peuvent être mis en évidence. Je les ai suggérés par des tracés de couleurs
(Figure 78).

Les trois points C, D et E forment un triangle isocèle en E. Comme l’a relevé Karine Bou-
langer, la base [CD] s'inscrit dans l'axe de symétrie longitudinal de l'enceinte. L'axe principal de ce
triangle (en jaune) constitue également celui du bâtiment résidentiel, dont le point E marque l'extré-
mité nord. Ajoutons que le bâtiment 5 a été construit sur une petite éminence rocheuse qui constitue
le point le plus élevé de la cour. Cette dernière a donc été implantée autour de ce point central. Il ap-

207 Boulanger 2016
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Figure  78 :  Mise  en  évidence  de  certains  éléments  de  symétrie  de  la  villa  de  Damblain (d'après
Boulanger 2016 p. 128)

D

Bâtiment 5

Bâtiment 7

Figure 77 : Plan de la partie nord du bâtiment résidentiel de la villa de Damblain et vue depuis
le nord de l’abside appartenant à la construction antérieure (d’après Boulanger 2016 p. 129)

Construction à abside



paraît alors que l’un des pôles structurant l’espace de la villa est antérieur à sa construction (le point
E) et un second (le point D) est un point remarquable du paysage. Ils ont très certainement dicté les
principales caractéristiques planimétriques de l’établissement.  Ainsi, son  asymétrie n'est qu'appa-
rente.  L'ensemble des constructions suit en fait un agencement axial rigoureux, dont les édifices
cultuels ou funéraires constituent les points de référence.

L’établissement de Guichainville (L6) était également régi par une trame stricte qui semble
prendre son origine dans la position du sanctuaire.  À l’intérieur de celui-ci,  les structures s’or-
donnent suivant une organisation spatiale qui a été relevée dans le rapport de fouille (Figure 79) :

Cette organisation planimétrique s’étendait très vraisemblablement à l’ensemble des deux
cours. L’orientation et les dimensions de l’établissement peuvent en effet être déduites de celles des
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Figure 80 : Éléments de trame de la villa de Guichainville (d'après Marcigny 2006 p. 94)

Figure  79 :  Mise  en  évidence  d’éléments  de  symétrie  du
sanctuaire de la villa de Guichainvile (Marcigny 2006 p. 240)



différents aménagements cultuels dont les façades marquent notamment l’axe principal, le long du-
quel s’échelonnent les différentes constructions de la villa (Figure 80).

Un fossé d’orientation est-ouest (G365) divise l’espace central de l’établissement en deux
cours. Il joint les milieux des palissades G915 et G1744 qui en constituent les limites occidentales
et orientales. La façade est du corps de logis et celles des deux temples dessinent un autre axe régu-
lateur (EH), perpendiculaire à G365. Une probable pergola, signalée par des séries de trous de po-
teaux parallèles entre elles, en souligne le tracé. Le segment [EH] est lui-même partagé en quatre
sections d’égale longueur (100 pieds ?) par les points I, G et K. Ceux-ci représentent respectivement
l’angle sud-est du logis, l’intersection des deux axes principaux de la cour et l’emplacement de la
fosse B (centre du complexe cultuel).

Cette dernière a été implantée sur un chablis marquant l’emplacement d’un arbre ancien, si-
tué sur la limite de l’enclos du grand établissement laténien ayant précédé l’installation de celui du
Haut-Empire. Son emplacement semble avoir déterminé le point focal de l’aire cultuelle et par voie
de conséquence, celui du complexe tout entier. La nature même de ce dernier mérite d’être interro-
gée. S’agissait-il d’une villa munie d’un sanctuaire ou d’un sanctuaire doté d’annexes ? Je revien-
drai sur cette question dans la dernière partie de ce travail208.

Les vestiges reconnus de la villa de  Hofstade  (B8) nous orientent vers le même type de
questionnement. La position du temple semble également dicter l’implantation des autres structures
(Figure 81). La façade du corps de logis est notamment alignée avec celle de l’enclos. Mais c’est à
nouveau l’un des angles de l’édifice cultuel (le point G) qui constitue le point focal de l’ensemble.
C’est d’ailleurs dans ce coin de la cella qu’a été identifiée une structure, peut-être un petit espace
fermé ou la base d’un aménagement. 

L’angle G se trouve au centre de l’enclos, à égale distance des deux extrémités de sa façade
principale et de la fosse 2 (le point K). Cette dernière a accueilli une partie des vestiges de l’édifice

208 § 8.3.2.
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Figure 81 : Éléments de trame du sanctuaire de la villa de
Hofstade (d'après Beenhouwer 1995 p. 154)



initial, détruit au moment de la construction du temple maçonné. Le mur sud-est de celui-ci marque
également l’axe de symétrie (EG) de la façade avant du sanctuaire [AB], dans lequel s’inscrit la
profonde fosse 1 (le point E), placée en position très excentrée et qui constitue le pendant de la
fosse 2. L’angle G est aussi à égale distance de cette fosse 1 et de l’extrémité nord de la façade du
corps de logis, montrant une volonté d’intégration de l’ensemble des composantes structurelles, aus-
si bien visibles que symboliques, à un schéma d’implantation structuré. Le temple occupant la partie
sommitale de la petite colline,  il est vraisemblable que son emplacement a dicté celui des autres
aménagements.
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2.4.5.7  À l'extérieur de l'enceinte

Pour pouvoir étudier un éventuel lien entre un édifice cultuel et un centre domanial proche,
les deux doivent avoir fait l'objet d'une identification. La documentation archéologique est riche en
exemples de sanctuaires ruraux possiblement associés à une proche villa dont on ne peut malheu-
reusement que supposer l'existence209. 

Il existe  quinze sites pour lesquels la présence d’un sanctuaire à proximité d’une villa est
probable ou avérée. Six de ces aires cultuelles étaient situées à moins de 100 m de l'enceinte et plus
la moitié étaient établies en position dominante, sur une éminence210 ou à flanc de coteau211 ou en
bordure d’une rupture de pente212. Dans certains cas elles surplombaient la villa elle-même213. 

Villa
Emplacement du (des) édifice(s) cultuel(s)

Distance à l’enceinte de la villa Position dominante Entre la villa et la voie

Aiseau (Gi1) 250 m Oui Non

Avenches (Gs1) ? Non Oui

Bubendorf (Gs4) 100 m Oui Non

Damblain (B2) 90 m Non Non

Dinant (Gi3) 100 m Non Oui

Fliessem (B5) 400 m Non Oui

Gibloux (Gs7) 200 m Oui ?

Hechingen (Gs9) 20 m Oui ?

Hofstade (B8) 100 m Oui ?

Ihn (B9) 40 m Oui ?

Jallerange (Gs11) ? Non Oui

Matagne (Gi7) 160 m ? ?

Newel (B12) 90 m Non Oui

Rodersdorf (Gs14) ? Oui Oui

Yvonand (Gs20) 80 m Oui Non

209 Voir l’exemple du site de Trémonteix : § 2.4.2.

210 Hofstade (B8), Rodersdorf (Gs14) et Yvonand (Gs20).
211 Bubendorf (Gs4) et Gibloux (Gs7).
212 Aiseau (Gi1), Hechingen (Gs9) et Ihn (B9).
213 Aiseau (Gi1), Bubendorf (Gs4), Hofstade (B8), Rodersdorf (Gs14) et Yvonand (Gs20).
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2.5  Des sanctuaires ruraux comme les autres ?

Le graphique suivant présente la répartition des villas en fonction de la superficie du bâti-
ment résidentiel et du total de celle des édifices cultuels qui lui sont associés (Figure 82). Bien en-
tendu, ces données sont approximatives, notamment parce qu’elles prennent en compte des aména-
gements qui ne sont pas nécessairement contemporains. Cependant, elles laissent clairement appa-
raître qu’il est impossible d’établir une corrélation entre d’une part, la taille de la villa et d’autre
part, les dimensions des édifices cultuels, quand ils existent.

Plus de la moitié de ces établissements possédaient un bâtiment résidentiel dont la surface au
sol est inférieure à 800 m². Certains peuvent même à peine être qualifiés de villa214. Nous connais-
sons également une simple ferme dans la cour de laquelle se dressait un temple régulièrement entre-
tenu et agrandi durant tout le Haut-Empire (Figure 83).

214 Par exemple : Corbeilles (L5) et Gellainville (L25).
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Figure 82 : Répartition des villas en fonction de la superficie du bâtiment résidentiel et des édifices cultuels
qui leur sont associés

Noyon (10000 ; 740)
(hors cadre)

Superficie du bâtiment résidentiel (m²)

Superficie
des édifices cultuels (m²)



Ces édifices présentaient  le plus souvent un aspect modeste et  ne se différaient  pas des
temples présents dans la majorité des sanctuaires ruraux. Leur architecture ne relevait jamais d'un
type classique. Quand bien même la villa toute entière s'affichait comme la quintessence de la roma-
nité, avec des nymphées, des bassins et des palestres, offrant tous une architecture et une décoration
classiques, les édifices cultuels étaient construits selon la tradition provinciale, dite romano-cel-
tique. Ils n'avaient clairement pas vocation à concurrencer, ni même à imiter, les centres cultuels ur-
bains. Par leurs modes de construction et leurs dimensions, ils paraissent plutôt s'intégrer dans le ré-
seau des petits sanctuaires ruraux dont ils ne se distinguaient pas formellement (Figure 84). 
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Figure  83 :  Édifice  cultuel  (Bâtiment  5)  de  l'établissement  rural  de  Rurange-Lès-
Thionville (57) (Mondy et al. 2016 p. 125)



Les petits édifices rectangulaires à simple cella, tout comme ceux possédant une galerie péri-
phérique, sont très largement répandus dans les contextes ruraux, qu’ils soient associés ou non à une
villa. Par exemple, à Bais, le fanum fouillé à 3 km au nord du site possède les mêmes caractéris-
tiques planimétriques et le même type de fondations que celles du temple présent dans le centre do-
manial215. À Aspiran (N1), la structure cultuelle édifiée dans la cour est comparable à toute une sé-
rie de  petites  constructions connues dans plusieurs sanctuaires du sud de la Gaule et ne s’en dis-
tingue par aucune différence notable216. 

215 Durand 2016 p. 252.

216 Mauné et al. 2010 p.124-125.
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Figure  84 : Plans comparés de deux sanctuaires de villa et de deux sanctuaires ruraux isolés récemment
fouillés

Bais (Pouille 2011 p.168 

Isle-et-Bardais (Laüt 2012 p.183) Les Hauts de Buffon
(© DAO Marcel Brizard, Inrap 2011)

En-Chaplix Avenches
(Castella et Flutsch 1990 p. 8)

)



2.6  Des temples ou des constructions funéraires ?

Comment  différencier les vestiges d’un temple de ceux d’un monument ou enclos funé-
raire ? Les plans au sol de ces deux types d’édifices sont proches, surtout lorsqu’ils sont formés
d’un simple quadrilatère ou deux quadrilatères emboîtés. Quand seules les fondations sont connues
et en l’absence de mobilier spécifique, il devient malaisé de trancher entre une interprétation ou une
autre, d’autant plus que certains de ces temples étaient implantés à l’emplacement d’une sépulture
antérieure217 ou à proximité d’un espace funéraire218. Nous devons, la plupart du temps, nous ap-
puyer sur des indices ténus qui conduisent parfois à des interprétations divergentes219. Dans les deux
exemples ci-dessous, c’est la présence de fragments osseux humains carbonisés, dans le premier
cas, et d’une urne cinéraire, dans le second, qui ont ont permis d’établir la fonction funéraire des en-
clos (Figure 85).

Par ailleurs, plusieurs des édifices cultuels recensés adoptent des plans proches de certaines
structures funéraires identifiées en contexte domanial.  C’est par exemple  le cas des constructions
possédant une très large galerie périphérique entourant une cella de taille modeste. Un monument
funéraire fouillé à Boinville-en-Mantois (78) possède un plan de ce type (Figure 86). Il était implan-
té dans un secteur occupé par plusieurs villas et à 100 m d’un établissement rural partiellement re-
connu. Le monument funéraire, entouré de plusieurs sépultures, est formé d’un enclos contenant
une petite construction centrale, vraisemblablement turriforme220.

À  Dietikon  (GS6) (temple G) et  à Rodersdorf  (Gs14), certains indices laissent supposer
une fonction  cultuelle à l’édifice.  Toutefois, nous ne pouvons exclure, dans un cas comme dans
l’autre, qu’à la place d’un fanum à large galerie nous soyons en présence d’un enclos entourant un
petit  monument, peut-être de nature funéraire. À  Saint-Patrice (L13),  nous retrouvons le même
type de configuration. La petite construction centrale, profondément et solidement fondée, possédait
vraisemblablement une hauteur importante. Il s’agissait peut-être d’une pile funéraire. Les dépôts de
squelettes animaux entiers à l’intérieur de l’enclos pourraient renforcer cette hypothèse. 

217 Le fanum nord à Avenches (Gs1) et le bâtiment B7 à Damblain (B2).

218 Newel (B12).
219 L’ensemble 2 du site d’Arcis-sur-Aube (10) (Achard-Corompt et al. 2016b p. 3840).
220 Laurey et al. 2019 p. 250.
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Figure 85 : Vue des enclos funéraires associés à la villa de La Chapelle-Vendômoise (41) et à celle du
Gué des Grands Buissons à Neuvy-Pailloux (36) (Couvin et al. 2018 fig. 6 ; Roy et al. 2018 p. 31)



Le cas des constructions rectangulaires présentant une avant-salle pose également question.
La plupart de celles qui ont été recensées n’ont livré que peu d’indices de leur fonction. Il existe par
ailleurs des édifices possédant un plan de ce type et qui ont été interprétés comme des structures fu-
néraires. C’est par exemple le cas de celui de Pellières à Saint-Herblain (44), mis au jour à proximi-
té d’une villa  (Figure 87).  En effet, dans ce cas, la présence d’une fosse au fond rubéfié dont le
comblement contenait quelques fragments osseux carbonisés, probablement humains, laisse suppo-
ser l’existence d’un bûcher de crémation221. Ainsi, nous ne pouvons écarter la possibilité que cer-
tains des édifices, interprétés comme des temples à pronaos, aient été en fait des mausolées (Figure
87).

Il est d’ailleurs tentant d’établir un lien entre cette forme architecturale et l’apparition, à par-
tir du début du IIème siècle, des « tombeaux-temples » dont certains sont attestées en Gaule222. Il
s’agit d’un type de monument « conçu comme un véritable sanctuaire » et qui « reproduit dans son
volume et son organisation le schéma d’un édifice cultuel »223. La datation relativement tardive des
édifices à avant-salle de notre corpus, en général le IIème siècle, correspond à celle de la diffusion
des tombeaux-temples.

221 Mercier 2019 p. 219

222 Gros 2007 p. 444 ; Leveau 2007 p. 284

223 Gros 2007 p. 444
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Figure  86 :  Plan du monument  funéraire  de Boinville-en-Mantois  (78)  et  des  probables  édifices
cultuels  de  Dietikon et  Rodersdorf (d’après  Laurey  et  al. 2019 p.  230 ;  Ebnöther 1993 p.  49 ;
Weber 2015 p. 12)

Dietikon G Rodersdorf

Boinville-en-Mantois



Pour finir, notons que la disposition des structures fouillées à Messimy (L9) offre un paral-
lèle  avec  certains  ensembles  funéraires  proches  d’une  villa,  comme par  exemple  celui  de  Vâ-
ton (14)224 (Figure 88).

224 Hincker et al. 2012.
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Figure 87 : Plans de probables édifices cultuels possédant une avant-salle (Cf catalogue) et
plan de l’édifice du site de Pellières (44) (Mercier 2019 p. 218)

Figure 88 : Vue depuis le sud des trois monuments funéraires de Vâton (14) et vue depuis le nord-
est des possibles édifices cultuels de  Messimy (Hincker  et al.  2012 p. 134 ; Maza  et al. 2016
fig. 11)

Dinant

Fliessem

Jonzac
Montgermont Plomelin

Isigny
Pellières



Le type d’emplacement ne constitue pas non plus un critère discriminant pour différencier
les constructions funéraires des édifices cultuels. Par exemple, tout comme certains temples, des
mausolées pouvaient faire face à la galerie de façade du bâtiment résidentiel (Figure 89.a et .b).
Ainsi, La construction M93 de Bais (L2) (Figure 89.c), qui adoptait un plan circulaire tout à fait in-
habituel pour un édifice cultuel, possédait peut-être une fonction funéraire.

Les temples et les constructions funéraires plus éloignés du bâtiment résidentiel occupaient
des emplacements similaires. Stefanie Martin-Kilcher relève que les mausolées, en Germanie Supé-
rieure, étaient édifiés suivant « une situation légèrement surélevée dans les jardins du bâtiment prin-
cipal,  à  l'écart  d'une route »  ou « le  long d'une route bordant  le  domaine de la  villa »225. Aux
Cars (19), ils ont été édifiés sur un éperon rocheux surplombant l’établissement rural (Figure 90). À
La Chapelle-Vendômoise (41), l’un d’eux était construit en retrait de la voie, dans l’axe de la villa
(Figure 91). L’emplacement du mausolée qui a été identifié à proximité de la villa de Montredon à
Carcassonne réunissait ces deux caractéristiques, position axiale et dominante226 (Figure 92). À Vâ-
ton,  les structures funéraires occupaient le replat d’un plateau calcaire,  leur assurant une visibilité
très étendue227. Ainsi, d’une façon générale, nous retrouvons pour celles-ci les mêmes types d’em-
placement que ceux déjà identifiés pour les temples associés à une villa.

225 Martin-Kilcher 1993 p. 159 ; « Dans tous les cas de figures, c’est une position topographique singulière qui a été
choisie, de sorte que les monuments [funéraires] soient le plus visible possible. » (Monteil et Van Andringa 2019 p. 3).

226 Guillaume et Ranché 2013 p. 131.

227 Hincker et al. 2012 p. 116.
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Figure  89 :  Mise  en  évidence  de  l'emplacement  de  constructions  funéraires  et/ou
cultuelles faisant face au bâtiment résidentiel d’une villa (d’après Martin-Kilcher 1993
p. 163 ; Krier 2007 p. 162 ; Pouille 2011 p. 59)

c) Baisb) Goeblange

a) Bierbach

M93
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Figure  90 :  Plan  des  vestiges  antiques  du  site  des  Cars  (19)
(d'après Blaizot 2009 p. 281)

Figure 91 : Plan des vestiges antiques de la Vallée de la Croix Rouge
à La Chapelle-Vendômoise (41) (d'après Couvin et al. 2018 fig. 16)
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la villa

Monument 
funéraire
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Une différence notable apparaît cependant entre les édifices cultuels que nous avons décrits
et certains de  ces  monuments funéraires. Ces derniers présentaient  fréquemment un aspect monu-
mental, avec notamment l’existence d’un podium en grand appareil (Figure 93), qui n’est jamais at-
testé pour les temples.
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Figure  92 :  Plan  des  vestiges  antiques  de  Montredon à Carcassonne
(d'après Guillaume et Ranché 2013 p. 113)

Partie résidentielle

Mausolée

Voie d’accès
 à la villa

Figure  93 : Vues zénithales des mausolées d’Ussol (13) et de Montredon (11) (Mellinand et
Sagetat-Basseuil 2019 fig. 4 ; Guillaume et Ranché 2013 p. 131)



Le mausolée de Herrane à Saint-Bertrand-de-Comminges (31) fournit un exemple de ce type
de grande structure funéraire appartenant vraisemblablement à une très vaste villa  établie en péri-
phérie de l’agglomération228. Cette imposante construction, visible depuis la ville, aurait été édifiée
par un important personnage de la cité, soucieux d’affirmer la légitimité de son pouvoir local par la
construction d’un grand mausolée229. Ce dernier, implanté au sein de la demeure établie en lisière du
chef-lieu, permettait de célébrer la mémoire gentilice du propriétaire, à l’image des mausolées fami-
liaux érigés à proximité des villas aristocratiques proches de Rome230. Plus généralement, la mise en
place de tels édifices « constituait aussi une façon d’affirmer la position dominante ou les disponibi-
lités financières de la famille »231.

Ces enjeux de représentation et d’auto-célébration familiale semblent moins marqués pour
les édifices cultuels non funéraires.  En effet, alors que l’on observe une introduction précoce en
Gaule de la grande architecture funéraire gréco-romaine dès les premières décennies du Ier siècle, y
compris dans le nord et l’est du territoire232, les temples ont continué à reproduire le modèle régio-
nal  à  plan  centré. À cet  égard,  l’exemple  du  sanctuaire  et  de  la  nécropole  d’En-Chaplix  à
Avenches (Gs1) est éloquent. À l’est de la voie, deux fanums ont été édifiés à l’emplacement de sé-
pultures datées de la fin du Ier siècle av. J.-C. Ils ont été construits durant la  première moitié du
Ier siècle, originellement en matériaux légers. Fréquentés durant tout le Haut-Empire, ils ont gardé
leur forme initiale et n’ont jamais fait l’objet d’une monumentalisation. Les mausolées implantés à
l’ouest de la voie, à peu près à la même période, offrent un très fort contraste233. Il s’agit de deux
constructions très similaires dont la hauteur estimée est de 25 m et qui figurent parmi les mausolées
les plus monumentaux connus au nord des Alpes (Figure 94)234.

228 Van Andringa 2019.

229 Ibid. p. 68.
230 Ibid.
231 Gros 2007 p. 444.
232 Castorio et Maligorne 2011.
233 Flutsch et Hauser 1993 p. 102

234 Ibid. note 36

129

Figure 94 : Restitution des façades est des monuments
funéraires d’En Chaplix (Castella 2016 p. 97)



La différence entre eux et les deux fanums, que seule la voie sépare (Figure 95), est particu-
lièrement frappante235. Cependant, ces structures sont pratiquement contemporaines et semblent for-
mer un même ensemble, lié à un grand établissement périurbain. Il s’agit dans les deux cas d’hono-
rer la mémoire de défunts, mais des choix architecturaux radicalement différents ont été opérés. À
l’est, côté villa, la sépulture la plus ancienne, peut-être celle de la fondatrice du domaine, a été amé-
nagée comme un lieu de culte qui ne se distinguait pas des petits sanctuaires ruraux. Les imposants
mausolées de la partie ouest, possiblement érigés pour les propriétaires de la génération suivante,
adoptaient une architecture ostentatoire. Ainsi, la dichotomie observée entre cette dernière et celle,
beaucoup plus modeste, des temples ne serait pas liée aux identités culturelles supposées des pro-
priétaires.  Il ne saurait non plus être question d’une évolution stylistique liée à des périodes de
construction différentes. Les deux mausolées ont été construits après le premier fanum, mais avant
le second. J’y vois préférentiellement deux mises en scène différentes et complémentaires du culte
familial, traduisant des fonctions symboliques et sociales différenciées. Les mausolées, inspirés des
modèles italiques, constitueraient l’affichage d’une réussite sociale et économique. Les temples, re-
présentatifs de la tradition architecturale locale, attesteraient de l’ancienneté de la famille et proba-
blement de son rôle dans la création de la cité. Ainsi, les constructions d’En Chaplix, par leurs diffé-
rences formelles, permettaient de légitimer à la fois la puissance passées et présente de la famille. 

235 « En face  de  ces  modestes  constructions  gallo-romaines,  deux monuments  funéraires  typiquement  romains et
particulièrement imposants confèrent au site un aspect curieusement composite : contraste architectural et culturel. »
(Castella et Flutsch 1990 p. 26).
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Figure 95 : Plan schématique de l’ensemble cultuel et funéraire d’En Chaplix
(Castella 2016 p. 95)



Le conservatisme architectural observé pour les édifices cultuels liés à une villa traduirait
donc une volonté de marquer leur ancrage dans l'histoire  locale. Il s’inscrirait dans la même dé-
marche que celle qui a conduit, dans certains cas, au maintien ou à la réappropriation de structures
symboliques antérieures.

Ainsi se dessine une répartition des fonctions entre édifices funéraires et cultuels. Grâce aux
premiers, le propriétaire pouvait manifester sa piété familiale et célébrer sa propre réussite par l'édi-
fication d'un mausolée conforme à son rang, c’est-à-dire richement réalisé et décoré. Par l'entretien
des seconds, il affichait son respect envers les usages  cultuels ayant cours sur le domaine, qu'ils
concernent des divinités protectrices ou un ancêtre fondateur. Schématiquement ces deux démarches
correspondent, pour la première, à celle de Cicéron236 et pour la seconde, à celle de Pline237.

Les édifices destinés à honorer des divinités topiques ou dotées d’un pouvoir de protection
sur le domaine ou sur un territoire plus large se devaient d’être entretenus afin d’assurer leur bon
fonctionnement, c’est-à-dire de permettre la réalisation de l’ensemble des activités cultuelles. Dans
ce cadre, il est probable que le maintien des formes originelles des installations marquant le respect
des traditions ait été jugé préférable à des innovations architecturales. Le cas échéant, le devoir reli-
gieux, moral, voire légal du propriétaire consistait à mettre ces installations à la disposition de la
communauté qui en avait l’usage238.

236 Cicéron, Lettres à Atticus, XII 36 (voir note 97).

237 Pline le Jeune, Lettres IX 39 (voir note 96).
238 Scheid 1996 pp. 242-243.
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3  LES COLONNES CULTUELLES
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3.1  Description, répartition et chronologie

Les colonnes cultuelles, dont il existe une grande diversité de forme (Figure 96), sont des
constructions érigées aussi bien dans les agglomérations qu’au bord des voies ou dans les enceintes
de certains habitats ruraux. Lorsque la divinité à laquelle elle  est dédiée est connue, il s’agit la
plupart du temps de Jupiter. Ces constructions ont été abondamment documentées et ont fait l’objet
de plusieurs ouvrages de synthèse.  En 1981, Gerhard Bauchhenss et  Peter Noelke ont publié un
recensement,  complété  en  2011,  des  exemplaires  découverts  en  Germanie239.  Pour  sa  part,
Florian Blanchard a étudié l’ensemble des représentations joviennes identifiées sur le territoire des
provinces nord-occidentales de l’empire240.

Ces structures étaient généralement édifiées sur un socle, portant souvent une dédicace à Ju-
piter et sur lequel pouvaient être représentées plusieurs divinités du panthéon gallo-romain. Le fût,
lisse ou paré d’un décor d’écailles, accueillait parfois des images divines et avait pour fonction de
soutenir une statue ou un groupe statuaire représentant Jupiter. Près de vingt villas ont livré des in-
dices d’existence de telles colonnes.

239 Bauchhenss et Noelke 1981 ; Noelke et Panhuysen 2011.

240 Blanchard 2015.
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Figure  96 :  colonnes joviennes : (a et b) Heddernheim, (c) Mosbach, (d)
Wiesbaden-Schriestein, (f) Heidelberg (Blanchard 2015 p. 54)
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Figure 97  : Localisation des colonnes joviennes supposées, implantées dans des villas



Villa
Éléments de colonne.

Divinités représentées
Éléments de sculpture

sommitale
Base et/ou socle.

Divinités représentées

Bubendorf (Gs4) -
Fragments d’un foudre en 
bronze doré. Quelques 
fragments sculptés

Base profondément fondée 
recouverte de grandes dalles
taillées

Cologne Longerich
(Gi16)

Victoire, Minerve, 
Junon

Jupiter trônant
Socle cylindrique Dédicace 
« IOM »

Cologne Müngersdorf 
(Gi17)

Fût écaillé -

Socle rectangulaire 
Dédicace « IOM » ; scène 
de sacrifice. Mars, 
Hercule, Minerve

Cologne Widdersdorf 
(Gi18)

Hercule, Junon, 
Minerve (?)

- Dédicace « IOM »

Dolving (B3) Fût écaillé

Helmsange (B24) - Jupiter cavalier Possible base cubique

Hummetroth (Gs10) Fût écaillé Jupiter à l’anguipède Fragments. Hercule (?)

Inden (Gi6) Fût écaillé. Junon Jupiter à l’anguipède -

Niederzier 488 (Gi10) - Jupiter (type indéterminé) Base en galets

Niederzier 512 (Gi11) Fût écaillé Jupiter trônant -

Steinbourg (Gs15) - Jupiter à l’anguipède Radier en galets

Voerendaal (Gi13) - - Socle rectangulaire

Rommerskirchen 
(Gi24)

Junon (?)
3 statues de Jupiter 
trônant

-

Niefern (Gs36) - Jupiter à l’anguipède Éléments de corniche

Jülich (Gi20) - Jupiter trônant -

Ihn (B9) - Jupiter à l’anguipède -

Titz (Gi25) - Jupiter à l’anguipède -

Riom (A5) - Jupiter à l’anguipède -

Romagnat (A31) - Jupiter cavalier -

Euskirchen (Gi19) - -
Socle rectangulaire. Junon 
et Minerve

Ces colonnes se trouvent en grande majorité dans le nord-est de notre territoire d’étude (Fi-
gure 97). La moitié d’entre elles sont concentrées en Germanie Inférieure, à l’ouest de Cologne (Fi-
gure 98). D’une façon générale,  c’est  dans  cette  région qu’elles sont  les  plus  nombreuses.  Pe-
ter Noelke en dénombre 130241. La partie septentrionale de la cité arverne a également livré plu-
sieurs statues de Jupiter à l’anguipède, essentiellement dans des contextes ruraux242, dont deux dans

241 Noelke et Panhuysen 2011.

242 Fournier 1962.
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des villas243. Globalement, la répartition géographique des colonnes joviennes présentes dans les vil-
las ne diffère pas de celle reconnue pour l’ensemble du territoire, tous contextes confondus.

La datation de ces colonnes se  fonde le plus souvent sur des considérations stylistiques.
Elles ne sont pas attestées avant le milieu du Ier siècle et ont surtout été développées à partir du
IIème siècle. Il existe de nombreuses hypothèses sur leur origine et leur signification : historiques,
funéraires,  métaphysiques,  cosmogoniques,  religieuses244.  L’exemplaire  de  Mayence  pourrait
constituer le prototype des colonnes joviennes gallo-romaines245. Cette construction de prestige, éle-
vée aux alentours de 66 ap. J.-C., était dédiée à Jupiter et au salut de Néron. L’empereur et sa fa-
mille étaient fréquemment associés à cette forme de culte à Jupiter246.

L’image d’un Jupiter frugifère,  protecteur des récoltes,  pourrait  expliquer la présence en
grand nombre de ces colonnes, dans les zones rurales. Les villas n’étaient pas les seules à en ac-
cueillir. On en trouvait également dans des établissements plus modestes. C’est le cas, par exemple,
à Wasserwald sur la commune de Haegen (67) et à Fallberg à Eckartswiller (67)247. Ces deux sites
ruraux  étaient  implantés  dans  le  massif  des  Vosges,  à  moins  de  10 km  de  la  villa  de  Stein-
bourg (Gs15) qui possédait elle aussi une colonne jovienne.

243 Riom (A5) et Romagnat (A31).

244 Fellague 2015 p. 543.

245 Woolf 2001 p. 118 ; Blanchard 2015 p. 41.

246 Par exemple : l’autel de Nierfern (Gs36).

247 Hatt 1964 p. 361 ; Pétry 1978 p. 371.
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Figure  98 :  Localisation des vestiges des colonnes joviennes
de la région de Cologne (en noir),  et  mise en évidence (en
rouge) de celles découvertes dans des villas (d'après Noelke et
Panhuysen 2011 p. 358)



3.2  La localisation dans la villa

L’apparition relativement tardive des colonnes joviennes revêt un grand intérêt dans le cadre
de notre étude. En effet, contrairement aux fanums, qui étaient présents le plus souvent dès la mise
en place des centres domaniaux, et parfois la précédaient, les colonnes ont été érigées au sein de vil-
las déjà structurées. 

Pour sept d’entre elles, nous pouvons, de façon certaine ou probable, en identifier l’emplace-
ment248. Sur quatre sites, elle était érigée dans la partie centrale de la cour  principale (Figure 99).
Elle n’en constituait cependant pas le centre exact. Dans trois cas, la base de la colonne a été identi-
fiée en avant du bâtiment principal, sur son chemin d’accès ou en position légèrement désaxée249. À
Inden (Gi6), la colonne était située dans la grande cour agricole. Ailleurs, elle se dressait dans un
enclos séparé250.

Le cas de la villa de Saint-Apollinaire (21) peut également être évoqué. Une fosse de plan
rectangulaire (1,4 m x 1,3 m) à parois verticales et fond plat (prof. conservée : 0,6 m) a été décou-
verte dans la partie centrale de la cour agricole (Figure 100). Aucun élément statuaire ou cultuel

248 Bubendorf  (Gs4),  Hummetroth (Gs10), Ihn (B9), Inden  (Gi6),  Niederzier488  (Gi10),  Steinbourg (Gs15) et
Voerendaal (Gi13).

249 Niederzier 488 (Gi10), Steinbourg (Gs15) et Voerendaal (Gi13).

250 Bubendorf (Gs4), Hummetroth (Gs10) et Ihn (B9).
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Figure 99 : Localisations probables des colonnes joviennes de quatre villas



n’est  associé  à  cette  structure,  mais  la  profondeur  de  cette  fondation  et  sa  position  centrale
conduisent Christophe Gaston à l’interpréter comme l’emplacement de la base d’une colonne jo-
vienne251 .

Outre sa position axiale, cette fosse prend place dans la probable trame à maille carrée struc-
turant le centre domanial (Figure 101). Dans cette dernière s’inscrivaient le bâtiment principal, les
fossés de délimitation (en marron) et l’ensemble F qui formait une palissade séparant la partie rési-
dentielle de la partie agricole. L’angle sud-est de la fosse 2087 marque l’intersection de deux de ses
axes directeurs. Cette caractéristique, nous l’avons vu, était fréquente pour des édifices cultuels pré-
sents au sein des villas.

251 in Devevey 2014 p. 187
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Figure 100 : Vue des structures 2087 et 2088 de la villa
de Saint-Apollinaire (Devevey 2014 p. 186)

Figure 101 : Mise en évidence d'une possible trame structurant
la villa de Saint-Apollinaire (d'après Devevey 2014 p. 70)



La fonction de ces colonnes était de mettre en valeur la statue sommitale. Le choix d’un em-
placement central ou dominant accentuait cette visibilité. La représentation, typiquement gallo-ro-
maine, de Jupiter figuré en cavalier terrassant un monstre anguipède a fait l’objet de plusieurs inter-
prétations. La première consiste à relever le parallèle iconographique mais également symbolique
entre ce dieu combattant et l’empereur. Le premier luttait pour la victoire de la lumière sur les
forces « chtoniennes » et l’autre contre les ennemis terrestres252.  Cette interprétation est d’autant
plus tentante que l’image du cavalier à l’anguipède a surtout été développée dans les provinces
frontalières du nord-est, durant des périodes où la menace extérieure se faisait sentir.

Cependant, cette explication perd de sa pertinence pour les colonnes érigées en Gaule inté-
rieure, comme dans la cité arverne par exemple. Il est évident que la puissance symbolique de tels
monuments devait être forte, ne serait-ce que par leur aspect imposant et la richesse de leurs décors.
Les différents registres sculptés superposés proposaient la vision d’un monde ordonné et hiérarchi-
sé, dominé par le maître du panthéon romain. Simone Deyts relève cependant que les colonnes sont
plus fréquemment mises au jour à la campagne qu’en ville253. Elle propose une interprétation qui les
lierait  davantage  à des préoccupations locales qu’à une affirmation plus générale d’une apparte-
nance politique au monde romain. Il pourrait s’agir selon elle d’« un dieu protecteur des cultures
[…] et, par extension, des individus et des collectivités agraires »254. Ce type d’aménagement visait
à placer un micro-territoire sous la protection directe de Jupiter, garant de cette harmonie divine
mais aussi terrestre. Il importait qu’il pût être visible de loin, mais également qu’il possédât lui-
même un large champ de vision lui permettant d’exercer son pouvoir sur le territoire le plus vaste
possible. La position dominante de la statue contribuait à l’élargissement de son rayon d’action, per-
mettant d’inclure des habitations dispersées, comme l’illustre le cas des fermes vosgiennes, précé-
demment évoqué.

À Steinbourg (Gs15), la chronologie et le lieu d'implantation de la colonne sont suffisam-
ment bien documentés par une fouille récente pour nous permettre de comprendre les dynamiques
d’aménagements et peut-être les raisons qui ont motivé la construction de ce monument255. Il a été
érigé durant la seconde moitié du IIème siècle, en avant de la villa, en bordure de son chemin d'ac-
cès (Figure 102). Avant cela, cette zone était occupée par plusieurs constructions en matériaux pé-
rissables, formant une probable ferme. À la suite d’un phénomène colluvial, le chemin d'accès à la
villa a été enseveli. Par ailleurs, les bâtiments ont subi un incendie. La ferme n'a pas été reconstruite
mais a laissé place à une aire cultuelle. Le chemin a été déplacé de quelques mètres vers le sud.

Les colluvions qui recouvrent une grande partie de la zone proviennent du haut du versant et
sont issus d’un épisode climatique ponctuel qui peut être considéré comme une « catastrophe natu-
relle »256. De tels événements météorologiques étaient tenus pour des prodiges et nécessitaient l'ac-
complissement d'actes expiatoires. C’était notamment le cas lorsqu’un édifice était frappé par la
foudre. Nous pouvons ainsi proposer une hypothèse de ce type pour l'érection de cette colonne.

252 Blanchard 2015 p. 120.

253 Deyts 1992 p. 107.
254 Ibid.

255 Gervreau 2016.

256 Gervreau 2016 p. 347.
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L’exemple de la colonne d’En Chaplix est intéressant en ce qu’elle constitue l’une des rares
dont le destinataire n’est pas Jupiter. Elle était dédiée aux dieux Silvain et Neptune par un esclave
de Caius Camillius Paternus257. Ce nom appartient à une importante famille helvète, liée à la fonda-
tion de la ville d’Avenches. Le personnage en question était probablement le propriétaire qui a fait
percer le canal reliant le lac de Morat au cœur de son grand domaine périurbain. La colonne a été
édifiée à l’extrémité de cet ouvrage hydraulique. Le dédicant s’était assuré le soutien de Neptune et
de Silvain. L’action combinée des dieux des espaces aquatiques et ruraux était certainement jugée
nécessaire pour permettre de faire pénétrer les eaux si loin dans les terres. Il est également possible
d’envisager que Neptune et Silvain étaient ici associés comme les patrons respectifs des activités de
batellerie et des métiers du bois258. Les vestiges d’un petit chantier naval ont en effet été mis au jour
en bordure du canal259.  C’est d’ailleurs la seule inscription mentionnant Neptune dont nous dispo-
sons, divinité qui en général ne devait guère être invoquée sur les domaines agricoles.

257 AE 1991 1257.

258 Castella et Flutsch 1990b p. 186.
259 Ibid.
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Figure 102 : Plans de la zone 3 de la villa de Steinbourg durant les phases 5.2 et 5.3 (d'après
Gervreau 2016 vol.1 p. 169, vol. 3 pl. 31 et pl. 32)

Colonne cultuelle

Ferme



4  LES AMÉNAGEMENTS CULTUELS INTÉRIEURS
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4.1  Les pièces cultuelles

Nous considérons maintenant les espaces internes aux habitations, qui possédaient une fonc-
tion principalement cultuelle. Maddalena Bassani, qui les a recensés sur le territoire vésuvien, pro-
pose de les qualifier du terme latin de « sacrarium »260. Marie-Thérèse Raepsaet-Charlier, dans son
commentaire de l’ouvrage de l’auteure précédente, préconise l’usage du mot « édicule »261. Selon
moi, le terme de « sacrarium » renvoie à une dénomination antique dont nous ne connaissons pas
exactement  la  réalité  architecturale,  et  celui  d’« édicule » décrit  plutôt  un aménagement  interne
qu’une pièce toute entière. Je retiendrai « pièce cultuelle », qui fera le pendant à « édifice cultuel »,
ce dernier constituant un construction disjointe du bâtiment principal.

Dans la région de Pompéi, une trentaine de pièces cultuelles ont été dénombrées, tant à l’in-
térieur des habitats urbains que ruraux262. Cet ensemble nous fournit un corpus de référence utile
pour l’identification de celles, moins bien conservées, découvertes dans notre territoire d’étude. La
limite de ce type de comparaison, comme à chaque fois qu’il est question des vestiges archéolo-
giques de cette partie de la Campanie, est qu’ils ne présentent que des états antérieurs à la fin du
Ier siècle et dans une aire géographique différente de la nôtre.

Par ailleurs, même dans des contextes exceptionnellement bien préservés, tels ceux de Pom-
péi, les pièces cultuelles restent difficiles à identifier. Les archéologues s’appuient sur quatre types
de caractéristiques : la décoration, le mobilier, les aménagements et la planimétrie. La majorité des
plans décrits par Maddalena Bassani adoptent une forme rectangulaire ou du moins quadrilatère.
Seules trois possèdent une abside. Ces dernières ne sont d’ailleurs présentes que dans quelques vil-
las monumentales263 et, d’une façon générale, étaient très peu répandues dans l’architecture domes-
tique de la région de Pompéi264. 

En Campanie, les pièces cultuelles étaient le plus souvent de taille modeste, 1/4 couvraient
moins de 3 m², et la moitié, moins de 6 m². Elles s’ouvraient fréquemment sur un atrium ou un péri-
style. Il existe cependant de nombreuses exceptions. Pour la Gaule cisalpine, Maddalena Bassani re-
lève  la  diversité  des  solutions  architecturales  mises  en  œuvre  pour  l’implantation  des  pièces
cultuelles265. Ainsi, il est rare de pouvoir les distinguer des autres espaces, sur le seul critère plani-
métrique.

L’espace L de la villa de Darnets (A1), d’une surface de 12 m², possède un sol bétonné. Une
banquette haute de 7 cm et large de 25 cm court le long des murs internes. La présence d’aménage-
ments de ce type est connue dans des sanctuaires domestiques en Italie266. Ici, la banquette est très
basse mais pourrait avoir servi de présentoir ou de support au mobilier qui a été découvert sur le sol,
dans une épaisse couche cendreuse. Ce sanctuaire domestique s’ouvrait largement sur un secteur
non entièrement fouillé mais qui apparaît comme vaste (Figure 103).

260 Bassani 2008 p. 62.

261 Raepsaet-Charlier 2010 p. 538.
262 Bassani 2008 p. 65.

263 La villa des Mystères à Pompéi, la villa des Papyrus à Herculanum et la villa del Pastore à Stabies.

264 Morvillez 2011 p. 258.

265 Bassani 2012 p. 129.

266 Par exemple dans la villa de Lucus Feroniae ou dans la maison 9.9.6/9 de Pompéi.
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La pièce cultuelle de  Pouzac  (A4) est très atypique, par sa forme, son emplacement et le
mobilier qu’elle abrite. Trois autels très similaires ont été retrouvés à proximité de leurs socles en-
core en place. La divinité à laquelle ils étaient dédiés fait débat. Selon Jean-Luc Schenck-David, il
s’agit de Fulgur deus et nous aurions initialement affaire à un fulgur conditum267.  La comparaison
de l’inscription de l’autel de Pouzac (A4) avec celle figurant sur une plaque en calcaire découverte
à Nîmes268 semble de nature à appuyer cette hypothèse (Figure 104).

Bien que le plus souvent présent sur des plaques ou des blocs, ce type d’inscription figure
parfois sur des autels en Gaule269. Cependant, à Pouzac (A4), il s’agit d’une dédicace votive qui ne
correspond pas a priori au formulaire d’un fulgur conditum. Il est toutefois envisageable qu’un es-
pace frappé par la foudre ait été par la suite dédié au culte de Jupiter, lequel se serait lui-même ap-
proprié le lieu, à la faveur d’un orage. Ce cas de figure est attesté ailleurs dans le monde romain 270.
Ici, la petite pièce forme un arc de cercle s’appuyant sur des murs déjà existants. Cette interprétation
possède également le mérite d’expliquer l’emplacement inhabituel de cet espace, dans une cour de
service de la partie thermale.

267 Schenck-David 2006 p. 199.

268 Rémy et Buisson 1992 p. 101 ; CIL XII, 3048 = ILS, 3055.

269 Laubry 2016 p. 136.

270 Ibid. p. 137.
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Figure  104 : Inscription de l’autel de  Pouzac et inscription  découverte à Nîmes
(cl. C. Cathelain. ; cl.  E. Pui)

Figure 103 : Localisation de la pièce cultuelle de la villa de Darnets (d’après Lintz 1992 p. 128)



Les deux dernières pièces cultuelles identifiées dans des villas gallo-romaines possédent une
abside. Il s’agit de l’espace E de Rodelle (A6) et de l’espace R de Tourves (N10) (Figure 105). Des
sanctuaires domestiques adoptant cette forme sont attestés dans d’autres provinces occidentales de
l’empire (Figure 105 et Figure 106). 

En l’absence de mobilier et d’aménagements spécifiques, ce sont le plus souvent la forme, la
dimension et l’emplacement de ces espaces qui autorisent à les considérer comme cultuels. C’est ce
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Figure  105 :  Pièces cultuelles à abside (Bassani 2005 p. 79 ; Roffia 2015 p. 62 ; Gruat
et al. 2011 p. 201 ; Brun 1999 p. 838)

Villa de Rodelle

Villa de Toscolano (Italie)

Figure 106 : Emplacements de deux pièces cultuelles à abside dans des maisons de Thysdrus
en Tunisie (Bassani 2003b p. 186)

Villa de Tourves

Casa de los Pájaros (Bétique)



type d’indices que Elisabetta Roffia met en avant pour justifier l’identification de la pièce cultuelle
de Toscolano271 :

• Plan absidial : mise en valeur de l’espace.

• Faibles dimensions : difficilement utilisable comme salon.
• Position isolée : la pièce n’en dessert aucune autre.

• Ouverture sur une zone de passage : facilement accessible depuis les différentes parties de la
villa.

L’auteure  compare  justement  cette  situation  à  celle  qui  prévaut  dans  la  villa  de
Tourves (N10).  Ces caractéristiques se retrouvent d’ailleurs pour les six contextes qui viennent
d’être évoqués :

Lieu Forme Surface Sol Ouverture Datation

Tourves (N10) Absidiale 7 m²
Abside surélevée

Base carrée au centre
Péristyle -

Rodelle (A6) Absidiale 6 m² Béton lissé Péristyle IIème s. ou début
du IIIème s.

Casa de los Pájaros
(Espagne)

Absidiale 3 m²
Mosaïque à décor

floral
Péristyle Milieu du IIème s.

Villa de Toscolano
(Italie)

Absidiale 6,8 m² Abside surélevée Couloir
Seconde moitié

du IIème s.

Maison des dauphins
(Tunisie)

Semi-
circulaire

5,7 m²
Mosaïque à décor

floral
Péristyle

Début du

IIIème s.

Maison de la procession
dionysiaque (Tunisie)

Semi-
circulaire

4,8 m²
Mosaïque à décor de
cratère et de vigne

Péristyle
Fin du IIème s. ou
début du IIIème s.

En Italie, la forme absidiale a été développée au Ier siècle av. J.-C., essentiellement dans les
constructions cultuelles et, à partir du Ier siècle ap. J.-C., dans le cadre domestique. Elle est apparue
plus tardivement en Gaule, à partir du IIème siècle272. C’est de cette période que sont approximati-
vement datées les deux pièces cultuelles de ce type que nous avons recensées. Dans ces deux villas
gallo-romaines, ces espaces peuvent être  perçus comme des exèdres placés dans le prolongement
d’une galerie du péristyle (Figure 107). Cette configuration est également celle qui prévaut à Thys-
drus (Figure 106). La présence d’une abside n’implique pas la fonction cultuelle d’un espace, mais
cet aménagement, qui concentrait en général le luxe et les décors les plus spectaculaires, constituait
le point focal de la pièce273.

À Tourves (N10), il s’agit du seul espace de la villa possédant une paroi curviligne. La mise
en valeur de celui-ci était également accentuée par sa position élevée (il était accessible par trois
marches) et la surélévation de la partie absidiale. La base maçonnée supportait un élément, probable
point central de cette mise en scène. À Rodelle (A6), de nombreux objets témoignant de pratiques
cultuelles répétées ont été découverts dans la cour située à l’arrière de la pièce à abside. Il s’agit de
petits récipients céramiques, mêlés à des fragments de figurines. Cet ensemble est probablement an-

271 Roffia 2015 p. 61.

272 Morvillez 2011 p. 257.

273 Ibid. p. 271.
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térieur à la construction de la pièce absidiale. Cette dernière aurait ainsi été construite à l’emplace-
ment d’un aménagement cultuel plus ancien, lors d’une phase d’agrandissement et d’embellisse-
ment de la villa intervenue à partir du IIème siècle.

En Italie, à l’exception des villas de la région vésuvienne, peu de pièces cultuelles ont  été
identifiées archéologiquement. Marina De Franceschini, dans la monographie qu’elle consacre aux
villas de la région de Rome, n’en dénombre que deux, une dans celle de Lucus Feroniae  (Figure
108) et l’autre dans celle des Quintilii (Figure 109)274. Il semble intéressant d’en détailler les carac-
téristiques, qui nous offriront des points de comparaison.

Le vaste établissement de Lucus Feroniae a atteint sa forme définitive au début du Ier siècle,
notamment par l'ajout d'un très grand quadriportique (33). L’espace 38 constitue une pièce cultuelle
particulièrement  luxueuse.  Le  sol  est décoré  d'une  riche  mosaïque. Sur  une  banquette  ont  été
retrouvés  des  fragments  d'effigies,  et  sur  les  murs  internes,  des  inscriptions  en  l'honneur  des
propriétaires,  L.  Volusius  Saturninus  et  son  fils.  Il  pourrait  s’agir  d’un  sanctuaire  domestique
implanté  au  cœur  de  l’espace  réservé  au  logement  des  esclaves275.  Cependant,  d’autres
interprétations font de cette vaste cour une structure d’hébergement pour des personnes extérieures
à la villa276.

Dans  la  très  grande  villa  des  Quintilii,  établie  à  proximité  de  Rome,  un  petit  espace
rectangulaire  (A12)  a  été  interprété  comme  un  sanctuaire  domestique  (Figure  109). Par  ses

274 De Franceschini 2005.

275 « De toute évidence on a voulu faire de la salle (38) le lieu du culte gentilice […] au cœur de l'aile réservée à la
main d’œuvre servile. » (Gros 2007 p. 287).

276 Schumacher 2001 p. 99 ; Marzano 2007 p. 139-146.
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Figure  107 :  Plan de trois  villas avec l’indication de l’emplacement  des  possibles  pièces
cultuelles (Dausse 1992 p. 58 ; Benoit 1958 p. 433 ; Roffia 2015)

Rodelle
Tourves

Toscolano



dimensions modestes (surface intérieure environ égale à 5 m²) et sa position en bordure d’une cour
domestique, cette pièce cultuelle ne diffère pas de celles rencontrées dans des établissements plus
petits.
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Figure 108 : Plan de la villa de Lucus Feroniae (d’après Moretti et Carandini,
dans Gros 2006 p. 284)

Figure  109 :  Localisation d’une pièce cultuelle de la villa
des Quintilii (d’après De Franceschini 2005 fig. 81.6)



Les pièces cultuelles en sous-sol découvertes en Italie nous permettent également d’aborder
le sujet des sanctuaires domestiques souterrains. À Pompéi, peu nombreux, ils possédaient des ca-
ractéristiques proches de ceux situés en surface. C’est  le cas par exemple du laraire de la mai-
son 7.2.20 (Figure 110).  Rien ne permet d’affirmer que leur emplacement  particulier  impliquait
qu’il s’y déroulât des pratiques spécifiques,  comme par exemple celles associées  à des « cultes à
mystère »277.

En Gaule du Nord-Est, de nombreux habitats urbains et ruraux possédaient des caves. La
question se pose d’une possible fonction cultuelle pour certaines d’entre elles. Les « caves-sanc-
tuaires » témoigneraient d’une tradition régionale ancienne278.  Cependant,  pour aucune villa une
telle structure n’est avérée. Cette interprétation est quelquefois proposée mais elle repose toujours
sur des indices ténus, souvent la présence d’une table monopode en pierre279 (Figure 111). Dans
l’établissement rural de Bayard-sur-Marne (52), l’existence d’un renfoncement muni d’une ban-
quette (Figure 112) est à l’origine de l’identification de l’une des caves à une pièce cultuelle280.
Cette  interprétation reste  cependant  très  hypothétique. À  Dolving  (B3),  Xavier Lafon considère
comme probable la fonction cultuelle d’une cave de 63 m² implantée au cœur du secteur résiden-
tiel281.

277 Bassani 2003a p. 401.

278 Santrot 2007 p. 82 ; Groetembril 2011 p. 320.

279 Champigneulles (B18) (Geindre et Schneider 1972 p. 44) ; Dieulouard (54) (Billoret 1968 p. 374) ; Grémecey (57)
(Billoret 1966 p. 287) ; Soulosse-Saint-Élophe (88) (Billoret 1968 p. 407).

280 Desmarchelier 2014.

281 Lafon 1989 p. 61.
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Figure  110 :  Laraire souterrain d’une mai-
son de Pompéi  (Boyce 1937, planche 41.2)



Du mobilier cultuel a été découvert dans plusieurs caves. Dans certains cas, il provient de
l’effondrement des niveaux supérieurs282. Ailleurs, il semble y avoir été simplement relégué ou sto-
cké dans un dépôt de récupération de matériaux283. À  Rouhling (B37), la figurine et le fragment
sculpté posés sur le fond d’un soupirail étaient accompagnés d’un lot d’objets hétéroclites qui ne
paraît pas caractéristique d’un ensemble cultuel. Alexandra Cordier relève d’ailleurs que même si
nous avions affaire à un laraire, comme elle le pense, cela ne conférerait pas à la cave entière la qua-
lité de « cave-sanctuaire »284. Ces pièces, comme beaucoup d’autres, constituaient très certainement
des espaces polyfonctionnels.

282 Cordier 2015 p. 164.

283 Champigneulles (B18).
284 Cordier 2015 p. 163.

152

Figure 112 : Vue depuis le nord-ouest du renfoncement de la cave 326 de
l’établissement rural de Bayard-sur-Marne (52) (Desmarchelier 2014 p. 61)

Figure  111 : Table en pierre découverte dans une cave à
Dieulouard (54) (Billoret 1968 p. 374)



4.2  Les aménagements cultuels internes

Des aménagements cultuels implantés à l’intérieur du bâtiment résidentiel ont été identifiés
dans trois villas285. À Langon (L8), plusieurs figurines en terre cuite ainsi que des fragments d'une
sculpture en calcaire ont été découverts dans un niveau d’effondrement, le long d'un mur, à proximi-
té d'un socle maçonné de 1 m de côté. Celui-ci a été interprété par le fouilleur comme la base d'un
laraire, duquel proviendrait ce mobilier (Figure 113). Ce dernier est représentatif de celui habituelle-
ment associé aux espaces cultuels. Mercure, Cérès,  trois  nourrices assises,  cinq Vénus, plusieurs
autres divinités féminines indéterminées et un cheval sont représentés. Il est en effet vraisemblable
que cet ensemble ait été exposé sur le massif maçonné au pied duquel il a été découvert.

Le contexte de Vallon (Gs17) est beaucoup mieux documenté. Le plan de la partie résiden-
tielle est connu (Figure 114) et l’emplacement des découvertes a été précisément relevé  (Figure
115). Cette villa a subi un incendie à la toute fin du IIème siècle ou au début du IIIème siècle. L’es-
pace à l’intérieur duquel se trouvait le mobilier cultuel est une salle à abside, s’ouvrant sur la galerie
est du bâtiment. D’une superficie de 42 m², elles était pavée d’une riche mosaïque polychrome re-
présentant Bacchus et Ariane, ainsi que des Amours, des Silènes, des masques de théâtre, des fauves
et un calice. Cependant, ce tapis mosaïqué n’atteignait pas la base des murs. Une large bande de
mortier a été laissée vierge286. L’existence d’un aménagement en bois courant le long des murs et at-
testée par la mise en évidence de restes carbonisés. Il pourrait s’agir d’armoires murales, mais plus
probablement de banquettes287. Celles-ci auraient pris appui sur un ressaut du mur (Figure 116). Plu-
sieurs indices semblent indiquer que l’abside a été construite postérieurement au reste de la pièce,
initialement rectangulaire. Le mur qui contient l’abside semi-circulaire est d’une construction diffé-
rente des trois autres288. De plus, les tapis de mosaïqués situés à l’intérieur et à proximité de celle-ci
sont d’une facture plus simple. Serge Rebetez, dans un article consacré à cet espace,  leur attribue
une datation postérieure de plusieurs dizaines d’années à celui du centre de la pièce289.

285 Bad-Neuenhar (Gi12), Langon (L8) et Vallon (Gs17).

286 Rebetez 1998 p. 63.

287 Gardiol et al. 1990 p. 172.

288 Ibid. p. 172.

289 Rebetez 1998 p. 63.

153

Figure  113 :  Localisation  du  possible  aménagement  cultuel  de  la  villa  de  Langon (d'après
Pouille 1997 fig. 5)
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Figure 114 : Localisation de la pièce contenant le sanctuaire domestique de la villa de
Vallon (d’après Fuchs 2016 p. 22)

Figure  115 :  Vallon,  localisation  du  mobilier  découvert  dans  la  pièce  à  abside
(Gardiol et al. 1990 p. 171)

0                                                          50 m



Il est ainsi possible de tenter de restituer un état antérieur de cette pièce (Figure 117). Le ta-
pis mosaïqué principal initial, de forme rectangulaire, aurait ménagé un espace de largeur constante
avec chacun des trois murs, permettant l’installation des banquettes ou armoires en bois. L’exten-
sion absidiale ultérieure a nécessité l’ajout de trois autres tapis, dont l’un empiète sur la bordure su-
périeure de la composition d’origine. Ainsi, comme à Rodelle (A6), vers la fin du IIème siècle, une
abside a été ajoutée à un espace déjà existant.

Le sujet et l’orientation de la mosaïque nous renseignent également sur l’usage qui était fait
de cet espace. Les trois hexagones centraux présentent un épisode mythologique,  peut-être la ren-
contre de Bacchus et d’Ariane et, de part et d’autre, deux Amours. Autour, six visages sont repré-
sentés dans des hexagones plus petits. Les trois masques de théâtre peuvent être reliés à des thèmes
bachiques : Silène, Pan et une jeune fille (peut-être une Ménade). Les trois autres personnages, trai-
tés en buste, ne possèdent pas d’attributs divins (Figure 118). Il pourrait s’agir des portraits des pro-
priétaires ou de leurs ancêtres290.

290 Fuchs 2001 p. 196.
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Figure 116 : Proposition de restitution des banquettes de la salle d’apparat
de Vallon (Gardiol et al. 1990 p. 171)

Figure 117 : Restitution d'un possible état initial de la pièce à abside de Vallon

Possible état initial
État au moment de la 
destruction



Nous pouvons comparer cette composition avec l’autre grande mosaïque mise au jour dans
la villa. Dans la grande salle de réception, également absidée, située dans l’aile nord-ouest, une très
vaste mosaïque illustre une scène de chasse. La structure en nid d’abeilles permet la représentation
des personnages dans des vignettes hexagonales. Cependant, Serge Rebetez relève qu’« aucun des
participants à la scène n'est visible dans le bon sens lorsque l'on entre dans la pièce »291. La position
préférentielle pour apprécier au mieux les sujets figurés semble avoir été l’abside. Cette mosaïque
proposaient des scènes de divertissement à des personnes installées dans la salle, des convives par
exemple. À l’inverse, pour la mosaïque de Bacchus qui nous occupe, toutes les figures sont orien-
tées dans la même direction. Elles sont disposées pour être observées depuis l’entrée. Cette pièce ri-
chement décorée, vraisemblablement une « bibliothèque-salon »292, proposait une mise en scène soi-
gnée destinée à être appréciée par un observateur placé sur son seuil. Cet espace privilégié formait
un écrin où étaient exposées, ou stockées, les nombreuses figurines en bronze qui sont tombées au
sol durant l’incendie. Leur disposition semble indiquer qu’elles étaient placées en hauteur, sur ou à
l’intérieur d’un meuble en bois. Nous connaissons, ailleurs en Suisse, au moins un autre exemple de
ce type de rangement. Dans une maison d’Augusta Raurica, plusieurs figurines d’un sanctuaire do-
mestique ont été découvertes parmi les restes du coffre en bois qui les contenait (Figure 119).

291 Rebetez 1998 p. 62.

292 Anne-Marie Guimier-Sorbets in Fuchs 2001 p. 196.
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Figure 118 : Détails de la mosaïque de la villa de Vallon (Fuchs 2001 p. 203)



L’analyse du contexte  de  Vallon  (Gs17) conduit  à  plusieurs  constatations  utiles  pour  la
compréhension générale de l’organisation des sanctuaires domestiques présents au sein des espaces
d’apparat  des  villas.  Bien  qu’installé  dans  une  pièce  richement  décorée,  le  support  destiné  à
accueillir  le  mobilier  cultuel  était  en  bois.  L’espace  qui  accueillait  ce  sanctuaire  domestique
possédait d’autres fonctions. On suppose  ici  une sorte de  tablinum « où sont conservés les biens
précieux de la maison,  réserves de monnaies, vaisselle en verre,  en argent et  en bronze,  tissus,
archives, rouleaux et tablettes »293. Le meuble contenant le mobilier cultuel ne se trouvait pas dans
l’abside et ne constituait pas le point central de la mise en scène. D’après la découverte de plusieurs
fragments,  Michel Fuchs  émet  l’hypothèse  de  l’existence  d’une  statue  représentant  une  tête
grandeur nature, exposée dans l’abside294.

Il existe, dans la villa de Vilauba en Catalogne, un contexte assez similaire. La pièce dans
laquelle plusieurs figurines en bronze ont été découvertes était également implantée dans l’axe de la
cour à péristyle. Cette partie de la villa a été victime d’un incendie violent qui a cependant permis la
conservation d’une partie du mobilier métallique. Les figurines sont assez semblables à celles de
Vallon. Elles ont été découvertes en position groupée, près de la base d’un mur (Figure 120). Il est
probable qu’elles prenaient place dans un aménagement en bois ou dans une niche maçonnée. 

293 Fuchs 2016 p. 108
294 Ibid. p. 109.
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Figure  119 :  Figurines  en  bronze  découvertes  dans  un  habitat
d’Augusta Raurica (d’après Kaufmann-Heinimann 1998 p. 133)



À Bad-Neuenhar (Gi2), c’est un renfoncement rectangulaire ménagé dans une pièce cen-
trale du bâtiment résidentiel qui est interprété comme une structure cultuelle (Figure 121). En l’ab-
sence de mobilier, c’est essentiellement la décoration très soignée de cette niche qui en fournit l’in-
dice principal. Elle était pavée de marbre blanc, les murs peints, et l'entrée délimitée par un aména-
gement  en bois  dont  les vestiges  sont  visibles au sol.  L’existence d’un dallage en marbre  peut
constituer dans certains cas l’indice de la présence d’un sanctuaire domestique de prestige295. Ici, on
ne peut être catégorique, mais cet espace de 2 m² environ pourrait en effet avoir possédé un usage
cultuel. 

Une particularité planimétrique vient renforcer cette hypothèse. Cet aménagement se situe
au cœur du bâtiment résidentiel, qui s’inscrit dans un rectangle (CDFE) (Figure 122). L’angle ouest
du possible sanctuaire domestique (point K) en constitue le centre exact. C’est un type de caractéris-
tique que l’on retrouve dans le positionnement de certains édifices cultuels installés dans la cour du
centre domanial.

295 Bassani 2012 p. 129
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Figure 121 : Possible aménagement cultuel de la
villa de Bad-Neuenhar (Fehr 1993 p. 64)

Figure 120 : Plan de la villa de Vilauba (Esp) et figurines en bronze découvertes dans l'une
des pièces (d'après Castanyer Masoliver et Tremoleda Trilla 2002 p. 169 et Pérez Ruiz 2011
p. 295)



Des aménagements  cultuels  formant  une  annexe latérale  d’une  pièce  d’apparat  sont  par
ailleurs connus dans plusieurs habitats privilégiés en Espagne et notamment dans la Villa de El Ri-
huete en Murcie296 (Figure 123).

296 Pérez Ruiz 2012 p. 244.
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Figure 122 : Éléments de symétrie de la villa de Bad-Neuenahr (d'après Fehr 1993 plan 4)

Figure 123 : plan de la villa de El Rihuete avec la mise en évidence du sanctuaire domestique (d’après Pérez
Ruiz 2012 p. 251)



160



5  LES DÉPÔTS
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5.1  Les modalités de l’analyse

L’objectif de  cette partie n’est pas de réinterpréter ou de surinterpréter des contextes déjà
étudiés.  Il s’agit principalement de procéder à une mise en série fondée sur des données quantita-
tives simples, généralement accessibles quelque soit le type et l'ancienneté de la fouille. Celles-ci
n’ont pas vocation à rendre compte de la grande complexité des processus de déposition mais uni-
quement de fournir des éléments de comparaison. Un travail de ce type facilite la mise en évidence
de séries ou d'analogies dans la composition des dépôts297.

Je chercherai donc à décrire méticuleusement chacun des contextes archéologiques ayant li-
vré des dépôts à signification cultuelle, avec la précision permise par la documentation. Il ne s’agit
pas d’en  établir une typologie  stricte  mais de tenter de dégager quelques grandes catégories aux-
quels s’appliqueraient des caractéristiques simples, facilement identifiables, fondées sur la morpho-
logie des contextes, leur localisation, la composition des dépôts et les modes de dépositions. Cette
approche constitue le premier niveau d’analyse tel que le définit Stéfanie Martin-Kilcher298. Les sui-
vants se proposent de déterminer l’intentionnalité du dépôt pour le replacer dans  le  déroulement
d’une séquence rituelle. Il s’agit notamment de savoir s’il est primaire ou non, provisoire ou défini-
tif299, s’il constitue un objectif premier du rituel ou un élément non principal300.

Un dépôt n’est pas nécessairement la conséquence d’un acte rituel. Il peut résulter d’une dé-
position profane : production, commercialisation ou stockage d’objets  cultuels, relégation, cache,
etc301. La photographie ci-dessous présente un stand de ventes d'offrandes placées dans des fonds de
récipients découpés, près de l'autel d'un temple népalais  (Figure 124).  Il s’agit d’un dépôt tempo-
raire non rituel d'objets à valeur cultuelle.

L’interprétation des dépôts est rendue délicate par le fait que ceux-ci ne témoignent que de
l’un des gestes d’une séquence rituelle complexe dont nous ignorons la plus grande partie et dont la
signification  nous  échappe  le  plus  souvent.  Ian Haynes,  dans  l’introduction  de  l’article  qu’il
consacre à l’étude des dépôts rituels du monde gréco-romain, souligne le risque qui existe à vouloir
les catégoriser a priori, sur la base de termes modernes ou anciens, plaqués sur des réalités archéo-
logiques qui relèvent de contextes religieux et culturels souvent éloignés les uns des autres302. L’ob-

297 Christa Ebnöter in Martin-Kilcher et al. 2015 p. 214 ; « On rêverait de multiplier ces exemples [dépôts rituels en
contexte d'habitat] pour pouvoir constituer des séries,  pouvoir les traiter de manière statistique.  »  (Luginbühl 2015
p. 113).

298 Martin-Kilcher 2015 p. 213.

299 Aubin 2007 p. 55-57.

300 Bataille 2015 p. 146 et p. 148.

301 Meylan Krause 2015.

302 Haynes 2013 p. 7.
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Figure  124 :  Stand  de  vente  d'offrandes  à
Katmandou en 2009 (Meylan 2015)



servation directe d'actes rituels contemporains  peut s’avérer  utile  pour  appréhender la très grande
diversité des modes de mise en place et des fonctions des dépôts liés aux activités cultuelles. Sébas-
tien Lepetz et William Van Andringa relèvent l’intérêt de ce type de démarche. Il s’agit dans le cas
qu’ils décrivent de tenter de restituer les actions qui ont précédé l’ensevelissement rituel d’un ani-
mal, à partir de cérémonies contemporaines observées au Ghana303. Ces méthodes de comparaisons
historiques ou ethnographiques possèdent essentiellement une valeur heuristique304.

La première caractéristique contextuelle à prendre en considération pour l’analyse d’un dé-
pôt est sa visibilité305. Un dépôt visible est composé de mobilier posé au sol ou sur un support, ac-
croché en hauteur ou placé dans une cavité laissée ouverte. Sauf pour le cas particulier des dépotoirs
(Figure 125), les objets sont destinés à être vus, ils sont exposés. 24 des 83 dépôts que j’ai recensés
étaient visibles.

Les dépôts non visibles sont ceux constitués de mobilier inséré dans un sol ou une maçonne-
rie, stocké dans un meuble de rangement ou enfoui dans une cavité que l’on a ensuite rebouchée. 59
des 83 dépôts recensés n’étaient pas visibles. Leur proportion importante s’explique en premier lieu
par des conditions de conservation plus favorables.

303 Lepetz et Van Andringa 2008 p. 14-15.

304 Veyne 2013 p. 172-173 ;  « Ces modèles ethnographiques ne doivent pas être appliqués directement aux données
archéologiques mais ils permettent de les mettre en perspective et d'ouvrir le champ des possibilités, avec des solutions
qui ne viendraient pas à l'esprit d'un occidental du XXIème siècle » (Luginbühl in Martin-Kilcher et al. 2015 p. 216).

305 Bataille 2015 p. 148.
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Figure 125 : Dépotoirs de lieux de cultes hindous ; a : provisoire ; b : définitif (d'après Luginbühl 2015 p. 46)

a b



5.2  Les dépôts visibles

La position initiale de ces objets ne peut être reconnue que lorsqu’un aménagement encore
utilisé a été détruit violemment, ne laissant pas la possibilité aux occupants d’en retirer le contenu.
Même à Pompéi, seule une petite minorité de sanctuaires domestiques a livré du mobilier. Dans les
villas de Gaule et de Germanie, pour seulement quatre espaces « profanes », il a été possible d’asso-
cier des objets cultuels à leurs emplacements primaires. Deux de ces contextes ont déjà été mention-
nés précédemment.

Villa Espace
Aménagement

associé
Nature du mobilier

Habay (B6) Espace artisanal Inconnu 2 figurines en terre cuite

La Cadière
(N2)

Espace lié à la
production agricole

Socle
maçonné

Un autel inscrit

Langon (L8)
Espace indéfini,

(extérieur ?)
Socle

maçonné
Plusieurs fragments d’une statue en calcaire
Plusieurs figurines en terre cuite

Vallon (Gs17) Pièce d’apparat
Meuble
en bois

13  figurines  en  bronze.  Une  figurine  en
plomb. Un calice en bronze

Dans tous les cas, l’absence de représentation de Lares nous interdit d’identifier un laraire au
sens strict. Ces découvertes confirment par ailleurs que toutes les parties d’une villa étaient suscep-
tibles d’accueillir du mobilier cultuel, qu’il s’agisse d’espaces d’habitation ou de production.

D’une manière générale, les dépôts visibles sont plus facilement identifiables dans un édi-
fice, une pièce ou un enclos cultuel. Par leur localisation même, ils sont supposés posséder une si-
gnification rituelle. Nous en avons identifiés sur dix-huit sites.
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Villa
Type de
contexte

Mobilier 

Aiseau (Gi1) Sanctuaire

Une figurine en terre cuite de Vénus, 2 figurines en bronze dont
une  Victoire. Plusieurs centaines  de  céramiques  et  de  socs
d'araire miniatures en fer (NMI : 720). Un soc d’araire en fer. De
nombreuses  monnaies  (NMI : 400).  272 fibules.  Une  languette
inscrite en plomb. Plusieurs dizaines de lamelles en bronze

Aspiran (N1) Temple 17 monnaies. Plusieurs céramiques

Avenches (Gs1)
Enclos

funéraire
98 monnaies. Plusieurs céramiques et balsamaires

Bubendorf (Gs4)
Enclos
cultuel

Plusieurs fragments sculptés. Des foudres en bronze (NMI : 2).
85 monnaies

Carnac (L3) Temple
Plusieurs figurines en terre cuite :  Vénus (NMI :  8),  nourrices
assises (NMI : 5). Céramiques, monnaies, hache, sifflet, perle

Chatillon (L4) Temple
Plusieurs figurines en terre cuite :  Vénus (NMI :  8),  nourrices
assises (NMI : 3), Minerve, cheval

Corbeille (L5) Temple
Plusieurs monnaies. 3 chapelets de deux rouelles et une rouelle
en plomb

Darnets (A1)
Pièce

cultuelle
Plusieurs figurines en terre cuite : Victoire, tête d’un personnage
crépu. Une figurine en pierre représentant un buste masculin

Dinant (Gi3) Temple 4 fragments sculptés en calcaire, représentant Mercure (?)

Gibloux (Gs7) Temple Une rouelle en plomb. 150 monnaies, des éléments de parure

Guichainville (L6) Temple 2 haches polies

Ihn (B9) Sanctuaire
De  nombreux  autels,  socles  inscrits  et  fragments  statuaires
représentant Apollon, Mercure, Rosmerta, Sirona, Minerve et
Jupiter. Plusieurs centaines de monnaies

Jallerange (Gs11) Temple 60 monnaies

Mayen (Gi8) Temple
Un autel  en  tuf.  Plusieurs  figurines  en  terre  cuite  (NMI :  7).
Plusieurs céramiques miniatures (NMI : 5)

Pouzac (A4)
Pièce

cultuelle

3 autels en pierre dont un inscrit (Fulgur deus ou Evigurus ?).
Plusieurs céramiques miniatures (NMI :  15).  16 monnaies,  des
fragments de terres cuites architecturales

Richebourg (L12) Temple Figurines en terre cuite Vénus (NMI : 2). Plusieurs monnaies

Rodelle (A6)
Pièce

cultuelle
Plusieurs  figurines  en  terre  cuite  dont  Vénus.  De nombreuses
céramiques : coupes sigillées (NMI : 20) et gobelets (NMI : 20)

Steinbourg (Gs15)
Aire

cultuelle
Plusieurs fragments d’un groupe statuaire en grès : (Jupiter)
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Le mobilier, dans son ensemble, est typique de celui que l’on trouve en général dans les es-
paces cultuels. Certains  de ces artefacts  en constituaient l’équipement. Les autres illustrent « les
mille et un types d’offrandes, statuettes, effets personnels, attributs miniaturisés du dieu, monnaies,
etc., déposés dans les sanctuaires. »306. Pour des contextes aussi perturbés et lacunaires que ceux que
nous décrivons, le mobilier servant au support du culte, celui destiné à l’exécution des différents ri-
tuels  et  celui  constituant  les  offrandes  se  confondent  souvent.  Ces  catégories  se  recoupaient
d’ailleurs probablement. Une comparaison générale de la composition de ces ensembles serait vaine
dans la mesure où ils ne représentent qu’une fraction des objets initialement présents.

Par ailleurs, la chronologie des différentes dépositions n’est que rarement connue. Seuls les
sanctuaires d’Aiseau (Gi1) et d’Avenches (Gs1) ont livré un mobilier suffisamment abondant pour
nous permettre de percevoir l’évolution dans le temps de certaines pratiques, notamment les déposi-
tions de surface.

À Rodelle (A6), les figurines et les gobelets étaient relégués à l’extérieur, dans une cour de
service.  Dans la très vaste villa de Bern-Bümplitz (Suisse), une concentration de petites coupelles
céramiques  pourrait être interprétée de la même façon307.  Elles  ont été découvertes à la base d’un
mur formant la limite entre la partie résidentielle et la partie agricole, à proximité d’un possible
aménagement cultuel. Ces petits récipients, datés du IIIème siècle, appartiennent à un type de mobi-
lier plusieurs fois attesté dans des sanctuaires de la région. Comme à Rodelle (A6), ils étaient pro-
bablement utilisés comme contenants pour de petites offrandes alimentaires.

Si la nature du petit mobilier découvert dans les espaces cultuels nous renseigne parfois sur
la forme que pouvaient revêtir certains rituels, en revanche, les divinités titulaires ne sont qu’excep-
tionnellement connues. Elles ne sont identifiables que sur trois sites. Grâce à la très grande quantité
d’éléments figurés et inscrits, nous savons que le sanctuaire de Ihn (B9) était principalement dédié
au couple Apollon-Sirona auquel été associé le couple Mercure-Rosmerta. L’aire cultuelle de Stein-
bourg (Gs15), quant à elle, s’organisait très certainement autour de la colonne jovienne, et enfin, à
Pouzac  (A4),  l’autel  inscrit a fait  l’objet  de deux lectures différentes : « Evigurus » et « Fulgur
deus ».

Ailleurs, la présence, même en nombre important, de figurines représentant Vénus, Minerve,
Mercure ou des nourrices assises n’est pas un indice  suffisant car ce type de mobilier est présent
dans la plupart des contextes cultuels mais aussi dans de nombreux espaces « profanes »308. D’une
manière générale, la composition du mobilier découvert en contexte, dans ou à proximité des villas,
ne se distingue pas de celle des petits sanctuaires ruraux.

306 Van Andringa 2018 p. 24.

307 Rohrbach 2016 p. 191.

308 Talvas 2007.
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5.3  Les dépôts scellés ou en pleine terre

Les dépôts scellés sont ceux qui sont insérés dans une maçonnerie ou sous un sol, lors de la
construction d’une structure.  Le tableau suivant nous permet d’en distinguer plusieurs types mor-
phologiques :

Villa
Dépôt

Datation
Type

d’espace
Configuration du dépôt Type de mobilier

La Garde (N3)
1ère huilerie

1ère moitié
du Ier siècle

Pressoir à huile
Dans une cavité scellée

par un sol bétonné
Faune

(squelette d’un suidé)

Saint-Romain (N8)
1ère moitié
du Ier siècle

Construction
excavée

Sous le sol
Faune

(Os de bovidé)

Labergement (Gs12)

Edicule 204

Fin du
Ier siècle ou

début
IIème siècle

Base cultuelle
Dans le massif de

fondation
Tête sculptée

Céramiques

Obermendig (Gi12) 

Couche 12
IIème ou

IIIème siècle
Bassin Sous le sol

5 figurines en terre cuite
dont Cybèle

3 céramiques

Aspiran (N1)

Fs2091
Début du
Ier siècle

Galerie Sous le sol 1 céramique entière

Loupian (N4) Inconnue
Pièce

d’habitation
Sous le sol

1 urne céramique entière
contenant un œuf entier

Roquemaure (N7)
VP3120

2de moitié du
Ier siècle

Galerie dans
l’habitat

Sous le sol. Dans le
remblai de nivellement

2 céramiques entières

2 monnaies

Saint-Romain (N8)
1ère moitié
du Ier siècle

Indéterminé Sous le sol 4 céramiques entières

Paulhan (N5)
Milieu du 

Ier siècle
Chai

Dans la maçonnerie d’un
mur

1 monnaie

Sauvian (N9) Ier siècle Indéterminé
Dans la maçonnerie d’un

mur
1 feuille de plomb pliée

contenant 1 monnaie

Deux dépôts sont constitués de restes osseux d’animaux. À  La Garde (N3), il  s’agit du
squelette entier d’un jeune suidé, découvert sous le sol de l’huilerie. La carcasse a été déposée au
contact du récipient récoltant l’huile d’olive issue du pressage. Ainsi, une cérémonie a été célébrée
lors de la construction de cette petite unité oléicole. Ce rituel est à mettre en parallèle avec les amé-
nagements cultuels liés aux pratiques agricoles, plusieurs fois attestés en contexte vésuvien et qui
seront détaillés dans la synthèse309. À Saint-Romain (N8), des os appartenant à trois bovins ont été
répartis en trois lots, sous le sol d’une construction excavée. Le premier a été déposé sous l’escalier
d’accès. Les deux autres ont été disposés dans le vestibule. La fonction de cette pièce en partie sou-
terraine n’est pas établie avec certitude.

309 § 7.1.3.
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Seuls deux dépôts contenaient des représentations de divinités. Le premier a été découvert à
Labergement (Gs12). Ce complexe a fait l’objet de nombreux remaniements,  qui ont notamment
concerné l’aire cultuelle centrale. La tête masculine sculptée aurait appartenu à la statue érigée sur
la structure initiale. Ce fragment a été intégré au socle reconstruit ultérieurement. Ce second état
pourrait correspondre à une réaffectation de cet aménagement, une colonne jovienne remplaçant
peut-être une structure dédiée à Mars. Les auteurs du rapport de fouille suggèrent que la tête sculp-
tée aurait été  placée visage contre le sol, dans le socle du nouveau monument,  lors d’un rituel de
« désacralisation/resacralisation »310. De la même façon, à Obermendig (Gi12), la présence de figu-
rines entières sous le sol d’un bassin de rétention d’eau pourrait être la conséquence d’un enfouisse-
ment d’objets ayant appartenu à une structure cultuelle. Cette dernière aurait pu être détruite par la
construction de l’aménagement hydraulique. Il n’existe pas d’autres exemples de figurines déposées
en pleine terre. Ainsi, ces deux dépôts me semblent pouvoir être rapprochés des enfouissements ri-
tuels de mobilier, effectués lors du réaménagement d’un sanctuaire.

Trois dépôts se trouvaient sous des sols d’habitats. Ils étaient composés de un à quatre réci-
pients céramiques entiers. Celui de Roquemaure (N7) était constitué d’une assiette recouvrant une
urne qui contenait deux monnaies en bronze. Il se trouvait sous la galerie de la partie résidentielle,
dans l’important niveau de remblai ayant servi d’assise à la construction. L’assiette en sigillée est
datée du dernier tiers du Ier siècle.

À Aspiran (N1), également sous le sol d’une galerie, une fosse tronconique à parois tapis-
sées de fragments de dolium protégeait une coupe carénée placée à l’envers et recouverte d’un bloc
en calcaire. Enfin, à Saint-Romain (N8), ce sont quatre urnes dont deux coiffées d’un couvercle qui
ont été découvertes sous un sol.

Ce type de dépôt n’est pas spécifique aux villas. Dans l’agglomération de Lunel-Viel (34),
une urne fermée par un couvercle était placée sous le sol d’une pièce d’habitation311 (Figure 126.a).
Un aménagement similaire existe dans le bâtiment principal de l’établissement rural fouillé à La
Veuve (51) (Figure 126.b)312. À ces exemples, nous pouvons ajouter celui de Cluny (71) où cette
fois le dépôt céramique prenait place dans un local artisanal313 (Figure 127).

310 Burgevin 2015 p.129.

311 Raynaud 1990 p. 68.

312 Filipiak 2020.

313 Coquidé 2005.
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Figure 126 : Dépôts cultuels découverts à Lunel-Vieil et à La Veuve (Raynaud 1990 p. 68 ; Filipiak 2020)



Quelquefois, des monnaies étaient déposées intentionnellement sous un foyer. Dans la villa
du Puy-Sainte-Réparade (13), une urne en contenant plusieurs a été placée sous l’un d’entre eux,
lors d’un réaménagement tardif de l’ancien chai en espace d’habitation314. Dans la villa de Pieterlen-
Badhaus (Suisse), la monnaie découverte sous le centre exact d’une plaque de foyer et datée de la
seconde moitié du IIème siècle a probablement fait également l’objet d’une déposition volontaire315

(Figure 128).

314 Chapon et Pasqualini 2019 p. 566.

315 Bacher et Koenig 1992 p. 351.
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Figure 128 : Relevé d'une plaque de foyer découverte dans la villa
Pieterlen-Badhaus (Bacher et Koenig 1992 p. 324)

Figure  127 :  Dépôt  cultuel  découvert  à  Cluny
(Coquidé 2005 fig. 14)



Les structures porteuses des constructions accueillaient également, de façon privilégiée, de
petits dépôts scellés. On retrouve ces derniers placés sous des poteaux ou dans des murs. À Paul-
han (N5) et Sauvian (N9), ils se composaient d'une unique monnaie insérée dans la maçonnerie.
Un dépôt similaire, daté du milieu du IIème siècle, est connu dans une petite villa de Rhétie316. Ré-
cemment, une découverte du même type a été effectuée dans l’un des murs de la villa de Diomède,
à Pompéi317. Une monnaie en bronze a été déposée dans la maçonnerie, lors de la restructuration de
la façade, intervenue au milieu du Ier siècle.

Dans les habitats urbains, il existe également de nombreux exemples de petits dépôts scellés
dans les  murs318.  Le  mobilier  formait  généralement  un lot  composé de céramiques  entières,  ou
presque, et/ou de monnaies et/ou d’ossements animaux, parfois inhabituels (dent de cheval, chat,
coquille d’escargot, coquille d’œuf)319.

Cependant, il est parfois difficile de déterminer si le dépôt est contemporain de la construc-
tion de la structure bâtie. C’est notamment le cas lorsqu’une niche a été aménagée dans un mur (Fi-
gure 129) ou que les niveaux de circulation ont disparu320. L'absence de fosse constitue cependant
un indice de la contemporanéité de l’installation du sol et de la déposition321.

La question se pose également pour les dépôts présents dans les trous de poteaux. Dans cer-
tains cas, il apparaît clairement que les objets ont été déposés alors que la structure n’était plus en
place. C’est le cas par exemple pour les trois céramiques entières découvertes dans l’établissement
rural d’Hélouine (49)322 (Figure 130).

316 Sölch 1993 p. 187.

317 Dessales et al. 2018.
318 Schmid 2010 ; Meylan Krause 2015.
319 Meylan Krause 2015 p. 109-110.
320 Coffre rectangulaire en pierre découvert dans le sol de la salle 5 de la villa de Jonzac (A2) et dépôts 7031 et 7032
de la cella de l’édifice cultuel de la villa d’Aspiran (N1).

321 Lepetz et Pouille 2008 p. 127.
322 Nillesse 1997 p. 61.
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Figure  129 :  Dépôt  placé  dans  une  niche
ménagée  dans  le  mur  d'une  maison à  Augst
(Schmid 2010 p. 289)

Figure 130 : Dépôt découvert dans un trou de poteau
de  l'établissement  rural  d’Hélouine  (Nillesse  1998
fig. 80)



À Dolving (B3), les quatre trous de poteaux formant les angles d’une construction rectangu-
laire accueillaient chacun un dépôt. Un autre a été découvert dans une fosse centrale :

Villa
Dépôt

Mobilier
céramique

Monnaies
Fragments

osseux
Clou Autre mobilier

Dolving (B3)
FsA

Plusieurs
tessons

2 monnaies placées
de chant (Trajan)

Mouton, poulet 1
Fragments de verre

2 fibules

Dolving (B3)
FsB

Plusieurs
tessons

1 monnaie placée de
chant

Mouton, poulet 1 Fragments de verre

Dolving (B3)
FsC

Plusieurs
tessons

1 monnaie placée de
chant (Trajan)

Mouton, poulet,
porc, chien

1 -

Dolving (B3)
Fs.D

Plusieurs
tessons

? Indéterminés 1 ?

Dolving (B3)
Fosse centrale

-
18 monnaies

(datées de 80 à 111)

Mouton, poulet,

porc, bœuf
-

Fragments de verre

Perles d’un collier en
pâte de verre

Les conditions de la fouille ne permettent pas d’affirmer que la totalité de chaque dépôt a été
identifié. Les contenus de ceux présents dans les trous de poteaux d’angle sont très similaires et dif-
fèrent du dépôt central. Les tessons céramiques et les fragments osseux sont certainement le résultat
de la répartition d’objets issus d’un même ensemble, dont certains éléments se retrouvent dans ces
cinq cavités.

Un clou et une (ou deux) monnaie(s) sont par ailleurs présents dans chacun des trous de po-
teaux. Cette régularité montre que ces dépôts contiennent des assemblages de mobilier qui ont fait
l’objet d’un choix réfléchi. Stefan Pfahl, s'appuyant sur l'exemple d'un dépôt découvert dans une
maison de Trêves (Figure 131), considère que chaque petit objet représentait symboliquement l'un
des aspects de l'abondance matériel : l'argent, la nourriture, les animaux de travail, etc323. L’exiguïté
de l'espace dans lequel s'insérait le dépôt obligeait à ne sélectionner que des fragments, représentant
alors la partie prise pour le tout, la pars pro toto. 

323 Pfahl 2000.
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Figure 131 : Dépôt de la fin du IIème siècle présent sous le sol d'une
maison de Trèves (Pfahl 2000 p. 251)



À Loupian  (N4), un dépôt  très similaire aux précédents a été découvert sous le sol d'une
pièce d'habitation. Il s'agit d'une urne renversée contenant un œuf entier. Nous ne savons pas si ce
dépôt se trouvait scellé dès l’origine ou si le sol a été installé lors d’une phase postérieure de réamé-
nagement de l’espace. Ce type de dépôt faunique, très souvent aviaire (œufs ou ossements), contenu
dans un récipient céramique est connu dans d’autres habitats ruraux d’Occitanie, ainsi qu’en Tarra-
conaise324. Quelquefois, l’animal est un serpent325. Les plus anciens exemples connus remontent au
IVème siècle av. J.-C. Dans le Roussillon et en Tarraconaise, ce type de pratique a perduré durant au
moins les deux premiers siècles de notre ère. Par exemple, dans le petit établissement rural du Pla
de l'Aïgo à Caramany (66), quatre urnes entières ont été découvertes sous le sol de l’une des pièces
d’habitation, à proximité de l’entrée326 (Figure 132). Chacun des récipients contenait des restes de
gallinacé. Ces dépôts sont datés de la fin du Ier siècle ou du début du IIème siècle.

Ce type de dépôt est également attesté dans des villas, comme par exemple dans la région de
Tarragone327. Sur deux sites, de quatre à quinze urnes enterrées le long d’un mur extérieur ont été
mis au jour. Elles contenaient chacune des ossements ou des coquilles de gallinacés (Figure 133).

324 Fabre 1990.

325 Py 1978 p. 328 ; Feugère 2007.

326 Fabre et al. 1999.

327 Cazas et Ruiz de Arbulo 1997.
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Figure  132 : Vue de  quatre dépôts découverts dans l'établissement rural du Pla de
l’Aïgo (Fabre et al. 1999 p. 285)



Ainsi, même si cette pratique semble avoir perpétué une tradition locale ancienne, pré-ro-
maine328, elle a perduré dans cette région durant le Haut-Empire et même certainement au-delà. En
effet, un dépôt de ce type, daté du IVème ou du Vème siècle, a été découvert dans la villa de La
Gramière à Castillon-du-Gard (30)329. Il s’agit d’une urne entière, enfouie à proximité d’un bassin,
et dont le remplissage contenait trois œufs de poule disposés sur des niveaux distincts.

Le dépôt de Riom (A5), situé à l’extérieur d’un bâtiment, est structurellement assez proche
des exemples précédents. Il s’agit d’un pot enterré à l’envers contenant le squelette d’un batracien.
Maxence Segard établit un lien possible entre cet assemblage et deux passages de l’Histoire natu-
relle de Pline l’Ancien330. L’auteur antique rapporte une pratique consistant à enterrer une grenouille
dans un pot, au milieu ou autour d’un champ de céréales, pour protéger  ce dernier  du mauvais
temps331.

328 Bermond et Feugère 2017 p. 10.

329 Rovira 2009 p. 123.
330 Segard 2014.
331 Pline, Histoire Naturelle, XVIII.70.
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Figure  133 :  Dépôt  découvert  dans  la  villa  de  Mas
Gusó (Cazas et Ruiz de Arbulo 1997 p . 218)



5.4  Les dépôts en fosse, dans des espaces non reconnus comme cultuels

Les  six dépôts en fosse découverts  dans des espaces non identifiés comme cultuels pos-
sèdent certaines similitudes. Ils étaient implantés dans  un espace extérieur,  proche de l’habitation
principale. Ils contenaient tous des récipients en céramique, parfois entiers, et la plupart du temps
disposés suivant un agencement visible :

Villa

Dépôt
Datation Forme

S
up

er
fi

ci
e

C
ha

rb
on

s

G
ob

el
et

s* Autre
mobilier

céramique F
au

ne

M
on

na
ie

A
ge

nc
em

en
t

Cernay (B1)

Fs637
2ème quart du
IIème siècle

Irrégulière
Fond en cuvette

1 m² O 23 3 cruches
Ovidé 
Bovidé 
Suidé

1 O

Corbeilles
(L5)

Fs446

2ème quart du
Ier siècle

Cylindrique
Fond plat

Prof. : 0,92 m
0,45 m² N 1

1 amphore 
1 jatte 
1 cruche 
1 pot

N N N

Dury (B4)
Fs1281

2de moitié du
Ier siècle

Irrégulière
Fond en cuvette

Prof. cons. : 0,2 m
1 m² O 1

1 coupelle 
1 pot

N N O

Hamois (Gi4)
Fs7.78 

IIème siècle
Rectangulaire

Fond plat
Prof. : 2 m

1,5 m² N N
3 mortiers 
2 assiettes 
2 pots

N N N

Metz (B11)
Fs181

Fin du IIème siècle Irrégulière
Fond en cuvette

Prof. cons. : 0,4 m

0,6 m² O 2 2 bols 
1 plat  
1 pot         
1 cruche    
2 lampes

Caprin 
Gallinacé
Poisson

N O

Lalonquette
(A3)

Dernier quart du
IIème siècle

Irrégulière 0,13 m² N 50 - N 54 N

* ou « godets »

Le dépôt de  Lalonquette  (A3) se différencie nettement des autres, par sa dimension, sa
composition et la quantité de mobilier. Le nombre important de petits vases globulaires et de mon-
naies placées dans l’un d’entre eux évoque la constitution d’un dépôt secondaire regroupant des ob-
jets accumulés sur une longue période. Il s’apparente aux fosses de relégation découvertes dans les
aires cultuelles et qui seront détaillées dans le paragraphe suivant.

Les cinq autres dépôts forment un groupe aux caractéristiques relativement homogènes :

• surface au sol comprise entre 0,4 m² et 1,5 m².
• Présence de charbons (3 fois sur 5).

• Présence de gobelets (4 fois sur 5), associés à quelques autres récipients.

Dans trois cas, un agencement est perceptible. À Cernay (B1), la monnaie a été déposée à
plat, au centre du creusement, là où les éléments charbonneux sont les plus concentrés. Les céra-
miques ont été placées à l’endroit, sur la périphérie. À Metz (B11), les deux lampes ont été dispo-
sées de part et d’autre du plat. À Dury (B4), le gobelet a été posé à l’endroit.
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Dans tous ces contextes, le mobilier est composé de quelques céramiques dont certaines sont
entières. Il s’agit majoritairement de vaisselle de table. Des ossements animaux ont été découverts
dans  deux de  ces  dépôts.  Certains  étaient  brûlés  et  d’autres  ont fait  l’objet  d’une  découpe.  À
Metz (B11), ils étaient accompagnés de céréales et de macro-restes de pain ou de bouillie. Enfin, en
plus de la présence de nombreux charbons, nous constatons que certaines céramiques ont subi l’ac-
tion du feu. Ces indices renforcent l’hypothèse selon laquelle nous serions en présence d’une partie
des restes d’un repas, rituellement enfouis. Les fosses semblent avoir été comblées immédiatement
après la déposition.  Des vestiges de ce type de cérémonie, découverts hors d’enceintes cultuelles,
ont été identifiés sur plusieurs sites de Gaule et de Germanie romaines332.

Ces dépôts, implantées à proximité du bâtiment résidentiel, sont chacun le résultat d’un ri-
tuel unique. Il est tenant d’établir un lien entre  celui-ci et la construction du corps de logis333. À
Metz (B11), cette interprétation pourrait être consolidée par le fait que la fosse en côtoie une autre,
destinée à gâcher de la chaux334.  Cependant, il  est difficile d’établir une contemporanéité stricte
entre  une déposition et la construction (ou la reconstruction) d’un bâtiment. Pour chacun de ces
cinq sites, cette simultanéité, à défaut d’être avérée, ne peut être exclue :

Villa
Dépôt

Datation du dépôt Phases de la villa

Cernay (B1)
Fs637 

2ème quart du IIème siècle
IIème siècle : construction de la villa maçonnée
à galerie de façade

Corbeilles (L5)
Fs446

2ème quart du Ier siècle
1ère  moitié  du  Ier siècle :  mise  en  place  de
l’établissement gallo-romain précoce

Dury (B4)
Fs1281

2de moitié du Ier siècle
À partir  du milieu du Ier siècle :  construction
du bâtiment résidentiel

Hamois (Gi4)
Fs7.78

IIème siècle
Entre  la  fin  du  Ier siècle  et  le  milieu  du
IIème siècle : construction de la villa maçonnée

Metz (B11)
Fs181

Fin du IIème siècle
Début  du  IIIème siècle :  agrandissement  du
bâtiment principal

Un dépôt situé dans un modeste établissement rural mérite également d’être signalé. Il s’agit
de celui découvert en 2008 à Saint-Zacharie (83)335. À l’exception du fait qu’il se trouvait dans un
espace intérieur, il possède toutes les caractéristiques de ceux que nous avons décrits dans les vil-
las :

• Fosse :
◦ Forme irrégulière, superficie : 1 m², profondeur estimée : 0,15 m.

◦ Comblement effectué en une seule fois.
◦ Agencement perceptible.

◦ Présence de zones charbonneuses.

332 « Certains repas communautaires donnaient lieu à un enterrement ritualisé des vestiges et donc à une mise en terre
spécifique des vestiges, à valeur commémorative et surtout à destination des dieux qui avaient participé au banquet.  »
(Van Andringa 2013 p. 109).

333 Un dépôt de la villa d’Estavayer-Le Gibloux, daté de la fin du IIème siècle, évoque également l’enfouissement des
restes d’un banquet. L’hypothèse d’un lien avec la construction et la mise en service de l’importante partie thermale qui
lui est contemporaine a été proposée (Mouquin et al. 2019).

334 Brkojewitsch et al. 2014 p. 282.

335 Digelmann et Rodet-Belarbi 2017.
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• Mobilier  (datation : milieu du IIème siècle) :

◦ Faune : fragments osseux de deux suidés, deux gallinacés et un ovin.
◦ Monnaie en bronze.

◦ Lampe en terre cuite.
◦ 16 récipients en céramique, essentiellement de la vaisselle de cuisine et de table, dont

quatre gobelets à boire.

L’interprétation qui est faite  par les archéologues  du rituel ayant précédé la déposition est
conforme aux observations effectuées sur les sites précédents : un possible repas  cérémoniel avec
cuisson, libations  et  offrandes  carnées336.  Dans ce cas  précis,  il  ne s’est  pas  déroulé lors  de la
construction de la ferme mais lors d’une phase tardive de son occupation. La fosse a été implantée
devant le seuil de la porte d’une bergerie (Figure 134), peut-être à l’occasion de l’aménagement de
ce nouvel accès.

Enfin, deux dépôts situés dans des aires cultuelles sont morphologiquement très proches de
la petite série qui vient d’être mise en évidence (Figure 135). Tous les deux sont d’ailleurs très simi-
laires entre eux  (Figure 136) : 

Villa
Dépôt

Forme, superficie,
profondeur conservée

Mobilier céramique Autre mobilier

Aiseau (Gi1)
Fs36 

Rectangulaire, 0,9 m²
0,26 m

(NMI : 15) dont : 1 pot, 1 brûle-
parfum, 1 assiette

Bracelet en bronze
2 socs d’araire miniatures

Bais (L2)
Fs707 

Ovoïde, 1,2 m²
0,25 m

(NMI : 12) dont : 4 jattes,
3 petits pots, 2 grands pots,
1 cruche, 1 écuelle, 1 plat

Petits fragments ferreux
Petits fragments osseux

336 Ibid. p. 73.
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Figure  134 : Vue du dépôt cultuel de l'établissement rural de Saint-Zacharie
(Digelmann et Rodet-Belarbi 2017 p. 67)



Le comblement de la fosse d’Aiseau (Gi1)  est composé d’un limon très cendreux et celle de
Bais (L2) présente des traces de rubéfaction. De ce second cas, il est possible que le dépôt ait été
installé dans une cavité constituant le cendrier du petit four en fosse qu'elle jouxte. Ce dernier a pu
être utilisé pour la préparation du repas rituel. Les datations des contextes sont trop approximatives
pour que ces dépôts puissent être associés chronologiquement à la construction des fanums à proxi-
mité desquels ils ont été découverts.

En résumé, les quelques fosses cultuelles découvertes à l’extérieur des bâtiments résidentiels
des villas forment un groupe relativement homogène tant par leur lieu d’implantation, leurs dimen-
sions, leur mode de comblement et la composition du dépôt. Toutes témoignent d’une séquence ri-
tuelle complexe dont nous pouvons identifier certains gestes : offrandes carnées, libations, repas.
Un lot, constitué d’une partie des offrandes et d’une sélection d’objets ou de fragments d’objets uti -
lisés lors de cette cérémonie, a ensuite été constitué et enfoui rituellement dans une fosse creusée à
cet  effet,  dans  un  espace  extérieur  situé  à  proximité  du  bâtiment  résidentiel.  Nous  notons  par
ailleurs l’absence d’objets  cultuels par nature et de référence explicite à une divinité. Ces rituels
possédaient un caractère exceptionnel, coïncidant peut-être chronologiquement avec des travaux de
construction ou de reconstruction des structures bâties. L’exemple de Saint-Zacharie montre que
cette pratique n’était pas spécifique aux grands établissements ruraux.
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Figure  136 :  Plans et coupes des fosses 36 d’Aiseau et 707 de  Bais (d'après Paridaens et
Darchambeau 2014 p. 134 ; Pouille 2011 p. 153)

Figure 135 : Vues des fosses 707 de Bais et 181 de Metz (Pouille 2011 p 157 ; Wavelet 2011 p. 9)



5.5  Les dépôts en fosse, dans des espaces cultuels

Près de trente dépôts en fosse ont été inventoriés dans des aires ou édifices cultuels en lien
avec une villa. Ils présentent une grande diversité de formes, de dimensions et de compositions. Le
tableau suivant synthétise leurs principales caractéristiques :

Villa

Dépôt

Fosse Type de mobilier

Localisation
Forme

Superficie

R
este(s) hum

ain(s) (N
M

I)

C
éram

ique(s) (N
M

I)

R
écipient(s) en verre

F
aune (N

M
I)

M
onnaie(s)

F
igurines

É
lém

ent(s) de parure

C
lou(s)

A
utre

Aiseau (Gi1)
Fs23

Proximité
du fanum

Oblongue
0,1 m²

4 1 1

Aiseau (Gi1)
Fs36

Aire cultuelle
Rectangulaire

0,9 m² 
15 1 2

Avenches (Gs1)
Sépulture

Enclos funéraire
Irrégulière

2,5 m²
2 X 6 2

Avenches (Gs1)
Fs252

Aire cultuelle
Irrégulière

0,2 m²
1 X X 4 250 X

Avenches (Gs1)
Fs256

Aire cultuelle
Oblongue

3 m²
12 X

Avenches (Gs1)
Bâtiment 1 Fs1

Aire cultuelle - 1

Avenches (Gs1)
Bâtiment 1 Fs2

Aire cultuelle - 1 1

Avenches (Gs1)
FsA

Aire cultuelle 2

Biberist (Gs2)
Fs1

Enclos funéraire - 1

Biberist (Gs2)
Fs3

Proximité de l’enclos
funéraire

Circulaire
0,4 m²

1

Damblain (B2)
Fs5040

Proximité du fanum
Oblongue

3 m²
2 3 1 2

Damblain (B2)
Fs7016

Centre de la cella
Irrégulière

1 m²
1 1

Dietikon (Gs6)
Bâtiment G

Centre de la cella Circulaire
1,5 m²

64 3

179



Hérange (B7)
Fs1108

Cella 0,2 m² 1

Hofstade (B8)
Fs2

Enclos cultuel - 150 1 1

Hofstade (B8)
Fs3

Sous le mur de l’édifice
cultuel

Forme en L 8 X 1 9 3

Noyon (B13)
Fs3168

Édifice cultuel
Rectangulair e

0,3 m²
X X 1 1

Noyon (B13)
Fs5312

Enclos cultuel
Circulaire

0,2 m²
3

Noyon (B13)
F5324

Enclos cultuel
Circulaire
0,05 m²

1 X

Richebourg (L12)
« Capelle » E

Cella
Oblongue

-
1

Richebourg (L12)
Fanum D

Centre de la cella
Irrégulière

6 m²
12 1

St-Patrice (L13)
Fs1733

Cella
Rectangulaire

1 m²
X

St-Patrice (L13)
Fs1843

Enclos cultuel
Oblongue

0,4 m²
X 1 X

St-Patrice (L13)
Fs1881

Enclos cultuel Oblongue
1,8 m²

X 1

Yvonand (Gs20)
Structure 14

Cella
Rectangulaire

1,2 m²
2 3

Yvonand (Gs20)
Fs1

Proximité du fanum
Rectangulaire

1,8 m²
38 1 2

Yvonand (Gs20)
Fs2

Proximité du fanum
Irrégulière

-
3 X 1

Yvonand (Gs20)
Fs18

Aire cultuelle
Circulaire

2 m²
220 56 5 3 1 1

X : présence en quantité inconnue

Le nombre de découvertes dépend essentiellement des conditions de conservation du site et
plusieurs des importants sanctuaires et édifices cultuels associés à une villa n’ont livré aucun dépôt.
Les fosses sont aussi nombreuses dans les espaces intérieurs et extérieurs. En terme de dimensions,
elles peuvent schématiquement être regroupées en deux catégories, celles dont la surface est infé-
rieure à 0,5 m² et celles dont la surface varie entre 1 m² et 3 m² (Figure 137). Seule la fosse centrale
du fanum D de Richebourg (L12), d’une superficie de 6 m², se détache nettement des autres.
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Des céramiques étaient présentes dans 18 des 29 fosses. Quatorze en contenaient entre une
et quinze. Les quatre autres en accueillaient plus de 30, formant, d’après ce critère, un groupe dis-
tinct. Datées du IIème siècle, elles ont été mis au jour au sein de deux sanctuaires :

Villa
Dépôt

Céramiques Autre mobilier

Hofstade (B8)

Fs1

- Coupes/assiettes (NMI : 170)       
- Cruches (NMI : 55)                      
- Gobelets (NMI : 50)                     
- Bols (NMI : 27)

- Fragments de TCA
- Récipients en verre
- 20 clous
- Figurine
- Épée
- 3 fibules

- Éléments métalliques d'un sceau

Hofstade (B8)

Fs2
Composition similaire à celle de la
fosse 1 (NMI : 150)

- Bol en verre
- Figurines (NMI : 8), dont Vénus (x3),
Junon, Cybèle et Minerve

Yvonand (Gs20)

Fs18

- Vases à liquide (NMI : 57)
- Bols (NMI : 120)
- Gobelets (NMI : 20)
- Coupes/assiettes (NMI : 6)
- Cruches (NMI : 5)

- Récipients en verre (NMI : 56)
- 5 monnaies
- Bague
- 2 figurines de Vénus

Yvonand (Gs20)

Fs1&2
- 30 vases à liquide 
- Bols

- Récipients en verre (NMI : 8)
- Paire de fibules
- Figurine

Pour chacun de ces deux sanctuaires, les fosses sont contemporaines entre elles et le mobi-
lier déposé semble faire partie d’un même ensemble. Dans les deux cas, il est composé de plusieurs
centaines de récipients céramiques, de quelques figurines représentant des divinités et de divers
autres objets n’appartenant pas, par nature, à la sphère cultuelle. À Hofstade (B8), la présence de
terres cuites architecturales permet de formuler l’hypothèse selon laquelle  il a été réuni et enfoui
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Figure 137 : Répartition des fosses cultuelles selon leur superficie



lors de la reconstruction du temple initial. À Yvonand (Gs20), le dépôt est également contemporain
de la reconstruction de l’édifice cultuel. Ces fosses sont toutes situées dans l’axe du sanctuaire, soit
en avant, soit à l’arrière du temple (Figure 138).
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Figure 138 : Emplacement des dépôts en fosse des sanctuaires d'Yvonand et d'Hofstade  (d'après Ebnöther
et Ebbutt 2015 p. 148 ; d’après Beenhouwer 1995 p. 154)

Yvonand

Hofstade



La plupart des autres dépôts ne contenaient qu’un petit nombre de céramiques :

Villa
Dépôt

Datation Céramiques Autre mobilier

Aiseau (Gi1)
FS23

Milieu du
IIème siècle

3 assiettes entières en sigillée. Un
pot en terra nigra entier

Une monnaie (145-161)

Aiseau (Gi1)
FS36

Seconde moitié du
Ier siècle

Très fragmentées (NMI : 15) :

une assiette en sigillée, un brûle-
parfum, un pot en céramique non

tournée

Un bracelet en bronze, 2 socs
d’araire miniatures

Avenches
(Gs1)
Fs256

Début du Ier siècle

Plusieurs amphores (tessons brûlés
et concassés), des fragments de

plats, cruche, pot, bol, en
céramique commune et sigillée

(NMI : 7)

Quelques esquilles d’os

Damblain
(B2)

Fs5040

Seconde moitié du
Ier siècle

2 fragments de céramique
3 monnaies (avant 68),

2 rouelles et un fragment de
bracelet en bronze

Noyon 

(B13)

Fs3168

Entre le milieu du
IIème siècle et le

IIIème siècle

Des tessons de céramique
commune

Une monnaie, nombreux os,
une rondelle en céramique

Noyon (B13)

F5324
- Un vase entier brisé sur place Plusieurs os

St-Patrice
(L13)

Fs1843

Fin du
IIème siècle à

début du
IIIème siècle

Nombre non précisé
Plusieurs clous, un squelette en

connexion d’un ovi-capridé

St-Patrice
(L13)

Fs1881

Fin du
IIème siècle à

début du
IIIème siècle

Nombre non précisé Un squelette en connexion d’un
ovi-capridé

Yvonand
(Gs20)

Structure 14

Seconde moitié du
Ier siècle av. J.-C.

Plusieurs fragments (NMI : 2) 3 monnaies gauloises

Ces dpôts présentent une certaine diversité mais dans tous les cas, la déposition semble avoir
été effectuée en une seule fois. Les céramiques sont parfois entières et quelquefois représentées
seulement par des fragments. Les restes fauniques sont assez fréquents. Des monnaies, des éléments
de parures et de petits objets à usage domestique complètent généralement ces dépôts. Pour les sites
ayant livré un mobilier important, on observe que les contenus de ces petits dépôts diffèrent peu des
autres artefacts présents ailleurs dans le sanctuaire337.

Parmi les dépôts ne contenant pas de céramiques,  sept se distinguent par le fait qu'ils sont
majoritairement,  ou exclusivement,  composés d'ossements animaux.  Des carcasses pratiquement
entières ou des parties importantes de mammifères ont été déposées dans ces fosses. Toute décou-

337 Aiseau (Gi1) et Noyon (B13).
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verte d’un squelette animal enfoui ne fait cependant pas l’objet d’une interprétation cultuelle.  Dans
nos exemples, celle-ci s’appuie premièrement sur la présence du dépôt dans une aire cultuelle mais
également, dans quelques cas, sur l’identification d’un agencement des restes fauniques ou la pré-
sence de mobilier associé :

Villa

Dépôt
Datation

Description

des ossements
Emplacement

Description
de la fosse

Agencement et mobilier
associé

Avenches
(Gs1)

B1 Fs1

Seconde
moitié du
Ier siècle

Tête d’équidé
À proximité

du fanum
Profonde -

Avenches
(Gs1)

B1 Fs2

Seconde
moitié du
Ier siècle

Une partie des côtes et
des vertèbres d’un

suidé

À proximité
du fanum

-
Un as de Néron

(daté de 66)

Avenches
(Gs1)
Fs A

Fin du Ier
siècle

Squelette presque
complet d'un bovin

Squelette entier d’un
canidé

Dans l’aire
cultuelle

Épousant le
contour de
l’animal

Le bovidé repose sur le
flanc, le canidé gisant sur

sa poitrine

Biberist
(Gs2)
Fs3

Inconnue Bovin (bucrane)
À proximité
de l’enclos
funéraire

Ovale
(0,4 m²),

sol tapissé
de pierres

Le bucrane repose sur un
fond formé de petites

pierres

Damblain
(B2)

F7016

IIème
siècle

Crâne de bovin
accompagné de

quelques vertèbres,
côtes et métatarses

Dans un
édifice
cultuel

Fosse
irrégulière

(1 m²)

Une urne en verre
contenant quelques

esquilles d’os. 2 tuiles,
2 urnes en verre

(1 entière et 1 fragment)

Hérange
(B7)

F1108
Inconnue

Une partie de
squelette en connexion

d’un fœtus ou d’un
équidé nouveau-né

Dans un
édifice
cultuel

Fosse peu
profonde,
fortement
perturbée

-

Le caractère cultuel du dépôt d’Hérange (B7) est le moins assuré. Les perturbations subies
par la fosse nous empêchent de savoir si le squelette a été déposé dans sa totalité ou seulement par-
tiellement. L’absence de mobilier ne permet pas non plus de dater ce contexte, nous ignorons donc
s’il est contemporain de la structure338. 

Ces dépôts sont peu nombreux mais cependant très différents les uns des autres, y compris
sur un même site. Concernant ceux  d'Avenches  (Gs1), Sabine Deschler-Erb constate que les ani-
maux ont très certainement été enterrés peu après leur mort, ce qui exclut des rites d'exposition tels
qu'ils ont pu être mis en évidence, notamment dans le sanctuaire de Gournay-sur-Aronde339.

338 Billaudeau 2012 p. 234.

339 Deschler-Erb 2015 p. 108.
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Ces dépôts fauniques étaient essentiellement disposés à proximité de sépultures qui faisaient
l’objet d'actes de dévotion.  Il paraissent d’ailleurs similaires à ceux reconnus ailleurs,  en contexte
funéraire. Deux squelettes animaux ont notamment été découverts sur le site d’Avenches, dans l’en-
clos funéraire sud faisant face au sanctuaire d’En Chaplix340 (Figure 139).

Notons que des exemples de déposition de carcasses plus ou moins entières de bovins sont
attestées dans d’autres sanctuaires  ruraux non associés à une villa. À Pussigny  (37), le squelette
presque entier d’un jeune bovin a été déposé par quartier dans une fosse. Celle-ci contenait égale-
ment un peu de vaisselle céramique, des terres cuites architecturales, des ossements de caprinés et
d’un suidé341 (Figure 140.a). À Crevans (70), plusieurs quartiers d’un bœuf ont été placés dans une
fosse, sans autre mobilier342 (Figure 140.b.)

340 Castella 1998 p. 59 ; Deschler-Erb 2015 p. 108.

341 Coutelas 2015.

342 Tisserand et Mouton-Venault 2012 p. 170-171.
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Figure  140 :  Dépôts  fauniques  découverts  dans  les  sanctuaires  de
Pussigny  et  Crevans  (Coutelas  2014  p.  7 ;  Tisserand  et  Mouton-
Venault 2012 p. 171)

Figure  139 : Squelette de cheval découvert dans l’enclos funéraire
d'En Chaplix à Avenches (Deschler-Erb 2015 p. 108)

a b



Signalons, pour finir, un dépôt daté du milieu du Ier siècle, découvert dans une fosse de la
villa d’Ostermundigen dans le canton de Berne. Il contenait le squelette calciné entier d’un bouc
(Figure 141). Il n’est pas certain qu’il s’agisse d’un dépôt rituel mais cette hypothèse est privilégiée
par les fouilleurs343.

Les autres dépôts ne contenant pas de céramique sont essentiellement ceux  provenant des
fosses  présentes au centre d’une cella. Les creusements que l’on observe peuvent correspondre à
des fosses restées ouvertes durant une longue période, ou refermées immédiatement après la déposi-
tion.  Dans certains cas, il pourrait s’agir des négatifs d’aménagements aujourd’hui disparus344. La
composition du contenu de ces fosses est proche de celle du mobilier découvert à la surface des
aires cultuelles :

Villa, dépôt Mobilier

Dolving (B3), Fosse centrale
- Divers fragments de verrerie fine
- 18 monnaies (fin Ier siècle à début IIème siècle)

- 18 éléments d’un collier de perle en pâte de verre

Richebourg (L12), « Capelle » E - Hache polie

Richebourg (L12), Fanum D
- 12 monnaies (fin du Ier siècle av. J.-C. à début du Ier siècle)
- Fragment de fibule

St-Patrice (L13), Fs1733 - Fragment d’une statue sculptée en haut-relief

Seules des fosses implantées sur le site d’Avenches (Gs1) ont livré des ossements humains
de façon certaine. Les restes calcinés d’une femme, et peut-être d’une enfant, ont été regroupés au
centre de la fosse à crémation, autour de laquelle a été érigé un enclos funéraire. À Damblain (B2),
une urne en verre contenant quelques fragments osseux non identifiables a été découverte dans le
bâtiment 7. L'origine funéraire de ce dernier est privilégiée. À Biberist (Gs2), la fosse à crémation a
livré une urne en pierre ne contenant plus de restes humains.

343 Rehazec et Nussbaumer 2016.

344 Par exemple : La fosse 1735 de Saint-Patrice.
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Figure  141 : Description du contenu de la fosse 187 de la villa de
Ostermundigen (Vogt 2015 p. 188)



En conclusion, les dépôts en fosse découverts dans des contextes cultuels peuvent schémati-
quement se répartir de la façon suivante :

• De petits dépôts ne contenant que quelques céramiques associées à des objets du quotidien
et parfois des restes animaux. Ils semblent constituer des offrandes effectuées dans le cadre
d’activités rituelles répétées.

• Des dépôts contenant des céramiques, formant tout ou partie d’un vaisselier, associées à des
restes animaux et présentant généralement des traces de passage au feu. Ces dépôts sont gé-
néralement interprétés comme l’enfouissement symbolique des restes d’un repas rituel, célé-
bré à l’occasion d’un évènement particulier, éventuellement la construction ou la reconstruc-
tion d’un bâtiment. Ce type de dépôt peut également se rencontrer  à proximité des habita-
tions345.

• Des dépôts plus importants, contenant un grand nombre de céramiques, des figurines et par-
fois des matériaux de construction. Ils semblent correspondre au regroupement et à l’en-
fouissement du mobilier présent dans l’édifice cultuel, lors d’une reconstruction ou d’un ré-
aménagement de celui-ci.

• Des dépôts essentiellement constitués d’un squelette, ou d’un partie importante d’un sque-
lette de mammifère. Ils sont généralement associés à des contextes funéraires, parfois carac-
térisés par la présence de restes humains.

Enfin, rappelons que les dépôts céramiques liés aux habitats et les dépôts scellés ne sont pas
caractéristiques de la période gallo-romaine. Ils s’inscrivent dans une tradition ritualiste parfois très
ancienne. De nombreux dépôts protohistoriques, morphologiquement proches de ceux que nous ve-
nons de décrire, ont fait l’objet d’interprétations similaires.

À Bourguébus (14), par exemple, un établissement rural aristocratique de la fin de l’âge du
Fer, implanté à proximité de la mer, a livré un dépôt scellé346. Sous le rempart entourant le site,
52 valves de coquilles marines et un soc d’araire en fer ont été déposés selon un agencement per-
ceptible (Figure 142). Les coquillages ont probablement été sélectionnés parmi des individus récol-
tés sur place. Selon Anthony Lefort, le soc d’araire serait représentatif des travaux agricole, et les
coquilles marines, des ressources maritimes347.

345 § 5.4.

346 Lefort 2019 p.254.

347 Ibid.
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Figure 142 : Dépôt découvert sous le rempart de l'établissement
rural protohistorique de Bourguébus (Lefort 2019 p. 107)



Il existe également, au nord-est de notre territoire d’étude, des dépôts de céramiques datés
de l’âge du Bronze, très comparables dans leurs formes à ceux décrits dans les contextes des vil-
las348. Nous pouvons notamment citer, parmi d’autres, ceux découverts à Hentzheim et Gerstheim,
dans le Bas-Rhin349. Dans chaque cas, un petit nombre de céramiques, formant tout ou partie d’un
vaisselier, ont été enfouies à proximité d’un habitat, dans une fosse ou dans un récipient plus grand,
suivant un agencement perçu lors de la fouille (Figure 143). Parfois, un objet de nature différente
(bois de cerf, fragment de meule, peson, fusaïole) venait compléter ce mobilier. La fonction de ces
dépôts n’est pas assurée mais l’hypothèse rituelle semble pouvoir être raisonnablement retenue350. 

348 Landolt et van Es 2009.

349 Van Es et al. 2008 ; Hart 2015.

350 Hart 2015 p. 145-146.
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Figure 143 : Dépôts céramiques datant de l'âge du Bronze, découverts à Entzheim et à Aken (Saxe)
(van Es et al. 2008 p. 48 ; d’après Padenberg et Thoma 2010, reproduit dans Hart 2015 p. 140)



6  LE MOBILIER ET LES ÉQUIPEMENTS CULTUELS
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Pour  présenter  le  mobilier  cultuel,  j’ai  choisi  d’opérer  une  distinction  entre  les  objets
cultuels « par nature » et les objets cultuels « par destination ». Les premiers sont ceux qui ont été
conçus pour un usage rituel et sont dépourvus d’utilité pratique. Ils peuvent être reconnus, même
découverts hors de tout contexte. Les seconds sont ceux qui sont façonnés pour un usage profane
mais utilisés à des fins cultuelles. Cette distinction est souvent opérée par les auteurs mais le voca-
bulaire utilisé n’est pas normalisé351.

J’ai regroupé sous le terme de mobilier cultuel par nature l’ensemble des représentations
plastiques anthropomorphes ou zoomorphes et les objets portant des inscriptions cultuelles, à l’ex-
clusion des décors pariétaux, des mosaïques, des monnaies, des objets usuels et des bijoux352. Je
prends également en compte les autels et les stèles, mêmes aniconiques et anépigraphes, ainsi que
les artefacts façonnés exclusivement pour un usage rituel tels que les rouelles et certains objets mi-
niatures. Le mobilier cultuel par nature, identifié dans le catalogue, se répartit comme suit :

• Plusieurs centaines d’objets miniatures (très majoritairement les socs d’araires découverts à
Aiseau (Gi1)).

• Près de 250 figurines.

• 75 statues et groupes statuaires.
• 25 rouelles métalliques.

• 23 autels, dont 9 inscrits.
• 9 stèles gravées et/ou sculptées.

• 7 bases inscrites.
• 7 fragments sculptés en haut-relief.

• 7 plaquettes et lamelles gravées.
• 3 plaques inscrites en pierre.

• 2 colonnettes sculptées.

351 Stèphane Izri et Pierre Nouvel donnent également cette signification au terme « ex voto par destination » (Izri et
Nouvel 2011 p. 469). À l’inverse, Jean Paul Morel, Élisabeth Goussard et Gérard Bataille considèrent que les ex-voto et
offrandes « par destination » sont ceux fabriqués spécifiquement pour un usage cultuel (Morel 1992 ; Bataille 2011
p.660 ; Goussard 2018).

352 § 1.2.2.
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6.1  Les représentations en ronde-bosse

Le vocabulaire utilisé pour décrire les représentions figurées en ronde-bosse n’est pas uni-
formisé. Le sens donné aux termes « statue », « statuette » et « figurine » varie d’un auteur à l’autre
et d’une période à l’autre. On n’en trouve pratiquement jamais de définition précise renvoyant à des
dimensions chiffrées. Certains termes traduisent également des considérations implicites, liées par-
fois à la fonction supposée de l’objet, le type de représentation ou à la matière dont il est constitué.
Ainsi, par convention, j’ai opté pour une classification réduite à deux catégories. Je nomme figu-
rines, les représentations figurées en ronde-bosse dont l’échelle est inférieure à 1/4 et statues, celles
d’une taille supérieure. À part pour certains objets sculptés en pierre, la partition entre figurine et
statue est bien marquée. 

6.1.1  Les figurines

Les figurines, environ 250, constituent le type d’objet cultuel le plus présent dans les villas.
Elles fournissent un matériau d’étude abondant, réparti sur de nombreux sites couvrant la totalité du
territoire. Leur nombre rend possible des analyses quantitatives à l’échelle d’une villa ou d’une ré-
gion. Cependant, la plupart de ces objets ont été découverts hors de tout contexte cultuel reconnu. 

L’identification des entités anthropomorphes représentées est une question essentielle pour
la compréhension de la nature et la fonction de ces figurines. L’une des questions récurrentes est de
savoir  si  nous avons affaire  à  des  divinités  ou non353.  Certains  personnages  représentés  corres-
pondent à un type iconographique aisément identifiable, divinité ou être humain (Figure 144 et Fi-
gure 145).  Parfois,  des groupes professionnels ou sociaux sont également  reconnaissables (Figure
146).

353  Huysecom-Haxhi 2015.
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Figure  144 :  Statue  d'Athéna  Parthénos  du  musée  national  d'Athènes,
figurine de Minerve en terre cuite d'Agde et figurine de Minerve en plomb
de Lambesc (Cl. NAM ; Talvas 2007 SAA341 ; Almes 2006 p. 120)



Cependant, l’identification des figurines reste parfois malaisée, notamment lorsqu’elles sont
incomplètes ou privées d’attribut spécifique. Dans ce cas, l’interprétation divine est traditionnelle-
ment privilégiée. Or, les travaux actuels, notamment ceux portant sur la coroplastie grecque, tendent
à reconsidérer ces attributions, jugées parfois trop systématiques354. Le cas des « déesses mères »,
sur lequel je reviendrai, illustre ce type de questionnements.

354 Ibid.
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Figure  146 :  Figurines  découvertes  à
Bourg-de-Péage et Creissels, représentant
un  acteur  et  un  enfant  (Planchon  et  al.
2010 p. 186 ; Talvas 2007 vol. 3 p. 122)

Figure 145 : Tireur d'épine en bronze du musée du Capitole à Rome et tireurs d'épine
en terre cuite du sanctuaire de  Hofstade et de la villa de Magny-Cours  (Gaborit et
Pasquier 2004 p. 289 ; De Laet 1947 pl. 10 ; Segard 2010 p. 613)
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Figure  148 :  Localisation des villas du Haut-Empire,  de Gaule et de Germanie,  ayant livré au moins une
figurine (Couleurs : voir légende Figure 147)

Figure 147 : Répartition des figurines découvertes dans des villas
du  Haut-Empire,  de  Gaule  et  de  Germanie,  selon  leur  type  de
matériau

66 %

7 %

27 %



6.1.1.1  Les figurines en terre cuite

Ces petits objets sont les plus fréquemment mis au jour. Ils sont présents dans les habitats,
les structures artisanales, les sanctuaires et les espaces funéraires355. Dans les villas, lorsqu’elles ont
été découverts dans un contexte d’utilisation ou de relégation, les figurines en terre cuite étaient le
plus souvent associés à un espace cultuel :

Villa Contexte
Vénus
(NMI)

Nourrice
assise (NMI)

Personnages féminins
non identifiés (NMI)

Autres figurines en
terre cuite

Carnac (L3) Édifice cultuel 8 5 1

Chatillon
(L4)

Édifice cultuel 8 3 1 Minerve, cheval

Habay (B6) Espace artisanal 2

Hofstade
(B8)

Fosses associées à
un édifice cultuel

3 2 Cybèle, Junon

Langon (L8)
Aménagement

cultuel
5 4 1 Mercure, cheval

Mayen (Gi8) Édifice cultuel 7

Obermendig
(Gi12)

Dépôt cultuel 4 Cybèle

Rodelle (A6)
Dépotoir associé à
un espace cultuel

4

Yvonand
(Gs20)

Fosses associées à
un édifice cultuel

2
Cheval et son cavalier,

coq

Les ensembles présentés ci-dessus sont relativement proches dans leur composition. Les en-
tités féminines sont très majoritaires. Elles constituent environ 90 % des figurines anthropomorphes
réalisées en terre cuite356. Nous n’en comptons que trois figurant des divinités masculines : Jupiter,
Mars et Mercure. Ces dieux, notamment le dernier, sont par ailleurs abondamment représentés mais
essentiellement par des figurines en métal. Dans notre corpus, Vénus est la divinité la plus souvent
attestée (plus de 60 individus). Elle représente un peu plus du tiers des figurines en terre cuite iden-
tifiées. Cette proportion est proche des 38 % obtenus par Sandrine Talvas sur l’ensemble des figu-
rines céramiques gallo-romaines découvertes en contexte357. D’une manière générale, la composi-
tion du groupe de celles  présentes dans  les  villas  est  similaire  à  ce que l’on rencontre  partout
ailleurs, hors nécropoles, que ce soit en contexte rural358 ou urbain359.

Quatre représentations en terre cuite de Minerve ont également été recensées. Les autres
déesses identifiées ne sont présentes qu’en un ou deux exemplaires : Épona, Junon, Cybèle, Abon-
dance, Victoire, et peut-être Fortune et Astarté. 

355 Talvas 2007.

356 En regroupant les exemplaires présents dans les plus importantes collections nationales, Hugues Vertet obtient une
proportion de 94 %. (Vertet 1984 p. 89 et p. 90).
357 Talvas 2007 p. 543.

358 Par exemple : Menez 1989 p. 80.

359 Par exemple : Le Masne de Chermont 1987 p. 159.
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Les personnages féminins portant une corne d’abondance représentent des déesses liées à la
fertilité. La présence des paniers de fruits renvoie également au thème général de l’abondance maté-
rielle. Par prudence, j’ai choisi de classer dans la catégorie « personnage féminin non identifié » les
figurines qui ne peuvent être d’identifiées de façon évidente à une déesse reconnaissable.

Les figurines traditionnellement nommées « déesses-mère »360,  « déesses nourrices »361 ou
Nutrix362 sont relativement nombreuses (environ 35 individus). Elles sont fréquemment associées
aux Vénus, selon un rapport souvent proche de une pour deux363. Il s’agit de femmes assises dans un
fauteuil à haut dossier en osier et allaitant un ou deux nourrissons. Elles sont souvent identifiées à
des déesses, entrant dans la catégorie des divinités nourricières364. Or, cette interprétation est main-
tenant remise en question par des chercheurs qui y voient préférentiellement de simples nourrices
allaitantes365.  Selon  Véronique Dasen,  ces  personnages  féminins,  notamment  lorsqu’ils  allaitent
deux nourrissons, constituent une création gallo-romaine dérivée d’une iconographie gréco-romaine
célébrant  la  maternité,  thème qui  aurait  connu un grand succès  en  Gaule à  partir  de  la  fin  du
Ier siècle366. S’il semble probable que ces images symbolisent la maternité, rien ne permet de tran-
cher sur leur nature humaine ou divine. La position assise, « trônante », ne peut notamment pas être
considérée comme caractéristique des divinités367. Pour ce type de figurine, j’ai opté pour la qualifi-
cation neutre de « nourrice assise », en les regroupant dans une catégorie propre.

Les fragments anthropomorphes, essentiellement féminins, non identifiés, étant historique-
ment placés par défaut dans la catégorie des divinités, la proportion des représentations humaines
présentes parmi les figurines en terre cuite est très certainement minorée par rapport à la réalité.
Souvent, seuls sont qualifiés de « personnages », c’est-à-dire d’êtres humains, certains types icono-
graphiques précis, majoritairement les couples, les enfants et les bustes368. Micheline Rouvier-Jean-
lin constate cependant que, par exemple, certaines têtes de bustes féminins sont identiques à celles
de « déesses mère » et sont probablement fabriquées à partir de mêmes moules. Cette grande fluidi-
té iconographique, liée notamment aux conditions de fabrication en série de ces objets bon marché,
rend encore plus hasardeuses les tentatives d’identification de beaucoup de ces figurines en terre
cuite et incite à la plus grande prudence. 

6.1.1.2  Les figurines en métal

Les figurines en métal, essentiellement réalisées en alliage cuivreux, ont souvent été décou-
vertes  isolément,  et  leur  contexte  d’utilisation  est  en  général  inconnu.  La  seule  véritable  série
conservée est celle retrouvée dans  une couche de destruction par incendie, dans la villa de  Val-
lon (Gs17). Les divinités identifiées sont Mercure, Isis, Diane, Hercule, Mars, Harpocrate, Apollon
et peut-être une Victoire.  Elles sont accompagnées de quatre  petites représentations animales  qui
semblent pouvoir être associées à Mercure. La composition de ce groupe est représentative de l’en-
semble des figurines en bronze mises au jour au sein des villas.

360 Talvas 2007.

361 Vertet 1984.

362 Dasen 1997.

363 En regroupant les exemplaires présents dans les plus importantes collections nationales, Hugues Vertet recense
205 nourrices assises pour 556 Vénus (Vertet 1984 p. 89 et p. 90)

364 Rouvier-Jeanlin 1972 p. 51.

365 Ferlut 2011 p. 40 ; Bossard 2017 p. 51.

366 Dasen 1997.

367 Huysecom-Haxhi et Muller 2007 p. 241.

368 Rouvier-Jeanlin 1972 p. 65-73.
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Les personnages masculins y sont environ deux fois plus nombreux que les féminins. Parmi
eux, Mercure est le plus représenté (14 fois). Il est parfois accompagné d’un animal369. Ces derniers
apparaissent parfois isolément et semblent généralement être rattachés à ce même dieu. Ainsi, au to-
tal, près de la moitié des figurines métalliques identifiables peuvent être associées à Mercure.

Dans les cas rares pour lesquels le contexte de découverte est connu, même très approxima-
tivement, il apparaît que les figurations de Mercure étaient plus souvent présentes dans des habi-
tations ou des espaces agricoles et artisanaux que dans les édifices cultuels associés aux villas :

Villa Type de représentation Contexte de découverte

Langon
(L8)

Mercure en céramique Dans le bâtiment principal

Lauffen
(Gs32)

Mercure et coq en bas-relief Dans un bâtiment annexe de la cour principal

Orbe
(Gs38)

Mercure en bronze Dans la partie résidentielle

Reinheim
(B35)

Mercure et coq en bronze
Dans un bâtiment annexe de la cour agricole,

espace de stockage et/ou boulangerie

Schieren
(B38)

Mercure en bronze
À proximité d’un bâtiment annexe de la cour

agricole

Vallon
(Gs17)

Mercure, coq, ours, tortue et capridé
en bronze

Dans un espace de représentation à l’intérieur
de l’habitat

Ihn (B9)

Socle inscrit dédié à Mercure et
Rosmerta 

Mercure représenté en haut-relief sur
une stèle

À l’intérieur d’une aire cultuelle

Matagne
(Gi7)

Caducée, bouc et coq en bronze À l’intérieur d’une aire cultuelle

À Ihn (B9), le sanctuaire était consacré aux couples Mercure/Rosmerta et Apollon/Sirona.
Mercure était peut-être honoré dans celui de Matagne (Gi7), comme le suggère la présence du ca-
ducée à douille. Dans les autres cas, il semble que des figurines de Mercure aient été disposées dans
des espaces de vie et de travail.  Selon William Van Andringa, si  cette divinité figurait parmi les
dieux civiques de plusieurs cités gauloises, elle était également honorée, souvent et en tout lieu, en
tant que garante des activités lucratives et commerciales370. Logiquement, les villas, à la fois com-
plexes résidentiels, productifs et commerciaux en accueillaient fréquemment des représentations.

La composition du groupe des figurines en métal se distingue de celui des figurines en terre
cuite par une plus grande diversité des divinités représentées et par la présence beaucoup plus im-
portante des entités masculines. Ces différences sont perceptibles aussi bien sur l’ensemble du cor-
pus qu’à l’échelle des sites. Dans chaque série de figurines en bronze, les dieux et les déesses, sauf
exception, ne sont représentés qu’une seule fois. Le lot mis au jour à Vallon (Gs17) est caractéris-

369 Un coq à Borg (B16), un chien à Draguignan (N19), un bouc, une tortue et un coq à Schieren (B38).

370 Van Andringa 2011 p. 107-108.

197



tique de ces ensembles, que l’on retrouve également dans les habitats urbains371. Les sujets repré-
sentés en métal reprennent pour l’essentiel des types iconographiques classiques qui les rendent ai-
sément identifiables.

De ce point de vue, la figurine  en plomb de  Piriac  (L46) constitue une exception notable
(Figure 149.a). Marie-Laure Hervé relève sa similitude avec celle découverte à Blain (44), à 60 km
à l’est de Piriac372.  La fonction de ces  objets n’est pas  établie avec certitude. Cependant, l’impor-
tance donnée à la représentation des organes sexuels oriente vers une interprétation symbolique de
ces figures anthropomorphes, peut-être des ex-voto ou des objets utilisés lors de rituels magiques.
Leur usage différait probablement de celui des autres figurines, par le fait même qu’elles ne pou-
vaient être exposées en position verticale.

Les 26 figurines représentant des animaux sont aussi nombreuses en métal qu’en terre cuite.
La question de leur fonction se pose. Un élément de réponse peut être apporté par le tableau suivant.
À chaque  fois  qu’elles ont  été  découvertes  dans  un  contexte  identifié,  celui-ci  est  de  nature
cultuelle. De plus, ces représentations zoomorphes étaient fréquemment associées à des divinités373

(Figure 150).

371 Fuchs 2016.

372 Hervé 2007.

373 Carnac (L3), Chatillon (L4), Langon (L8), Matagne (Gi7), Vallon (Gi17) et Yvonand (Gs20).
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Figure 149 : Figurines en plomb découvertes à Piriac-sur-
Mer et à Blain (cl. Arc’antique ; Musée Dobrée)
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Figurines représentant un ou plusieurs animaux isolés

Type
d’animal

Villa Contexte Matière État Sujet

Équidé
Benoistville (L33)

Chatillon (L4)
Langon (L8)

Inconnu
Édifice cultuel

Aménagement cultuel

Terre cuite
Terre cuite
Terre cuite

Fragment
Fragment
Fragments

Tête de cheval
Tête de cheval

Cheval

Bovin
Plassac (A30)
Carnac (L3)

Montliot (Gs34)

Inconnu
Édifice cultuel

Inconnu

Métal
Métal
Pierre

Lacunaire
Entier

Lacunaire

Taureau tricorne
Bœuf ou taureau

2 bœufs

Caprin
Bourg-de-Péage (N15)

Matagne (Gi7)
Vallon (Gs17)

Inconnu
Aire cultuelle

Aménagement cultuel

Métal
Métal
Métal

Entier
Entier
Entier

Bouc
Bouc
Bouc

Félin
Draguignan (N19)
Echternach (B22)

Inconnu
Inconnu

Métal
Terre cuite

Entier
Fragment

Panthère (?)
Tête de lion

Suidé Starzach (Gs42) Inconnu Métal Entier Sanglier (?)

Ursidé Vallon (Gs17) Aménagement cultuel Métal Entier Ours

Oiseau

Yvonand (Gs20)
Matagne (Gi7)
Reinheim (B35)
Vallon (Gs17)

Édifice cultuel
Aire cultuelle

Inconnu
Aménagement cultuel

Terre cuite
Métal
Métal
Métal

Inconnu
Entier
Entier
Entier

Coq
Coq
Coq
Coq

Reptile Vallon (Gs17) Aménagement cultuel Métal Entier Tortue

Non
identifié

Orival (L45)
Selongey (Gs41)

Inconnu
Inconnu

Terre cuite
Terre cuite

Fragment
Fragments

Dos
-
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Figure 150 : Une partie du mobilier cultuel découvert dans le fanum de la villa
de Carnac (Jacq 1940 p. 180)



Notons tout d’abord que pour plusieurs de ces figurines, notamment celles réalisées en terre
cuite, ne nous possédons que des fragments. Il n’est pas exclu que certaines d’entre elles aient pu fi-
gurer un animal accompagnant un sujet anthropomorphe.

C’est notamment le cas pour les chevaux, dont aucun ne nous est parvenu entier. Il est pos-
sible  que  certains  de  ces  fragments  aient  appartenu  à  des  représentations  d’Épona  cavalière.
L’exemplaire de Jonzac (A2) n’a pu être identifié que grâce à une partie des jambes de la déesse,
visibles sur le flanc de l’animal. À Yvonand (Gs20), un cheval et son cavalier ont été découverts
dans deux fosses différentes. Des couples de chevaux pouvaient également représenter des animaux
de travail, ce qui semble être le cas de plusieurs exemplaires récemment découverts dans le sanc-
tuaire de Nesle (80)374 (Figure 151).

À Vallon (Gs17), les petits animaux figurés sont ceux habituellement associés à Mercure. Ils
pouvaient prendre place à proximité de sa représentation. Le contexte d’exposition d’une figurine
permettait vraisemblablement, dans certains cas, d’en expliciter le lien avec une divinité. Un ani-
mal, même isolé, pouvait peut-être également symboliser cette dernière. Ainsi, la panthère de Dra-
guignan (N19) pourrait renvoyer à l’univers bachique.

Un animal représente-t-il métaphoriquement une divinité ? Une victime sacrificielle ? Un
animal domestique pour lequel on recherche une protection ? Pour les représentations de bovins, les
trois interprétations ont été avancées375. Le taureau tricorne de  Plassac  (A30) (Figure 152.a) est
semblable à plusieurs autres petits bronzes découverts en Gaule et en Germanie, comme l’illustrent
les exemplaires de Saint-Rémy-de-Provence (13) (Figure 152.b), de Mâcon (71) (Figure 152.c) ou
de Augst376.

La figurine massive en pierre, de Montliot (Gs34), évoque une paire de bœufs utilisée pour
les travaux agricoles (Figure 153.a).  Une autre,  découverte à Semond,  également  en Côte-d'Or,
montre deux bœufs entourés d’une chaîne métallique à laquelle est  attachée une cloche (Figure
153.b). Elles font partie d’une série d’objets en pierre du même type, majoritairement découverts en
Bourgogne377. Dans ce cas, ces animaux apparaissent prioritairement comme l’image des bêtes que
l’on souhaite protéger378.

374 Rousseau 2018 p. 801.

375 Cordier 2015 p. 120-125.

376 Kaufmann-Heinimann 1998 p. 103 et p. 110.

377 Lamy 2017.

378 Ibid. p. 27.
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Figure  151 :  Figurine  en  terre  cuite  découverte  dans  le
sanctuaire de Nesle (Rousseau 2018 p. 804)



Peu d’ensembles  découverts  regroupaient à la fois des figurines en terre cuite et en métal.
Cette association n’est attestée que dans deux temples379. Ce constat semble pouvoir être étendu à
l’ensemble des contextes gallo-romains380.  Dans le cadre domestique,  nous percevons des diffé-
rences d’utilisation entre les figurines en terre cuite et celles en bronze. Des coûts et des modes de
production différents en constituent certainement l’une des raisons. Il apparaît notamment que les
ensembles formés par les figurines en céramique proposaient moins de diversité dans les sujets mais
que ceux-ci étaient représentés plusieurs fois, notamment les Vénus et les nourrices assises. Les
groupes de figurines en bronze, tels qu’ils nous sont parvenus, formaient des panthéons plus com-
plets, constitués fréquemment d’une unique représentation de chaque divinité.

6.1.1.3  Les figurines en pierre

Le groupe formé par les 18 figurines réalisées en pierre présente des caractéristiques encore
différentes. La distinction entre figurines et statues est plus délicate à établir.  Ces sculptures en
ronde-bosse, ne faisant pas l’objet de productions en série, adoptaient des dimensions très variables.

Les figurines en pierre représentent en proportion équivalente des sujets masculins et fémi-
nins. Dans la plupart des cas, la divinité ou le personnage ne peut être identifié. La grande variété
des formes, associée au nombre limité de ces productions connues, rendent amlaisée la recherche de
parallèles iconographiques. Certaines adoptent cependant des formes gréco-romaines classiques qui,
par le soin apporté à leur réalisation, évoquent des statues de grande taille (Figure 154). Dans ce

379 Carnac (L3) et Hofstade (B8).

380 Talvas 2007.
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Figure  153 : Figurines en pierre découverte à  Monliot (21), Semond (21) et Bouzemont (88)
(Provost et al. 2009 p. 580 ; Espérandieu t. 6 n°4809 et t. 9 n°7100)

Figure 152 : Figurines en bronze représentant un taureau tricorne (via-antiqua.org ; musée des Alpilles,
cl. F. Lepeltier ; cl. Musée d’archéologie nationale)

b c

b ca

a



cas, une fonction purement décorative ne peut être exclue. D’autres figurines en pierre, traitant par-
fois de thèmes similaires et représentant peut-être les mêmes divinités,  sont plus massives, plus
frustes (Figure 155).

Par opposition au cas précédent, il a longtemps été d’usage d’évoquer des objets de facture
indigène381. Parfois, un détail iconographique vient appuyer cette interprétation. À Charny (L37),
par exemple, le personnage porte un torque autour du cou. Il paraît cependant périlleux de traduire
les différences stylistiques entre ces types de figurines en une opposition culturelle, sensée illustrer
l’existence d’un panthéon gaulois héritier de la protohistoire. Simone Deyts nous invite d’ailleurs à
la prudence, compte tenu des limites de notre connaissance sur ce sujet382.

Le point commun entre toutes ces  figurines, quelque soit leur matériau, est qu’elles pou-
vaient être manipulées facilement, rangées, exposées à une place fixe ou déplacées au gré des diffé-
rentes phases des rituels domestiques. À Carnac (L3), par exemple, l’auteur du catalogue du musée
archéologique signale l’existence d’une boite contenant des fragments de figurines383. Celles-ci pou-
vaient être présentées séparément ou associées selon des combinaisons variables, offrant ainsi un
panthéon portatif et modulable.

6.1.1.4  La répartition des figurines sur le territoire

Des figurines ont été découvertes sur l’ensemble du territoire d’étude, mais avec une densité
qui diffère selon les régions (Figure 148). Elles sont plutôt rares dans le Sud-Ouest et sont de plus
en plus nombreuses en allant vers le Nord-Est. Les provinces de Belgique et de Germanie sont
celles qui en ont livré la plus grande quantité, quelque soit le matériau utilisé. 

Ce constat rejoint celui établi à partir d’une  étude réalisée en 1993384. Le nombre de figu-
rines en terre cuite découvertes en Aquitaine et en région Midi-Pyrénées, tous contextes confondus,
est très faible. Il en est de même dans le quart sud-est de la France. Au final, la répartition géogra-

381 Martin 1960 p. 356.

382 Deyts 1992 p. 20.

383 Jacq 1940 p. 181.

384 Bémont et al. 1993.
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Figure  154 :  Statue figurant une déesse de la fertilité
(musée  archéologique  de  Florence)  et  figurine  en
pierre  découverte à  Bruyelle (Lichoka 1997 pl. 381 ;
Brulet 2008 p. 308)

Figure  155 :  Figurines  en  calcaire  découvertes  à
Grimault et  à Jonzac (Martin  1960  fig. 33 ;
cl. Karine Robin)



phique de ces petits objets de culte découverts dans les villas reflète assez fidèlement leur distribu-
tion sur l’ensemble du territoire. Par ailleurs, les figurines en métal sont rares dans l’ouest de la
Gaule et celles en pierre en sont pratiquement absentes. 

Seules  les  figurines  représentant  Vénus  ou  une  nourrice  assise  sont  suffisamment  nom-
breuses pour autoriser une étude de leur répartition à l’échelle de la Gaule et de la Germanie (Figure
156).

La partition nord-sud est flagrante. Outre l’absence de ces représentations dans un grand
quart sud-ouest, les nombreuses Vénus en terre cuite ne sont présentes qu’au nord d’un axe Lyon-
Poitiers. Des exemplaires sont attestés dans le sud de la Gaule, mais pas dans des villas. Les Vénus
à  gaine  constituent  un  type  iconographique  essentiellement  présent  dans  le  nord-ouest  de  la
Gaule385. Les quatre Vénus en bronze proviennent de la Narbonnaise. 

Les  figurines  apparaissent d’ailleurs  comme  le  mode  de  représentation  unique  de  cette
déesse386. Enfin, l’aire de répartition des nourrices assises correspond à celle des Vénus en terre
cuite, avec lesquelles elles partagent souvent les mêmes contextes.

385 Dugast 2011.

386 Exception faite de la colonnette sculptée de Monliot (Gs34).
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Figure 156 : Localisation des villas ayant livré au moins une figurine de Vénus ou de nourrice assise



Tableau récapitulatif des différentes figurines découvertes dans les villas :

Sujet
Matériau

Total (NMI)
Céramique Métal Pierre

Vénus 55 5 - 60

Nourrice assise 35 - - 35

Mercure 1 14 - 15

Minerve 4 2 - 6

Apollon - 5 - 5

Amour 2 2 - 4

Fortune 1 - 2 3

Hercule - 3 - 3

Jupiter 1 2 - 3

Bacchus - 2 - 2

Cybèle 2 - - 2

Épona 1 1 - 2

Junon 2 - - 2

Mars 1 1 - 2

Sucellus - 2 - 2

Victoire 1 1 - 2

Diane - 1 - 1

Harpocrate - 1 - 1

Isis - 1 - 1

Risus 1 - - 1

Animal seul 13 13 1 27

Personnage féminin non identifié 31 3 9 43

Personnage masculin non identifié 2 6 4 12

Personnage de sexe non identifié 8 1 - 9

Élément d’architecture 1 - - 1

Fauteuil 2 - - 2

Total 164 65 16 245
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6.1.2  Les statues et les groupes statuaires

Il  s’agit  des  77  représentations  anthropomorphes  ou  zoomorphes  en  ronde-bosse,  dont
l’échelle est supérieure à 1/4. À l’exception d’une seule en métal387, toutes sont en matériaux li-
thiques.

387 Découverte dans le sanctuaire de Ihn (B9).
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Figure  157 :  Localisation des statues découvertes sur les sites de villas  du Haut-Empire en Gaule et  en
Germanie



Sujet représenté Quantité Sujet représenté Quantité

Jupiter 15 Personnage féminin non identifié 16

Bacchus 1 Personnage masculin non identifié 34

Harpocrate 1 Enfant 2

Mercure 1 Personnage non identifié 13

Sirona 1 Animal 16

Vénus 1 Créature monstrueuse 5

Amour 1

6.1.2.1  Les représentations de Jupiter

Jupiter est la seule divinité attestée plusieurs fois, 15 au total. Il est représenté selon deux
types iconographiques : « Jupiter trônant » et « cavalier à l’anguipède ».

Villa
Type de

représentation
Contexte de
découverte

Indices de l’existence
d’une colonne culutelle

Cologne Longerich
(Gi16)

Jupiter trônant Inconnu Oui

Helmsange (B24) Cavalier à l’anguipède (?) Inconnu Oui

Ihn (B9) Cavalier à l’anguipède Sanctuaire Non

Inden (Gi6) Cavalier à l’anguipède Cour agricole Oui

Jülich (Gi20) Jupiter trônant Inconnu Oui

Niederzier488 (Gi10) Inconnu Cour principale Oui

Niederzier512 (Gi11) Jupiter trônant Cour principale Oui

Niefern (Gs36) Cavalier Inconnu Non

Riom (A5) Cavalier à l’anguipède Cour principale Non

Romagnat (A31) Cavalier à l’anguipède (?) Inconnu Non

Rommerskirchen (Gi24) Jupiter trônant (x 3) Dans un puits Non

Steinbourg (Gs15) Cavalier à l’anguipède Aire cultuelle Non

Titz (Gi25) Cavalier à l’anguipède Dans un puits Non
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La carte suivante (Figure 158) présente la répartition géographique des découvertes associées à Ju-
piter. Précisons cependant que pour les rouelles métalliques, ce lien n’est pas établi avec certitude388.

Jupiter trônant est l’une des formes de représentation classique de ce dieu. Elle constitue en-
viron 2/3 de l’ensemble des statues joviennes découvertes en Gaule389. Le cavalier à l’anguipède est
plus  spécifique des  provinces  germaniques.  Cependant,  on le  retrouve également,  en plus  petit
nombre, dans le massif central (Figure 159). Les exemplaires découverts sur les sites de villas coïn-
cident avec cette répartition. Ils sont notamment très concentrés à proximité de la ville de Cologne.

388 Fauduet 2010 p. 259.

389 Blanchard 2015 p. 72.
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Figure 158 : Localisation des représentations et mentions épigraphiques de Jupiter, et des foudres et
rouelles métalliques, découverts sur des sites de villas du Haut-Empire en Gaule et en Germanie 



Le type du cavalier à l’anguipède a surtout été développé à partir du IIème siècle. Des cri-
tères stylistiques suggèrent que certaines des statues recensées à l’intérieur des villas ont pu être
sculptées durant le siècle suivant390. En effet, selon Florian Blanchard, la forte musculature du per-
sonnage et le genou gauche dénudé seraient caractéristiques des productions tardives391.

Même si les découvertes ne permettent par d’observer une stricte concordance entre les co-
lonnes et les statues joviennes, il semble que ces dernières aient essentiellement constitué l’orne-
ment sommital de ces structures. Les trois inscriptions votives dédiées à Jupiter, découvertes dans
des villas proches de Cologne, figurent sur des bases de colonnes.

En dehors de ces dernières, les attestations de Jupiter dans les villas sont très rares. Nous ne
comptons qu’une figurine en terre cuite et deux en bronze. La série de Vallon (Gs17), qui peut être
considérée comme entière, présente une douzaine de divinités mais Jupiter n’en fait pas partie. Il ne
faisait pas l’objet d’une dévotion particulière au sein des villas, hormis le cas particulier, tardif et
très localisé, des colonnes joviennes. Jupiter était en effet essentiellement un dieu civique dont le
culte était fréquemment associé à celui de la famille impériale. En revanche, il semble peu interve-
nir dans les cultes domestiques des centres domaniaux. Sa présence très visible au sommet de co-
lonnes renvoie très probablement à sa fonction protectrice, ici, exercée sur une petite portion de ter-
ritoire.

390 Par exemple : Rommerskirchen (Gi24) et Jülich (Gi20).

391 Blanchard 2015 p. 81-82.
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Figure 159 : Localisation des sculptures représentant un cavalier à l'anguipède, découvertes en Gaule
et en Germanie (d’après Blanchard 2015 p. 160)



6.1.2.2  Les statues représentant d’autres divinités

L’état de conservation des statues lithiques ne permet que rarement d’identifier la divinité re-
présentée. En dehors de Jupiter, cela n’a été possible que dans cinq cas : 

 

Villa Divinité
Contexte de
découvert

Matériau Échelle
Partie

conservée

Aspiran (N1) Amour
À proximité d’une

fontaine
Marbre Inconnue Tête

Ihn (B9) Sirona Sanctuaire Grès 1 Partie centrale

Ligardes (A23) Mercure Inconnu Calcaire Inconnue Tête

Montignac (A25) Bacchus Inconnu Calcaire 1 Tête

Peltre (B34) Harpocrate
Comblement d’un

bassin
Marbre 1/2 Partie centrale

Pourrières-Eyssalettes
(N28)

Vénus Inconnu Marbre 1 Statue acéphale

À l’instar des figurines, certaines de ces statues représentaient certainement des mortels. En
outre,  même lorsqu’un sujet  religieux ou mythologique peut être identifié,  la fonction cultuelle
d’une statue ne peut être assurée. Elle possédait certainement une valeur esthétique et culturelle
mais sans entretenir nécessairement un lien avec une pratique cultuelle.  Par exemple, la statue en
marbre d’Harpocrate, découverte à Peltre (B34), réalisée avec un très grand soin, reproduit fidèle-
ment un modèle iconographique classique attesté en Italie. Il s’agit peut-être d’un objet d’importa-
tion392. Son contexte de découverte suggère qu’elle contribuait à la décoration des abords d’un bas-
sin d’agrément.  De même, à  Aspiran (N1), la tête sculptée en marbre d’un Amour a été mise au
jour dans la couche de destruction d’une fontaine monumentale.

Au total, les personnages masculins sont majoritaires, plus de 40, contre moins de 20 per-
sonnages féminins. La plupart du temps, nous ne possédons qu’une tête ou un torse. Beaucoup de
ces fragments évoquent des dieux, mais leur identification (Apollon, Jupiter, Bacchus, Mars, Her-
cule ou Cernunnos) n’est que très rarement établie avec certitude.

392 Bouchet in Feller 2006, annexe 9.
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6.2  Les stèles et les représentations en relief

Neuf stèles sculptées figurent dans le catalogue :

Villa Divinité Hauteur estimée Contexte de découverte

Charny (L37)
Non identifiée

Stèle aniconique
Inconnue Comblement d’une fosse

Fontaines (Gs27) Non identifiée Inconnue Bâtiment résidentiel

Helmsange (B24) Non identifiée Inconnue Inconnu

Ihn (B9)
Apollon 0,4 m

Sanctuaire
Mercure 0,6 m

Latresne (A22) Non identifiée 0,26 m Inconnu

Lauffen (Gs32) Mercure 0,4 m Bâtiment annexe

St-Cyr (N33) Minerve 0,14 m Inconnu

Teting (B39) Nantosvelta (?) 0,25 m Inconnu

Comme pour les figurines en pierre,  des réalisations de facture classique393 s’opposent à
d’autres, beaucoup plus frustes (Figure 160). Pour celles-ci, il est impossible d’identifier de façon
certaine le personnage représenté.

La stèle de Teting (B39) présente un bas relief figurant un personnage anciennement identi-
fié à Nantosvelta, une divinité attestée notamment à Sarrebourg, et parfois associée à Sucellus394. Il
se tient debout, peut-être à proximité d’un autel. L’édicule placé à la droite du personnage pourrait
évoquer une stèle funéraire « en forme de maison », telle qu’on en a découvert dans la cité des Mé-
diomatriques (Figure 161). Nous aurions alors affaire à la représentation d’une divinité topique fi-
gurée à côté d’une construction typiquement régionale.

393 À Ihn (B9), Helmsange (B24), Lauffen (Gs 32) et St-Cyr (N34).
394 Linckenheld 1926.
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Figure  160 :  Stèles  sculptées  découvertes  à  Fontaines,
Latresne et  Teting (Martin 1962  p. 456 ;  Coupry  1955
p. 192 ; Espérandieu t. 10 n°7534)



Des stèles, dont le style est très proche de celui de  Latresne (A22), ont été mises au jour
ailleurs en Gaule : deux dans un petit habitat rural de Seine-et-Marne et une autre, dans le sanctuaire
de la Fontaine Segrain en Côte-d’Or (Figure 162).

Trois colonnettes sculptées en haut-relief ont également été découvertes dans des villas (Fi-
gure 163). Celle de Selongey (Gs41) constituait un pied de table. Il en était peut-être de même pour
les deux autres. Elles figurent toutes trois un personnage féminin395. Les autres éléments sculptés en
haut-relief recensés sont trop fragmentaires pour pouvoir être interprétés. Les divinités ne sont pas
identifiables et nous ignorons la nature des supports. Enfin, les socles et les fûts de colonne sculptés
appartenaient tous à des colonnes joviennes.

395 Diane accompagnée d’Actéon  à Fliessem (B5),  Vénus à Montliot  (Gs34) et une femme voilée non identifiée à
Selongey (Gs41).
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Figure  161 :  Stèles  funéraires  découvertes  en
Moselle (Linckenheld 1927 pl. III et pl. I ; Maire
et al. 2011 p. 576)

Figure 162 : Stèles découvertes à Saint-Sauveur-lès-Bray (77) et
à Alésia (Séguier et al. 2009 p. 164 ; Jannet-Vallat 1990 p. 155)

Figure  163 :  Colonnettes  sculptées
découvertes  à  Fliessem,  Montliot et
Selongey (Cf catalogue)



6.3  Les autels

22 autels ou fragments d’autels ont été découverts (Figure 164). Parmi eux, plus de la moitié
portent une dédicace. Le tableau ci-après les présente, classés par ordre croissant de leurs dimen-
sions.
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Figure 164 : Localisation des autels découverts dans des villas du Haut Empire, en Gaule et en Germanie



Villa
Hauteur

de l’autel
Largeur

de l’autel
Représentations

figurées

Aménage-
ments som-

mitaux D
éd

ic
ac

e

Divinité
mentionnée

Pouzac (A4) (x2) 0,2 m* inconnue Non Pulvini N Non

St-Rémy (N35) 0,21 m 0,1 m ? Foculus ? ?

Pouzac (A4) 0,22 m 0,1 m Non Pulvini O
Evigurus (?) ou

Deus Fulgur (?)

Labergement (Gs12) 0,3 m* 0,16 m Non ? O ?

Lambesc (N22) 0,31 m inconnue Non Pulvini ? O Suleviae

Ihn (B9) Inconnue 0,2 m ? ? O Apollon

Ihn (B9) 0,33 m 0,22 m Non ? O Apollon

Taron (A37) 0,43 m inconnue Non Non N Non

Caveirac (N16) 0,45 m 0,22 m Roue à 12 rayons ? N Jupiter (?)

Lacoste (N21) 0,53 m 0,27 m Outil ? O Silvain

Domazan (N18) 0,58 m 0,36 m
Patère. Homme

accompagnant un
équidé (x2)

Pulvini O Castor

Clermont (A18) 0,7 m 0,43 m Non Non N Non

Ihn (B9) 0,9 m 0,28 m Non Non O Apollon

Plassac (A30) 0,92 m 0,57 m Non Non N Non

Niefern (Gs36) 1,03 m inconnue Non
Pulvini,

foculus (?)
O Jupiter

Pforzheim (Gs39) Inconnue 0,52 m ?
Pulvini et

foculus
O Abnoba

La Cadière (N2) Inconnue inconnue Non
Pulvini et
foculus

O Castor (?)

Lespignan (N23) Inconnue inconnue Non Foculus N Non

Sana (A36) Inconnue inconnue ? ? O Laha
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Tourves (N10) Inconnue inconnue ? Pulvini ? ?

* hauteur estimée

Pour trois sites seulement, le contexte d’utilisation de ces autels est connu. À Ihn (B9), ceux
dédiés à Apollon figurent parmi les nombreux objets en lien avec cette divinité, honorée dans le
sanctuaire. À Pouzac (A4), les trois autels ont été découverts à leur emplacement d’origine, à proxi-
mité de leurs socles. Ces derniers étaient posés sur le sol d’une petite pièce accolée à l’angle formé
par deux murs d’une cour de service. L’autel de La Cadière (N2) est le seul à avoir été découvert
dans un espace non identifié comme cultuel. Il prenait vraisemblablement place sur une base instal-
lée le long de l’un des murs d’une pièce attenant au pressoir.

La plupart des autels ont été découverts dans le sud de la Gaule et sont de petite taille. Seuls
ceux de Clermont-Ferrand (A18) et de Plassac (A30) mesurent plus de 0,6 m de hauteur. Cepen-
dant, aucun des deux ne possède de dédicace ou de relief figuratif. Leur face supérieure est plane. Il
n’est pas exclu que ces objets n’aient été que des bases servant de support, à une statue par exemple.
La même question se pose pour l’exemplaire de Taron (A37).

Les petits autels du sud de la Gaule présentent le plus souvent une dédicace et sont ornés de
pulvini et d’un  foculus. Selon William Van Andringa, ils constituaient des répliques symboliques
d’autels de lieux de culte396. À Caveirac (N16), la roue à 12 rayons sculptée en bas-relief sur la face
avant indique très certainement que l’autel était dédié à Jupiter. En Gaule, la roue constituait un at-
tribut jovien397.

Toutes les dédicaces figurant sur ces autels indiquent qu’ils ont été offerts en exécution d’un
vœu ou, à Lacoste  (N21),  sur ordre d’une divinité, Silvain en l’occurrence.  À Crest  (N17), une
plaque inscrite atteste qu’une femme a fait édifier un autel sur son domaine, en l’honneur de ce
même dieu. Plusieurs autres autels à Silvain ont été découverts dans le sud la Gaule. Un exemplaire
est également connu dans la villa de Hagenbühl située près du lac de Constance, à la frontière entre
la Germanie Supérieure et la Rhétie398. Des sources littéraires antiques confirment leur présence
dans les centres domaniaux. Martial, par exemple, indique en avoir fait élever sur son domaine399.

L’autel de Pforzheim (Gs39) en Germanie Supérieure est dédié à Abnoba, une déesse dont
la présence est uniquement attestée dans la région de la Forêt Noire (Figure 165). Il est d’ailleurs
possible que le nom même d’Abnoba ait désigné ce massif durant l’Antiquité400.

À  Sana  (A36), c’est la déesse Laha qui est mentionnée. Elle n'est connue que par quatre
autres inscriptions, également votives (Figure 166), toutes découvertes dans un rayon de 10 km (Fi-
gure 167). Il s’agit certainement d’une divinité topique d’un petit territoire du piémont pyrénéen.
Dans cette région, ce sont environ quarante divinités locales qui ont été identifiées grâce à la décou-
vertes de nombreux autels votifs401.

396 Van Andringa 2011 p. 480.

397 Laubry 2016.

398 Heligmann 2017 p. 144.

399 Martial, Épigrammes X XCII.

400 Horn 2014.

401 Rodriguez et Sablayrolles 2008 p. 28.
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Figure  166 :  Reproductions  des  inscriptions  mentionnant  la  déesse
Laha (Sacaze et Lebègue 1892)

Figure 165 : Localisation des inscriptions mentionnant la déesse Abnoba (d'après Kotterba 1996 p. 7)

Pforzheim (Gs39)



À Pouzac (A4), le dieu Evigurus, si l’on retient cette lecture, serait également une divinité
locale dont l’autel constituerait la seule attestation. Si ce dernier était consacré au dieu Fulgur, alors,
un petit sanctuaire aurait été installé en réponse à un événement météorologique, dans une partie de
la villa ayant été directement touchée par la foudre402.

Les  autels  ne sont  que  très  rarement  attestés  dans  des  villas  situées  hors  des  provinces
d’Aquitaine et de Narbonnaise. Celui de Niefern (Gs36), de grandes dimensions, est dédié à Jupiter
et au salut de la famille impériale, il  était probablement associé à une colonne jovienne. D’autres
exemples  d’association de ce type  sont connus403. À Ihn  (B9), les  trois autels portant dédicace à
Apollon prenaient place dans un sanctuaire qui lui était principalement consacré. Enfin, le site de
Labergement  (Gs12), durant sa première phase d’occupation,  semble centré autour d’un monu-
ment cultuel, peut-être consacré à Mars. L’autel votif pourrait dater de cette période et être antérieur
à l’installation de l’établissement agricole.

402 § 4.1.

403 Fellague 2015 p. 541.
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Figure 167 : Localisation des cinq autels mentionnant la déesse Laha

Villa de Sana

Auch

Toulouse



6.4  Les objets métalliques

6.4.1  Les rouelles

Huit sites ont livré un total de 25 rouelles ou chapelets de rouelles métalliques :

Villa Contexte Quantité
Diam.
(cm)

Nbre de
rayons

Matière
Monnaies
associées

Brognon (Gs24) Inconnu 1 rouelle 2,4 6 Bronze ?*

Corbeilles (L5) Édifice cultuel 3 chapelets de 2 rouelles
1 rouelle

Inc.**
3,7

4
4

Plomb
Plomb

Oui

Damblain (B2) Édifice cultuel 2 rouelles 3 6 Bronze Oui

Gibloux (Gs7) Édifice cultuel 1 rouelle Inc. - Plomb Oui

Juvigny (B26) Inconnu 8 rouelles Inc. - Bronze Oui

Matagne (Gi7)
Édifice et

enclos cultuels

4 rouelles en chapelet
1 rouelle

1 rouelle dédiée à Jupiter

1,5
3
8

4
8
8

Plomb
Bronze
Étain

Oui

Metz (B11) Inconnu 1 rouelle 2 6 Bronze ?

Reinheim (B35)
Dans la partie

agricole
1 rouelle
1 rouelle

4,7
1,5

5
6

Bronze
Bronze

?

* Les conditions de la fouille ne permettent pas de savoir si des monnaies étaient associées aux rouelles.
** Inconnu.

Les rouelles dont le contexte de découverte est bien documenté sont associées à un édifice
cultuel. Elles ont été découvertes en très grand nombre, parfois plusieurs milliers d’exemplaires,
dans certains sanctuaires gaulois404. Il est très probable que ces objets ne possédaient pas de fonction
utilitaire et qu’ils étaient fabriqués pour un usage rituel. 

Les rouelles en plomb sont les plus grossièrement réalisées. Elles ne possèdent que quatre
rayons. Dans certains cas, comme à Matagne (Gi7), elles ne sont pas séparées les unes des autres et
forment des chapelets bruts de coulée. À Corbeilles (L5), elles ont été repliées sur elles-mêmes, ce
qui constituait peut-être un acte rituel. Enfin, sur d’autres sites ruraux, la tige de coulée est encore
présente (Figure 168). Les rouelles en bronze ou en étain sont souvent plus élaborées.

404 Goussard 2018 p. 209
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Fréquemment, des monnaies accompagnaient les rouelles. Ces deux types d’offrandes possé-
daient peut-être une signification similaire. La seule rouelle portant une dédicace était consacrée à
Jupiter (Figure 169). Doit-on alors reconnaître dans ces petits objets des représentations symbo-
liques de roues ? Ces dernières constituaient en Gaule l’un des attributs joviens. L’un des tableaux
de la mosaïque découverte à Saint-Romain-en-Gal, dans la cité des Allobroges, semble confirmer
l’existence d’un culte rural qui était consacré à ce dieu. Ici, ce dernier parait en effet tenir une roue
de la main gauche (Figure 170).
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Figure  168 :  Chapelets de rouelles découverts à Prény (54) et Rurange-lès-Thionville (57)
(Frauciel 2011 p. 77 t. 4 vol. 2 p. 52 ; Mondy et al. 2016 p. 117)

Figure 169 : Autel de Caveirac et rouelle de Matagne (Provost et al. 1999 p. 307 ; Fontaine 2012 p. 20)



Ce tableau prenait place dans un panneau mosaïqué, daté du début du IIIème siècle, consti-
tuant un calendrier agricole. Le petit sanctuaire présenté sur cette image se compose d’un autel et
d’une colonne surmontée d’une statue. Deux personnages sont en train de le décorer ou d’effectuer
une offrande. Le thème général de cette mosaïque suggère que cette pratique cultuelle, peut-être sai-
sonnière, s’inscrivait dans l’ensemble des activités liées au travaux agricoles.  Le type iconogra-
phique du Jupiter à la roue était très répandu dans les provinces gauloises méridionales mais égale-
ment dans le Nord-Est405 (Figure 171). Cette seconde région correspond d’ailleurs à la zone de ré-
partition des rouelles de notre corpus (Figure 158).

405 Dondin-Payre 2010 ; Blanchard 2015 p. 91.
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Figure 170 : Tableau de la mosaïque de St-Romain-en-Gal (69) (cl. Musée
d’archéologie nationale)



Les rouelles semblent surtout présentes dans des contextes précoces. Elles paraissent généra-
lement liées à la phase d’utilisation initiale du temple406. À Juvigny (B26), il est possible que, mé-
langées à des monnaies gauloises et des fragments osseux humains (dont un crâne perforé), elles té-
moignent de l’existence d’un espace cultuel datant de l’établissement protohistorique antérieur à la
villa. À Saint-Pierre-du-Perray (91), par exemple, des rouelles ont également été découvertes dans
un secteur dédié aux activités cultuelles et dont l’occupation est datée de la Tène finale407.

Des rouelles ont également été mises au jour dans des établissements ruraux de taille mo-
deste. C’est notamment le cas à Rurange-lès-Thionville (57)408 et à Prény (54)409. Sur ce premier
site, elles se trouvaient au centre d’un petit édifice cultuel. Sur le second, elles proviennent de la
fosse centrale d’une petite construction carrée et sont datées, d’après leur contexte, de la fin du
Ier siècle av. J.-C. à la 1ère moitié du Ier siècle.

6.4.2  Les lamelles et plaquettes métalliques

Deux plaquettes en plomb portant une inscription ont été mises au jour dans des villas410. Il
s’agit de tablettes de défixion par lesquelles le demandeur sollicite l’aide d’une ou de plusieurs divi-
nités pour nuire à ses ennemis. Elles font partie d’un ensemble de douze lamelles de plomb gravées,
découvertes en Gaule méridionale et étudiées par Michaël Martin411. Ce dernier constate que ces ob-
jets, dont la datation s’échelonne entre le IVème siècle av. J.-C. et le Vème siècle, ont souvent été
mis au jour dans ou à proximité des villas. Les textes prennent la forme d’incantations rédigées dans
un style obscur mélangeant parfois plusieurs langues et alphabets.  Ceux qui ont pu être partielle-

406 Damblain (B2) et Matagne (Gi7).

407 Boulenger 2007 vol. 1 p. 143.
408 Mondy et al. 2016 p. 115.
409 Frauciel 2011 t. 2 vol.1 p. 77.
410 Flavin (A21) et Peyrac (N6).
411 Martin 2012.
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Figure  171 :  Figurines  métalliques  découvertes  à  Landouzy-la-
Ville (02) et à Gorzon (52) (cl. Hamon, Musée d’archéologie natio-
nale, in Dondin Payre 2010 p. 77 et p. 76)



ment  déchiffrés  visent  majoritairement  à  la  protection  des  biens  domestiques.  Trois  de ces  de-
mandes se référent explicitement à des considérations agricoles et domaniales :

 

Lieu de
découverte

Datation
approximative

Divinité(s)
invoquée(s)

Nuisances demandées

Antibes (06)
IVème ou

IIIème siècle av. J.-C.
Déméter Entre autres : destruction de la récolte

Magalas (34) Milieu du Ier siècle
Dieux 

(sans précision)
Entre autres : destruction du bœuf, du

grain et des biens 

Flavin (A21) Ier siècle Inconnue Impossibilité d’entrée sur le domaine

La lamelle torsadée mise au jour dans le sanctuaire d’Aiseau (Gi1) est également en plomb.
Elle porte une inscription dont seules quelques lettres sont déchiffrables. Il existe, dans notre cata-
logue, d’autres objets en plomb dont la fonction cultuelle ou magique semble attestée412. La facilité
de ce matériau à être gravé et sa malléabilité ont été largement mises à profit dans le traitement de
ces artefacts : lamelle torsadée, feuille et rouelles repliées sur elles-même, figurine « articulée ». 

À Aiseau (Gs1), outre des centaines de socs miniatures, 14 lots de lamelles en bronze anépi-
graphes  ont été découverts au sein du sanctuaire.  Elles étaient  probablement  fabriquées pour un
usage rituel.

 Enfin, un ex-voto anatomique métallique a été découvert à  Rougiers  (N32). En l’occur-
rence, il s’agit d’un ex-voto oculaire composé d’une plaque rectangulaire à l’intérieur de laquelle
ont été pratiqués deux trous allongés pour figurer les yeux. Ce type d’objet est fréquemment attesté
ailleurs pour cette période, mais essentiellement dans des sanctuaires413.

412 Par exemple : la figurine de Piriac (L46) et la feuille entourant la monnaie placée dans l’un des murs de la villa de
Sauvian (N9).

413 Bailly 1994.
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6.5  Les objets miniatures

6.5.1  Les outils miniatures

Les outils miniatures n’étaient pas conçus pour être fonctionnels et constituaient des repré-
sentations symboliques, destinées à être déposées dans des espaces dédiés. Dans notre corpus, il en
existe de deux sortes : des socs et des hachettes. Les premiers n’ont été découverts que dans le sanc-
tuaire d’Aiseau (Gi1). Ces socs d’araire miniatures en fer sont extrêmement nombreux sur ce site,
au moins 720 ont été recensés, et laissent supposer l’existence d’un rituel spécifique, peut-être lié à
l’agriculture414. Des dépôts d’objets du même type, datant de la Tène finale, ont été documentés
ailleurs, mais il s’agissait d’individus de taille standard et non miniaturisés415.  Nicolas Paridaens,
qui a fouillé le site,  se demande si ces représentations d’outils agricoles doivent être considérées
comme des ex-voto ou comme  les représentations symboliques du dieu auquel il ont été offerts.
Nous retrouvons ici le même type de questionnement que pour certaines figurines anthropomorphes
ou zoomorphes.

Des  hachettes  métalliques  ont  été  découvertes  dans  ou  à  proximité  de  villas  situées  en
Suisse416.  On les rencontre majoritairement dans des sanctuaires et plusieurs  portent un théonyme
gravé. Des hachettes miniatures sont présentes sur plus de 100 sites des provinces nord-occidentales
de l’empire417.  Celles du territoire helvète se distinguent morphologiquement des autres.  Les cinq
hachettes  de  notre  catalogue  appartiennent  au type  « Allmendingen »418.  Elles mesurent  entre
0,07 m et 0,12 m, possèdent un manche courbé et une large lame triangulaire. Philip Kierman pro-
pose d’y voir la représentation d’une forme d’outil archaïque dont la représentation miniaturisée
s’est perpétuée tout au long du Haut-Empire419.

6.5.2  Les céramiques miniatures

Certaines petites céramiques (Figure 172), présentes dans ou à proximité d’espaces cultuels
associés à une villa, sont qualifiées de miniatures420. Représentaient elles symboliquement des ob-
jets usuels en taille réduite ou possédaient elles simplement une contenance adaptée à un usage spé-
cifique ?421.

414 Paridaens 2017a p. 46.

415 Gransar et al. 2007 p. 555.

416 Dietikon (Gs6), Morat (Gs35) et Orbe (Gs38).

417 Kiernan 2015.

418 Mouquin et Rossier 2011 p. 112.

419 Kierman 2015.

420 À Aiseau (Gi1), Mayen (Gi8), Noyon (B13) et Pouzac (A4).

421 « The residue found in miniature vessels indicates that they frequently served as actual containers ; they were not
necessarily produced therefore to represent a larger item » (Haynes 2013 p. 15).
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Sur certains sites,  la présence en grand nombre d’un même modèle de très petites céra-
miques peut constituer un indice de leur utilisation rituelle422. Elles ont probablement été façonnées
pour un usage unique et employées dans des séquences répétées en un même lieu.

La série de gobelets, plus de 100, présente dans le dépotoir de villa de Rodelle (A6), mérite
une attention particulière. En effet, des objets du même type ont été retrouvés en quantité impor-
tante dans plusieurs sanctuaires, également situés en territoire rutène (Figure 173) :

• 540 à la Fajole, commune de Recoules-Prévinquières423

• 150 au Puech de Buzeins424

• 30 dans la grotte sanctuaire de l’Ourtiguet425

• 25 dans le sanctuaire de Colombières-sur-Orb426 (Figure 174) 
• Quelques exemplaires aux Basiols à Saint-Beauzély427

Il s’agit de récipients en terre cuite, à pied étroit, recouverts le plus souvent d’un engobe
blanc. Ces objets sont datés des Ier et IIème siècles. 

422 Par exemple à Cernay (B1).

423 Schenck-David 2011 p. 505.

424 Ibid. p. 504.

425 Pujol 1996 p. 148.

426 Jannoray 1956 p. 208-210.

427 Bourgeois et al. 1993 p. 154.
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Figure 173 : Gobelets découverts dans le possible sanctuaire du Puech Caut (1), la villa de Rodelle
(2),  le  sanctuaire  du  Puech  de  Buzeins  (3)  et  la grotte  sanctuaire  de  l’Ourtiguet  (4)  (d’après
Soutou 1967 p. 120 ; Dausse 1992 p. 61 ; Gruat et al. 2011 p. 117 ; Pujol 1996 p. 147)

Figure 172 : Récipients de petites dimensions découverts dans les sanctuaires d'Aiseau (Gi1) et de
Mayen (Gi8) (Paridaens 2017a p. 44 ; d'après Oelmann 1928 p. 79)

1                                                 2                                       3                                     4



On observe une situation comparable dans les sanctuaires du  Nord-Est de la Gaule. Dans
cette région, les gobelets et les pots miniatures sont également très répandus428. Ceux découverts
dans la fosse de villa de Cernay (B1) sont morphologiquement assez proches des récipients minia-
tures datant de l’âge du Fer, présents en grand nombre dans le sanctuaire de Mirebeau-sur-Bèze (21)
(Figure 175 et Figure 176).

428 Fauduet 2010 p. 267.
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Figure 176 : Gobelets découverts dans la fosse St.637 de la
villa de Cernay (d’après Koehler 2004 fig. 11)

Figure  175 :  Fosse et gobelets découverts dans le sanctuaire de Mirebeau sur-Bèze (Barral 2015
p. 43 et p. 49)

Figure  174 :  Gobelets  découverts  dans  le  sanctuaire  de
Colombières-sur-Orb (Jannoray 1956 p. 208)



Pour finir, signalons les découvertes ponctuelles de rondelles en terre cuite ou en grès (Fi-
gure 177 et  Figure 178). Ces objets sont fréquemment attestés, parfois en grand nombre, dans les
sanctuaires gallo-romains429.  Leur fonction n’est pas établie avec certitude. Souvent associés à des
monnaies, ils pourraient en avoir constitué des substituts. D’autres usages possibles sont également
évoqués : pions de jeux, jetons de vote, de libéralité ou de compte, droit d’accès au sanctuaire,
etc430.

429 Guichon 2015 p. 293.

430 Michel 2014 p. 218.
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Figure 177 : Rondelle en céramique découverte à Noyon et rondelles en céramique découvertes
dans le sanctuaire de Corent (63) (d’après De Muylder 2014 p. 1691 ; d’après Guichon 2011
p. 102)

Figure  178 :  Rondelle en grès découverte dans l’édifice
cultuel  de  la  villa  de  Bain-de-Bretagne (Leroux 1992
p. 13)

1                                                          10 cm



6.6  Les inscriptions

Les découvertes épigraphiques sont rares dans les villas. La plupart du temps, les inscrip-
tions se limitent à une courte dédicace votive :

Villa
Type de support ; référence

Texte

Crest (N17)
Plaque ; CIL XII 1726

Aram · Cum Sic[---] / Silvano · Vexit[---] / Crispiana / Dis[---] /
Clarissima[---] / Vota · Ferens[---] / Valerianus[---]

La Cadière-d’Azur (N2)
Autel ; AE 2010 853

Castori s(acrum) / sacrauit / s [..]

Domazan (N18)
Autel ; AE 1959 195

Castori / Valer[anu]s / Genti / us / V(otum) S(olvit) L(ibens)
M(erito)

Lacoste (N21)
Autel ; AE 2009 827

Siluano / ex iussu / posuit / C[-]esti / anus

Lambesc (N22)
Autel ; ILN III 256

[S]extus / S[u]leuiabus / V(otum) S(olvit) L(ibens) M(erito)

Rognac (N30)
Autel ; ILGN 658

Gen(io) / Accon(...)

Pouzac (A4)
Autel, AE 2006 809

Fulgu / ri deo / Probus / u(otum) s(oluit) l(ibens) m(erito)431

ou
Evigu / ri deo / Probus / u(otum) s(oluit) l(ibens) m(erito)432

Sana (A36)
Autel ; Sacaze et Lebègue 1892 p. 299

Lahe Deae / [—] / [—] / V(otum) S(olvit) L(ibens) M(erito)

Ihn (B9)

Autel ; AE 1994 1252

Autel ; CIL XIII 4236 = AE 1994 1253

Autel ; AE 1994 1254

Socle ; AE 1994 1251

Socle ; CIL XIII 4237

Socle ; AE 1994 1256

Bloc ; AE 1994 1255

Colonnette ; AE 1994 1250

Deo / Apollini / Silu[i]ni[us / A]di[utor] /
[u(otum) s(olvit) [l(ibens) m(erito)]

Deo / Apo / [llini?] / ex uoto / [posuit?]

[Deo] Ap[olloni —]

Deo Apollon[i] / Gi[....]mi[us] / Rufinu[s] / u(otum) [s(olvit)]
l(ibens) m(erito)

Mercurio / et Rosmer[tae] / Messor / Cani / Libertus

Deae Diro[nae] / Siluin[i]  / Adiutor et Iun[ianus]/ u(otum)
s(oluerunt l(ibentes) m(erito)

De(ae) Mineru(a)[e]

Deo Apollini / L. Gemenius / Similis Med(icus)433 /
u(otum) s(oluit) l(ibens) m(erito)

431 Schenck-David 2006 p. 198.

432 Vié 1999.

433 Ou Med(iomatricus).
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Plaque ;
CIL XIII 4235c = AE 1991 1248

Plaque ; CIL XIII 4235 = AE 1995 1104

De[ae Sirona]e / aedem [cum suis or]na / mentis M[----] u(otum)
s(oluit) l(ibens) m(erito)

[Deo] Apollini / ae[dem cu]m su[is] ornament(is) / Ma[- 4 -]s
Mar[- 6 - u(otum) s(oluit) l(ibens) m(erito]

Labergement-Foigney (Gs12)
Autel ;  S.  Lefebvre  in Burgevin  2015
vol. 2 p. 534

[......]V ? S / [.....…] / Filius /
V(otum) S(oluit) L(ibens) M(erito)

Niefern Gs36
Autel ; AE 1923 31

IN . H . D . D / PRO SALVTE / IOM / MATERNI / MARCIANI /
VELERIANA / SOROR / EX VOTO /

POSVIT / L. L . M

Pforzheim (Gs39)
Autel ; CIL XIII 06332

[--- Ab]nob(a)e / [- A?]nulius / [------

Cologne Longerich (Gi16)
Socle ; Noelke et Panhuysen 2011

p. 279

[I(ovi) O(ptimo)] M(aximo) / ...OII- . / - - - LLC- - - (ou - - - LLO
- - - ?) / - - - XXX V(lpiae) - - -

Rommerskirchen (Gi24)
Socle ; Noelke et Panhuysen 2011

p. 294-298
I.O.M

Le site d’Ihn (B9) a livré le plus grand nombre d’inscriptions. Elles confirment que ce sanc-
tuaire était principalement dédié au couple Apollon/Sirona, mais également à celui formé par Mer-
cure et Rosmerta. Les socles découverts en Germanie et dédiés à Jupiter appartenaient très certaine-
ment à des bases de colonnes joviennes dont certains éléments statuaires et architecturaux ont été
découverts434. De même, l’autel de Nierfern (Gs36) était probablement associé à un colonne de ce
type.

Quelques inscriptions figurent sur d’autres supports que lithiques, le plus souvent métal-
liques :

Villa

Type de support ; référence
Texte

Fliessem (B5)

Tablette en bronze ; CIL XIII 4137

[In h(onorem) d(omus)] D(ivinae) Leno Marti Arte /
[ran]co M[arcus] Iedussius Mag / [nus ? et I]ulia Iut[--- /

--- ex iu]ssu t[---]

Matagne (Gi7)

Rouelle en étain  ;  ILB² 139ter
IOVI OPTIMO MAXIMO

Pontaix (N26)

Plaquette en bronze ; CIL XII 1564
CINNA·AED·ITER / LARIB·DE SVO·DAT

Vallon (Gs17)
Récipient en bronze ; AE 2002 1058

Paterna Sule[uiis - - - ?]

Voerendaal (Gi13) Tessons (4 graffitis) ;
Willems et Kooistra 1988 p. 145

1) Cu…     2) Secundio     3) Sever (-us. ou -ianus)
4) (Ama)ndii lu(cundi) ou (Secu)ndii lu(liani)

434 Cologne Widdersdorf (Gi18) et Rommerskirchen (Gi24).
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À l’exception des deux messages inscrits sur les tablettes de défixion déjà mentionnées, il
s’agit de petites dédicaces votives. Deux d’entre elles figuraient sur l’offrande elle-même435 et deux
autres, sur des plaquettes qui n’étaient plus associées aux objets qu’elles désignaient436.

Enfin, dans l’un des édifices cultuels de  Voerendaal (Gi13),  quatre tessons de céramique
commune portaient des graffitis fragmentaires  correspondant à des  anthroponymes ou à des théo-
nymes. Leur signification et leur fonction restent inconnues.

Quelques très rares noms de dédicants nous sont connus. Seuls trois sont associés à un statut
ou à une fonction identifiable : un affranchi, une femme qualifiée de « clarissima » et un magistrat
municipal. À cette courte liste nous pouvons ajouter un esclave, qui a fait édifier une colonne à
Avenches, au sein du domaine, à peu de distance de la villa.

Tableau synthétique des divinités représentées ou mentionnées au moins trois fois :

Divinité

Type d’attestation

Nombre total
d’attestationsStatues Figurines

Représentations
sculptées et/ou

gravées

Mentions
épigraphiques

Vénus 1 60 1 62

Nourrice assise* 35 35

Jupiter 15 3 4 22

Mercure 1 15 2 1 19

Apollon 5 1 7 13

Minerve 6 2 1 9

Amour 1 4 5

Junon 2 2 4

Sirona 1 3 4

Fortune 3 3

Hercule 3 3

Mars 2 1 3

* Considérées comme des divinités ou des fonctions divinisées, pour ce comptage.

435 La rouelle de Matagne (Gi7) et le calice de Vallon (Gs17).

436 À Fliessem (B5) et à Pontaix (N26).
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6.7  Le mobilier cultuel par destination

Les objets qualifiés de cultuels par destination sont ceux qui ont été fabriqués pour un usage
profane, mais qui ont été utilisés à des fins cultuelles437. Notons d’ailleurs que même s’ils sont utili-
sés lors d’une séquence rituelle, il ne constituent pas nécessairement des offrandes. Leurs utilisa-
tions possibles sont très variées. Concernant la céramique, Thierry Luginbühl dresse une liste de
42 catégories fonctionnelles rituelles dont 36 au moins sont attestées dans le monde romain, grâce
aux sources littéraires et archéologiques438. Ces usages sont répartis en deux grands types : les fonc-
tions cultuelles et les fonctions péri-cultuelles. Nous pouvons citer, pour le premier groupe : les ins-
truments du culte, les offrandes, les contenants à offrandes, les présentoirs à offrandes ou encore les
réceptacles à don. Les fonctions liées aux pratiques péri-cultuelles sont encore plus nombreuses : les
dispositifs apotropaïques, les illuminations rituelles, les consommations rituelles d’aliments ou de
boisson, les rangements de fournitures cultuelles, les décorations du lieu de culte, etc. Cette multi-
plicité des usages possibles des céramiques dans un cadre cultuel peut aisément trouver des équiva-
lences pour d’autres types d’objets usuels. Par ailleurs, leur emploi n’implique pas nécessairement
qu’il soit détourné de leur usage premier. En elles-mêmes, les pratiques cultuelles ne s’éloignent pas
nécessairement des activités profanes : consommation d’aliments, enfouissement de carcasses ani-
males, exposition d’objets, thésaurisation, etc. C’est la finalité qui est différente. Comment la perce-
voir ? Quelquefois, la composition ou l’agencement d’un dépôt semblent traduire une volonté d’at-
tribuer une valeur symbolique à chacun de ses constituants. Dans les espaces non identifiés comme
cultuels, il s’agit même de la seule façon de supposer une utilisation rituelle d’un objet :

Type de mobilier Nombre
de villas

Nombre de
dépôts

Type d’espace

Cultuel* Non cultuel

Récipients céramiques 29 48 33 15

Faune 14 26 21 5

Monnaies 22 30 24 6

* Dans ou à proximité d’un édifice, aire, ou espace cultuel identifié.

La présence des céramiques et des restes fauniques dans les dépôts a déjà été analysée439.

6.7.1  Les monnaies

Les monnaies pour lesquelles une utilisation rituelle a été identifiée sont en alliage cuivreux
et  possédaient  une faible  valeur.  Selon Laurent  Popovitch,  c’est  d’ailleurs  le  point  commun de
toutes celles qui on été utilisées comme offrandes en Gaule440. 16 dépôts contenaient de une à seize
monnaies :

437  « Ces objets, ces produits, ne sont pas destinés par essence à constituer des offrandes ; ils ne deviennent offrandes
qu'au terme d'une adaptation ou d'une sorte de détournement. » (Morel 1992 p. 223).

438 Luginbühl 2015.

439 § 5.4 et § 5.5.

440 Popovitch 2012 p. 33.
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Villa
Dépôt

Localisation Nbre Datation Position Autre mobilier

Aiseau (Gi1)
Fs23

Aire
cultuelle

1 145 à 161 Céramiques entières, fibule

Avenches (Gs1)
Enclos nord

Aire
cultuelle

1 66 Ossements de suidé

Cernay (B1)
St637

Cour
résidentielle

1 133 À plat sur le fond
Céramiques, ossements

d’animaux

Dolving (B3)
FsB

Possible
édifice
cultuel

1 98 à 117 Posée de chant
Fragments de céramiques,

verre, fragments osseux, clou

Dolving (B3)
FsC

1 98 à 117 Posée de chant
Fragments de céramiques,

verre, fragments osseux, clou

Dolving (B3)
FsA

2 100 à 120 Posées de chant
Fragments céramiques, verre,

fibules, fragments osseux, clou

Hofstade (B8)
Fs3

Édifice
cultuel

1 117 à 138
Céramiques, éléments de

parure en bronze, ossements,
fragments de figurines

Noyon (B13)
Fs3168

Édifice
cultuel

1 164
Tessons de céramiques,

ossements, rondelle céramique

Paulhan (N5) Dans un mur 1 41 -

Sauvian (N9) Dans un mur 1 35 à 100
Dans une feuille
de plomb pliée

-

Roquemaure
(N7) VP 3120

Sous le sol
d’une galerie

2 -30 à -15
Dans un récipient

céramique
2 céramiques entières

Damblain (B2)
FS5040

À Proximité
d’un édifice

cultuel
3 Avant 70

Fragments céramiques,
rouelles en bronze, fragment

de bracelet en bronze

Dietikon (Gs6)
Bât.1953

Édifice
cultuel

3 80 à 300 Tessons de céramiques

Yvonand (Gs20)
St14

Édifice
cultuel

3 -100 à 1
Fragments d’au moins

2 céramiques

Yvonand (Gs20)
Fs18

À Proximité
d’un édifice

cultuel
5

Avant
120

Céramiques, récipients en
verre, figurines, clochette,

bague

Noyon (B13)
Fs5312

Aire
cultuelle

≥ 3 40 à 160
Dans un contenant

en matériau
périssable (?)

-

La position particulière de plusieurs de ces monnaies montre qu’elles ont été déposées avec
soin, ce qui confirme la  valeur symbolique de la déposition. Dans certains cas,  elles constituaient
même l’élément principal du dépôt. Quatre d’entre eux se trouvaient dans des espaces dont la fonc-
tion principale n’était pas cultuelle. Parmi eux, les trois qui étaient scellés dans un mur ou un sol ont
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été mis au jour dans le Languedoc441. Cependant, il faut peut-être ajouter à ce groupe un as d’Au-
guste  découvert  dans  le  nucléus  d’une  mosaïque  du  triclinium  de  la  villa  de  Saint-Laurent-
d’Agny (L50)442. De tels  dépôts existaient aussi en Gaule du Nord443.  Sur certains sites, des mon-
naies ont été découvertes en plus grand nombre, parfois plusieurs centaines :

Villa
Dépôt

Localisation Nbre Datation Position Autre mobilier

Richebourg (L12)
Fanum D

Fosse centrale de
l’édifice cultuel

12
Avant

-15
Dans le

comblement
Fibule en bronze

Carnac (L3) Édifice cultuel 13 140 à 260 Sur le sol
figurines  en  terre  cuite,
céramiques, hache lithique, sifflet,
perle en verre

Aspiran (N1) Édifice cultuel 17 10 à160 Sur le sol Céramiques

Dolving (B3)
St7 Fs Centrale

Fosse centrale
d’un possible
édifice cultuel

18 80 à 110
Dans le

comblement

Perles de verre d’un collier,
fragments de verre, fragments

osseux

Matagne (Gi7)
1er édifice

Édifice cultuel 36 -50 à 140
Dans un
remblai

Fragments céramiques, fibules,
umbo

Lalonquette (A3)
Fosse à

l’extérieur d’un
bâtiment 

54 40 à 175
Dans un
récipient

céramique
50 petits vases globulaires

Jallerange (Gs11) Édifice cultuel 60 80 à 220 Sur le sol -

Dietikon (Gs6)
Bat.G

Fosse centrale de
l’édifice cultuel

64 Inconnue Sur le sol 2 cristaux, lest en plomb

Bubendorf (Gs4)
St.Nord

Édifice cultuel 85 100 à 400 Sur le sol
Fragments  d’un  foudre,  éléments
sculptés 

Avenches (Gs1)
À proximité de

la sépulture
98 -15 à 30 Sur le sol -

Gibloux (Gs7)
Bât1

Édifice cultuel 150 Inconnue Sur le sol
Éléments  de  parure,  rouelle  en
plomb

Matagne (Gi7) Enclos cultuel
Plus
de

180
1 à 400 Sur le sol

Fragments  de  céramiques  et  de
verre,  éléments  de  parure,
figurines,  caducée,  pointe  de
flèche en silex

Noyon (B13)
enclos sud

Enclos cultuel 234 -50 à 200 Sur le sol
Éléments  de  parure,  outil  en  fer,
fragments de miroirs

Aiseau (Gi1) Enclos cultuel 430 -50 à 400 Sur le sol

Plusieurs  centaines  de  récipients
en céramique, de fibules et de socs
d'araire  miniatures.  Lamelles,
inscrites, 2 figurines

Corbeilles (L5) B5 Édifice cultuel ? -30 à 190 Sur le sol Rouelles

441 Paulhan (N5), Sauvian (N9) et Roquemaure (N7).

442 Poux 2009 p. 129.
443 Cf Figure 131
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La plupart du temps, ces monnaies ont été découvertes sur le sol d’une aire ou d’un espace
cultuel. Elles témoignent de rituels répétés de déposition de surface.

À Aiseau (Gi1), par exemple, plus de 400 monnaies jonchaient le sol ou étaient enfouies à
faible profondeur. Ce nombre élevé, ramené à la très longue durée d’utilisation du sanctuaire témoi-
gnerait approximativement du dépôt d’une monnaie par an, ce qui est certainement très en deçà de
la réalité, mais dans des proportions que nous ignorons444. Si nous poussons le raisonnement plus
loin et supposons, à titre d’hypothèse, que seuls 10 % des monnaies nous sont parvenues, nous at-
teindrions alors la fréquence d’un dépôt par mois. Même ainsi, cela resterait particulièrement faible
pour une pratique réputée très fréquente445.

Les monnaies découvertes sur le sol d’un sanctuaire ont  elles été simplement perdues ou
constituent elles des offrandes jetées sans dispositif particulier ?446. Rien n’indique qu’elles ont été
retrouvées en position primaire. Raphaël Golosetti évoque notamment la possibilité que des mon-
naies, initialement déposées dans des réceptacles, aient pu être dispersées lors de leur prélèvement
ou de la détérioration du contenant447.

À  Lalonquette  (A3), les 54 monnaies se trouvaient à l’intérieur d’un même récipient, re-
trouvé parmi d’autres, dans une fosse implantée le long d’un mur. Des offrandes monétaires et des
petits vases auraient été regroupés et enfouis lors de la destruction ou de la réfection (peut-être à la
fin du IIème siècle) d'un lieu de culte. Cependant, ce dernier n’a pas été identifié.

6.7.2  Les éléments de parure

Les dépôts d’éléments de parure présentent beaucoup de similitudes avec ceux des mon-
naies. Il est établi, qu’à l’instar de ces dernières, des fibules pouvaient être rituellement déposées sur
le sol448. Ces deux types d’artefact sont fréquemment associés dans les dépôts de surface des aires
cultuelles :

Villa
Élément(s)
de parure

Monnaie(s) Rouelle(s) Figurine(s) Autre mobilier (hors céramique)

Aiseau (Gi1) Oui Oui - Oui
Socs miniatures, lamelles en bronze,

languette inscrites en plomb

Carnac (L3) Oui Oui - Oui Hache en pierre

Gibloux (Gs7) Oui Oui Oui - -

Matagne (Gi7) Oui Oui Oui Oui Caducée, pointe de flèche en silex

Noyon (B13) Oui Oui - - Fragments de miroir, outil en fer

444 Échange oral avec Nicolas Paridaens, 2019.

445 « Il s’agit de reliquats qui nous sont parvenus à travers plusieurs filtres antiques ou plus récents et qui livrent non
pas un fidèle reflet des offrandes faites par les visiteurs, mais des restes non collectés. » (Aubin et al. 2014 p. 225).

446 Popovitch 2012 p. 29.

447 Golosetti 2019 p. 157.

448 Perruche 2017.
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La présence d’éléments de parure est aussi attestée dans plusieurs dépôts en fosse, dans les-
quels on retrouve fréquemment des monnaies :

Villa
Dépôt

Localisation
Élément(s) de

parure

M
on

na
ie

s

Autre mobilier

Aiseau (Gi1)
Fs 23

À proximité d’un
l’édifice cultuel

Fibule en bronze 1 3 récipients céramiques entiers

Aiseau (Gi1)
Fs 36

À 20 m de
l’édifice cultuel

Bracelet en bronze - Céramiques, 2 socs d’araire miniatures en fer

Avenches
(Gs1) Fs252

À 5 m à l’arrière
d’un l’édifice

cultuel

5 fibules en bronze

Broches en bronze
-

Nombreux clous,  éléments  d’un  coffret,
fragments  céramiques,  esquilles  d'os  brûlés,
fragment crânien humain

Avenches
(Gs1)

sépulture

Dans un enclos
funéraire

5 fibules en bronze

Pendentif en
bronze

-
Restes calcinés d'une femme, et peut-être d'un
enfant,  céramiques,  fragments  d’amphores,
anse de coffret en argent, cristal de roche

Damblain
(B2)

Fs5040

À 5 m en avant
d’un édifice

cultuel

Fragment de
bracelet en bronze

3
2  fragments  de  céramique,  2  rouelles  en
bronze

Damblain
(B2) 

US7035

À l’intérieur d’un
édifice cultuel

2 fragments de
perles en verre

-
Des  résidus  d’objets  en  bronze,  clous,
charnière en os, fragment de verre, fragments
osseux

Dolving (B3)
St7

Fs. Centrale

Au centre d’un
possible édifice

cultuel

18 perles d’un
collier en pâte de

verre
18

Fragments de récipients en verre,   fragments
osseux (bœuf, porc, mouton, poulet)

Dolving (B3)
St7 Fs.A

Dans un trou de
poteau d’angle

2 fibules en bronze 2
Fragments  de  céramique  et  de  verre,
fragments osseux, clou

Hofstade
(B8) Fs1

À 90 m à l’arrière
d’un édifice

cultuel
3 fibules en bronze -

Fragments de TCA, céramiques, clous, bols en
verre, clé, figurine en terre cuite, épée en fer

Hofstade
(B8) Fs3

Dans l’angle d’un
édifice cultuel 

3 éléments de
parure en bronze

1
8  céramiques,  os  d’animaux,  fragments  d’au
moins 9 figurines

Richebourg
(L12)

Fanum D

Dans la fosse
centrale d’un
édifice cultuel

Fibule en bronze 12 -

Yvonand
(Gs20) Fs1

À l’arrière d’un
édifice cultuel

Paire de fibules en
bronze

-
Céramiques  entières,  8 récipients  en  verre,
figurine en terre cuite

Yvonand
(Gs20) Fs 18

À 10 m à l’avant
d’un édifice

cultuel
Bague 5

Nombreuses  céramiques,  récipients  en  verre,
3 figurines  en  terre  cuite,  une  clochette  en
bronze
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Tous  ces  dépôts  sont  implantés  dans  des  espaces  cultuels.  Le  cas  de  la  sépulture
d’Avenches (Gs1) est particulier. Il est probable que les fibules et le pendentif en bronze aient fait
partie des objets personnels des défunts.  Une fonction funéraire  pourrait également être avancée
pour la fosse 252 de ce même sanctuaire et pour l’US 7035 de Damblain (B2). Dans ces trois cas,
nous notons l’absence de monnaies. La structure 7 de Dolving (B3) paraît à nouveau atypique.

Les  huit autres dépôts  possèdent  des  similitudes.  La plupart  se  situent  à  proximité  d’un
temple. Il accueillaient un mobilier varié, parmi lequel figuraient le plus souvent des récipients céra-
miques. Les éléments de parures ne sont jamais nombreux (de un à trois en général). Comme pour
les monnaies, ils ne sont jamais constitués de matériaux précieux. Par ailleurs, aucun élément de pa-
rure n’a été retrouvé dans un dépôt scellé ou dans un dépôt en fosse implanté dans un espace pro-
fane.

6.7.3  Les clous

Quelques dépôts en fosse contenaient des clous. À Hofstade (B8), ils étaient associés à des
matériaux de construction dont on pense qu’une partie avait été rituellement enfouie lors de la ré-
fection de l’édifice cultuel. À Avenches (Gs1) (Fs 252) et à Damblain (B2) (US 7035), ils apparte-
naient probablement à un ou plusieurs coffrets dont les parties en bois ont disparu. Les éléments de
parures, retrouvés dans ces deux dépôts, prenaient peut-être place dans ces petits coffres. Si l’on re-
tient l’interprétation funéraire pour ces deux contextes, il s’agissait  probablement d’objets person-
nels ayant appartenu au défunt.

Cependant, la plupart des clous présents dans ces dépôts n’étaient pas en position fonction-
nelle. Ce cas de figure est par exemple documenté pour certains dépôts funéraires, en Italie et en
Gaule449 (Figure 179).  D’une manière générale, la plupart des clous de construction présents dans
des dépôts intentionnels possédaient avant tout une valeur symbolique (Figure 180).

449 Ceci 2001 ; Brkojewitsch 2013 p. 77
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Figure  179 :  Urne  cinéraire  et  son
contenu découverts dans la nécropole
de  la  via Nomentana près  de  Rome
(Cesi 2001 p. 89)

Figure  180 : Vue d’un dépôt intentionnel  contenant un clou,
découvert  dans  l'établissement  rural  de  Vault-Milieu  (38)
(Grasso 2018 p. 20)



À Carcassonne, un petit dépôt plus tardif, daté du IVème siècle, était enfoui dans le sol, au
sein d’une villa. Il se compose d’une coupelle entière contenant deux monnaies, un clou et  quatre
fragments d’os brûlés (Figure 181). 

D’une façon générale, comment savoir si la présence d’un clou dans un dépôt revêt une va-
leur rituelle ? C’est  parfois  la répétition de dépôts similaires  qui en constitue l’indice principal.
Ceux découverts dans les trous de poteaux de la structure 7 de Dolving (B3) en fournissent un bon
exemple.  La  similitude  observée  entre  la  composition  des  quatre  dépôts  d’angle  confirme  que
l’unique clou présent dans chacune des cavités a été déposé volontairement. Comme les monnaies
et les éléments de parure, ils possédaient vraisemblablement une valeur symbolique.

Enfin, nous pouvons également évoquer la structure 248 de la villa de Laquenexy (57)450. La
fonction de cette fosse est inconnue. Un clou de construction se trouvait dans son comblement alors
que ceux-ci sont quasiment absents sur le site451. Cette simple présence ne détermine évidemment
pas la nature rituelle du dépôt. À nouveau,  seule la prise en compte d’un ensemble de caractéris-
tiques  peut permettre d’étayer cette hypothèse. Dans ce cas,  de nombreux points communs appa-
raissent avec certains des dépôts précédemment décrits et découverts dans la même province452 :

• Fosse implantée à quelques mètres d’un bâtiment.

• Fosse irrégulière de faible profondeur, possédant un fond en cuvette (Figure 182).
• Présence de charbon de bois, de céramique et de faune.

• Présence de clous.

450 Brkojewitsch 2010 p. 159.

451 Ibid. p. 167.

452 Cernay (B1), Dury (B4) et Metz (B11).
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Figure 181 : Dépôt découvert dans la villa de La col-
line  de  Montredon  à  Carcassonne  (Guillaume  et
Ranché 2013 p. 214)



Ces éléments ne permettent pas d’être catégorique sur la fonction de la fosse de Laquenexy,
qui mériterait une étude plus approfondie. Cependant, cette rapide présentation montre qu’un indice
aussi ténu que la présence d’un clou isolé dans le comblement d’une fosse peut (doit ?) attirer notre
attention sur la possible nature rituelle de celui-ci.

6.7.4  Les armes et les outils

Les découvertes d’armes métalliques sont rares et isolées. Trois seulement ont été recen-
sées :

Villa
Contexte

Type
d’arme

Datation stylistique Type de dépôt Mobilier associé

Dury (B4)

Fossé
Umbo

Antérieur au milieu
du Ier siècle av. J.-C.

Dans un fossé -

Hofstade (B8)
Fs1

Épée Ier siècle (?) Dépôt en fosse 
Fragments de TCA, clous,

céramiques, bols en verre, clé,
figurine en terre cuite, fibules

Matagne (Gi7)

1er édifice
Umbo Ier siècle av. J.-C. (?)

Associé à un
édifice cultuel

Fibules, céramiques, rouelles,
monnaies

Le dépôt rituel d’armes est une pratique bien attestée dans les sanctuaires laténiens, mais qui
semble tomber en désuétude à partir de la seconde moitié du Ier siècle av. J.-C.453. L’épée et les deux
umbos ont d’ailleurs été découverts dans des contextes associés aux phases les plus anciennes d’oc-
cupation de l’établissement. À Dury (B4), la pièce d’armement n’était probablement plus en usage
à l’époque de sa déposition dans un fossé454. À Hofstade (B8), elle faisait partie d’un lot de mobi-
lier  regroupé et  enfoui en fosse,  lors du réaménagement  de l’édifice cultuel.  Nous ignorons de
quand date sa déposition primaire. Enfin, à Matagne (Gi7), l’élément de bouclier était associé à un
niveau d’occupation de l’édifice initial dont nous ne connaissons pas la datation.

Ainsi, la découverte de ces armes ne permet pas d’attester  la persistance durant la période
gallo-romaine d’une pratique rituelle ancienne. Dans certains cas, elles peuvent notamment être pré-

453 Fauduet 2010 p. 244 ; Bataille 2011 p. 660.

454 Quérel et Feugère 2000 p. 40.
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Figure  182:  Plan et coupe de la fosse fosse 248 de la
villa de Laquenexy (57) (Brkojewitsch 2010 p. 162)



sentes en position résiduelle. C’est par exemple l’explication qui est retenue pour la villa de Maas-
bracht aux Pays-Bas455. Dans un remblai, des armes datées du IIIème siècle av. J.-C. se trouvaient
mélangées à du mobilier gallo-romain.  Elles provenaient probablement d’une sépulture ancienne
dont le contenu a été dispersé suite à un phénomène de colluvionnement, qui se serait produit au
moment de l’installation de la villa.

Les rares épées et umbos retrouvés dans des villas témoignent surtout d’une occupation des
sites antérieure à la création de celles-ci et peut-être du maintien de la fonction cultuelle de certains
espaces.

Quelques outils ou armes lithiques ont également été découverts  dans  des espaces cultuels
associés à une villa :

Villa
Contexte

Nature Type dépôt Mobilier associé

Carnac (L3)
Édifice cultuel

Hache en
granite poli

Sur le sol de
l’édifice cultuel

figurines en terre cuite, céramiques, monnaies,
sifflet, perle en verre

Guichainville (L6)
Bât A

2 haches polies
Sur le sol de

l’édifice cultuel
-

Matagne (Gi7)
Aire cultuelle

Pointe de
flèche en silex

Sur le sol de
l’aire cultuelle

Fragments de céramiques et de verre, monnaies,
éléments de parure, figurines, caducée

Richebourg (L12)
« Chapelle » E

Hache en pierre
polie verte

Dans une fosse
de l’édifice

cultuel
-

Nous ignorons quel était le statut de ces objets à l’époque gallo-romaine mais ils étaient sou-
vent présents à l’intérieur des sanctuaires. Ils étaient peut-être considérés comme des outils anciens
renvoyant à une histoire longue, voire mythique du lieu, ou bien ils constituaient éventuellement des
objets de curiosité456. À Avenches (Gs1) et Dietikon (Gs6), par exemple, un cristal de roche figurait
parmi le mobilier associé respectivement à la sépulture et au temple.

Des structures néolithiques ou datant de l’âge du Bronze servaient parfois de support à des
dévotions durant la période gallo-romaine457. Ainsi, il existe un parallèle intéressant à relever à Car-
nac (L3) entre la hache polie découverte dans le sanctuaire de la villa et les figurines en terre cuite
déposées au pied de certains mégalithes présents aux alentours458.

455 Vos et al. 2017 p. 157.

456 Respectivement : Van Andringa 2017b p. 346 et Fauduet 2010 p. 264.

457 Péchoux 2015.

458 Galliou et al. 2009.
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7  CONFRONTATION DES DONNÉES AVEC LES
CONTEXTES ARCHÉOLOGIQUES CAMPANIENS ET LES

TEXTES ANTIQUES
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7.1  Comparaison avec le corpus pompéien

Les découvertes faites à Pompéi et dans sa région constituent une source de connaissance ar-
chéologique inégalée pour le  compréhension des  pratiques  cultuelles,  notamment privées,  telles
qu’elles existaient en Italie à la fin du Ier siècle. Le corpus des laraires de Pompéi a été publié dès
1937459. Les équipements cultuels domestiques font régulièrement l’objet d’études spécifiques, qu’il
s’agisse des espaces aménagés à l’intérieur de la maison460,  de certains types de rituels  domes-
tiques461, des figurines de laraires462 ou des peintures murales463. Par ailleurs, plusieurs ouvrages ré-
cents proposent une analyse générale des pratiques cultuelles privées dans la région de Pompéi464.
Ces travaux proposent des interprétations renouvelées, parfois divergentes entre elles465, sur la façon
dont les cultes y étaient organisés. Quand la comparaison s’avère pertinente, je vais m’appuyer sur
ces études afin de mettre en parallèle ces riches exemples avec les découvertes effectuées dans les
villas gauloises, pour en approfondir l’interprétation.

7.1.1  Les cultes domestiques

7.1.1.1  Les aménagements

Les petits sanctuaires domestiques des villas de la région de Pompéi sont bien documentés.
Ils ne se distinguent d’ailleurs pas de ceux équipant les résidences urbaines, ni par leurs localisa-
tions, ni par leurs aménagements466. Ils prenaient place dans différentes parties de la maison et adop-
taient des formes diverses. Les plus élaborés occupaient une pièce entièrement destinée au culte et
spécialement aménagée dans ce but. Parfois, notamment dans les cuisines, ils étaient matérialisés
par une simple peinture ou une niche. Aucun aménagement mural de ce type n’a été conservé dans
les villas gallo-romaines. Le seul indice à notre disposition pourrait provenir du linteau du four do-
mestique de la villa des Bruns à Bédouin (84), datée du milieu du IIème siècle(Figure 183). Sa face
avant portait les traces d’un décor peint Cette décoration est considérée comme inhabituellement
élaborée pour un espace de service467. L’hypothèse de l’existence d’une peinture religieuse à cet em-
placement semble tout à fait envisageable.

459 Boyce 1937.

460 Bassani 2008.

461 Foss 1997.

462 Kaufmann-Heinimann 2007.

463 Fröhlich 1991 ; Huet et Wyler 2015.

464 Charles-Laforge 2007 ; Giacobello 2008 ; Laforge 2009 ; Van Andringa 2009.

465 Van Haeperen 2011.

466 Laforge 2009 pp. 60-61.

467 Trial et al. 2008 p. 469.
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Figure 183 : Plan de la villa des Bruns à Bédouin, phase 2 (d'après Trial et
al. 2008 p. 466)



Dans la région de Pompéi, plusieurs sanctuaires domestiques cohabitaient parfois dans une
même maison. La multiplication de ces aménagements parait liée à l’agrandissement des habita-
tions. À l’origine, le laraire était situé à proximité du foyer principal, où se concentrait l’ensemble
des activités. La spécialisation des pièces et la séparation des espaces de vie entre le personnel et les
propriétaires ont entraîné une rupture de cette unité et la nécessité de déplacer le laraire ou de le du-
pliquer.

Cette évolution est perceptible, par exemple, dans la maison 9.9.6/10 de Pompéi  (Figure
184). Un premier laraire (1) se situe dans une pièce de service et un second (2) dans une partie de
l'habitation  réservée  à  la  réception,  à  savoir,  entre  l'entrée  du  triclinium  et  le  jardin.  La  pièce
cultuelle (3) occupe une place plus inhabituelle, tout au fond de ce dernier. Elle ne s'ouvre que par
une petite porte qui, de plus, n'est pas dans l'axe du jardin. De modestes dimensions, elle était en-
combrée d'objets lors de sa destruction en 79. D'après les vestiges de foyer, Amadéo Maiuri consi-
dérait que ce lieu constituait originellement une cuisine468. Si l'on retient cette hypothèse, dans un
état plus ancien de cet ensemble, cette pièce accueillait probablement les Lares de la maison. Per-
dant sa fonction pratique, elle a pu garder sa vocation de lieu de culte principal pour la maisonnée.

Cet exemple, qui n’est pas unique à Pompéi469, permet également d’illustrer la pérennité de
certains  lieux  de  culte  domestique,  malgré  les  réorganisations  successives  des  espaces.  À  Ro-
delle (A6), une situation similaire est vraisemblable. L’aménagement implanté à l’origine à proxi-
mité immédiate de la cuisine a été maintenu après le déplacement de cette dernière et la réalisation
d’importants réaménagements affectant l’ensemble du plan de la villa.

Cette double tendance, maintien des aménagements cultuels anciens à proximité du foyer
initial et implantation de nouveaux sanctuaires domestiques dans des espaces plus ouverts, est bien
documentée dans la villa des Mystères. Quatre équipements cultuels ou supposés tels y ont été iden-
tifiés (Figure 185). Le long du mur nord de la cour de la cuisine (n°1 Figure 185), se dresse un autel
au-dessus duquel une niche rectangulaire surmontée d'un fronton en stuc a été aménagée (Figure
186). Le mur au-dessus était peint, et l'effondrement partiel de la dernière couche de plâtre laisse
apparaître des fresques antérieures, peut-être d'époque pré-romaine470. 

468 Maiuri 1960.

469 Van Andringa 2009 p. 229.

470 Boyce 1937 p. 97.
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Figure  184 :  Espaces  cultuels  de  la  maison  9.9.6/10  (d'après  Jashemski 1993  p. 246  et
Boyce 1937 n° 457, 458 et 459)



Il s’agit probablement du premier laraire de la maison. Une autre niche rectangulaire peinte
s’ouvre dans le mur oriental de cette même cour, au-dessus du foyer (n°2 Figure 185). Dans le mur
ouest d'une petite cuisine de la partie rustique, une étagère décorée avec des frises en stuc consti-
tuait probablement un aménagement cultuel  (n°3 Figure 185). Enfin, la salle à abside (n°4 Figure
185 et Figure 187), probablement en construction au moment de l'éruption du Vésuve, s’ouvrait à
l’ouest du péristyle. Elles s’apprêtait peut-être à accueillir la statue de Livie, déposée provisoire-
ment dans l'angle nord du péristyle471. Cette pièce possédait quatre niches rectangulaires dans les
murs. Elle constituait vraisemblablement un espace de réception équipé pour accueillir des aména-
gements cultuels.

471 Maiuri 1960.
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Figure  186 : Dessin de la  cour de la cuisine de la villa des Mys-
tères, vue du sud-est (Maiuri 1960 p. 37)

Figure 185 : Aménagements cultuels supposés de la villa des
Mystères (d'après Maiuri 1960 p. 17 et Boyce 1937 p. 97-98)

Figure  187 :  Plan de la salle à
abside de la Villa des Mystères
(Maiuri 1960 p. 35)



Certains chercheurs voient dans la multiplication des sanctuaires domestiques une séparation
progressive des lieux de culte du maître et des serviteurs472. Les espaces de représentation auraient
accueilli les premiers, et les cuisines, les seconds. Pour d’autres, elle correspond à des fonctions
cultuelles distinctes473.

Plutôt qu’un dédoublement des images entre les différentes zones de l’habitation, on observe
une répartition de celles-ci selon un schéma que l’on peut percevoir. Ainsi, les peintures du Génie et
des Lares apparaissent essentiellement dans les cuisines et jamais dans les espaces de représentation
des maisons aristocratiques474. La multiplicité des sanctuaires domestiques au sein d’une même ha-
bitation, voire d’un même espace, pourrait témoigner de la spécialisation et de la complémentarité
des modes d’action des divinités protectrices du foyer475.

William Van Andringa développe à ce propos une analyse montrant qu’il serait excessif de
considérer que les cuisines abritaient les lieux de culte destinés aux esclaves, et les sanctuaires prin-
cipaux de l’atrium ceux réservés au maître476. La multiplication des aménagements cultuels au sein
des grandes demeures pourrait témoigner de la dissociation spatiale des différentes étapes du rite.
Lors d’un sacrifice, l’abattage aurait pu avoir lieu dans l'atrium, la préparation dans la cuisine et la
consommation dans la salle à manger, réalisant un « parcours du sacré dans la maison ». Cette itiné-
rance avait pour conséquence de relier symboliquement entre eux tous les espaces de la maison, et à
nouveau renouer avec l’unité originelle du foyer, dont les divinités domestiques assuraient la pro-
tection. 

Dans tous les cas, ces espaces restaient de taille modeste et ne pouvaient accueillir que peu
de participants. Certaines cérémonies se déroulaient pourtant devant une assistance relativement
nombreuse. C’était notamment le cas des fêtes familiales importantes, telles que les passages à l’âge
adulte, les mariages ou l’exposition des morts477. Elles étaient célébrées devant des invités exté-
rieurs et à proximité des sanctuaires domestiques. Ainsi, ces derniers devaient être implantés dans
des espaces à même d’accueillir du public, par exemple les atriums et les péristyles. C’est ce type
de configuration qui a été reconnu dans les parties résidentielles des villas gallo-romaines478. De pe-
tites pièces, généralement absidés, étaient aménagés dans le prolongement d’un portique bordant
une cour à péristyle, position qui assurait à la fois une bonne visibilité mais également un abri pour
l’assistance. 

Le besoin de visibilité fonctionnait d’ailleurs dans les deux sens. En effet, les divinités de-
vaient également assurer un contrôle visuel sur l’ensemble des activités domestiques dont elles as-
suraient la réussite, mais aussi la surveillance. C’est ainsi que leurs représentations étaient parfois
placées à l’entrée des celliers, ou que le coffre-fort de la maison était fréquemment installé à proxi-
mité du laraire479. Certains des aménagements présents dans les espaces de production agricole des
villas, sur lesquels je reviendrai, illustrent particulièrement bien cette situation.

D’autre part, certains textes et images témoignent de pratiques cultuelles célébrées à proxi-
mité d’un arbre480. À Pompéi, l’autel implanté dans le péristyle de la maison 7.6.28 n’est associé à
aucune statue ou sanctuaire domestique. Il pourrait avoir été érigé près d’un « arbre sacré » dont la
trace des racines est visible. À Guichainville (L6), il est vraisemblable que l’ensemble des struc-

472 Foss 1997 p. 211-214 ; Laforge 2009 p. 81.

473 Giacobello 2008 p. 112 ; Van Andringa 2009 p. 236.

474 Laforge 2009 p. 78.

475 Huet et Wyler 2015 p. 200-202.

476 Van Andringa 2009 p. 238-239.

477 Huet et Wyler 2015 p. 200-202.

478 § 4.1.

479 Van Andringa 2009 p. 227 et p. 240 ; Durand et Van Andringa 2021 p. 89.

480 Ibid. p. 133-134.
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tures du sanctuaire aient été organisées autour de l’emplacement d’un important chablis481. Cepen-
dant,  cette  proximité  ne suffit  généralement  pas  à  établir  qu’un arbre constituait  le  support  du
culte482. Souvent, ces végétaux ne fournissaient qu’un environnement arboré propice à honorer la di-
vinité, comme en témoigne une inscription découverte à Lyon483. La mosaïque de St-Romain-en-
Gal, associant une colonne cultuelle et un arbre, pourrait en fournir un autre exemple (Figure 170). 

7.1.1.2  le mobilier cultuel

Dans les villas gallo-romaines, de très nombreuses figurines ont été mises au jour484. À Pom-
péi, elles n’ont pas été découvertes en très grande quantité. Parmi les 500 sanctuaires domestiques
recensés par George K. Boyce, seuls 27 ont livré du mobilier485. Ce faible ratio peut s’expliquer par
différents pillages et par le fait que les figurines ont pu être emportées par les habitants en fuite, lors
de l’éruption du Vésuve en 79486. Nous savons par ailleurs que, suite au séisme de 62, de nom-
breuses maisons n’étaient plus habitées487.

À Pompéi, parmi les 117 figurines en bronze dont le sujet a été identifié, 23 représentent un
Lare488. Une dizaine d’exemplaires de ces divinités ont été découverts dans les provinces nord-occi-
dentales de l’empire489. Or, il est à noter qu’aucune des 65 figurines en bronze mises au jour dans les
villas de Gaule et de Germanie n’est un Lare. La seule référence à l’un d’entre-eux apparaît sur
l’inscription d’une plaquette votive490. Les ensembles de figurines métalliques découverts dans les
villas de la région de Pompéi n’accueillaient d’ailleurs pas non plus de Lares491. Le groupe de figu-
rines de Vallon (Gs17), considéré comme complet, n’en compte pas non plus. Cette absence peut
s’expliquer par le fait que les centres domaniaux ne constituaient pas la résidence principale du pro-
priétaire, celle qui traditionnellement accueillait les Lares familiaux492. Columelle note pourtant que
les repas du personnel de la villa devaient se tenir à proximité des Lares du maître et Caton exhorte
la femme de l’indentant à prier les Lares familiaux les jours de fête493. Il est cependant probable que
ces divinités, autant attachées à la famille qu’à la maison494, étaient enlevées lorsque le propriétaire
cédait son bien immobilier.

D’autre  part,  le  tableau  suivant  montre  que  ce  sont  essentiellement  les  mêmes  dieux et
déesses qui sont le plus fréquemment représentés dans la région de Pompéi et dans les provinces
nord-occidentales. Dans ces dernières, on constate malgré tout une présence plus importante de
Mercure.

481 § 2.4.5.6.

482 Hunt 2016 p. 266.

483 « Deo Silvano/Aug(usto)/Tib(erius) Cl(audius) [C]hres-/tus clavic(ularius)/carc(eris) p(ublici) Lug(uduni)/aram et
sig-/num inter/duos arbo-/res cum ae-/dicula ex vo-/to posuit » (CIL XIII1780).

484 § 6.1.1.

485 Boyce 1937.

486 Laforge 2009 p. 80.

487 Kaufmann-Heinimann 2007 p. 151.

488 Laforge 2009 p. 88.

489 Kaufmann-Heinimann 1998 p. 163.

490 Dans la villa de Pontaix N26 (CIL, XII 1564).

491 La villa de Fondo d’Acunzo à Boscoreale  (Figure 197), la villa de Fondo Imperiali à Boscoreale et la villa de
Fondo aconfora à Scafati : d’après Kaufmann-Heinimann 2007.

492 Durand et Van Andringa 2021 p. 90.

493 Columelle, De l’agriculture XI.I.19 ; Caton, De l’agriculture 143.

494 Charles-Laforge 2019 p. 180.
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Figurines métalliques

Divinité Pompéi*
Sanctuaires domestiques des provinces

de Gaule, Germanie, Rhétie et
Norique495

Villas de Gaule et
de Germanie
(42 figurines)

Mercure 13% 30 % 31 %

Minerve 11 % 7 % 5 %

Vénus 11 % 5 % 12 %

Jupiter 8 % 8 % 5 %

Apollon < 5 % 5 % 12 %

Hercule < 5 % < 5 % 7 %

Mars < 5 % 7 % < 5 %

Autres divinités attestées dans
les trois types de contextes

Harpocrate, Fortuna, Isis, Diane, Bacchus

* Pourcentages établis par rapport au total des figurines représentant une divinité identifiée, autre qu’un Lare ou un Gé-
nie.

Les figurines en terre cuite, très nombreuses dans les villas gallo-romaines, constituent la forme la
plus courante de vestiges cultuels identifiés en fouille496. Elles relèvent souvent de types iconogra-
phiques régionaux, comme par exemple celui des nourrices assises et des Vénus à gaine. Ces objets
étaient notamment produits dans l’Allier, mais aussi dans des ateliers locaux qui utilisaient parfois
la technique du surmoulage497. 

Les sujets représentés par les figurines en terre cuite différent assez largement de ceux en
métal. Les images féminines sont très majoritaires et la distinction entre êtres vivants et divinités
n’est pas aisée à établir. Ces représentations anthropomorphes et zoomorphes matérialisant la coha-
bitation paisible entre les différentes entités peuplant la maison. Certaines pourraient posséder une
valeur allégorique. C’est ainsi, par exemple, que Jacques Santrot interprète la présence du chien et
du porc dans le sanctuaire de Rezé. Le premier symboliserait la vigilance protectrice et le second, la
provende et la richesse498. Cependant, ils pourraient tout aussi bien figurer, pour l’un, l’animal de
compagnie de la maison et pour l’autre, une victime sacrificielle. Des porcs étaient en effet fré-
quemment offerts aux Lares, comme en témoignent les peintures des laraires de Pompéi. Le même
type de questions se pose pour les représentations de bovins499. Que l’animal figuré ait réellement
existé ou non n’en change d’ailleurs pas fondamentalement pas la valeur symbolique. Sa présence
au sein du sanctuaire domestique matérialisait la bienveillance divine s’étendant à tous les êtres vi-
vants et toutes les activités de la villa.

495 D’après Kaufmann-Heinimann 1998 p. 163.

496 § 6.1.1.1.

497 Par exemple, l’atelier de Rezé (Pirault et Huet 2001 p. 160).

498 Santrot 1993 p. 282.

499 § 6.1.1.2.

248



Les nourrices assises, images de déesses nourricières ou de matrones, célébraient très vrai-
semblablement la maternité. Plus généralement, les figurines en terre cuite féminines, par leurs attri-
buts, mettaient à l’honneur la fécondité et l’abondance matérielle. Le plus souvent, la tenue des per-
sonnages, leur attitude et leurs accessoires renvoient à des contextes domestiques et sereins, comme
on en retrouve par exemple sur des reliefs funéraires (Figure 188.a et Figure 189). L’image suivante
(Figure 188) montre également que les sièges à haut dossier en osier tressé, sur lesquels les nour-
rices en terre cuite sont traditionnellement assises, évoquent davantage un fauteuil qu’un trône.
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Figure 188 : Relief d’un monument funéraire de Gaule Belgique et dessins d’une figurine découverte dans la
villa de Carnac (Edmondson 2011 p. 357 ; Miln 1877 D pl. V)

Figure 190 : figurines en terre
cuite découvertes à Pompéi et
à  Leudersdorf (Kaufmann-
Heinimann  1998  p. 212  ;
Henrich 2006 pl. 58)

a
b

Figure  189 :  Relief  funéraire  du  IIème siècle,  découvert  à  Rome
(cl. Staatliche Kunstsammlungen Dresden)

a



Il existe, en Gaule comme ailleurs, d’autres types de figurines en terre cuite représentant une
image paisible de mère tenant un bébé dans ses bras (Figure 190). De même, lorsqu’un enfant est
représenté seul, il  adopte également une attitude familière. Nous en connaissons essentiellement
trois types iconographiques : le risus (tête de petit enfant chauve, riant), le cucullatus (enfant vêtu
d’un manteau à capuche) et le tireur d’épine (enfant assis, retirant une épine de son pied). Ces trois
modes de représentation sont présents sur des sites de villas gallo-romaines (Figure 145 et  Figure
191). Il est possible que ces images évoquent différents âges de l’enfance, les  cucullati figurant
vraisemblablement des adolescents500. Dans certains cas, c’est une famille entière qui était représen-
tée.  Selon  Jean Krier,  cela  pourrait  être  le  cas  du  fragment  découvert  dans  la  villa  d’Echter-
nach (B22)501 (Figure 192).

500 Antal 2016 p. 6.

501 Krier 2016.
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Figure  191 :  Figurines en terre cuite découvertes à
Novy-Chevrière et Creissels (Gestreau 2006 p. 41 ;
Talvas 2007 vol. 3 p. 122)

Figure 192 : Fragment de figurine découverte à Echternach et figu-
rine découverte à proximité de Mayence (d’après Krier 2016 p. 68)



Les très nombreuses Vénus anadyomènes sont présentes dans la plupart des espaces cultuels
de la Gaule du Nord, y compris dans ceux qui ne sont pas consacrés principalement à cette déesse.
Leur fonction paraît similaire à celle des autres représentations féminines en terre cuite. Elles par-
tagent la même aire de distribution et souvent les mêmes contextes que les nourrices assises (Figure
156).

Il serait tentant d’associer de façon systématique ces différentes formes de petites offrandes
à certains moments particuliers de la vie familiale. Les Vénus commémoreraient les mariages et les
nourrices assises, les naissances. D’un point de vue strictement statistique, nous aboutirions alors à
environ deux mariages pour une naissance et la proportion de jumeaux serait particulièrement éle-
vée. Il est plus vraisemblable que chacun de ces types de figurines possédait un spectre d’utilisation
plus large. Les Vénus renvoyaient certainement d’une façon générale au monde des jeunes filles et
peut-être aux différentes étapes, symboliques et sociales, qu’elles franchissaient depuis leur enfance
jusqu’à l’âge adulte502. Enfin, les modes de production et de diffusion de ces petits objets faisaient
que le dévot n’avait à sa disposition que quelques modèles, parmi lesquels il choisissait celui qui
apparaissait le plus approprié à la situation.

Les figurines en pierre ou en bois, de fabrication locale, reprenaient la plupart du temps les
mêmes grands types iconographiques, avec plus ou moins de liberté et d’habileté (Figure 193). Les
personnages féminins assis sont dotés des mêmes attributs que ceux réalisés en terre cuite. Dans nos
exemples (Figure 194), il s’agit d’un fruit, d’un chien et d’une corne d’abondance. Les images de
facture modeste, ou anciennes, pouvaient se voir attribuer un surcroît de valeur symbolique. Elles
permettaient notamment d’associer la piété envers les divinités du foyer à celle due aux aïeux503.

502 Antal 2016 p. 4.

503 « Ah ! Protégez moi, Lares de mes pères : c’est vous aussi qui m’avez nourri, lorsque, petit enfant, je courais à vos
pieds. Et ne rougissez pas d’être taillés dans un vieux tronc : ainsi vous habitâtes l’antique demeure de mon aïeul. »
Tibulle, Élégies I.10.15-21 (Ponchont 1967).
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Figure  193 : Figurine en pierre découverte à Rezé  (44) et figurine en bois
découverte au Bernard (85)  (Santrot 1993 p. 290 ;  Baudry et Ballerau 1873
p. 180)



Ainsi, les nombreuses figurines en terre cuite et en pierre découvertes en Gaule témoignent
de pratiques individuelles répétées, s’inscrivant dans le cadre communautaire. Une fois consacrées,
avec le temps, elles prenaient certainement une valeur générique. La longue période de fréquenta-
tion des sanctuaires domestiques des villas entraînait une accumulation de ces petits objets de culte.
Leur profusion matérialisait l’existence d’une communauté stable, prospère et pieuse, reconnais-
sante envers les divinités du foyer.

7.1.2  Les acteurs du culte

Les peintures murales de Pompéi confirment le rôle central que jouait le pater familias dans
l’exécution des rituels domestiques. Il y apparaît fréquemment (lui ou son Génie) encadré par les
Lares, comme l’officiant principal, accompagné des membres de la familia.  (Figure 195 et  Figure
196).
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Figure 195 : dessins de peintures de laraires de Pompéi (d’après Frölich 1991 pl. 37 et pl. 44)

Figure  194 :  Figurines  en pierre découvertes à  Grimault,  Jonzac et  Crissier (Martin  1960 fig. 33 ; cl.
Karine Robin ; Rapin 1982 fig. 9)



Dans certains cas, le maître de maison était représenté par une figurine placée aux côtés des
dieux Pénates (Figure 197). Un exemplaire de ce type a été découvert à Plassac (A30) (Figure 198).

Le rôle des esclaves et des affranchis ne se limitait pas toujours à celui de simples specta-
teurs ou d’assistants. Ils possédaient des responsabilités dans l’organisation du culte familial. La
charge  de   magister  larum  est  par  exemple  attestée  à  plusieurs  reprises  à  Pompéi504. Dans  les
grandes maisons, il  existait même des associations hiérarchisées chargées du culte des dieux du
foyer505.

504 Laforge 2009 p. 114.

505 Ibid. p. 107.
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Figure 196 : Peinture du laraire de la cuisine de maison 1.8.2 de Pompéi

Figure 197 : Figurines découvertes dans la villa de Fondo d’Acunzo de Boscoreale
(à gauche, le pater familias) (d’après Kaufmann-Heinimann 1998 p. 210)

Figure 198 : Figurine en bronze découverte dans la
villa de Plassac (Coupry 1965 p. 420)



À Avenches (Gs1), nous connaissons un équipement cultuel dédié par un esclave du pro-
priétaire506. Il s’agit de la colonne consacrée à Neptune et Silvain. Par cette initiative, cette per-
sonne, qui a probablement supervisé le chantier du canal, montre son implication dans la réalisation
de cet équipement essentiel aux activités du domaine. Dans l’une de ses épigrammes, Martial in-
dique qu’un des autels de son domaine a été construit par son vilicus507. Les serviteurs de la maison
prenaient donc part aux activités cultuelles, soit en dédiant eux même des objets, soit en rendant
hommage aux dieux Pénates par des offrandes. Ils pouvaient également leur consacrer des vœux,
comme en témoigne un graffiti découvert à Pompéi et rédigé par un esclave508. Ces demandes résul-
taient de démarches individuelles mais s’inscrivaient dans le cadre des pratiques cultuelles domes-
tiques. Les Lares pouvaient recevoir de la nourriture en guise d’ex-voto509 ou des objets de plus
grande valeur, comme le suggère la plaquette découverte à Pontaix (N26). Certains événements de
la vie familiale donnaient également lieu à des offrandes destinées au Lares. William Van Andringa
rappelle un texte de Varron mentionnant la monnaie qu’une mariée leur concédait, lors de l’entrée
dans la maison510.

7.1.3  Les cultes liés aux activités agricoles

Les espaces de production agricole des villas bénéficiaient également de patronages divins.
Ceux des petites villas viticoles de la région de Pompéi étaient placés sous la protection de Bacchus.
Dans la villa Regina à Boscoreale, deux aménagements cultuels liés à la production du vin ont été
identifiés (Figure 199). 

506 § 3.2.

507 Martial, Épigrammes X 92.

508 Van Andringa 2009 p. 249.

509 Tibulle, Élégies I.X 20.

510 Van Andringa 2009 p. 247-248.
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Figure 199 : Localisation des aménagements cultuels de
la villa Regina (d'après De Caro 1994 plan B)



Dans la salle du pressoir (Espace IX), un autel est situé à proximité de la grande jarre qui ac-
cueillait le moût issu du pressurage du raisin (Figure 200). Une peinture représentant très certaine-
ment Bacchus est visible au-dessus du récipient511 (Figure 201). Le second aménagement cultuel de
cet établissement, également dédié à Bacchus, est une niche encadrée par des pilastres et un fronton
(Figure 202). Elle se situe dans le portique nord, à une hauteur de 1,3 m. Elle fait face au cellier à
vin installé dans la cour (Figure 199 et Figure 202).

511 De Caro 1994 p. 41.
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Figure  201 :  Aménagement  cultuel  dans  le
pressoir de la villa Regina (De Caro 1994 pl. 3)

Figure 200 : Vue en coupe du pressoir de la villa Regina, où sont coloriés l’au-
tel, la peinture murale et la jarre de réception du moût (d'après De Caro 1994
p. 38)



La statuette représentant une tête de satyre est vraisemblablement un élément décoratif de
jardin, remployé ici512. Cet aménagement semble complémentaire à celui du pressoir. Le satyre est
associé à Bacchus. Par son positionnement, « le dieu pouvait surveiller le cellier à vin installé dans
la cour de la ferme »513. Ainsi, les deux étapes essentielles de la fabrication du vin, le pressurage et
la vinification, étaient placées sous le contrôle du dieu Bacchus. 

512 De Caro 1994 p. 85

513 Van Andringa 2009 p. 310
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Figure 202 : Niche et statuette découverte à l'intérieur, villa Regina (De Caro 1994 pl. 12)

Figure  203 :  Plan  de  la  villa  de  N.  Popidus  Narcissus  Maiorus,
réceptacles du moût de raisin surmontés chacun d’un autel (d'après de’
Spagnolis 2002)



Nous observons une disposition similaire dans la villa de N. Popidus Narcissus Maiorus, si-
tuée à trois kilomètres à l’ouest de Pompéi. Dans cette petite unité viticole, une niche est disposée
dans un espace central, sur lequel s’ouvrent la plupart des pièces. Deux dolia, disposés de part et
d’autre du pressoir, sont destinés à recevoir le moût de raisin. Chacun est surmonté d’un petit autel
maçonné (Figure 203).

Dans la villa de N. Popidus Florus à Boscoreale, une petite niche murale, encadrée par des
colonnettes et munie d’un fronton, surmonte également le réceptacle à moût514 (Figure 204). Deux
plaques votives en marbre, installées aux frontons des portiques, indiquent le nom du propriétaire,
ainsi  que les divinités  auxquelles elles  sont dédiées.  Il  s’agit,  d’une part  de Jupiter  (I.O.M), et
d’autre part de la triade Vénus-Liber-Hercule, qui est fréquemment invoquée pour protéger les acti-
vités commerciales. Ici, comme dans la villa Régina, les plaques font face à la partie de la cour ac-
cueillant les dolia.

La villa de Fondo Zurlo nous fournit un autre exemple de la présence de Bacchus dans un
espace de production vinicole.  Il est peint, accompagné de Silène, sur un pilastre, à l’intérieur du
pressoir  (Figure 205). Dans cet établissement agricole, il existait également deux autres aménage-
ments cultuels : une pièce occupant la partie sud-est du bâtiment et une niche s’ouvrant sur le péri-
style, face au cellier à vin. À l’intérieur de cette dernière étaient représentés un Lare, un Génie et un
joueur de flûte.

514 García y García 2017 p.398
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Figure  204 :  Plan de la villa de N. Popidus Florus et emplacements des aménagements cultuels (d'après
García y García 2017)

Réceptacle à moult
surmonté
d’une niche



Une situation comparable est à signaler en Navarre. Le chai de la villa de Las Musas à Arel-
lano accueillait un édicule en pierre adossé au mur oriental (Figure 206). Il a été interprété comme
un laraire, suivant la supposition que ce vaste espace aurait également pu servir de lieu de réunion
pour les  habitants  du domaine515.  Il  me semble  plus  logique de  considérer  que  cet  équipement
cultuel, comme dans les exemples précédents, était directement lié à la production vinicole.

Des aménagements cultuels associés à une production agricole sont également attestées en
Gaule. À La-Cadière-d'Azur (N2), un autel a été découvert dans la couche d’effondrement d’une
pièce contiguë au pressoir. Il était vraisemblablement installé sur le massif maçonné, adossé au mur
est. Comme je l’illustre sur le plan suivant, les bassins de réception du moût étaient visibles depuis
cet aménagement (Figure 207). L’espace qui l’accueillait ne communiquait pas avec la cour centrale

515 Mezquíriz 2004 p. 138.
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Figure 206 : Aménagement cultuel du chai de la villa d'Arellano (d'après Mezquíriz 2004 p. 136)

Figure  205 :  Plan de la villa de Fondo Zurlo et emplacements des aménagements cultuels
(d'après Garcia y Garcia 2017 et Bassani 2008 p. 211)

Peinture représentant Bacchus
et Silène (mur du pressoir)

Espace cultuel

Niche cultuelle



de la villa mais s’ouvrait sur une cour secondaire, utilisée pour les activités viticoles. De cette posi-
tion « stratégique », la divinité occupant ce petit sanctuaire pouvait assurer sa fonction de protection
et de surveillance du pressoir, mais aussi de l’entrée du chai, comme dans la villa Regina.

Le dépôt faunique découvert dans l’établissement oléicole de La Garde (N3) constitue le té-
moignage d’un rituel lié à l’installation du pressoir. La carcasse d’un jeune porcin a été déposée
sous le sol, à l’endroit précis où l’huile d’olive était recueillie (Figure 208).
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Figure 207 : Représentation de l'espace visible (en vert) depuis le probable aménagement cultuel
(en rouge) de la villa de La Cadière (d'après Borréani et Laurier 2010 p. 31)

Figure  208 :  Plan du dépôt  faunique de l'établissement gallo-
romain précoce de La Garde (d'après Brun et al. 1989 p. 108)
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7.1.4  La protection des espaces

Certains types de dispositifs cultuels semblent plus spécifiquement liés à la protection des
structures bâties qui les accueillent. Il s’agit notamment des petits dépôts scellés dans des murs et
des sols516. Paradoxalement, ceux-ci sont plus abondamment documentés dans les contextes gallo-
romains que campaniens. En effet, les archéologues y ont plus fréquemment accès aux parties in-
ternes des structures construites. Pour cette raison, dans la région de Pompéi, la présence des dépôts
scellés est très certainement sous-estimée517. 

Les dépôts céramiques matérialisant des limites parcellaires nous offrent d’autres exemples
de dispositifs destinés à la protection de l’espace domanial. Ce type de bornage est documenté à la
fois par des sources antiques et par des découvertes archéologiques, notamment en Narbonnaise, en
Île-de-France et en Picardie518. Il s’agit a priori d’aménagements fonctionnels, décrits par exemple
par le gromaticien Siculus Flaccus519. Dans certaines régions, des récipients en terre cuite servaient
de bornes entre des propriétés, ou étaient enfouis sous un bloc possédant la même fonction. Lors de
leur mise en place, c’est-à-dire quand les propriétaires établissaient les limites de leurs domaines, ils
pouvaient effectuer un sacrifice au dieu Terme dans la fosse d’implantation de la pierre520. Les restes
du foyer sacrificiel servaient alors de base symbolique mais aussi matérielle à l’aménagement521.

Un propriétaire pouvait engager une action légale envers un voisin qui aurait déplacé les
bornes à son profit. Cependant, la procédure pouvait s’avérer longue, coûteuse et le résultat restait
incertain522. L’action du dieu Terme promettait en revanche une riposte immédiate, sous la forme
d’immenses  malheurs  s’abattant  sur  le  contrevenant523.  Certains  propriétaires,  comme  à  Fla-
vin (A21), n’hésitaient pas à compléter ces dispositifs par le dépôt de tablettes de défixion visant
également à écarter les intrus524. Ces bornes étaient régulièrement honorées par des sacrifices et des
banquets525. Ceux-ci, comme les autres fêtes rurales, permettaient également de renforcer le lien so-
cial entre les habitants d’un même domaine et entre les propriétaires voisins. Ces bornes consti-
tuaient les marqueurs matériels et symboliques d’un ordre juridique et divin, nécessaire à la bonne
marche du monde et au respect de la propriété privée.

Plus généralement,  tout aménagement possédait  une valeur symbolique, déductible de sa
fonction, et pouvait de ce fait être placé explicitement ou implicitement sous la protection d’une di-
vinité526. Cela se traduisait parfois par la présence d’une représentation de cette dernière, d’une ins-
cription, ou d’un dépôt consacré.

516 § 5.3.

517 Dessales et al. 2018 p. 342.

518 Vidal et Petitot 2003 ; Pissot et al. 2013.

519 Siculus Flaccus , La condition des terres.

520 Ibid. 59.

521 « Une fois toutes les offrandes consumées par le feu, ils plaçaient les pierres sur les restes incandescents et ils les
calaient avec le plus grand soin. » ibid. 60 (Clavel-Lévêque et al. 1993).

522 « Si un voisin indélicat a déterré la borne sacrée qui marque la limite du domaine de mes pères et que j’honore
chaque année d’une offrande de bouillie et de galette pour s’approprier mon champ ou ma combe, […] il me faudra at -
tendre comme tout le monde l’ouverture de la session judiciaire ordinaire, et encore à mon tour venu, subir mille ava-
nies, mille retards » Juvénal, Satires XVI 35-44 (Sers 2002).

523 « La sacralisation, grâce à  Terminus,  des  limites inscrit le bornage et les procédés de limitation dans la sphère
cultuelle avant d'être un problème de droit. » Gonzales 2006 p. 67.

524 § 6.4.2.

525 Plutarque, Numa XVI 1-2 ; Ovide, Les Fastes II 635-666 ; Juvénal, Satires XVI 16-39.

526 Augustin se moque des « païens » associant une divinité différente à chaque aménagement : « On ne prépose à sa
maison qu’un seul portier : comme c’est un homme il suffit amplement. Eux, ils assignaient la fonction à trois dieux :
Forculus  aux  "battants",  Cardea  aux  "gongs",  Limentinus  au  "seuil". »,  Augustin,  La  cité  de  Dieu  IV  8
(Jerphagnon 2000).
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Les colonnes cultuelles, très fréquentes dans le nord-est de la Gaule et en Germanie, consti-
tuaient des aménagements spectaculaires qui assuraient la protection et le contrôle des espaces envi-
ronnants527. Elles étaient parfois entourées d’un enclos qui accueillait des pratiques cultuelles régu-
lières. Particulièrement visibles et richement décorées, elles possédaient également une fonction os-
tentatoire dans un contexte marqué par l’émulation et la concurrence entre les différents domaines.
Ces colonnes étaient dressés pour être vues, mais, suivant la logique qui vient d’être évoquée, elles
assuraient également une large vision à la divinité principale (le plus souvent Jupiter) figurée sous
forme de statue sommitale. Le fût et le socle accueillaient d’autres représentations divines, notam-
ment Junon et Minerve, qui complétaient la triade capitoline. On retrouve, à une échelle différente,
la même volonté que pour les laraires de proposer une vision ordonnée et hiérarchisée du monde,
ici, placé sous l’autorité du maître du panthéon romain. Celui-ci était le garant de l’harmonie divine
et terrestre, et certainement, plus prosaïquement, des bonnes conditions météorologiques.

Ainsi, il existait dans les villas une très grande diversité d’aménagements et de dispositifs de
protection, adaptés à tous les types d’activités et d’espaces. Ils prenaient des formes très différentes,
parfois monumentales, parfois réduites à un unique objet non visible. Ensemble, ils formaient un
« maillage protecteur étroit »528 nécessaire à assurer les garanties divines nécessaires au bon fonc-
tionnement de l’établissement.

De cette très grande variété, il ressort que chaque propriétaire jouissait d’une très grande li-
berté d’initiative tant pour la mise en place des aménagements cultuels au sein de son domaine que
pour l’organisation et la réalisation des pratiques rituelles. Chacun construisait une topographie ri-
tuelle unique et personnalisée pour sa maison529. 

Valérie Huet et Stéphanie Wyler nous rappellent, qu’en outre, cet environnement pouvait
être modulé au gré des circonstances530. Les figurines, par exemple, étaient déplacées, rangées ou
présentées  en différents  endroits,  suivant  des moments  festifs  particuliers.  Elles pouvaient  faire
l’objet de plusieurs types d’assemblages, au sein d'un laraire, mais aussi entre les différents sanc-
tuaires d'une même maison531. Les auteurs romains que je vais maintenant évoquer nous éclairent en
partie sur les enjeux pratiques et symboliques qui sous-tendaient ces choix.

527 § 3.

528 Van Andringa 2009 p. 261.

529 Foss 1997 p. 197.

530 Huet et Wyler 2015 p. 202.

531 Ibid. p. 197.
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7.2  Les auteurs romains décrivant les pratiques cultuelles au sein des villas

Les textes antiques auxquels je vais me référer décrivent des contextes italiens de la fin de la
république et du début de l’Empire. Ils s’inscrivent donc dans un cadre géographique et chronolo-
gique  différent  de  celui  de  notre  étude.  Ils  possèdent  cependant  un  intérêt  majeur  pour  notre
connaissance des pratiques cultuelles privées. Ils décrivent notamment le déroulement de certaines
séquences rituelles qui n’ont pas laissé de témoignages archéologiques et mentionnent l’existence
de différents types d’aménagements ou dispositifs qui ne nous sont que rarement parvenus.

En outre, et c’est peut-être le plus important, ils nous permettent d’accéder à un niveau supé-
rieur d’interprétation, notamment quand ils exposent les finalités de ces pratiques. C’est particuliè-
rement le cas pour les auteurs qui, décrivant leurs propres domaines, évoquent, au-delà d’un cadre
général, leurs façons personnelles de manifester leur piété à l’intérieur de leur villa

7.2.1  Les agronomes : du bon usage des pratiques cultuelles

Les traités d'agronomie forment un ensemble de recueils traditionnellement regroupés sous
le titre de re rustica. Ils se composent de textes datés du IIème siècle av. J.-C. au Vème siècle ap. J.-
C. et sont attribués à des auteurs romains, grands propriétaires terriens. Ceux-ci y décrivent les
connaissances de leur temps concernant les différentes techniques agricoles et les modes d’adminis-
tration des domaines ruraux. J’ai exclu de ce corpus le texte de Palladius, qui est un auteur de l’An-
tiquité tardive. J’ai ainsi retenu les ouvrages suivants, que je désignerai par les titres en français is-
sus des traductions sur lesquelles je me suis appuyé532 :

• De l’agriculture de Caton, daté du milieu du IIème siècle av.-J.C.533

• Économie rurale de Varron, daté du milieu du Ier siècle av. J.-C.534

• De l’agriculture de Columelle, daté du milieu du Ier siècle ap. J.-C.535

J’ai choisi d’y adjoindre Les Géorgiques de Virgile, qui est une œuvre poétique à portée di-
dactique, contenant de nombreuses indications sur les techniques agricoles536. Plusieurs travaux et
articles récents analysant la dimension cultuelle de ces textes ont servi de support à ma réflexion537.

Sous des formes diverses, ces ouvrages ont pour point commun de proposer un ensemble de
prescriptions contribuant à la réussite d'une exploitation agricole. Les références religieuses appa-
raissent essentiellement sous la forme d'invocations et de récits mythologiques, souvent à portée
étiologique. D'une manière générale, les prescriptions rituelles concrètes ou les interdits figurant
dans ces traités sont mentionnés parmi les autres recommandations concernant les bonnes pratiques
agricoles, ils ne font jamais l'objet de chapitres spécifiques.

532 Les numérotations des chapitres utilisées sont celles de ces ouvrages.

533 Goujard1975.

534 Heurgon 1978.

535 Saint-Denis 1969.

536 Michel, Dion, Heuzé 1997.

537 Notamment Kolendo 1994 ; Scheid 2005 (chapitre V) ; Zannier 2007 ; Lhommé et Huet 2011 ; Wyler 2014.
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7.2.1.1  La nécessaire implication de toute la familia dans l’exercice des cultes

Le pater familias, et lui seul, est en charge du culte, dans le cadre privé que constitue son
domaine rural. Ainsi, les traités rappellent certaines des règles à observer par le chef de famille qui
en est le responsable mais aussi l'organisateur. Il ordonne les sacrifices, effectue des dévotions, in-
terprète certains présages et établit le calendrier.

Parmi les obligations qui incombent au propriétaire, figure la nécessité de saluer les divinités
protectrices de la familia, dès son arrivée dans la villa538. Il s’agit d’un rituel domestique minimal,
qui s’impose aussi bien dans la résidence principale urbaine que dans la résidence rurale539. La parti-
cularité de cette dernière est l’absence fréquente du propriétaire, qui, dans ce cas, délègue au vilicus
l’exécution des actes qu’il a lui même ordonnés540.

L’intendant ne possède théoriquement aucune autonomie en la matière. Les auteurs rejettent
les superstitions populaires qui pourraient guider ses actions et qui seraient préjudiciables au bon
fonctionnement de l’exploitation. Cependant, comme le relève Stéphanie Wyler541, Columelle prend
soin, dans un souci de pragmatisme, de rappeler au propriétaire l’intérêt de s’appuyer sur les savoirs
empiriques des habitants des campagnes, notamment pour lutter contre les prodiges. De la même fa-
çon, tout en rappelant sa méfiance envers l’astrologie, l’auteur concède qu’il peut être bénéfique
d’utiliser les connaissances acquises par le vilicus sur ce sujet542.

Si seuls le pater familias et, par délégation, le vilicus sont habilités à effectuer les gestes ri-
tuels, la présence de l’ensemble de la communauté de la villa semble requise en certaines occasions.
Dans ses élégies, Tibulle fait plusieurs fois référence au public présent lors des cérémonies, notam-
ment les lustrations. Il décrit une foule vêtue de blanc, composée d’hommes et de femmes qui se
sont préalablement purifiés543. Il évoque également la participation des esclaves de la maison544. Ma-
rie-Karin Lhommé et Valérie Huet remarquent que l’auteur insiste sur la description de la seconde
partie de la fête545. Il s’agit de la célébration d’un banquet durant lequel il n’est pas déconseillé de
s’enivrer546. Virgile souligne également la double composante festive et religieuse des fêtes célé-
brées en l’honneur de Bacchus547. Les dieux étaient honorés et les membres de la maisonnée, bien
nourris et délivrés de leur travaux habituels, passaient une bonne journée. Ces fêtes, au même titre
que les célébrations publiques, visaient à créer une cohésion au sein du groupe social, ici la  familia.
Parce que la participation de tous était requise et que ces fêtes étaient sensées bénéficier à chacun,
elles avaient également pour fonction de susciter un sentiment d’unité d’intérêt entre le maître et les
esclaves548.

Au quotidien cependant, la frugalité était la règle : Columelle insiste sur l’importance du
rôle exemplaire que devait tenir le vilicus lors des repas549. Ces derniers devaient être pris près des
Lares du maître, établis à proximité du foyer domestique. Le pater familias était dès lors symboli-
quement présent et surveillait la maisonnée.

538 Caton, De l’agriculture II ; Varron, Économie rurale I.8.

539 Wyler 2014 p. 59.

540 Caton, De l’agriculture LXXXXII ; Varron, Économie rurale XI.I.22.

541 Wyler 2014 p. 61.

542 Columelle, De l’agriculture X 337-341.

543 Tibulle, Élégies II.I. 20.

544 Ibid.

545 Lhommé et Huet 2011 p. 342.

546 Tibulle, Élégies II.I 25-39.

547 Virgile, Géorgiques II 527.

548 Kolendo 1994 p. 273.

549 Columelle, De l’agriculture XI.I.19.
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7.2.1.2  Les pratiques cultuelles : des gestes techniques parmi d’autres ?

Les prescriptions  cultuelles mentionnées  dans  ces  traités  consistent  en  des  cérémonies,
prières et sacrifices, destinés à s'attirer la bienveillance des dieux, dans le but d’assurer la réussite de
l’exploitation agricole. Il s’agit de pratiques régulièrement répétées, annuellement pour la plupart :

Texte
Divinité(s)
honorée(s)

Autres
divinités

invoquées
Offrandes Modalités du rituel Finalité

Caton
De l’agriculture

LXXXXII, 

Mars,
Silvain

Blé, lard,
viande, vin

Dans une forêt, peut être
effectué par un esclave.

Consommation des
offrandes sur place

Vœux annuels pour
la santé des bœufs

Caton
De l’agriculture

CXLI

Jupiter
Dapalis

Vesta Porc, vin Avant les semailles
Vœux pour la santé

des bœufs

Caton
De l’agriculture

CXLIII 
Cérès

Janus,
Jupiter,
Junon

Truie, vin Avant la moisson

Caton
De l’agriculture

CXLVIII et
CXLIX (voir

note 567) 

Dieu ou
déesse

occupant
le lieu

Porc Prière et sacrifice

Expiation avant
d'élaguer un bois
sacré et le mettre

en culture

Caton
De l’agriculture

CL 
Mars

Janus
Jupiter

Porcelet,
agneau,

veau

Circumambulation avec
les 3 victimes, prière et

sacrifice

Lustration, lutte
contre les maladies
et les intempéries

Columelle
De l’agriculture

X 337
Rubigus Chiot

Préservation des
cultures contre la

rouille

Columelle
De l’agriculture

XI 3 62

Prières au moment de la
plantation

Croissance des
plantes

Virgile
Géorgiques

I 343
Cérès

Animal,
gâteaux

Circumambulation,
prières, chants et sacrifice

Préservation des
cultures

Virgile
Géorgiques

II 380
Bacchus

Bouc,
nourriture,
libations

Sacrifice, jeux scéniques,
chants

Ces fêtes étaient souvent liées aux cycles agricoles. Les labours, les semailles et la moisson
constituaient les trois moments importants de l’année rustique550. Certaines sont également décrites
dans Les Fastes d’Ovide551. Dans un contexte idéologique promouvant la restauration des cultes tra-

550 Zannier 2007 p. 273.

551 Ovide, Les Fastes I 665 et suivants.
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ditionnels, Virgile et Pline l’Ancien font également l’éloge de l’agriculture et soulignent l’ancienne-
té des fêtes qui lui sont associées, développant l’idée d’un conservatisme rustique552. Le texte de
Pline le Jeune, sur lequel je reviendrai, décrit l’une d’entre elles, qui se déroulait dans un sanctuaire
établi sur l’un de ses domaines553.

Il apparaît cependant que la réussite d'une exploitation dépendait en premier lieu de la capa-
cité du propriétaire à  respecter de bonnes pratiques agricoles, la recherche de protections divines
n’en constituant que l’un des aspects. Virgile rappelle d’ailleurs que les prières ne peuvent se substi-
tuer aux traitements vétérinaires quand ceux-ci sont indispensables554.

Les ouvrages des agronomes traitent de tous les aspects de l’organisation d’un établissement
agricole : choix du terrain, agencement des constructions, répartition des tâches, productions végé-
tales, élevage, conservation et préparation des denrées.  Les mesures  proposées, qu'elles soient de
nature organisationnelle, sanitaire ou agronomique, dans la plupart des cas, ne heurtent pas la raison
d'un lecteur moderne. Elles sont d'ailleurs souvent justifiées par des considérations scientifiques,
suivant les connaissances de l’époque. Quelques-unes de ces prescriptions nous apparaissent cepen-
dant plus surprenantes. Par exemple, certains gestes doivent être effectués de la main gauche555. Le
sens du vent ou une pression exercée sur l’un des testicules d’un animal influenceraient la naissance
de mâles ou de femelles556. Columelle indique tenir ces connaissances des auteurs grecs. Ailleurs, il
invoque des pratiques qualifiées de « sacrifices toscans », pour apaiser les tempêtes557.

Pour justifier ces gestes, il n’est généralement pas fait référence à une quelconque divinité,
mais la nature même de certains d’entre eux, comme les offrandes, renvoient au domaine cultuel.
De même, Columelle, à nouveau, décrit un rituel qui s’apparente à ceux réalisés lors des lustrations.
Il s’agit d’une circumambulation destinée à lutter contre les ravages dus aux chenilles et qui doit
être effectuée autour du jardin, par une femme en période de règles558. 

Le propos de ces traités n'est pas d'expliquer systématiquement les raisons d'une pratique,
qu'elle  soit  médicamenteuse  ou  rituelle,  mais  bien  de  fournir  une  prescription  appropriée  pour
chaque situation qui se présente à l'exploitant559. L’efficacité du rituel est acquise et ne se questionne
pas560. Quand Pline l’Ancien, dans son Histoire naturelle, présente diverses pratiques de déposition
ou d’exposition de petits animaux, il ne mentionne pas non plus de divinité. Il ne précise d’ailleurs
pas sur quoi repose l’efficacité de ces dispositifs.  Elle est  déduite d’observations empiriques et
semble plus ou moins admise561.

Ainsi, certaines des préconisations figurant dans les traités d’agronomie font l’objet d’expli-
cations que nous qualifierions de scientifiques et d’autres sont présentées explicitement comme des
rites destinés à s’assurer un soutien divin. Dans d’autres situations, comme celles que j’ai mention-
nées, la limite entre pratique cultuelle et profane semble plus floue. À la lecture des textes anciens,
il apparaît même que cette question était sans objet pour les acteurs de l’époque, qui agissaient dans
un souci pragmatique d’efficacité. Caton, par exemple, place les pratiques cultuelles « rigoureuse-
ment sur le même plan » que les autres types de préceptes562.

552 Lhommé et Huet 2011 p. 332-334.

553 Pline le Jeune : Lettres IX 39 ; voir note 96.
554 Virgile, Géorgiques III 456,.

555 Columelle, De l’agriculture VI.V.

556 Ibid. VI.V et VI.XXVIII.

557 Ibid. X 337-341.

558 Ibid. X 357.

559 Ibid. IX.II 5.

560 Marc Augé, cité dans Kaurin et al. 2015 p. 12.

561 § 5.3 : exemple du dépôt de Riom (A5).

562 Martin  1988 p.  296 ;  Zannier  2007 p.  278 ;  « À la  limite,  on pourrait  dire  que  les  rites  sont  eux-même des
techniques agricoles ; ils appartiennent comme elles au domaine du savoir faire. » (Martin 1988 p. 297).
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Une limite était toutefois posée par les agronomes antiques : les superstitions populaires ne
devaient pas nuire à l’économie du domaine, soit par des dépenses d’argent inutiles, soit par une
perte de temps563. Ce souci apparaît également dans l’insistance qu’ils ont à rappeler les travaux qui
restent malgré tout autorisés lors des jours fériés564. Columelle met également en garde le proprié-
taire contre le risque de surinterprétation des phénomènes naturels, par exemple une truie mangeant
ses petits, qui ne doivent pas être considérés comme des prodiges565. Nous constatons qu’à certains
égards les intérêts économiques limitaient l’imagination cultuelle.

La cérémonie d’expiation prescrite par Caton lors de l’élagage d’un bois peut également être
appréhendée sous un angle économique566 567. Il s’agit ici d’établir un contrat avec la divinité occu-
pant un espace que l’on souhaite mettre en culture, en lui reconnaissant ses droits tutélaires et en lui
proposant une contrepartie sous forme d’offrande.  Ici,  Caton ne rappelle pas l’interdit  religieux
frappant l’exploitation des bois sacrés mais fournit au propriétaire une procédure qui, si elle est cor-
rectement mise en œuvre, lui permet de contourner cet obstacle et d’optimiser les ressources de son
domaine.

D’autre part, à la lumière des textes des agronomes, nous déduisons que le maintien de tradi-
tions locales et anciennes était compatible avec les pratiques cultuelles que nous jugeons spécifique-
ment romaines. Il nous faut dès lors insister davantage sur leur complémentarité que sur leur oppo-
sition. Ce sont leurs actions combinées qui assuraient la protection du domaine et de ses habitants.

Relevons pour finir que les découvertes archéologiques et les descriptions présentes dans les
textes antiques se complètent partiellement mais ne peuvent rendre compte de façon exhaustive de
l’ensemble des pratiques rituelles. L’objectif des auteurs anciens n’était d’ailleurs pas de les men-
tionner toutes, ni de les décrire de façon systématique568. Ils s’attardaient peu sur la présentation de
celles qui relevaient du domaine de compétence des vilici et encore moins sur les pratiques indivi-
duelles réalisées hors du cadre communautaire et qui étaient en principe proscrites. Par ailleurs, les
objets confectionnés dans des matériaux périssables, comme par exemple les figurines en bois ou en
cire, ou les dispositifs provisoires, comme les coiffes végétales ornant les statues ou encore les figu-
rines en argile suspendues dans les arbres569, ne nous sont pratiquement jamais parvenus.

563 Wyler 2014 p. 61.

564 Virgile, Géorgiques I 269 ; Columelle, De l’agriculture II.XXI.

565 Columelle, De l’agriculture VII.XI 3.

566 Zannier 2007 p. 284.

567 Prière associée au sacrifice : « Qui que tu sois dieu ou déesse, à qui ce bois sacré est consacré, comme tu as droit
que l’on te sacrifie un porc en expiation, en raison de l’amputation de ce bois sacré, en raison de ce travail, que ce soit
moi ou quelqu’un d’autre sur mon ordre qui le fasse, que cela soi fait justement ; en raison de cela, en t’immolant ce
porc en expiation, je te prie, par de bonnes prières, d’être bienveillant et favorable à moi même, à ma maison, à mes
esclaves  et  à  mes  enfants ;  en  raison  de  cela,  sois  honoré  par  l’immolation  de  ce  porc  en  expiation.  »  Caton,
De l’agriculture CXLIX (Goujard 1975).

568 Scheid 2005 p. 160.

569 Virgile, Géorgiques II.389.
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7.2.2  Des villas investies d’une fonction mémorielle

Plusieurs autres auteurs latins de la fin de la République et du Haut-Empire nous ont égale-
ment livré des informations concernant les pratiques cultuelles privées au sein des villas. Contraire-
ment aux précédents, ils ne présentent pas un cadre théorique mais décrivent leurs propres biens ou
ceux de leurs connaissances. À nouveau, le contexte géographique (italien), la période parfois pré-
coce (milieu du Ier siècle av. J.-C. pour Cicéron) et le statut de certains de ces auteurs (membres de
la plus haute aristocratie romaine) nous interdisent d'établir un strict parallèle entre la réalité qu'ils
décrivent et ce que nous pouvons observer dans notre contexte d'étude. Toutefois, ces textes nous
fournissent des indices pour la compréhension des choix personnels opérés par les propriétaires en
matière cultuelle et du cadre juridique qui dictaient la construction et l'entretien des édifices cultuels
au sein d’un domaine privé. Ainsi, nous pouvons notamment percevoir de façon plus précise le lien
que ces propriétaires entretenaient avec leurs domaines et ses éventuelles répercussions sur l’équi-
pement cultuel des villas. 

Dans plusieurs de ses lettres, Pline le Jeune décrit les domaines ruraux comme des biens que
l'on pouvait acquérir, agrandir ou céder au gré de ses intérêts économiques ou des agréments de la
villégiature. Ils constituaient l'essentiel du capital de l'auteur570. Celui-ci accordait une valeur parti-
culière à ceux qu'il possédait par héritage de sa mère571. Schématiquement, Pline distingue trois ca-
tégories de domaines. Ceux qui possèdent uniquement un intérêt économique, ceux dans lesquels il
aime séjourner et pour lesquels il a investi dans les réaménagements et la décoration de l'habitation
et ceux qu'il considère comme des biens de famille.

Il apparaît que certaines villas n’avaient pas vocation à être cédées, notamment celles que le
propriétaire considérait comme le berceau familial572, ou dont il avait décidé de faire un lieu de mé-
moire. Martial expose une telle situation573. Un père a choisi d'implanter la sépulture de sa fille dans
sa villa et envisage lui même d'y reposer, ainsi que sa femme. L'auteur en déduit que dès lors ce ter-
rain ne sera jamais vendu et restera un bien inaliénable. De la même façon, après le décès de sa fille,
Cicéron décide de faire construire un tombeau en son honneur, au sein d'une de ses villas574. Il nous
livre des indices concernant la réglementation en vigueur, qui établit une distinction entre mausolée
et temple. Le propriétaire semble libre d'édifier un tel monument chez lui, tout comme il peut choi-
sir de ne pas l'entretenir (de le détruire ?)575. À Pompéi, il existe plusieurs exemples de sanctuaires
domestiques qui paraissent avoir été reconstruits ou condamnés suite à un changement de proprié-
taire576.

Dans les exemples que nous venons d’évoquer, c’est l’édification du monument funéraire
qui procure à la villa une valeur particulière et la désigne comme un bien familial investi d’une va-
leur mémorielle. Parfois, il s’agit d’honorer la mémoire du fondateur du domaine, par un heroum,
comme en témoigne la stèle gravée découverte à Grèzes en Lozère577. Celui-ci devenait alors un
marqueur de l’importance et de l’ancienneté de la famille pour les propriétaires successifs. Ainsi,
dès leur création, certaines des villas gallo-romaines ont constitué des biens porteurs de l’histoire

570 Pline le Jeune , Lettres III 9.

571 Pline le Jeune, Lettres II 15.

572 Bodel 1997 p. 11 ; Par exemple : Cicéron,  Traité  des lois  II 1 ; Martial,  Épigrammes X 92 ; Tibulle,  Élégies
I.10.15 21.

573 Martial, Épigrammes I.CXIV et I.CXVI.

574 Cicéron, Lettres à Atticus ; voir note 97.

575 « the domestic shrines were private, they were not consacred by a magistrate and were therefore not "sacred" from
the legal point of view. » Durand et Van Andringa 2021 p. 94.

576 Ibid. 

577 CIL XIII, 1571.

267



familiale578. Le sanctuaire d’Avenches (Gs1) illustre très vraisemblablement ce cas de figure. Par-
fois, comme à Goeblange, il est même établi que la construction du mausolée a précédé celle de la
villa. C’est peut-être également le cas à Damblain (B2).

Il me semble pertinent de mettre en parallèle deux séries de textes rédigés par Pline le Jeune
et  Martial,  décrivant, sur un mode littéraire différent, les aménagements de leur villa. Le premier
consacre trois lettres à la description, parfois minutieuse, de la partie résidentielle de ses propriétés
des Laurentes et de Toscane579. Toutes les installations sont mentionnées, y compris les équipements
de loisir (hippodrome, gymnase). Cependant, aucune référence n'est faite à un aménagement ou édi-
fice cultuel. À l’opposé, certainement pour des raisons stylistiques, Martial prend le parti de fonder
sa présentation sur les éléments sacrés de sa villa580. Il décrit les divinités qui y étaient honorées, les
aménagements et certaines pratiques rituelles :

L’auteur insiste sur l’omniprésence des divinités au sein de la villa. Elles ont pour fonction
de protéger le domaine et son propriétaire. Jupiter est invoqué comme le dieu du tonnerre et Mars
comme le patron du mois de naissance de l’auteur581. En plus des autels et du possible temple, Mar-
tial décrit des éléments végétaux notamment un (ou plusieurs) bois consacré(s) à des divinités liées
à la nature.

Nous savons, notamment grâce aux lettres de Pline que nous venons de mentionner, que les
aménagements végétaux prenaient une place importante dans l’environnement des villas. Ils pou-
vaient notamment prendre la forme de jardins aux plans complexes où se développait un art topiaire
sophistiqué582. Le réseau de fossé mis au jour à Jaunay-Clan (86) atteste de l’existence en ce lieu, au
Ier siècle, d’une structure végétalisée au plan très élaboré583. Elle prenait place  à l’intérieur d’une
vaste parcelle consacrée à la culture, probablement en lien avec une grande villa proche. Son plan se
rapproche de celui d’un petit sanctuaire accueillant deux temples géminés (Figure 209). Cependant,
si de tels aménagements cherchaient parfois à copier les plans des bâtiments publics, elles n’en re-
prenaient pas généralement pas la fonction584.  À Jaunay-Clan, rien n’indique qu’il possédait une
fonction cultuelle.

578 « La construction du monument participe à la fondation d’une mémoire gentilice, ancrée sur la possession d’un
domaine foncier. » Monteil et Van Andringa 2019 p. 2.

579 Pline le Jeune, Lettres II 17, V 5 et IX 7.

580 Martial, Épigrammes X 92.

581 Un autel dédié à Diane à été découvert dans un édifice cultuel d’une villa de Rétie : CIL III 11893.

582 « De là par une pelouse qui descend doucement, flanquée de buis taillés en forme de bêtes féroces qui s’affrontent  ;
en  bas  les  acanthes  au  souple feuillage  font  penser  à  la  mer,  […],  de  là  part  une  allée  circulaire,  ornée  de  buis
diversement  taillés  et  d’arbres  nains  qu’on  empêche  artificiellement  de  grandir. »  Pline  le  Jeune, Lettres V  6
(Flobert 2002).

583 Toutes les données concernant ce site sont issues de Lavoix et al. 2016.

584 Lavoix et al. 2016 p. 101.
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Enfin, Martial nous livre également quelques indications sur l’organisation du culte qui nous
apparaît conforme à ce que nous en connaissant par les textes des agronomes. Dans son épigramme,
il annonce déléguer ponctuellement à un ami de passage l’accomplissement de ses devoirs cultuels,
faisant de ce dernier le représentant légitime du propriétaire. Peu importe d’ailleurs pour nous qu’il
attende effectivement la réalisation concrète de ces actes de piété ou qu’il s’agisse simplement d’un
procédé littéraire.
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Figure  209:  Vue  des  fossés  délimitant  l’aménagement  végétal  de  Jaunay-Clan
(Lavoix et al. 2016 p. 90)
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8 DES PRATIQUES CULTUELLES TÉMOIGNANT DE
L’HISTOIRE DU TERRITOIRE ET DU DOMAINE
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8.1  L’évolution des pratiques cultuelles

8.1.1  Des pratiques conformes aux usages locaux
 
Les types de mobilier et d’aménagements cultuels découverts dans les villas varient d’une

région à l’autre. Ces différences coïncident assez précisément avec celles observées dans les autres
contextes. Nous retrouvons dans les villas les particularismes locaux reconnus par ailleurs. Nous
pouvons citer les figurines en terre cuite représentant Vénus ou une nourrice assise, les rouelles mé-
talliques et les haches votives585. Chacun de ces objets est caractéristique d’un territoire ou d’une ré-
gion donné.

De même, la vaisselle utilisée lors des rituels, notamment pour les repas et les offrandes ali-
mentaires, ne se distingue généralement pas de celle employée au quotidien ou de celle présente
dans les sanctuaires locaux586. Enfin, les constructions cultuelles associées à des centres domaniaux,
qu’il s’agisse des temples à plan centré ou des colonnes joviennes, étaient érigées selon des modèles
architecturaux régionaux587.

Par ailleurs, si la majorité des divinités honorées dans les villas étaient les mêmes que par-
tout dans l’empire, certaines étaient plus spécifiquement gauloises, comme Épona et Sucellus588.
Les dieux civiques ou régionaux étaient également présents dans les sanctuaires associés à des vil-
las589 et des autels dédiés à des déesses topiques ont également été découverts590.

Les pratiques cultuelles observées dans les villas ne se distinguent pas archéologiquement de
celles attestées partout ailleurs sur un territoire donné. On y découvre le même type de mobilier, dé-
dié aux mêmes divinités. Chaque laraire était unique dans sa composition mais nous ne repérons pas
de différence entre ceux découverts en ville ou à la campagne. Le pouvoir de protection propre à
chaque divinité pouvait en effet revêtir différentes formes et s’exercer de façon complémentaire sur
des espaces et activités variés, aussi bien urbains que ruraux.

En revanche, il existe une différence formelle entre le mobilier cultuel mis au jour dans les
établissements ruraux modestes et les villas. Dans ces dernières, on découvre parfois des autels vo-
tifs591, ce qui est très rarement le cas dans les simples fermes. On y trouve également des statues li-
thiques de grande qualité, parfois importées, reprenant des types classiques gréco-romains. Ces dé-
couvertes sont notamment nombreuses en Narbonnaise. Certaines d’entre elles constituaient proba-
blement des éléments décoratifs et non des supports de culte. Plusieurs ont notamment été mises au
jour près de bassins d’agrément ou dans des espaces thermaux592.

Cependant, dans les sanctuaires domestiques des villas, aux côtés d’objets de belle facture,
d’autres, beaucoup plus frustes, prenaient également place (Figure 210). Parfois, ils se côtoyaient au
sein d’un même espace (Figure 211).

585 Respectivement : § 6.1.1.1 ; § 6.4.1 et § 6.7.4.

586 § 5.4 ; § 6.5.2.

587 Respectivement : § 2.2.2 et § 3.

588 Deux figurines de chaque.  Émile Thévenot et Gabi  Fellendorf-Börner  signalent chacun l’existence de plusieurs
représentations d’Épona découvertes anciennement dans des villas, respectivement sur le territoire éduen et dans Bade-
Wurtemberg actuel (Thévenot 1949 p. 394 ; Fellendorf-Börner 1985).

589 Mars Lenus à Fliessem (B5) et les couples Apollon/Sirona et Mercure/Rosmerta à Ihn (B9).

590 Laha à Sana (A36) et Abnoba à Pforzheim (Gs39).

591 § 6.3.
592 § 6.1.2.2.
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Il est probable que les objets les plus grossièrement façonnés aient été fabriqués sur
place alors que ceux qui étaient plus soignés provenaient d’ateliers spécialisés, parfois lointains. Ce-
pendant, une fabrication locale n’implique pas l’existence d’un culte local. Par exemple, les figu-
rines massives en pierre représentant des personnages féminins assis reprenaient les mêmes thèmes
iconographiques que celles dédiées aux déesses romaines traditionnelles de la fertilité et de la fé-
condité593. En l’absence d’attribut spécifique, leur style et leur mode de fabrication ne permettent
pas d’identifier des déesses locales.

Certaines divinités romaines « rustiques » se prêtaient également bien à des représentations
plus frustes, exécutées par les habitants eux-mêmes. Généralement, les statues de Priape étaient réa-

593 § 6.1.1.3.
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Figure 211 : Figurine en bronze et plaquette en plomb,
représentant Diane, découvertes à Vallon (Fuchs 2016
p. 130 ; Bouyer et al. 1985 p. 63)

Figure  210 :  Figurines représentant  Mercure  découvertes  à  Marquion et  à
Starzach (cl. Stéphane Lancelot INRAP 2012 ; Filtzinger et al. 1976 p. 241)



lisées en bois et, dans la villa de Martial, c’est le vilicus lui-même qui avait construit l’autel dédié à
Silvain594.

À l’inverse, la découverte de statues et autels honorant des déesses locales montre qu’elles
pouvaient bénéficier des mêmes types de représentation et de support que celles du panthéon ro-
main. C’est le cas par exemple d’Abnoba et de Laha, déjà évoquées. Cette dernière, était vénérée
sur un tout petit territoire. Cependant, ceux de ses autels qui nous sont parvenus étaient réalisés ma-
joritairement en marbre et portaient de longues inscriptions votives soignées595. Il en est de même
pour ceux mentionnant la déesse Abnoba. L’exemplaire représenté ci-dessous était d’ailleurs dédié
en premier lieu à la famille impériale596 (Figure 212.a). La figurine en grès montre la proximité ico-
nographique entre  Abnoba et  Diane (Figure 212.b), identification attestée par plusieurs  inscrip-
tions597. De même, les figurines métalliques représentant des divinités d’origine gauloise se rap-
prochent fréquemment de types iconographiques classiques gréco-romains598 (Figure 213).

Non seulement les divinités d’origine locale ou romaine ne se distinguaient pas nécessaire-
ment par leurs modes de représentation, mais elles prenaient place au sein des mêmes panthéons,
mis en place progressivement à l’échelle des cités, comme l’a montré William Van Andriga dans sa
synthèse consacrée aux cultes publics599.  Ceux-ci possédaient leurs propres corpus cultuels et leurs
propres dieux, intégrant d’anciennes divinités locales. Dans ce cadre, ces dernières patronnaient fré-
quemment des communautés ou des parties du territoire, suivant les différentes subdivisions admi-
nistratives de la cité. Au sein d’un pagus, d’un vicus, d’une curia ou d’une regio, les habitants hono-
raient leurs divinités tutélaires. Si ces cultes constituaient une affirmation de leur appartenance à un
groupe territorial ou social bien défini, celle-ci ne se construisait pas en opposition avec le reste de
la communauté civique mais comme une composante de celle-ci600. 

594 Martial, Épigrammes X 92.

595 § 6.3.

596 CIL XIII 6283.

597 Heinz 1981.

598 « In der Phase der Romanisation scheint eine wechselseitige  interpretatio stattgefunden zu haben, indem in der
Optik der maßgeblichen provinzialen Elite die letztlich mediterranen Bildtypen offenbar als geeignetes Medium zur
Darstellung des neu entstehenden lokalen Pantheons angesehen wurden. » (Kaufmann-Heinimann 2017 p. 1).

599 Van Andringa 2017a p. 257 et suivantes.

600 « la religion civique ne rejette pas les cultes locaux mais les intègre, et exerce ainsi une fonction identitaire puisque
chaque  panthéon  est  propre  et  conçu  à  chaque  fois  de  manière  autonome  en  fonction  des  spécificités  locales. »
(Raepsaet-Charlier 2015 p. 177).
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Figure  212 :  Autel  et  figurine  dédiés  à  Abnoba,
découverts  dans  la  région  de  la  Forêt-Noire
(Horn 2014 fig. 4 et fig. 12) 

Figure 213 : Figurine représentant
Sucellus découverte dans la villa
de  Lépine (Kaufmann-
Heinimann 2017 fig. 8 et fig. 9)



À une échelle plus petite encore, les domaines ruraux, occupant de vastes espaces, abritaient
diverses divinités topiques. Les façons de nommer ces dernières, de les représenter et de les honorer
évoluaient au cours du temps. Qu’elles aient été identifiées ou non, leur accord devait être sollicité
pour exploiter les terrains où elles résidaient601. Ainsi, de façon complémentaire, les propriétaires sa-
crifiaient à la fois aux divinités anciennement présentes sur le territoire et à celles, plus universelles,
dont le pouvoir d’action s’étendait aux éléments naturels et aux travaux des champs. Les rituels des-
tinés à s’attacher la bienveillance des secondes étaient a priori les mêmes en tous lieux. Certains
sont décrits dans les traités d’agronomie. Les cultes rendus aux divinités topiques variaient proba-
blement selon des traditions établies localement et ne pouvaient faire l’objet de prescriptions géné-
rales.  Par exemple,  les  araires miniatures retrouvées en grand nombre dans le  sanctuaire  d’Ai-
seau (Gi1) témoignent d’un rituel agricole particulier qui n’est attesté nulle part  ailleurs à cette
échelle.

Plus  généralement,  nous observons  par  endroits  la  persistance  de  rituels  locaux,  parfois
d’origine pré-romaine. C’est par exemple le cas de l’enfouissement d’une céramique contenant un
oiseau ou un reptile, pratique typique de la Gaule méditerranéenne occidentale et de la Tarraco-
naise602.

Ainsi, ni les découvertes archéologiques, ni nos connaissances sur l’organisation religieuse
des cités ne nous autorisent à considérer qu’il existait des pratiques cultuelles privées différentes,
entre les membres de l’élite occupant les villas, et les autres habitants des campagnes. Nous ne per-
cevons pas d’enjeux de « romanité » en matière de cultes domestiques. Les plus aisés disposaient de
nombreux autres moyens de témoigner de leur adhésion à la culture romaine. Ils pouvaient notam-
ment le faire par l’architecture et la décoration de leur centre domanial ainsi que par la construction
de tombeaux monumentaux de style classique. En revanche, ils n’avaient probablement aucune rai-
son de se démarquer des pratiques cultuelles qui avaient cours sur le territoire, voire sur le micro-
territoire,  dans  lequel  leurs  établissements  étaient  installés.  Dans le  cadre  privé comme public,
toutes les divinités, locales ou non, avaient vocation à patronner les diverses activités humaines,
conformément à leurs compétences spécifiques et à leurs places respectives au sein des panthéons
civiques. En conséquence, les divinités locales, romaines ou d’origine étrangère se côtoyaient au
sein des sanctuaires domestiques gallo-romains, comme l’illustre celui de la villa de Vallon (Gs17)
ou ceux de Clermont-Ferrand (63) et de Mathay (25)603. Comme partout ailleurs, y compris à Pom-
péi, les figurines associées aux laraires formaient des groupes « très hétérogènes, sans unité de ma-
tériaux ni de taille ni de qualité »604.

Nous devons retenir que les découvertes de mobilier cultuel effectuées dans les villas ne
nous permettent pas d’identifier une hypothétique origine ethnique ou culturelle du propriétaire, ni
un degré d’assimilation plus ou moins grand des élites locales à la culture romaine.

8.1.2  Le renouvellement des types d’offrande

601 Voir note 567.
602 § 5.3.

603 Respectivement : Dousteyssier 2014 p. 154 et Joan 2003 p. 359.

604 Kaufmann-Heinimann 2007 p. 153.
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Malgré le maintien de certaines traditions rituelles locales, sur la longue période de plus de deux
siècles qui nous occupe, nous observons une évolution dans les types d’objets utilisés à des fins
cultuelles. Ce renouvellement progressif prend place dans un processus évolutif plus général, qui a
été mis en évidence en Gaule indépendante puis en Gaule romaine. Concernant le mobilier métal-
lique des sanctuaires de l’est de la Gaule, Gérard Bataille a schématisé cette évolution par le tableau
précédent (Figure 214).

La rupture la plus marquée est l’abandon des rituels de déposition de pièces d’armement dès
avant le milieu du Ier siècle av. J.-C. Elles ne sont d’ailleurs pas attestées dans les établissements
gallo-romains605. Par ailleurs, Gérard Bataille relève que la principale nouveauté, datable de la fin
de la période gauloise et du début de la période romaine, est l’introduction d’objets cultuels par na-
ture, « totalement inconnus dans la Gaule indépendante », et non plus uniquement d’objets utili-
taires606. Les outils miniatures, tels les socs découverts dans le sanctuaire d’Aiseau (Gi1) et les ha-
chettes helvètes607, en constituent de bonnes illustrations. Parallèlement, les petits autels votifs, fré-
quents dans les villas du sud de la Gaule, auraient constitué des répliques symboliques d’autels de
lieux de culte608.

Élisabeth Goussard considère aussi que l’apparition de nouvelles formes d’offrandes dans le
monde celtique, à partir du Ier siècle av. J.-C., témoigne de profondes transformations des pratiques
rituelles. Celles-ci découlent d’une évolution des sociétés, liée à une influence grandissante de la
culture gréco-romaine609. Pour les contextes qui nous occupent, ce renouvellement est perceptible
par la présence des rouelles métalliques. Ces dernières sont associées aux phases d’occupation pré-
coces des sanctuaires liés à un établissement  rural,  c’est-à-dire  souvent  à la seconde moitié du

605 § 6.7.4.
606 « On  offre  un  simulacre,  un  symbole,  l’image  de  ce  qui  est  offert  se  substituant  à  la  réalité  de  l’objet.  »
(Bataille 2011 p. 658).

607 § 6.5.1.

608 Van Andringa 2011a p. 480 et 2017 p. 111.

609 Goussard 2018 p. 203.

277

Figure  214 :  Schématisation des principaux phénomènes affectant les ensembles de mobiliers métalliques
dans les sanctuaires de l’Est de la Gaule (Bataille 2011 p. 660)



Ier siècle av.  J.-C.610.  Ces objets  pourraient apparaître,  au même titre  que les armes miniatures,
comme des formes transitoires entre des types d’offrandes de tradition gauloise et romaine611. Dans
les villas elles ne semblent plus être attestées après le milieu du Ier siècle.

L’apparition en grand nombre de monnaies au sein des sanctuaires illustre également l’évo-
lution qui s’est opérée dans la nature des petites offrandes, dans le courant du Ier siècle av. J.-C.612.
Leur très grande variété des formes de déposition traduit à la fois le maintien de traditions gauloises
et l’adoption d’usages romains613. Certaines monnaies étaient déposées ou jetées au sol,  parfois
après avoir été mutilées, et d’autres étaient placées dans des contenants dans le but éventuel d’être
récupérées614. Ces derniers prenaient la forme de troncs en pierre, constitués de cippes évidés, qui
pouvaient être ouverts afin d’en collecter le contenu.

Selon Élisabeth Goussard, cette dernière pratique constituerait un indicateur d’une modifica-
tion du mode de gestion des offrandes615. Deux conceptions différentes de leur statut s’opposeraient.
Schématiquement, pour les Gaulois, les objets consacrés à une divinité s’étendraient à leur matéria-
lité même. Ainsi, les mutilations dont les monnaies faisaient régulièrement l’objet traduiraient une
volonté d’empêcher leur récupération et de les pérenniser en tant qu’offrande616. Cette pratique tend
d’ailleurs à disparaître après le début de la période romaine617.  À l’inverse, les Romains autorise-
raient l’utilisation et la vente de ce qui a été offert, à condition que la richesse ainsi créée profite à la
mise en valeur du temple618.

Ainsi, certaines des figurines en bronze découvertes dans des habitats possédaient un socle
creux muni d’une fente destinée à recevoir des monnaies619. Ceci laisse supposer l’existence d’un
mode de gestion des dons équivalent à celui identifié dans les sanctuaires publics. Pour autant, ce
dernier n’avait probablement rien de systématique. À Lalonquette (A3), le lot de monnaies réunies
et enfouies dans un récipient paraît être le résultat du nettoyage d’un espace cultuel. Dans ce cas, les
monnaies n’ont pas été récupérées.

610 § 6.7.1.

611 Goussard 2018 p. 204.

612 Bataille 2011 p. 657.

613 Fauduet 2010 p. 248 ; Popovitch 2012 p. 29.

614 Aubin et Meissonnier 1994.

615 Goussard 2018 p. 203.

616 Popovitch 2012 p. 32.

617 Ibid. 

618 Goussard 2018 p. 204.

619 Kaufmann-Heinimann 1998 p. 166 et suivantes.
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8.1.3  L’adaptation des formes des lieux de culte à l'évolution des rites

Nous avons déjà établi que l'évolution de la morphologie et des modes de construction des
édifices cultuels associés à une villa ne diffère pas significativement de celle connue pour les autres
contextes620.  William Van Andringa relève que celle-ci  reflète une mutation des formes rituelles
amorcée à partir du Ier siècle av. J.-C. et qui s’est amplifiée après l’annexion de la Gaule par les Ro-
mains621. Elle traduit l’adoption progressive des pratiques importées du monde gréco-romain. 

La première évolution constatée pour les aires cultuelles est l’édification de murs en rempla-
cement progressif des fossés de délimitation existants622. Toujours selon William Van Andringa, ce
processus traduit une modification de la perception visuelle de l’espace sacré mais également un
changement des habitudes rituelles, notamment l’abandon des pratiques de dépositions dans les fos-
sés formant l’enceinte623. L’umbo découvert dans l’établissement précoce de Dury (B4) pourrait en
constituer un témoignage tardif.

Les plus anciennes constructions cultuelles que nous connaissons au sein des villas, ou plus
précisément des établissement précoces qui les ont précédées, se présentent fréquemment sous la
forme de petites constructions à quatre poteaux d'angle et fosse centrale, ils sont généralement datés
de la fin du Ier siècle av. J.-C624. Par la suite, ils ont parfois été englobés dans des temples de dimen-
sions plus importantes.

William Van Andringa précise aussi que le changement le plus décisif apporté aux édifices
cultuels est le remplacement progressif des structures organisées autour d’une fosse centrale par des
binômes autel/temple625. Durant la période laténienne, les pratiques rituelles se déroulaient essentiel-
lement autour d’« autels souterrains » parfois couverts. En revanche, selon le modèle gréco-romain,
l’espace interne constituait la demeure de la divinité et les pratiques sacrificielles étaient reléguées à
l’extérieur. Les édifices cultuels gallo-romains ruraux mis en place à partir de la période augus-
téenne ont souvent gardé une forme centrée. Cependant, l’adjonction d’autels placés en avant de la
cella donnait à l’ensemble une structure axiale traduisant une adaptation du temple aux nouvelles
formes du rituel. Cette configuration est attestée pour plusieurs sanctuaires associés à une villa (Er-
reur : source de la référence non trouvée)626. Les modifications intervenues dans les aménagements
internes des édifices cultuels de Richebourg (L12) illustrent ce type d’évolution. Ils ont été édifiés
précocement, au début de la seconde moitié du Ier siècle av. J ;-C, et trois d’entre eux possédaient à
l’origine une fosse centrale qui a été comblée par la suite. C’est probablement aussi le cas pour le
temple de Habsheim (Gs8), même si les données chronologiques y sont moins bien établies.

Certains  temples trouvent  leur  origine  dans  une structure  funéraire.  À Avenches (Gs1),
L’important mobilier associé à l’enclos funéraire initial indique que la sépulture accueillait des pra-
tiques rituelles régulières. Nous serions en présence d’une forme de culte héroïque dédié au fonda-
teur (ou à la fondatrice) du domaine627. Durant le second quart du Ier siècle, cette enceinte a été tota-
lement reconstruite et un fanum a été édifié au dessus de la sépulture. Celui-ci a été équipé d’une
base d’autel placé en avant de la cella, indiquant, suivant le modèle qui vient d’être évoqué, que les
cérémonies se déroulaient alors à l’extérieur de celle-ci.

620 § 2.3.1.

621 Van Andringa 2017a p. 105 et suivantes.

622 Avenches (Gs1), Bais (L2) et Noyon (B13).

623 Van Andringa 2017a p. 104.

624 § 2.2.2.1.

625 Van Andringa 2017a p. 107.

626 § 2.4.4.

627 Flutsch et Hauser 1993 p. 102.
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Je crois pouvoir mettre en avant un dernier type d’évolution, plus tardif, perceptible dans la
forme des édifices cultuels construits  ex nihilo, essentiellement à partir du IIème siècle. Ces créa-
tions  sont  relativement  rares  et  elles  prennent  systématiquement  la  forme d’une cella  précédée
d’une avant-salle628. Cette disposition semble marquer, dans notre contexte d’étude, l’abandon des
temples à plan centré de type fanum, même si cette forme a perduré pour ceux déjà existants, y
compris lorsqu’ils ont fait l’objet de reconstruction au IIème siècle.  Les structures plus tardives
semblent  s’affranchir  de  la  tradition  architecturale  régionale.  L’emplacement  de  ces  nouvelles
constructions, le plus souvent en bordure de la cour principale, et leur dimensions, toujours mo-
destes, laissent supposer qu’elles étaient peut-être affectées à des fonctions différentes de celles at-
tribuées aux fanums présents anciennement au sein des villas. Dans ce cas, plus qu’à des aménage-
ments communautaires anciens, nous pourrions avoir affaire à des édifices cultuels conçus pour un
usage uniquement privé. Il est également vraisemblable que certains d’entre-eux aient possédé un
fonction funéraire629. Les colonnes joviennes témoignent également d’un type particulier de monu-
ment votif qui, dans certaines régions, a connu un développement rapide à partir la fin du Ier siècle
mais surtout au siècle suivant630.

Ainsi,  à  partir  du IIème siècle,  certains  propriétaires  créent  de nouveaux aménagements
cultuels dans leur villa, adoptant une forme plus ostentatoire et moins marquée par les anciennes
traditions architecturales locales. La construction de pièces absidées accueillant les sanctuaires do-
mestiques à l’intérieur de la maison participe probablement de ce même processus de monumentali-
sation, même relative, des structures cultuelles631. Cette forme, développée tardivement dans l’archi-
tecture privée gauloise, permettait en effet de marquer l’importance d’un espace en formant une
sorte d’écrin. Ainsi, des pièces accueillant des sanctuaires domestiques, initialement rectangulaires,
en ont été dotées632. Elles constituaient alors le point focal d’une perspective, généralement formée
par l’axe de l’une des galeries de la cour à péristyle.

628 § 2.2.2.3 et § 2.3.1.

629 § 2.6.

630 § 3.

631 § 4.1.

632 Vallon (Gs 17) et Rodelle (A6).
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8.2   L'inscription des lieux de culte au sein de l'architecture des villas

8.2.1  La pérennité des structures cultuelles et leurs enrichissements progressifs

Le seul aménagement cultuel interne dont nous puissions appréhender l’évolution sur une
longue période est celui de Rodelle (A6). Il était implanté initialement près du foyer et a été mainte-
nu au même endroit après le déplacement de ce dernier. Au cours du temps, ce sanctuaire domes-
tique a vraisemblablement pris la forme d’un petit appentis pour finalement être transformé en un
pièce à abside.

Les temples constituaient également des installations pérennes. Mis en place le plus souvent
très précocement633, ils n’ont jamais été abandonnés ni déplacés durant au moins les deux premiers
siècles de notre ère. Leur emplacement et leur orientation étaient liés à ceux de l’établissement ini-
tial. Nous avons même pu établir que, dans certains cas, c’est la structure cultuelle ou funéraire qui
a dicté le positionnement des autres constructions du centre domanial634.

Les restructurations successives de la villa n’affectaient ni la position ni l’orientation de ces
édifices. Ainsi, nous observons des orientations fréquemment divergentes entre les bâtiments rési-
dentiels et les temples635. De même, lorsque que ces derniers, ou les enclos qui les accueillaient,
étaient reconstruits ou agrandis, les nouvelles dimensions semblent avoir été déduites des anciennes,
assurant à une continuité formelle symbolique entre les structures initiales et rénovées. Ce processus
est particulièrement bien identifié à Avenches (Gs1) et à Bais (L2)636. Enfin, on observe une forme
de conservatisme formel qui faisait très certainement sens et sur lequel je reviendrai.  Ainsi, ces
aménagements portaient la mémoire d’une histoire longue du site, qui nous renvoie souvent aux ori-
gines de l’établissement, voire même à des périodes d’occupation antérieures à celui-ci.

Certains vestiges cultuels paraissent porter témoignage d’évènements ayant marqué l’his-
toire de la villa et de ses occupants. Il s’agit notamment des aménagements qui ne constituent pas
les supports initiaux du culte domestique mais qui ont été implantés postérieurement à la création de
l’établissement. Nous avons vu qu’à Pompéi, l’agrandissement progressif de certains habitats à ren-
du nécessaire la mise en place de nouveaux aménagements cultuels.

Il est également parfois possible de la rattacher à un évènement ponctuel, parfois catastro-
phique. L’exemple le plus connu est celui du laraire de la maison de L. Caecilius Jucundus (5.1.26)
à Pompéi. Les dégâts provoqués par le tremblement de terre de 62 y sont figurés et une scène de sa-
crifice accompagne cette représentation (Figure 215).

Nous avons vu qu’à Steinbourg (Gs15) la colonne a probablement été érigée à la suite d’un
épisode climatique ayant entraîné la destruction partielle du domaine637.  À  Pouzac (A4), la pièce
cultuelle a peut-être été établie à l’emplacement d’un fulgur conditum638. Ainsi, il est vraisemblable
que, sur ces deux sites, une structure mise en place pour répondre à une situation d’urgence ait par
la suite été intégrée à l’ensemble des équipements cultuels pérennes de la villa, qu’elle a enrichi.

633 § 2.3.

634 § 2.4.5.6.

635 § 2.4.5.1.

636 § 2.4.1.

637 § 3.2.

638 § 4.1.
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À Avenches (Gs1), la colonne dédiée à Silvain et Neptune, dressée à l’extrémité d’un canal,
célébrait la réalisation de cet équipement. Le dédicant louait l’action conjointe du dieu des eaux et
de celui des espaces ruraux. Dès lors, les deux divinités devenaient les gardiennes conjointes de
l’ouvrage et des activités qui s’y déroulaient. Stace nous propose la description d’une association du
même type, réalisée dans une villa maritime de Campanie. Il s’agit dans ce cas de Neptune et Her-
cule639. 

Sous une forme bien plus modeste, les figurines en terre cuite, qui célébraient vraisembla-
blement des évènements familiaux, enrichissaient progressivement le contenu des sanctuaires do-
mestiques. Elles devenaient elles aussi des marqueurs visibles de la mémoire de la communauté fa-
miliale, indissociable de l’histoire de la villa. Ce type d’établissement, parce qu’il constituait fré-
quemment un bien familial, était particulièrement propice à ce foisonnement de marqueurs cultuels.
Martial, dans le texte déjà mentionné, décrit cette richesse qui confère à ses yeux la valeur particu-
lière qu’il accorde à son domaine640.

8.2.2  Des rituels adaptés à chaque situation

Les vestiges archéologiques témoignent de la très grande diversité des formes rituelles. Par
exemple, si l’on peut regrouper les dépôts en grandes catégories formelles se prêtant à des interpré-

639 « Devant la demeure, le maître azuré des ondes orageuses monte la garde, protecteur du foyer innocent  ; les vagues
amies aspergent son sanctuaire d’écume. Alcide veille sur les champs fertiles ; le port se réjouit aux pieds de ces deux
divinités ; l’une protège les terres, l’autre arrête la fureur des lames » Stace, Silves, II.2 20-25 (Izaac 1961).

640 Martial, Épigrammes X 92.
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Figure 215 : vue du laraire de la maison de L. Caecilius Jucundus
à Pompéi (cl. Université d’Oxford)



tations fonctionnelles641, il est en revanche impossible d’en déduire un rituel type, qui aboutirait à
des dépositions identiques. Tout en s’exerçant à l’intérieur un cadre établi, chaque séquence consti-
tuait un acte original, unique, strictement adapté à la situation donnée.

Nous avons par exemple observé qu’en certaines occasions, peut-être liées à des travaux ef-
fectués dans la villa, un repas était organisé et qu’une partie de la vaisselle et des aliments étaient
enterrés rituellement à proximité de l’habitat642. Cette pratique n’était pas normalisée et ni la quanti-
té, ni les éléments prélevés sur les reliefs du repas ne sont identiques d’un site à l’autre. Pourtant
dans chaque cas, ces choix semblent obéir à une logique propre. Le respect scrupuleux des modali-
tés du rite, une fois fixées, garantissait l’efficacité de celui-ci. 

Cette très grande liberté dans la composition apparaît également pour les petits dépôts scel-
lés, pourtant à première vue relativement similaires entre eux643. Nous y retrouvons pratiquement
toujours les mêmes types d’objets ou d’éléments fauniques, mais jamais associés de la même façon.
Bien que possédant vraisemblablement des fonctions similaires, ils sont chacun constitués d’un as-
semblage unique, « personnalisé », ni tout à fait identique aux autres, ni tout à fait différent.

Certains dépôts se distinguent en revanche par des compositions particulièrement inhabi-
tuelles. Ils sont le résultat d’actes rituels atypiques, mis en œuvre pour répondre à une probléma-
tique locale particulière. Dans ces cas là, c’est le contenu même du dépôt qui peut nous orienter
notre interprétation. À Labergement (Gs12), la présence de la tête sculptée dans le socle de la co-
lonne érigée au centre de la villa correspondrait à un rituel de « désacralisation/resacralisation »
d’un monument antérieur644. À Obermendig (Gi12), un groupe de figurines a été enfoui sous le sol
d’un bassin de rétention d’eau. Il s’agit d’un cas unique en dehors d’une aire cultuelle. Je propose, à
titre d’hypothèse, d’y voir un enfouissement rituel d’objets ayant appartenu à une structure cultuelle
détruite par la construction de cet aménagement hydraulique. Parfois, comme à Saint-Romain de
Jalionas (N8), le dépôt faunique est à ce point inhabituel qu’aucune interprétation totalement satis-
faisante  ne  se  dégage.  La  fonction  de  la  construction  semi-excavée  où  il  a  été  implanté  n’est
d’ailleurs pas non plus clairement identifiée. Ainsi, loin d’être anecdotique, l’analyse d’un dépôt
cultuel constitue souvent un élément déterminant pour la compréhension de la nature et de l’histoire
de l’espace qui l’accueille.

641 § 5.

642 § 5.4.

643 § 5.3.

644 Burgevin 2015 p.129.
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8.3  La villa dans le paysage religieux

8.3.1  La villa, le temple et la voie

Les villas et les  équipements cultuels extérieurs qui leurs étaient parfois associés entrete-
naient des relations planimétriques fortes, datant le plus souvent de l’origine même de l’établisse-
ment. Leur position relative par rapport aux axes de circulation semble être un élément déterminant
pour la compréhension du lien qu’entretenaient entre eux le temple et la villa.

Lorsque qu’ils étaient contigus, une voie de circulation les séparait parfois645. Dans certains
cas, un temple situé de l’autre côté de la voie, initialement hors de l’enceinte de la villa, a été englo-
bé par celle-ci à l’occasion d’un agrandissement646. Ailleurs, le temple et la villa étaient implantés
côte à côte en bordure de voie647. Parfois, ils étaient plus éloignés l’un de l’autre mais présentaient
le même type de configuration, créant une association visuelle entre eux648 (Figure 216). 

Fréquemment, le temple placé en bord de voie signalait la présence de la villa construite en
retrait (Figure 217 et Figure 218). À Bais (L2) (Figure 219), la situation apparaît similaire, si l’on
se réfère au réseau formé par les voies identifiées à l’est du complexe villa-sanctuaire.  À  Cha-
tillon (L4), la pars urbana était très proche de la voie mais en était cependant séparée par une cour
dans laquelle se trouvait le fanum.

645 Aspiran (N1) et Yvonand (Gs20).

646 Bais (L2), Richebourg (L12) et peut-être Prégilbert (L27).

647 Damblain (B2) Bâtiment 7, Guichainville (L6) et Lösnich (B10).

648 Hechingen (Gs9) et Fliessem (B5).
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Figure 216 : Positions relatives de la villa de Fliessem, des temples et de la voie antique
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Figure  217 :  Plan  de  situation  des  villas  de  Dinant et  Boncourt (d'après  Paridaens 2016  p. 128  et
Cordier 2012 fig. 20)

Figure  218 :  Plan des vestiges antiques du secteur d'En-Chaplix à  Avenches (d'après Flutsch et
Hauser 1993 p. 100)



Mentionnons, à titre de comparaison, la modeste villa de Merklingen dans la province voi-
sine de Rhétie649. Le petit édifice cultuel, bien identifié, était implanté en avant du centre domanial,
en bordure de la probable voie d’accès (Figure 220).

649 König et Meyer 2017.
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Figure 220 : Plan des vestiges antiques de Merklingen (Bade-Wurtenberg) (d'après König et
Meyer 2017 p. 96)

Villa

Sanctuaire

Espace funéraire

Voie supposée

Figure 219 : Plan des vestiges antiques du secteur de la villa de Bais (d'après Poilpré 2011 fig. 4)



Sur plusieurs autres sites, le sanctuaire dominait à la fois la voie et la villa650.  À Saint-Pa-
trice (L13), l’édifice était construit dans l’une des cours en terrasse de la villa (Figure 221). Celle-ci
surplombe d’environ 30 m la plaine où passait la voie antique reliant Tours à Angers. L’édifice
cultuel était de petites dimensions (3 m x 2,5 m), mais il possédait de fortes fondations qui laissent
supposer qu’il était assez élevé651. Ainsi, cette probable construction turriforme s’élevait au dessus
de la villa et dominait largement la vallée (Figure 222).

Plusieurs sites  suffisamment documentés, comme celui  d’Aiseau (Gi1), laissent apparaître
que la villa prenait place au cœur d’un véritable réseau d’aménagements cultuels ou funéraires (Fi-
gure 223). À une échelle plus réduite, la villa de Damblain (B2) formait le centre exact d’un en-
semble des structures cultuelles ou funéraires de bord de voie (Figure 78).

650 § 2.4.5.7.
651 Guiot et Raux 2003 p. 153.
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Figure 221 : Positions relatives de la villa de Saint-Patrice et de la voie antique (d'après Guiot et Raux 2003
p. 124)

Figure  222 :  Restitution  du  profil  altimétrique  du  secteur  de la  villa  de
Saint-Patrice



À Newel (B12), en plus du fanum et de son espace funéraire contigu, une colonne jovienne
était édifiée en bordure de la voie, à 450 m en avant de la villa (Figure 224). Cette construction éta-
blissait un trait d’union visuel entre l’axe de l’établissement et les deux vallons qui s’étendaient en
contre bas, de part et d’autre de la route.

Ces villas étaient donc construites à des emplacements qui leur permettaient d’être associées
visuellement aux structures cultuelles qui maillaient le territoire, au-delà même de celles qui leur
étaient très proches. Dans certains cas, nous observons même une véritable annexion des temples
voisins de l’établissement, par l’extension de l’enceinte de ce dernier.

La position des temples, pratiquement toujours dominante ou en avancée, permet de perce-
voir une volonté de hiérarchisation entre les structures. La villa était symboliquement placée sous la
protection des divinités honorées dans le sanctuaire, de façon à optimiser la protection dont elle
pouvait tirer bénéfice. Cette proximité rendait également visible l’association entre la divinité tuté-
laire et le propriétaire, qui contribuaient de façon complémentaire à la prospérité du territoire. Le
second assurait l’entretien du sanctuaire et son bon fonctionnement. Il se présentait ainsi en hôte
respectueux des divinités et en évergète pour la communauté. C’est la position qu’adopte Pline le
Jeune vis-à-vis du sanctuaire de Cérès établi sur son domaine652. Stace décrit de façon poétique la
reconstruction par un particulier d’un temple dédié à Hercule, à proximité de son domaine, et dont
l’état était jugé indigne du dieu qu’il abritait et de la population qui le fréquentait653.

652 Pline le Jeune, Lettres IX 39 ; voir note 96.

653 « Il y avait là une pauvre cabane portant le nom sacré de temple, logis étroit, humble foyer, où étouffait le grand
Alcide ; à peine pouvait-elle abriter les marins errants sur les vagues et les fouilleurs de l’abîme. C’est là que nous nous
précipitons en foule ; là se rassemblent les apprêts du festin, et les lits somptueux et la multitude des serviteurs, et la
charmante cohorte de l’élégante Polla. Les portes ne nous reçurent pas tous ; l’étroitesse du temple n’y peut suffire. Le
dieu en rougit ; il en rit aussi » Stace, Silves III.1 82-90 (Izaac 1961).

288

Figure 224 : Structures antiques environnant la villa de Newel

Figure 223 : Environnement archéologique de la villa d'Aiseau. 1) villa, 2) sanctuaire,
3) aire funéraire, 4) tumulus, 5) grotte sanctuaire (d'après Paridaens 2017a p. 17)



8.3.2  Les complexes villa-sanctuaire

Quand les structures cultuelles occupent une superficie importante, parfois supérieure à celle
des constructions résidentielles et agricoles, la question est fréquemment posée de savoir si nous
avons affaire à des villas dotées de sanctuaires ou à des sanctuaires munis d’annexes654 (Figure 225
et Figure 226).

654 Pour la Bretagne : Mauger 2018.
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Figure 225: Plan schématique du sanctuaire associé à la villa de
Matagne (d'après Brulet 2008 p. 522)



Cette interrogation paraît d’autant plus légitime qu’il s’agit d’établissements pour lesquels
les aménagements cultuels étaient présents dès la création du complexe et que parfois ils en ont dic-
té la planimétrique générale655.  Pour les sites qui ont été repérés uniquement en prospection aé-
rienne, le doute est souvent de mise. Ainsi, celui de Saint-Michel de Volangis (18) a pu être inter-
prété comme une villa dotée d’un fanum ou comme un sanctuaire équipé d’annexes656 (Figure 227).

Dans certains cas, les bâtiments édifiés à proximité des temples pourraient en effet s’avérer
être des structures annexes du sanctuaire, notamment destinées à l’accueil des dévots. Cependant,
faute de données textuelles et archéologiques, nous ignorons la forme que revêtaient en Gaule et en
Germanie ce type d’équipements657. Il est vraisemblable qu’ils étaient constitués d’espaces de vie
associant des logements, des lieux de restauration et des balnéaires. Ils pouvaient alors adopter des
formes architecturales proches de celles des corps de logis des petites villas. C’est par exemple le
cas pour le sanctuaire helvète de Gumpboden (Figure 228). La construction rectangulaire, dite poly-
valente, d’une superficie un peu supérieure à 200 m², était partagée en plusieurs pièces et dotée
d’une galerie de façade. 

655 § 2.4.5.6.

656 Chevrot et Troadec 1992 p. 51.

657 Ferlut 2017.
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Figure  226 :  Plans  des complexes  de  Hofstade,  Guichainville, Ihn et  Bubendorf (échelles identiques)
(d’après Beenhouwer 1995 p. 154 ; Marcigny 2006 p. 94 ; Miron 1994 p. 12 ; Strübin 1977 p. 305)
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Figure 227 : Plan du complexe rural de St-Michel de Volangis (Chevrot
et Troadec 1992 p. 51)

Figure  228 :  Plan  du  sanctuaire  de  Gumpboden  (d'après
Lauper et al. 2019 p. 200)



De fait, des considérations uniquement planimétriques sont insuffisantes pour rendre compte
des liens de dépendance que pouvaient entretenir les aménagements cultuels et non-cultuels, occu-
pant un même site rural. À Guichainville (L6), où un travail minutieux a été réalisé sur une très
vaste parcelle, nous pouvons considérer que l’absence d’aménagements agricoles correspond à la si-
tuation qui prévalait durant le Haut-Empire. C’est pourquoi, sur ce site en particulier, j’y reviendrai,
il me semble possible d’avancer prudemment l’hypothèse qu’il s’agirait d’un sanctuaire plutôt que
d’une villa. À Trémonteix, comme je l’ai déjà évoqué, c’est l’absence même d’un bâtiment résiden-
tiel, associée à diverses autres considérations planimétriques et chronologiques, qui me semblent
permettre d’aboutir à la même conclusion658.

L’étude comparée des sites de Ihn (B9) et de Hochscheid offre une bonne illustration de ce
type de questionnement. Les deux accueillaient un sanctuaire de source, principalement dédié à Si-
rona et Apollon. Le mobilier, composé majoritairement de statues et d’autels votifs, est y très simi-
laire659.   Dans  les  deux  cas,  des  constructions  maçonnées  dotées  de  thermes  jouxtaient  l’aire
cultuelle. L’interprétation générale qui prévaut pour Hochscheid est qu’il s’agirait d’un sanctuaire
guérisseur et que les constructions associées au fanum auraient constitué des annexes destinées à ac-
cueillir les pèlerins660(Figure 229). 

À Ihn (B9), existait également un sanctuaire des eaux dédié à Sirona, semblable à plusieurs
autres, dont celui de Hochscheid. L’interprétation de l’ensemble du complexe fait débat. S’agit-il
d’un centre cultuel équipé d’une construction annexe ou d’une villa possédant son propre sanctuaire
privé ?661. La seconde hypothèse reste celle privilégiée par la plupart des chercheurs662. En effet, le

658 § 2.4.2.

659 Dehn 1941.

660 Kiernan 2012 p. 91-95.

661 Schwinden 1995 p. 522.

662 Miron 1994 p. 128 ; Scheid 2000 p. 22 ; Ferlut 2011 p. 72.
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Figure 229 : Plan du sanctuaire de Hochscheid (d’après Kiernan 2012 p. 84)



plan du corps de logis diffère de celui des auberges mais il est typique de celui des petites villas à
galerie de façade. De plus, diverses structures agricoles ont été identifiées sur le site. Ainsi, même si
l’aire cultuelle occupait une place importante parmi l’ensemble des aménagements, elle possédait
une position périphérique en bordure de la cour centrale, dont elle était d’ailleurs séparée par un
mur d’enceinte. Comme pour les sites précédemment évoqués, il semble probable que la gestion
matérielle du sanctuaire incombait effectivement au propriétaire de la villa et  que les différents
équipements de cette dernière devaient être utilisés, au moins épisodiquement, pour l’accueil des
dévots663.

La grande proximité de ce sanctuaire avec l’établissement agricole ne nous autorise cepen-
dant pas, selon moi, à le qualifier de sanctuaire de villa664. Formellement il ne se différencie pas des
autres sanctuaires de source, ni ne s’en distingue par les divinités honorées ou par la nature du mo-
bilier mis au jour. De plus, les quelques noms de dédicants qui nous sont parvenus ne nous per-
mettent pas de conjecturer qu’ils appartenaient à une même famille. Ces constats sont d’ailleurs
identiques pour l’ensemble des sanctuaires présents à l’intérieur ou à proximité d’un centre doma-
nial665.

La plupart du temps, le sanctuaire et la villa semblent d’ailleurs avoir obéi à des dynamiques
de développement en partie différentes. Il n’existe notamment pas de corrélation significative entre
les dimensions de l’un et de l’autre666. De plus, les édifices cultuels paraissent avoir échappé aux
grands programmes de monumentalisation des villas. Ils étaient fréquemment reconstruits lors des
différentes phases de restructuration du centre domanial, mais, pour l’essentiel, leurs formes et leurs
dispositions initiales restaient inchangées.

L’établissement de Rurange présente un processus inverse mais qui confirme la différence
de traitement qui pouvait être réservée aux installations cultuelles et aux aménagements agricoles et
résidentiels d’un même site. Il s’agit d’une ferme édifiée à la fin du Ier siècle av. J.-C.667. Dès son
origine, elle a été équipée d’un modeste édifice cultuel formé d’une construction à quatre poteaux
d’angle et fosse centrale (Figure 230 état 1). Probablement au début IIIème siècle, celui-ci a fait
l’objet d’une reconstruction. Sa surface au sol a été quadruplée. Il se présentait alors sous la forme
d’un quadrilatère accueillant en son centre une structure octogonale soignée (Figure 230, état 2). En
revanche, durant toute cette période, la ferme n’a fait l’objet d’aucun agrandissement notable. Nous
n’observons pas de concordance entre l’évolution de l’établissement et celle du temple. L’extension
de ce dernier ne paraît pas non plus liée à celle d’un possible centre domanial plus vaste, dont la
ferme ne serait qu’une annexe. Les villas identifiées les plus proches sont situées à 5 km de ce
site668. La monumentalisation de ce petit temple traduit plus vraisemblablement le dynamisme d’une
communauté locale qui avait fait de ce lieu un centre cultuel.

663 § 2.4.2.

664 « Villenheiligtum » pour Lothar Schwinden (Schwinden 1995).

665 Notamment : § 6.6.

666 § 2.5 (Figure 82).

667 Mondy 2010.

668 Ibid. p. 27.
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Ainsi, nous pouvons supposer que les sanctuaires implantés dans ou à proximité d’une villa
étaient fréquentés par des communautés plus larges que celle dépendant du domaine. Formellement,
ils ne se distinguaient pas des autres sanctuaires ruraux669. C’est pourquoi, je parlerais plus volon-
tiers de villa associée à un sanctuaire ou de villa englobant un sanctuaire que de sanctuaire de villa.
Selon moi,  il  s’agit  plus  vraisemblablement  de  l’association  de deux unités  fonctionnelles  qui,
même si elles étaient imbriquées, formaient malgré tout, au moins initialement, deux entités dis-
tinctes. Cependant, leur période de fondation, souvent commune, montre qu’elles étaient fortement
liées et que leur association faisait sens.

8.3.3  Le réinvestissement de lieux à forte valeur symbolique

Quand un sanctuaire et  un établissement rural  sont associés, nous pouvons fréquemment
faire remonter leur implantation à la seconde moitié du Ier siècle av. J.-C., mais pratiquement ja-
mais plus précocement670. L’antériorité de l’un ou de l’autre ne peut être déduite de la datation des
structures construites ou du mobilier. Par ailleurs, ces complexes formés d’une villa et d’une aire
cultuelle occupent très souvent un emplacement doté d’une valeur symbolique ou mémorielle forte.

Dans certains cas, le bâtiment principal de la villa a été directement édifié à la place d’une
structure cultuelle antérieure671. Cette dernière a ainsi dicté l’emplacement de la construction, mais
aussi son orientation et, au moins en partie, ses dimensions. À Labergement (Gs12), il est possible
que la villa ait été construite à l’emplacement d’un sanctuaire antérieur. Ailleurs, comme à  Goe-
blange, c’est la présence d’un mausolée qui est à l’origine du choix de l’emplacement du bâtiment
résidentiel (Figure 72).

Plusieurs des sites qui ont livré les infrastructures cultuelles les plus importantes corres-
pondent à des villas qui ont été implantées sur l’emprise d’un établissement ancien, parfois aban-
donné au moment de l’édification de celle-ci672. À chaque fois, l’emplacement et l’orientation des
édifices cultuels suivent prioritairement les délimitations initiales ou se superposent à des aménage-

669 § 2.5.

670 § 2.3.3.

671 Damblain (B2) et Duntzenheim (§ 3.4.5.6).

672 Guichainville (L6), Habsheim (Gs8), Noyon (B13) et Richebourg (L12).
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Figure 230 : Plans de l'édifice cultuel de l'établissement de Rurange (57) (d'après Mondy et al. 2016 p. 117)

État 2

État 1



ments anciens. L’objectif était clairement la mise en valeur de ce patrimoine, qui justifiait certaine-
ment l’existence des structures cultuelles, voire de l’établissement tout entier.

La très vaste villa périurbaine du Parc de la Grange à Genève a également été construite sur
l’emplacement d’un établissement protohistorique important673. Ce dernier avait lui-même été établi
sur un site doté d’un possible alignement mégalithique,  laissant supposer l’existence d’une aire
cultuelle durant le Néolithique674. Après un possible hiatus constaté dans l’occupation du lieu, des
constructions en bois, datées de la seconde moitié du Ier siècle av.  J.-C., « marquent un retour
conscient au plan originel. »675. Enfin, la villa maçonnée, érigée au début du Ier siècle, a été établie
en contrebas de cette installation676.

Ainsi, dans le cadre domanial, lorsque l’opportunité s’en présentait, le propriétaire pouvait
inscrire sa villa dans l’histoire du site en perpétuant et en valorisant des structures ou de tracés an-
ciens. Il s’agissait d’un moyen de légitimer un pouvoir local en affirmant un ancrage familial an-
cien, au moins symbolique, sur le territoire. Cette démarche pouvait apparaître d’autant plus perti-
nente que l’établissement ayant précédé la villa avait joué un rôle important durant la phase de re-
structuration administrative, économique et religieuse qu’a constituée la période gallo-romaine pré-
coce.

Cette valorisation mémorielle passait également par la mise en scène d’un certain conserva-
tisme formel. L’objectif de ces monuments cultuels n’était pas de célébrer la réussite économique et
sociale présente de la famille du propriétaire mais bien son ancienneté sur le territoire. Le choix de
maintenir pour ces édifices des formes modestes relevant d’une architecture régionale traditionnelle
concourait à cela. De ce point de vue, ils s’opposaient aux grands mausolées de style classique gré-
co-romain, fréquemment édifiés à proximité des villas677.

Le maintien de l’emplacement et de l’orientation de ces temples permettait également d’af-
firmer leur caractère sacré, inamovible, et la volonté du propriétaire de respecter la tradition locale
dont il avait hérité et qu’il contribuait à maintenir. Ainsi, dans les villas les plus importantes, le
contraste  visuel entre ces petits  édifices et  les aménagements de la partie résidentielle,  souvent
luxueux, était certainement assumé, voire recherché.

Suivant les idéaux de leur temps, les auteurs antiques louaient régulièrement les vertus d’une
piété réputée originelle, rustique, et d’autant plus signifiante qu’elle s’exerçait dans un cadre tradi-
tionnel. Ainsi, Tibulle, de la même façon qu’il vante la valeur des figurines anciennes et frustes pré-
sentes dans sa villa, rappelle l’intérêt d’effectuer les dévotions dans un temple (aedes) d’aspect mo-
deste678. Quand Martial décrit la profusion des aménagements cultuels de sa villa, il ne manque pas
d’en souligner la rusticité679.  Enfin,  pour nous en tenir  aux textes déjà mentionnés, Varron, non
seulement énonce une opposition entre les divinités citadines et rurales, mais relève également une
différence  dans  leur  mode de  représentation,  les  statues  des  premières  se  caractérisant  par  des
formes essentiellement ostentatoires680.

673 Haldimann et al. 2001.

674 Terrier 2002 p. 255.

675 Haldimann et al. 2001 p. 13.

676 « le plan de la villa à atrium, entièrement conditionné par les limites anciennes, monumentalise la mémoire héritée
du sol, gage de légitimité. » (Ibid. p. 14)

677 § 2.6.

678 « On observait  mieux sa foi,  quand,  objet  d’un culte  pauvre,  le dieu avait  sa  statue de bois dans une étroite
chapelle. » Tibulle, Élégies I.10.19-21 (Ponchont 1967).

679 Martial, Épigrammes X 92.

680 « Je n’entends pas ces divinités citadines, six d’un sexe et six de l’autre, dont les statues dorées se dressent au
Forum, mais  bien les  douze intelligences qui  président  aux travaux des  laboureurs. » Varron,  Économie rurale  I.1
(Heurgon 1978).
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8.4  Le sanctuaire domanial comme instrument de domination

8.4.1  La scénographie interne

Comme nous l’avons vu, la construction d’un édifice cultuel dans l’enceinte du centre do-
manial ne relevait pas uniquement du choix du propriétaire. Elle semble avoir été conditionnée par
l’existence préalable, sur le site, d’un lieu doté d’une valeur symbolique, contemporain ou antérieur
à la mise en place de l’établissement. Dans ce cas, le dominus tirait à la fois profit de la protection
que lui apportait le voisinage de la divinité mais aussi du supplément d’autorité, voire de légitimité,
que lui conférait son rôle d’hôte des dieux et de la communauté des dévots.

Ainsi, si les temples à l’intérieur des enceintes des villas ne constituaient pas des édifices
particulièrement ostentatoires, leur position et leur orientation leur conféraient un caractère incon-
tournable. À cet égard, l’exemple le plus éloquent est celui de la villa de Bais (L2), où un temple,
peut-être deux, se dressai(en)t en face de la salle d’apparat, à quelques mètres seulement de celle-ci
(Figure 45). L’emplacement inhabituel de cette dernière peut d’ailleurs avoir été dicté par la pré-
sence du temple.

Les édifices cultuels prenant place dans l’unique cour, ou implantés en position pseudo-
axiale dans certaines grandes villas, faisaient face à la galerie principale sur laquelle s’ouvraient les
pièces les plus importantes de la maison. Même lorsqu’une clôture séparait la cour résidentielle de
la cour agricole, la hauteur du temple le rendait visible depuis le corps de logis. 

Le plus souvent, quand l’édifice cultuel était édifié en position latérale, ou plus éloigné du
bâtiment résidentiel, il restait visible depuis la galerie de façade681. À Fliessem (B5), les temples et
la  résidence se faisaient  face,  à  la  même altitude,  de part  et  d’autre  d’un vallon.  Enfin,  même
lorsque le  sanctuaire  n’était  pas  placé  en  position  centrale  ou  axiale,  la  disposition  de la  villa
conduisait presque toujours le visiteur venu de l’extérieur et se dirigeant vers les pièces de réception
à passer devant l’entrée de l’édifice cultuel682. Dans certains cas, le sanctuaire était placé en avant de
l’enceinte683, et dans d’autres cas, à l’intérieur de celle-ci684.

Cette omniprésence visuelle renforçait  l’aspect solennel des audiences avec le maître du
lieu. Xavier Lafon note d’ailleurs que l’architecture et l’agencement des salles centrales des grandes
villas de l’Est de la Gaule visaient parfois à créer une analogie avec les cellas685. Ici, le voisinage
entre une salle de réception et un temple créait une association symbolique entre le dominus et la di-
vinité. Si l’architecture des villas constituait d’une façon générale un « signe tangible de l'empreinte
des propriétaires sur une territoire donné »686, la présence d’un temple offrait une opportunité sup-
plémentaire au propriétaire d’établir son autorité, plus légitime encore quand il pouvait revendiquer
un lien familial plus ou moins direct avec le fondateur du sanctuaire.

681 Jonzac (A2),  Carnac (L3),  Richebourg (L12),  Ihn (B9),  Lösnich (B10),  Newel (B12),  Rodersdorf (Gs14),
Yvonand (Gs20).

682 Dans le cas de Chatillon (L4) : « Cette organisation obligerait toute personne, voulant gagner le porche, à longer le
temple  et  la  mise  en  scène  participerait  à  affirmer  la  puissance  du  dominus,  à  l’initiative  de  l’édifice  cultuel. »
(Ferrete 2021 p. 299).

683 Chatillon  (L4),  Richebourg  (L2),  Newel  (B12),  Lösnich  (B10),  Jallerange  (Gs11),  Steinbourg  (Gs15),
Yvonand (Gs20), Dinant (Gi3). 

684 Jonzac (A2), Montgermont (L10), Ihn (B9).

685  « Tendant à assimiler cette partie de la maison d'un mortel à un cadre inspiré de la demeure d'une divinité.  »
(Lafon 1989 p. 66).

686 Ibid. p. 65.
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8.4.2  Des  sanctuaires  pour  affirmer  le  rôle  des  familles  aristocratiques  dans  la
création de la cité ?

Certaines villas se distinguent à la fois par l’importance des structures cultuelles qui leur
sont associées et par leur proximité avec une agglomération. Le site d’en Chaplix à Avenches (Gs1)
regroupait une villa, un canal et plusieurs structures artisanales (Figure 231). Ces installations occu-
paient un espace privilégié au nord de l’enceinte de la ville, près du lac de Morat. Le canal consti-
tuait une voie navigable reliant le port lacustre au domaine. Au cœur de ce complexe, se dressaient
un vaste espace funéraire et un sanctuaire qui bordaient l’une des principales voies d’accès à l’ag-
glomération. Ce dernier, par son emplacement et son ancienneté, semble cumuler une double fonc-
tion, gentilice et civique. 

En effet, le sanctuaire a été développé à l’emplacement de la sépulture d’une femme noble,
ayant vécu à la fin du Ier siècle av. J.-C et dont la famille a probablement fondé le domaine. Il s’agit
vraisemblablement de celle des Camilli, héritière d’un clan aristocratique pré-romain qui a joué un
rôle important dans la création de la cité helvète687. Plusieurs de ses membres ont occupé les plus
hautes charges municipales durant le Haut-Empire, et l’inscription découverte à l’extrémité du canal
indique que le domaine, au début du IIème siècle, appartenait à l’un d’entre eux.

Par ailleurs, il semble établi que les sanctuaires périurbains possédaient généralement des
fonctions publiques en lien avec la ville688. Certains ont été fondés dès la période augustéenne, au
moment de la création des cités, et accueillaient des divinités locales, intégrées au panthéon ci-
vique689. Un autre sanctuaire de ce type est connu pour la ville d’Avenches. Il s’agit de celui de la
Grange de Dîmes /Derrière la Tour, qui se trouvait en dehors de l’enceinte initiale de la ville (Figure
232, n°2). Sa première phase d’occupation est peu documentée mais semble remonter au milieu du

687 Van Bercham 1994.

688 Van Andringa 2017a p. 259.

689 Ibid. chapitre « À l’articulation de la ville et du territoire : l’organisation des sanctuaires suburbains ».
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Figure 231 : Vue aérienne du secteur nord de la ville d’Aventicum (d’après Blanc et Castella 2011 p. 9)



Ier siècle av. J.-C., c’est-à-dire à une période légèrement antérieure à la mise en place de la trame
urbaine690. À l’origine, il pouvait s’agir d’une structure funéraire, peut-être à l’image de celle qui
existait à En Chaplix691. En Gaule, plusieurs autres sanctuaires précoces, établis à la périphérie des
villes, illustrent le souci d’entretenir la mémoire d’un lieu à forte valeur symbolique692.

Ainsi, le site d’Avenches (Gs1) regroupe à la fois les caractéristiques d’un sanctuaire doma-
nial familial et d’un sanctuaire périurbain à caractère public. Ce cas de figure est probablement à re-
lier à l’histoire particulière de la ville d’Avenches et au rôle essentiel joué par les membres de l’élite
locale dans la création de la cité. Ainsi, un culte gentilice, prenant pour support un heroum, a proba-
blement été intégré aux cultes officiels de la cité693.

Quoique moins bien documenté, l’établissement de  Guichainville (L6)  présente plusieurs
points communs avec le précédent. Il était également situé près de l’enceinte de la ville, ici, Medio-
lanum Aulercorum, chef-lieu de la cité des Aulerques Éburovices. Il occupait une position privilé-
giée, à proximité de la voie qui menait au grand sanctuaire civique du Vieil-Évreux (Figure 233).

La très vaste parcelle (plus de 6 ha) n’était occupée que par un sanctuaire composé de trois
structures et par un modeste corps de logis, qui n’était d’ailleurs pas doté de balnéaires. L’absence

690 Van Andringa 2007 p. 128.

691 Bridel 2015 p. 214.

692 Péchoux 2008 p. 83-86.

693 Le  cas  de  l’enclos  funéraire  transformé  en  sanctuaire  muni  d’un  fanum,  découvert  dans  la  périphérie  de
Verulamium (province de Bretagne), nous offre un parallèle  intéressant : « Altogether, we can assume that this was a
civic cult that played an important rôle in Verulamium’s religious calendar, though we can only speculate on the identity
of this hero : probably the last pre-Roman king of the Catuvellauni, Roman client king and/or the founder of Roman
Verulamium ? » (Häussler 2010 p. 215-216).
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Figure 232 : Plan schématique d’Aventicum et de ses environs (Bossert et al. 2007 p. 160)



d’aménagements témoignant de pratiques agricoles rend également ce complexe très atypique pour
une villa. Il fait partie des établissements ruraux pour lesquels il est légitime de s’interroger sur la
fonction principale.

Jusqu’à la fin du Ier siècle av. J.-C., le site accueillait un établissement prestigieux dont l’im-
portance est signalée par ses dimensions (2,5 ha), mais également par le caractère exceptionnel des
éléments de mobilier qui ont été découverts694. Peu après le comblement des fossés, le point final de
l’utilisation de cet établissement d’origine pré-romaine a été marqué par l’implantation d’une sépul-
ture à incinération, dans le fond de l’enclos, dans l’axe de l’entrée695. Au Ier siècle ap. J.-C., l’espace
a été complètement restructuré. L’organisation concentrique a fait place à un long trapèze dont l’axe
passait par le centre de l’établissement antérieur (Figure 234). 

694 Carptentier et al. 2004 p. 26.

695 Ibid. p. 27.
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Figure 233 : Plan de localisation de la villa Guichainville (d’après Bourgois et al. 2015 p. 82)



Les nouvelles constructions, alignées perpendiculairement à cet axe, se juxtaposaient avec la
limite fossoyée précédente. De plus, la fosse constituant la structure centrale a été implantée sur un
profond chablis, témoignant de la présence antérieure d’un grand arbre, très âgé au moment de sa
mort. Celui-ci marquait très certainement le paysage à l’époque de l’établissement protohistorique.

En outre, il n’existe aucune autre construction datée du Haut-Empire sur cette très vaste par-
celle. Ce constat me semble de nature à consolider l’hypothèse que je formule prudemment, à savoir
que la fonction première de ce complexe était justement la matérialisation de l’enceinte de l’établis-
sement disparu, certainement pour en perpétuer le souvenir. Les nouveaux aménagements se trou-
vant très en retrait de la voie, les cours successives non bâties permettaient de ménager un espace
dégagé les rendant visibles depuis celle-ci. Enfin, la forme trapézoïdale de la parcelle, en créant une
perspective axiale, accentuait la mise en valeur de ces petits temples. C’est un type de disposition
fréquemment adopté pour les sanctuaires. Il est probable que, comme à En Chaplix, ce complexe
possédait une valeur mémorielle destinée à perpétuer et à honorer le souvenir d’une famille, ou d’un
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Figure  234 :  Plan du site de Guichainville avec la mise évidence de l'emprise de l'établissement
laténien (en vert) (d’après Marcigny 2006 p. 230)



clan, qui prospérait sur le territoire au moment de la création de la cité. La différence essentielle
avec le site d’En Chaplix pourrait être que ces aristocrates helvètes ont continué à résider au même
endroit durant le Haut-Empire alors qu’à Évreux, l’établissement protohistorique a été délaissé. Ce-
pendant, de la même façon, leurs descendants auraient jugé nécessaire d’y implanter et d’y entrete-
nir un lieu de culte gentilice. 

William Van Andringa décrit une situation tout à fait similaire à Paule (22), situé à 12 km de
Vorgium (Carhaix) chef-lieu de cité des Osismes696. Après l’abandon de la résidence aristocratique à
la fin du Ier siècle av. J.-C., le site est devenu un lieu de mémoire familiale accueillant des cultes ré-
guliers pratiqués à proximité de deux tumulus de l’âge du Bronze. Il s’agissait ici aussi de « repré-
senter l’ancrage ancestral de la lignée familiale »697.

Il existe également quelques villas associées à un sanctuaire, situées dans la périphérie d’une
agglomération secondaire.  C’est  le  cas de celle  de Noyon (B13),  établie dans la  cité  des Viro-
mandes, à proximité de Noviodunum. Cette agglomération était traversée par la voie Agrippa qui re-
liait Samarobriva (Amiens) à Augusta Suessionum (Soissons) (Figure 235).

Cette villa n’a pas été construite à l’emplacement d’un ancien établissement aristocratique
laténien mais d’un très grand complexe gallo-romain précoce, créé probablement ex nihilo à la fin
du Ier siècle  av.  J.-C. Il  était  vraisemblablement plus étendu que l’agglomération qu’il  côtoyait
(12 ha  contre  10  ha).  Certains  de  ses  équipements,  voirie  et  réseau  hydraulique  notamment,
évoquent davantage un contexte urbain que rural. De plus, l’organisation spatiale des constructions
est assez comparable à celle des « villages-rue », ce qu’était d’ailleurs probablement  Noviodunum
durant le Haut-Empire698.

696 Van Andringa 2017b p. 347 et p. 348.

697 Ibid.

698 De Muylder et al. 2015 p. 29 et  p. 283.
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Figure 235 : Contexte archéologique de la villa de Noyon (De Muylder 2014 p.101)



Ce premier établissement a été abandonné durant le Ier siècle ap. J.-C. Après un hiatus dans
l’occupation et une probable remise en culture du terrain, une grande villa a été construite sur la
même emprise et suivant pratiquement les mêmes orientations que le complexe initial. Les struc-
tures cultuelles qui ont été identifiées datent de cette refondation. La plus importante d’entre elles
était constituée de deux enclos contigus qui longeaient la nouvelle voie d’accès. Celle-ci reprenait
exactement les limites parcellaires anciennes qui avaient pourtant très certainement disparu du pay-
sage à cette époque. Le sanctuaire a donc été implanté dans le respect de cette trame ancienne. Très
vaste (plus de 1 ha), il abritait plusieurs édifices et était accessible depuis l’extérieur du centre do-
manial. Par ailleurs, nous ne connaissons aucun autre aménagement cultuel proche de cette agglo-
mération et celui-ci était établi sur un espace qui, d’une façon ou d’une autre, avait joué un rôle im-
portant dans la première phase d’occupation de ce noyau urbain.

Ainsi, les établissements de Noyon (B13) et de Guichainville (L6), bien que différant par
leurs dimensions, leurs fonctions et les mécanismes de leur évolution, partageaient deux caractéris-
tiques chronologiques et planimétriques qui semblent faire sens pour cette étude. Dans les deux cas,
après le milieu du Ier siècle, des constructions maçonnées ont remplacé un établissement, prospère
durant la période gallo-romaine précoce et ensuite abandonné. Ces nouvelles installations en repre-
naient partiellement les limites et les orientations initiales. En l’occurrence, ce sont les structures
cultuelles édifiées à cette occasion qui matérialisaient cette continuité.

Cependant, ce type de processus, identifié pour les trois villas qui viennent d’être évoquées,
semble avoir constitué l’exception plutôt que la règle. La plupart du temps, les grandes villas asso-
ciées à une agglomération n’ont pas livré d’indices de la présence de constructions cultuelles. Ces
cas de figure plutôt rares illustrent des situations locales bien particulières, c’est à dire quand l’his-
toire de la fondation du domaine se confondait avec celle de la cité ou de l’agglomération.

Il me paraît intéressant d’illustrer par un exemple la situation qui prévalait le plus souvent,
quand l’emplacement d’une grande villa et le principal centre cultuel périurbain étaient nettement
distincts. Le site de Reinheim/Bliesbruck a fait l’objet de plusieurs publications récentes nous of-
frant une bonne connaissance de l’ensemble des structures occupant cette petite vallée et de leurs
chronologies d’implantation699. La villa elle-même, Reinheim (B35) (Figure 236 n°1), a été édifiée
dans la seconde moitié du Ier siècle et l’extrémité de la cour agricole atteignait pratiquement la né-
cropole jouxtant l’agglomération implantée à proximité (Figure 236 n°2). Les fouilles anciennes ont
livré un abondant mobilier cultuel, parfois de très grande qualité, mais aucun édifice cultuel n’a pu
être identifié700.

À Bliesbruck, le seul centre cultuel périurbain connu, celui de « Horres », est situé à un kilo-
mètre de la villa et de l’agglomération (Figure 236 n°3). Sur ce site se sont succédé un espace funé-
raire daté du IVème siècle av. J.-C., une construction probablement cultuelle, édifiée vers la fin du
IIème siècle av. J.-C. et un établissement gallo-romain dont la fonction reste indéterminée701. Ainsi,
à Bliesbruck, la grande villa construite durant la période flavienne ne l’a pas été au voisinage direct
du principal centre cultuel périphérique de l’agglomération.

La villa de Reinheim, dotée d’une imposante parure monumentale, fait partie des très grands
établissements ruraux gallo-romains dont la construction montre la puissance et le richesse du pro-
priétaire. Comme à  Noyon (B13), l’emprise de l’établissement est presque aussi importante que
celle de l’agglomération voisine. Même si un lien de dépendance ne peut être déduit de façon cer-
taine, cette proximité témoigne de la forte influence des élites rurales dans les organisations ur-
baines qui avoisinaient leurs domaines702. À Reinheim, la villa, construite à la fin du Ier siècle, n’est

699 Notamment : Petit 2012 ; Stinshy 2016 ; Müller 2017.

700 Un très improbable  "temple de Vénus" a été mentionné au début du XIXème siècle mais il n’en existe aucun relevé
ni aucune localisation précise (Müller 2017 p. 24).

701 Rheinhard 2010, chapitres 12 et 14 ; Petit 2012.

702 Ferdière et al. 2010 p. 404.
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pas à l’origine de l’agglomération, la création de cette dernière lui étant antérieure des plusieurs dé-
cennies703. En outre, la villa ne semble pas avoir succédé non plus à un autre établissement et n’ac-
cueillait vraisemblablement pas de structure ancienne, « historique », susceptible d’avoir pu être in-
vestie d’une valeur mémorielle particulière. Il est par contre tout à fait possible que son propriétaire
ait contribué à l’entretien du pole cultuel implanté à quelques distances de là, suivant le modèle
d’intervention décrit par Pline704.

Cet  exemple,  choisi  parmi  d’autres,  renforce  selon  moi  l’hypothèse  selon  laquelle  la
construction d’un édifice cultuel au sein d’une villa, au moins pour le Ier siècle de notre ère, ne dé-
pendait pas uniquement du choix de propriétaire. Si un tel équipement pouvait en effet renforcer le
prestige de ce dernier et son autorité sur la communauté rurale alentour, il n’avait de pertinence que
s’il perpétuait ou réinvestissait un espace déjà porteur d’une signification symbolique forte, a mini-
ma contemporaine de la période de la création de la cité.

8.4.3  Les  complexes  villa/sanctuaire,  des  marqueurs  de  domination  au  sein  du
territoire ?

Les villas éloignées des agglomérations et munies de structures cultuelles importantes pa-
raissent  souvent  avoir  été  implantées en des lieux « charnières » du territoire,  par exemple des

703 Petit et Santoro 2016.

704 Lettres IX 39, voir note 96.
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Figure  236 :  Plan  d’ensemble  de  la  micro-région  de  Bliesbruck-Reinheim  (Petit  2012 p.  390),  avec  la
localisation de la villa (1), de l’agglomération (2) et du complexe de « Horres » (3)



points d’entrée supposés d’une circonscription administrative. La situation topographique et le dé-
veloppement chronologique de certains de ces sites paraissent étayer cette hypothèse.

L’établissement de Chatillon (L4) était situé en bordure d’une voie secondaire qui revêtait
vraisemblablement  une  certaine  importance  à  l’échelle  de  la  cité.  Cet  axe  nord-sud  reliait
Condate (Rennes) au cœur du territoire des Riédones705 (Figure 237). La pars urbana de la villa et
le fanum étaient édifiés sur un point haut dominant deux petites vallées (Figure 238). Un gué situé
en contrebas permettait la traversée de la Seiche..

705 Toutes les données relatives au site de Chatillon-sur-Seiche sont issues du rapport de fouille (Simier 2016).
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Figure  237 :  Localisation du réseau viaire et tracé hypothétique de la voie longeant la villa de la
Guyomerais à Chatillon (extrait de Simier 2016 p. 74)

Figure 238 : Courbe altimétrique suivant approximativement le tracé de la voie longeant
la villa de Chatillon (d'après Simier 2016 p. 30)



Sur ce site, peut-être dès la fin du Ier siècle av. J.-C., une première chaussée a été aménagée,
occasionnant  une  restructuration  de  l’ensemble  de  l’occupation  de  la  butte.  Elle  a  notamment
conduit à la destruction d’une ferme implantée à mi-pente.  À la même période, un établissement
gallo-romain précoce, qui est devenu plus tard la villa, a été construit sur la partie sommitale, lais-
sant entre lui et la chaussée un espace sur lequel a été établi le fanum. Nous ignorons la période pré-
cise de la construction de ce dernier, ni s’il a remplacé un édifice déjà existant. Il n’est cependant
pas exclu que l’ensemble voie, établissement rural et temple ait participé dès l’origine d’un même
programme d’aménagement. En Gaule, la mise en place concomitante d’une voie et d’un sanctuaire,
le plus souvent durant le Ier siècle, est attestée sur de nombreux sites706.

Durant tout le Haut-Empire, la chaussée a constitué « l’élément directeur du site »707. Son
tracé très rectiligne évoque le travail d’un arpenteur professionnel708. De plus, par sa largeur et la
longueur du tronçon qui en a été reconnu, il apparaît qu’elle constituait bien plus que le chemin de
desserte d’un établissement rural.  A minima, elle permettait de relier le chef-lieu de Cité aux do-
maines agricoles implantés au sud de la Seiche. Les vestiges découverts de part et d’autre de son
tracé, en contrebas de la pars urbana, montrent l’existence de petits habitats et de structures artisa-
nales. Cette occupation pourrait être prudemment interprétée comme « l’amorce d’un petit habitat
aggloméré »709. Il est également probable que dans son extension maximum, la très vaste cour, for-
mant la pars rustica, ait longé la voie jusqu’à la rivière.

Dès l’origine, l’évolution de la villa et de la chaussée ont été intimement liées710. Bastien Si-
mier en déduit que cet axe de circulation possédait probablement un caractère public mais que l’en-
tretien du tronçon proche de la villa pouvait incomber au propriétaire de celle-ci. Nous savons par
un passage de Siculus Flaccus que cela était le cas de certaines voies vicinales relevant de la respon-
sabilité des pagi711. Pour ma part, je propose d’étendre cette interprétation au fanum lui même. Nous
aurions affaire à un sanctuaire communautaire administré par un particulier qui en avait la charge712.
C’est l’interprétation que propose par exemple John Scheid pour décrire le statut du temple de Cé-
rès, établi sur le domaine de Pline le Jeune713.

La configuration du site et l’enchaînement des séquences ayant abouti à la mise en place du
complexe villa/temple apparaît finalement proche de ce que nous avons décrit pour les villas périur-
baines précédentes. Au début de la période gallo-romaine, un établissement rural a été installé sur
une butte anciennement occupée et il est envisageable que le temple, bien qu’entretenu par un parti-
culier, possédait une fonction communautaire. Cette dernière pourrait être liée à l’existence d’un
pagus implanté au sud du site714.

La villa de Richebourg (L12) était implantée en bordure de la grande voie reliant Paris à
Rouen. Elle se trouvait à mi-chemin des agglomérations  de  Durocassio  (Dreux) et de  Diodurum
(Jouars-Pontchartrain) (Figure 239), toutes deux mentionnées sur la carte de Peutinger. Nous savons
par ailleurs que cet établissement rural a pris la suite d’un premier complexe datant de la seconde
moitié du Ier siècle av. J.-C. et qui était déjà doté d’un sanctuaire. Ce dernier, suivant le process pré-

706 Péchoux 2008 p. 114.

707 Simier 2016 p. 157.

708 Ibid. p. 157.

709 Ibid. p. 160.

710 Ibid. p. 73.

711 « Ou bien,  comme nous l’avons  constaté,  on assigne à chaque possesseur,  sur  ses  propres  terres,  un tronçon
déterminé  qu’il  devra  entretenir  à  ses  frais. »  Siculus  Flaccus,  Les  conditions  des  terres  108  (Clavel-Lévêque  et
al. 1993).

712 « Certains cultes et devoirs religieux faisaient partie d’un praedium hérité ou acheté ; leur entretien constituait un
devoir privé. » (Scheid 1996 p. 243).

713 Ibid.

714 Simier 2016 p. 34 ; Bousquet 1969.
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cédemment décrit, a été maintenu et entretenu après la reconstruction de l’établissement. Durant les
premières décennies qui ont suivi l’annexion romaine, le site possédait très vraisemblablement des
fonctions communautaires dépassant très largement le cadre domanial privé715. La présence d’une
aire cultuelle dans cette villa est, ici aussi, liée au rôle important qu’a revêtu précocement ce com-
plexe, situé à l’un des points charnière du territoire, à mi-chemin de deux agglomération et à la croi-
sée de plusieurs voies.

À Hechingen (Gs9), le complexe surplombait la voie antique, également à mi-chemin entre
deux centres d’occupation importants. Il s’agit de l’agglomération de Sumelocenna (Rottenburg) et
du fort romain de Burladingen. Il dominait l’entrée d’une plaine, au débouché d’un étroit vallon (Fi-
gure 240). La villa est datée de la fin du Ier siècle et le vaste sanctuaire paraît avoir été bâti dans la
seconde moitié du siècle suivant. Par ailleurs, nous savons que l’agglomération de  Sumelocenna
(Rottenburg), proche du limes, a été créée à la fin du Ier siècle et a été élevée au rang de cité envi-
ron cent ans plus tard716. Ainsi, la construction du sanctuaire, comme à Chatillon (L4), semble coïn-
cider avec la réorganisation administrative de ce territoire, ici beaucoup plus tardive.

715 Barat 1999 p. 150.
716 Gaubatz 1985 p. 224.
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Figure  239 :  Environnement  archéologique  du  site  de  "La  Pièce  du  Fient"  à  Richebourg  (d’après
Barat 1999 p. 119)



Pour d’autres sites, où les datations relatives entre les différentes structures font défaut, la to-
pographie locale et le lieu d’implantation du complexe laissent supposer que ce dernier marquait
également un point important du territoire, qui pourrait dans certains cas correspondre à un décou-
page administratif interne de la cité. La villa de Dietikon (Gs6) et les temples qui lui sont associés,
par exemple, ont été édifiés en bordure de la voie reliant les vicus de Turicum (Zurich) et d’Aquae
Helveticae (Baden), distants de 20 km. Le complexe se situait à mi-chemin de ces deux aggloméra-
tions, au bord de la rivière Limmat qui les arrosait toutes les deux.

De même, l’établissement de Bubendorf (Gs4) était établi sur un site remarquable à l’entrée
d’une vallée. Celle-ci accueillait une voie importante qui, partant d’Augusta raurica (Augst) sur la
rive gauche du Rhin, permettait le franchissement du massif du Jura par le col de Hauestein (Figure
241). Le sanctuaire associé à l’établissement de Bubendorf était implanté à mi-chemin entre la ville
et le col, à la confluence de deux rivières. Adossé à une colline en surplomb de la voie, il s’inscri-
vait dans l’axe de deux vallées et était orienté vers le sud, en direction des cols jurassiens. Il offrait
une vue sur un très large paysage qui embrasse pratiquement la totalité de ce territoire encaissé (Fi-
gure 242). Malheureusement, l’établissement attenant n’a été que partiellement et superficiellement
fouillé. Nous ne pouvons pas être certains qu’il s’agissait d’une villa. La présence d’un relais routier
en cet endroit peut en effet être envisagée.
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Figure 240 : Localisation du complexe d'Hechingen (fond de carte google maps 2020)



Le complexe du Gibloux (Gs7) était implanté à 10 km au sud d’Aventicum (Avenches) et
prenait également place en un point remarquable du territoire. Il surplombait le vallon du Glèbe et,
au-delà, celui de la Sarine, dont il commandait l’accès en arrivant du chef-lieu de Cité. Il faisait éga-
lement face au mont Gibloux qui dominait la région (Figure 243).
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Figure 241 : Représentation du relief de la région de Bubendorf (fond de carte Swiss topo)

Figure  242 :  Vue  depuis  le  nord  de  la  base
maçonnée du sanctuaire de la villa de  Bubendorf
(Strübin 1977 p. 303)



Marie Thérèse Raepsaet-Charlier souligne que  les sanctuaires présents en des points mar-
quants du paysage (vallée, rivière, col, etc.) matérialisaient probablement davantage des limites ad-
ministratives ou communautaires que des points géomorphologiques remarquables vénérés pour eux
mêmes717. Le choix d’un propriétaire terrien d’implanter son centre domanial en un tel endroit lui
permettait de concentrer en un même lieu, point de passage obligé718, les marques d’une domination
incontournable.

8.4.4  Villas et sanctuaires : deux maillages du territoire

Considérées à l’échelle du territoire, les cartes de répartitions comparées des villas et des
sanctuaires ruraux illustrent la déconnexion apparente entre les lieux d’implantation de ces deux
types de complexes.  Elles doivent cependant être considérées  avec prudence car elles illustrent
avant tout un état des connaissances et ne peuvent traduire complètement la réalité de l’occupation
de ces régions durant le Haut-Empire719. Elles constituent malgré tout un outil utile de compréhen-
sion des dynamiques spatiales au niveau local. Je présente ci-dessous les cartes établies pour trois
territoires parmi les mieux étudiés.

Le plan suivant présente la situation connue pour un secteur d’environ 1000 km², situé dans
l’est de la cité des Arvernes (Figure 244). Très schématiquement, les sanctuaires paraissent avoir été
répartis en deux couronnes centrées sur le chef-lieu de la Cité, l’une en périphérie de la ville et
l’autre, distante d’environ 15 km. Les grandes villas étaient essentiellement concentrées dans les

717 « Aussi les lieux de culte sont-ils souvent implantés aux frontières, ou à des points marquants à valeur politique.
Ces points certes correspondent souvent à des endroits qui sont eux-mêmes particuliers ou "pratiques" pour matérialiser
une délimitation, comme une vallée ou une rivière, mais ce n’est ni la vallée ni la rivière qui sont sacrés ». (Raepsaet-
Charlier 2015 p. 195-196).

718 « Si le paysage joue un rôle important dans la géographie des espaces sacrés, c’est davantage en termes de réseau
de liaison, de franchissement, et les cols sont plus importants que les sommets ». (Ibid.).

719 Dousteyssier et al. 2004 p. 131 ; Mitton 2008 ; Izri et Nouvel 2011 p. 472 ; Girond 2013 p. 171.
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Figure 243 : Localisation du complexe du Gibloux (d’après une image de
google maps 2020)



vallées où se trouvaient les terres fertiles, le plus souvent au pied des buttes720. Il paraît impossible
de déceler une quelconque corrélation entre ces deux répartitions.

720 Dousteyssier et al. 2004 p. 131 et p. 133.
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Figure 244 : Carte de l'occupation de la Limagne des buttes au Haut-Empire (d’après Alfonso et Blaizot 2004
p. 199)



Le constat  effectué pour le secteur d’Avallon n’est pas différent (Figure 245). Les sanc-
tuaires se dressaient très majoritairement près des agglomérations et des voies de circulation. À
nouveau, les choix d’implantation des villas semblent liés à la nature du sol. Comme pour la région
précédente, celles-ci se rencontrent fréquemment au pied des buttes, dans des zones ou la diversité
pédologique offrait le plus d’opportunités agronomiques721.

Nous pouvons également nous placer à l’échelle plus large de la cité. Pour celle des Turons,
il  est  possible de comparer la répartition des villas les plus importantes avec celle des édifices

721 Nouvel 2017 p. 711.
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Figure  245 :  Répartition des habitats ruraux dans la zone « Avallonnais/Tonnerrois »
(Nouvel 2017 p. 710)



cultuels. À nouveau, s’imposent les mêmes réserves, liées à notre connaissance incomplète de l’en-
semble des structures alto-impériales. Les principales vallées paraissent avoir concentré la majorité
des implantations qui nous sont connues, qu’il s’agisse des agglomérations (à commencer par le
chef-lieu de Cité), des sanctuaires et des grands centres domaniaux. Ailleurs sur le territoire, cer-
taines grandes villas sont proches d’un édifice cultuel et d’autres non. Réciproquement, ces derniers
ne sont pas nécessairement construits à proximité d’un grand centre domanial, ni dans un secteur où
ils sont particulièrement nombreux.

Il conviendrait de compléter et d’approfondir cette approche initiale en multipliant et en affi-
nant  ce type d’étude  afin  d’obtenir  des  résultats  plus  féconds.  Cependant,  à  la  lumière de nos
connaissances actuelles, y compris sur les territoires les mieux documentés,  nous ne pouvons pas
discerner des trames organisées qui lieraient la distribution des villas à celle des sanctuaires ruraux.
Chacune semble avoir obéi à sa propre logique de maillage du territoire et ces deux types de com-
plexes ne partageaient que rarement un même site. 
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Figure 246 : Localisation des villas et des temples sur le territoire des Turons (d'après Fer-
dière 2007 et Ferdière 2014)



Yves Cabuy constate également que, dans les cités des Tongres et Trévires, peu de temples
semblent liés à un habitat rural de type villa722. Il émet l’hypothèse selon laquelle cet éloignement
relatif marquerait une volonté d’implanter les sanctuaires aux confins des domaines723. Dans cer-
tains cas ils pourraient même être partagés par plusieurs villas. Cependant, la diversité des cas de fi-
gure observés ne permet pas de supposer que ce modèle d’implantation ait été privilégié. C’est en
général dans les périphéries des agglomérations les plus importantes, et notamment les chef-lieux de
Cités, centres du pouvoir, que se trouvait concentré un nombre important de villas724 et de sanc-
tuaires. Ailleurs, sur les territoires que nous venons d’évoquer, les sanctuaires étaient aussi bien im-
plantés dans des secteurs densément occupés par des villas que dans des zones plus isolées ou n’ac-
cueillant que des établissements ruraux modestes.

Pour la cité des Bituriges Cubes, Cristina Gandini et Simon Girond ont tenté de mettre en
parallèle les réseaux formés par les villas et les sanctuaires ruraux725. À partir de l’étude de la carte
des sites identifiés sur ce territoire, ils affirment que « le schéma dominant est celui d’une relation
directe entre un sanctuaire et une villa »726. Ils en déduisent que ces dernières jouaient un rôle im-
portant dans la structuration du paysage religieux du territoire727.

Cependant, la valeur à accorder aux données sur lesquelles se base cette analyse me semble
devoir être très largement relativisée. Ainsi, dans la cité des Bituriges Cubes, seul un tiers des sanc-
tuaires ruraux sont possiblement associés à une villa728. Réciproquement, moins de 10 % d’entre
elles étaient établies à proximité d’un tel aménagement729. Les auteurs nuancent d’ailleurs leur ana-
lyse en rappelant la diversité des emplacements choisis pour l’édification des sanctuaires ruraux,
précisant  que  leurs  critères  d’implantation  obéissaient  à  des  logiques  multiples  et  complémen-
taires730.

En conclusion, la création ou la restructuration des sanctuaires ruraux, observées au début la
période gallo-romaine, illustrent la redéfinition des cadres religieux découlant de la création des ci-
tés et de l’organisation administrative de leurs territoires. Concomitamment, la mise en place de
grands centres domaniaux témoigne de la diffusion, au sein des campagnes,  de modèles écono-
miques et culturels en grande partie importés d’Italie. Elle semble également liée au développement
des réseaux urbains731. Ces deux types de complexes apparaissent alors comme les principaux mar-
queurs précoces de la « romanisation » des espaces ruraux de Gaule et de Germanie. Néanmoins,
leur développement au sein des territoires relève de modalités et de dynamiques différentes.

Les sanctuaires formaient un réseau en constante évolution, permettant d’assurer la gestion
rituelle du territoire732. Les villas constituaient des établissements privés qui s’inscrivaient dans un
cadre religieux local mais ne le fondaient  pas.  Les propriétaires de ces domaines,  membres de
l’élite, étaient probablement en partie les mêmes que ceux qui, investis de fonctions municipales,
étaient en charge de la gestion des cultes civiques. Ils agissaient également en évergètes, notamment
en assumant la construction et l’entretien d’une partie des aménagements cultuels publics présents

722 Cabuy 1991 p. 149.

723 Ibid.

724 Dousteyssier et al. 2004 p. 131 ; Ferdière 2014.

725 Girond 2013 ; Girond et Gandini 2018.

726 Girond et Gandini 2018 p. 141.

727 « Par leur nombre, leur implantation, mais aussi par le développement architectural important de certains d’entre
eux, ces sanctuaires domaniaux semblent bénéficier d’une place prépondérante dans l’armature religieuse du territoire et
pourraient avoir joué un rôle religieux structurant dans les campagnes. » (Girond et Gandini 2018 p. 144).

728 Soit 26 sur 78 (Ibid. p. 141 et p. 136).

729 Cristina Gandini a identifié 226 villas dans la cité des Bituriges Cubes (Gandini 2008 p. 246).

730 Girond et Gandini 2018 p. 152.

731 Gros 2007 p. 323.

732 Raepsaet-Charlier 2015 p. 193
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au sein des territoires. Cependant, rien de ce que nous avons observé ne nous permet de supposer
que les villas avaient vocation à servir de relais locaux à la diffusion du culte civique, et encore
moins à celle d’une religion romaine qui se serait opposée à des traditions cultuelles anciennes. En-
fin, rien ne laisse penser non plus, au moins pour les deux premiers siècles de notre ère, qu’elles
constituaient des centres religieux visant à concurrencer ou à se substituer aux cultes communau-
taires locaux.
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Conclusion

Ce travail n’a pas vocation à redéfinir le cadre théorique général de notre compréhension des
pratiques cultuelles privées dans le monde romain. Celui-ci a déjà fait l’objet de nombreuses études,
croisant à la fois les sources littéraires antiques et les découvertes archéologiques. Il s’agit ici de re-
censer et d’analyser l’ensemble des indices archéologiques de ces pratiques, reconnus au sein des
contextes privés que constituent les centres domaniaux de Gaule et de Germanie.

Une telle étude est rendue possible par l’importante documentation réunie depuis pratique-
ment deux siècles grâce aux très nombreuses fouilles de sites de villas, réparties sur l’ensemble du
territoire. Ainsi, la première partie de cette thèse a consisté à établir un corpus raisonné de données
fiables, harmonisées et contextualisées, qui autorise des mises en série internes et permet également
des comparaisons utiles avec les connaissances issues d’autres types de contextes. En la matière, les
villas de la région de Pompéi constituent des sites archéologiques de référence.

Outre l’existence d’une abondante documentation les concernant, les villas possèdent des
caractéristiques favorables à l’interprétation des découvertes faites en fouille. En effet, ces établisse-
ments accueillaient des espaces résidentiels, agricoles et artisanaux souvent distincts et bien identi-
fiés. Ils hébergeaient également une population parfois nombreuse. Cette grande variété d’activités
et de protagonistes potentiels est propice à l’étude des différents aspects des pratiques cultuelles pri-
vées, qui ensemble formaient un système unifié, régi par le dominus. De plus, grâce à la pérennité
de leurs équipements, les villas permettent d’appréhender les évolutions formelles des aménage-
ments et du mobilier cultuels.

Seule une  observation très fine de ces contextes peut permettre une bonne compréhension
des  différents  gestes  réalisés  lors  des  séquences  rituelles.  Les  études  menées  actuellement  se
fondent sur la description la plus exhaustive et méticuleuse possible des vestiges matériels et de
leurs agencements : micro-stratigraphie, relevé topographique de tous les éléments, prélèvement de
la totalité des comblements, analyses physico-chimique des composants, tracéologie, analyses paly-
nologiques, carpologiques, archéozoologiques, etc. La mise en œuvre de ces méthodes a été pour
partie influencée par celles développées par les préhistoriens.733.

L’étude que j’ai présentée se veut complémentaire de ces travaux, en proposant un angle
d’approche différent. J’ai en effet choisi de recenser l’ensemble des vestiges cultuels présents au
sein des villas, y compris les plus ténus et les moins bien documentés. En effet, une fois admise la
très grande diversité des pratiques, leur étude à un niveau plus général, notamment par la mise en
série de certains types d’« agencements », garde sa pertinence. Elle permet d’en proposer une grille
de lecture commune, afin d’essayer, à l’aune de nos connaissances, d’en restituer une image globale
et cohérente.

Tout regroupement induit une perte d’information ponctuelle. En revanche, il permet d’inté-
grer des données éparses, disparates, souvent négligées car non signifiantes prises isolément, mais
qui enrichissent notre documentation et peuvent faire sens une fois confrontées aux autres. J’ai ainsi
multiplié ces mises en série suivant des critères et des échelles variés et croisés (type et quantité de
mobilier, identité des divinités, forme du dépôt, forme architecturale, chronologie, emplacement,
etc.).  La mise en évidence de caractéristiques formelles communes à différents contextes révèle
l’existence de certains « invariants », utiles à la compréhension générale des cadres dans lesquels
s’exerçaient ces activités cultuelles. Cette approche conduit certes à s’éloigner de l’histoire indivi-
duelle de chaque contexte, de chaque villa, mais permet dans un second temps d’y revenir, grâce à
un éclairage nouveau.

Parmi les principaux résultats que j’ai pu mettre en évidence figurent ceux concernant les
édifices cultuels associés aux villas. Loin de constituer des constructions d’apparat implantées dans

733 Scheid 2011 p. 55.
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les villas les plus opulentes, il s’agit de structures d’aspect modeste dont la fondation remonte fré-
quemment à la phase initiale de l’installation de l’établissement.

Ces temples précédaient le plus souvent la construction de la villa monumentale qui interve-
naient rarement avant le milieu du Ier siècle. Ils continuaient à être utilisés durant tout le Haut-Em-
pire et étaient régulièrement agrandis ou reconstruits, parallèlement aux parties résidentielles de la
villa. Lors de ces transformations ils ont souvent été rebâtis en maçonnerie, parfois soignée, mais on
ne constate jamais un appareil, un matériau ou une décoration d'un standing supérieur à celui des
autres bâtiments de l’établissement. Ainsi, les programmes architecturaux ambitieux mis en œuvre
dans certaines villas, à la fin du Ier siècle ou au début de IIème siècle, n’incluaient pratiquement ja-
mais la création ex nihilo d’un édifice cultuel important.

Ces lieux de culte n’étaient pas déplacés. On ne rectifiait pas non plus leur orientation pour
l’adapter à celle des nouvelles constructions. C'est ainsi que la plupart des temples construits à l'in-
térieur des cours des villas apparaissent désaxés et décentrés. Ils n’en constituent jamais le « centre
absolu »734. Cependant, ils ont certainement joué un rôle lors de l'implantation de l'enceinte primi-
tive,  qui, lorsqu'elle nous est  connue, nous permet de constater la position centrale des édifices
cultuels, ainsi que leur orientation identique à celle des limites de la cour. Dans certains cas, ils ont
même dicté l’emplacement et l’orientation de l’enceinte. Ces relations planimétriques fortes nous
incitent à établir un lien entre le sanctuaire et la fondation du domaine.

En revanche, les schémas régulateurs des constructions ou reconstructions successives des
bâtiments ne paraissent pas avoir pris en compte la position et l'orientation des édifices cultuels. Xa-
vier Lafon considère également que ceux-ci n'ont pas joué de rôle majeur dans l'organisation des di-
vers bâtiments735. Ainsi, nous voyons fréquemment se juxtaposer deux trames organisant l'espace du
centre  domanial  :  celle  de  l'enceinte  primitive  et  de  l'édifice  cultuel  d'une  part  et  celle  de  la
construction principale et de ses annexes d’autre part. La seconde était parfois modifiée lors de re-
structurations ou d'agrandissements de la villa. 

Certains des édifices cultuels prenaient place dans l’unique cour du centre domanial ou dans
la cour résidentielle, quand celui-ci en possédait plusieurs. Il existait alors une proximité entre le
corps de logis et les aménagements cultuels, surtout lorsqu’ils étaient implantés en position centrale.
Nous ne connaissons de façon certaine aucun fanum placé à l'extrémité la plus éloignée de la partie
agricole, dans une position strictement axiale par rapport à la double cour.

Par ailleurs, de nombreux sanctuaires domaniaux étaient établis en bordure de l'enceinte, le
plus souvent à la jonction de la partie résidentielle et de la partie agricole. On constate alors fré-
quemment l'existence d'une voie bordant cet aménagement. Cette position en permettait l’accès de-
puis la cour agricole mais probablement aussi depuis l'extérieur de l'établissement.

Ces édifices cultuels ne constituaient pas une forme monumentalisée de sanctuaires domes-
tiques. Rien ne les distinguent des autres sanctuaires ruraux maillant les territoires. Pour les rares
cas où une villa et un (ou plusieurs) édifice(s) cultuel(s) ont partagé un même site, nous devons pré-
férentiellement y voir la juxtaposition de deux complexes et, dans ce cas, il est vraisemblable que le
sanctuaire en a constitué l’élément polarisateur principal. 

Le cas échéant, le propriétaire mettait très certainement à profit la présence du sanctuaire
pour asseoir son autorité sur le territoire environnant. En annexant à sa demeure un espace sacré, il
se positionnait en hôte respectueux des divinités et de la communauté des dévots. Le maintien des
types architecturaux traditionnels locaux permettait d’afficher le respect pour les formes rituelles
anciennes. Ce type d’aménagement permettait de revendiquer un ancrage familial dans le territoire
et parfois de mettre en valeur le rôle qu’avait pu jouer la famille du propriétaire lors de la création

734 Cordier 2015 p. 232.

735 Lafon 1989 p. 63.
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de la cité. La présence d’un sanctuaire au sein d’une villa doit être considérée comme un outil parmi
d’autre, utilisé pour asseoir une forme de domination au sein d’un territoire.

Pour en revenir plus spécifiquement aux formes de cultes domestiques, la prise en compte de
tous les types d’indices de pratiques cultuelles au sein des villas a également permis d’illustrer la
grande diversité de celles-ci. Elle nous rappele à quel point elles étaient intégrées aux activités do-
mestiques et de production se déroulant dans les espaces intérieurs et extérieurs du centre domanial.
En tout lieu et toute occasion, chaque geste s’y déroulait sous le regard croisé des dieux et des
hommes, tour à tour acteurs et spectateurs. Dans un contexte privé, il paraît difficile de dresser une
limite stricte entre pratiques cultuelles et profanes. C’est d’ailleurs ce qui transparaît de la lecture
des ouvrages des agronomes antiques.

Tout objet usuel pouvait être utilisé lors d’une cérémonie, ou être offert à une divinité, et
ainsi acquérir une valeur sacrée.  A contrario, certaines statues ou peintures murales représentant
des divinités possédaient une fonction essentiellement décorative. Annie Dubourdieu relève un texte
de Cicéron dans lequel l’auteur indique que la présence d’un autel devant une statue suffit à témoi-
gner de son caractère sacré, la différenciant ainsi d’un simple objet d’art736. Dans tous les cas, il
n’est pas exclu que ces peintures et sculptures, formant un « écrin signifiant »737, aient pu revêtir en
certaines occasions une fonction plus explicitement cultuelle738. De même, chaque pièce, chaque es-
pace du domaine, attaché à une fonction précise (cuisine, atrium, pièce d’apparat, cour principale,
pressoir, chai, aménagement hydraulique, limite du domaine, etc.) revêtait une valeur symbolique
particulière qui pouvait,  le cas échéant,  en faire un lieu privilégié pour la tenue de cérémonies
cultuelles.

Suivant cette logique, nous pourrions même proposer une interprétation strictement utilitaire
de l’emplacement des aménagements cultuels, et plus généralement de la mise en œuvre des pra-
tiques rituelles connues à l’intérieur des villas. Cette approche, volontairement réductrice, permet
néanmoins d’expliquer les principales modalités d’implantation de ces équipements, ainsi que la
présence et la composition des dépôts mis au jour. Ainsi, le choix de l’emplacement d’une colonne
jovienne, d’un autel devant l’entrée d’un cellier, d’une borne consacrée à la limite du domaine ou
d’une statue de Priape dans un jardin pourrait avoir été guidé par les mêmes critères d’efficacité que
ceux retenus aujourd’hui pour installer un paratonnerre, une alarme, une clôture électrifiée ou un
épouvantail. Plusieurs textes antiques mentionnent explicitement la double fonction, symbolique et
pratique, de la statue du dieu ithyphallique739.

Il me semble même légitime de postuler, au vu de la configuration de certaines villas, que la
présence d’une divinité protectrice, en un point du territoire, pouvait être considérée comme une
ressource parmi d’autres, favorable à l’implantation d’un centre domanial, au même titre qu’un ter-
roir fertile, une bonne exposition, la présence d’eau ou la proximité d’une voie. Dès lors, l’annexion
d’un sanctuaire pourrait être vue comme participant d’un programme de contrôle des « ressources »
du territoire, qui permettait en outre d’en tirer un avantage social.

L’étude que j’ai menée s’attache avant tout à décrire des évènements et dispositifs cultuels et
à les replacer dans leurs contextes historiques, géographiques et sociaux. L’archéologie contribue de
cette façon à la connaissance des religions antiques. Les spécialistes s’accordent à penser que cette

736 Dubourdieu 2015 p. 16 ; Cicéron , De signis, 5.

737 Huet et Wyler 2015 p. 204.

738 Valérie Huet, Les dieux sont partout : l’exemple de la maison de l’Éphèbe, Pompéi, I, 7, 11. À propos de rites et de
modes de figuration (Communication orale lors de la journée d’étude Rites, espaces et vie quotidienne. Les sacra privata
en Italie et en Gaule romaine, Aix-en-Provence 24 janvier 2020).

739 « Je [Priape] suis dieu depuis lors, et grand épouvantail pour les voleurs et pour les oiseaux : les voleurs, mon bras
droit les écarte, et aussi le pieu rouge qui se dresse, partant de mon aine impudique ; mais les oiseaux impertinents, le
roseau fixé au sommet de ma tête les effraie et les empêche de se poser dans les nouveaux jardins  » Horace, Satires I.8
(Villeneuve 1969).  « Et  que le gardant  [le  jardin]  des  voleurs  et  des oiseaux avec sa faux de saule,  un Priape de
l’Hellespont le conserve en sa protection. » Virgile, Géorgiques IV.110-111 (Michel et al. 1997).
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première étape, l’étude des pratiques, fournit la base incontournable à la reconstruction des sys-
tèmes complexes constituant les religions740.

L’archéologie ne peut cependant documenter que certains aspects des formes cultuelles an-
tiques, essentiellement les aménagements pérennes et les rituels susceptibles de produire des ves-
tiges  matériels  identifiables741.  Le  passage  de  la  compréhension  des  différentes  expressions
cultuelles à celle d’une religion toute entière constitue un pas difficile à franchir. Chaque religion
est constituée d’un « agrégat de phénomènes appartenant à des catégories hétérogènes »742. La com-
préhension de la façon dont l’ensemble des pratiques forment un tel « système » nécessite la mise
en place de stratégies issues de disciplines académiques différentes et complémentaires743. 

Il  n’existe  pas  de « religion des  villas  gallo-romaines ».  Les  pratiques  et  aménagements
cultuels que nous avons décrits sont avant tout caractérisés par une très grande diversité formelle. À
l’intérieur d’un cadre religieux local, le fondateur de la villa établissait un système cultuel domes-
tique propre, adapté aux besoins de sa communauté (la familia) et des activités de son domaine. Les
propriétaires suivants en héritaient et y apportaient des modifications. Le plus souvent, les aména-
gements présents étaient pérennisés et, fréquemment, de nouveaux étaient implantés. Ces évolutions
suivaient en grande partie celles qui sont observables ailleurs dans les territoires, en matière d’archi-
tecture ou de formes rituelles.

En Gaule, dès le Ier siècle av. J.-C., ces dernières ont évolué de façon significative, du fait
d’une influence grandissante de la culture gréco-romaine. Cependant, ce processus est antérieur à la
diffusion du modèle de la villa dans ces provinces, voire à la conquête militaire romaine. Les villas
ont donc pris place dans des territoires où les formes rituelles étaient déjà en grande partie renouve-
lées. Dans ce domaine, elles ne semblent pas avoir possédé un rôle « d’avant-garde » au sein des
campagnes. Bien souvent, au contraire, nous y observons le maintien de pratiques ou de styles ar-
chitecturaux traditionnels, voire pré-romaines pour les premières.

D’une manière générale, il semble que les villas n’avaient pas de fonction religieuse polari-
satrice au sein du territoire. Cependant, lorsque l’opportunité s’en présentait, les propriétaires met-
taient à profit la présence de sanctuaires communautaires sur leur domaine, ou mieux, dans l’en-
ceinte du centre domanial, pour s’assurer un surcroît d’autorité. Cette appropriation passait notam-
ment par l’annexion du sanctuaire, obtenu par l’agrandissement de l’enceinte ou par la construction
de salles de réception en vis à vis du temple. Ce procédé nous rappelle que les villas constituaient
non seulement des établissements productifs et de plaisance mais qu’ils étaient des pôles de domi-
nation mis en place par les élites urbaines au cœur des campagnes.

740 « Ce sont donc les pratiques religieuses elles-mêmes qu’il faut étudier, on peut toujours essayer dans un deuxième
temps de mettre au jour le discours des anciens à propos de ces conduites, attestées par les sources les plus diverses.  »
(Scheid 2003 p. 26). Au paragraphe précédent, l’auteur reprend le propos de Paul Veyne : «  Heuristiquement il vaut
mieux partir  du détail  des  pratiques,  de ce qui se faisait  et  se disait,  et  faire l’effort  intellectuel  d’en expliciter le
discours ; c’est plus fécond... » Ibid.

741 « Les rites de la vénération des dieux étaient nombreux : il pouvait s’agir de sacrifices sur un autel, dans une fosse,
dans  les  eaux ;  il  pouvait  s’agir  de  lustrations  avec  procession  symbolique  autour  de  l’entité  à  constituer,  de
purifications, de cueillette et d’offrande de prémices, de consultations divinatoires, de jeux, sans parler de tous les rites
qui se greffaient sur les actes centraux du culte (…). Combien d’entre ces rites laissaient des traces, d’autant plus que
beaucoup d’entre eux étaient célébrés une seule fois l’an ? » (Scheid 1997 p. 56).
742 Veyne 2013 p. 183.

743 Quantin 2017 p. 113.
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